
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

             
 

 
 
 
 
 
 
 

Délibération N°14 2025 26 
 
 
 
 
 
Objet : Adoption du procès-verbal des délibérations de la séance du Conseil d’Arrondissement du 4 
novembre 2025. 
 

 
 
 
 
 

EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Le procès-verbal de la séance du conseil d’arrondissement du du 4 novembre 2025 vous est soumis 
pour approbation. 
 
Je vous prie, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir en délibérer. 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 La Maire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

http://www.paris.fr/


 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

  
 

 
 
 
 
 
 
 

Délibération N°14 2025 26 
 
 
 
 
Objet : Adoption du procès-verbal des délibérations de la séance du Conseil d’Arrondissement du 4 
novembre 2025. 
 

 
 
 
 

PROJET DE DELIBÉRATION 
 

 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
  
Le procès-verbal de la séance du conseil d’arrondissement du 4 novembre 2025 vous est soumis 
pour approbation. 
 
Je vous prie, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir en délibérer. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 La Maire 
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Délibération n°14 2025 28 
 
 
 
 
 
Objet : Autorisation à Madame la Maire du 14e arrondissement de faire procéder à l’inscription 
de six associations qui en ont fait la demande et ont produit les pièces nécessaires à la Maison 
de la Vie Associative et Citoyenne du 14e arrondissement (MVAC).  
 
 
 

Exposé des motifs 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
La Maison de la Vie Associative et Citoyenne du 14e arrondissement (MVAC), équipement de 
proximité, est un lieu de développement et de soutien de la vie associative dans l’arrondissement. 
Elle est ouverte aux associations régies par la loi du 1er juillet 1901 dont la déclaration a été 
publiée au Journal Officiel, domiciliées à Paris, ayant un objet d’intérêt général ou d’intérêt public 
local, justifiant d’une activité régulière sur l’arrondissement et régulièrement assurées en matière 
de responsabilité civile. 
 
Les six associations répertoriées dans le tableau annexé à la délibération ont produit les pièces 
justifiant de leur existence légale et de leurs activités statutaires. Elles bénéficient depuis leur 
inscription, à titre provisoire, des services proposés par la Maison de la Vie Associative et Citoyenne 
du 14e arrondissement et destinés à faciliter et soutenir le développement de leurs activités. 
 
Ces inscriptions impliquent l’accès des associations précitées à l’ensemble des services proposés 
par la Maison de la Vie Associative et Citoyenne du 14e arrondissement. 
 
La présente délibération a pour objet d’autoriser la Maire du 14e arrondissement à faire procéder 
à l’inscription de ces associations. 
 
Je vous prie, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir en délibérer. 
 
 
 

 
 
 

 
 La Maire 

http://www.paris.fr/


 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 

Délibération n°14 2025 28 
 
 
Objet : Autorisation à Madame la Maire du 14e arrondissement de faire procéder à l’inscription 
de six associations qui en ont fait la demande et ont produit les pièces nécessaires à la Maison 
de la Vie Associative et Citoyenne du 14e arrondissement. 
 

 
 

Projet de Délibération 
 
 
 
Le Conseil du 14e arrondissement, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 2511-16 ; 
 
Vu la délibération 14-10-135 du Conseil du 14e arrondissement en date du 27 septembre 2010 et la 
délibération DUCT-2010-12 du Conseil de Paris en date des 18 et 19 octobre 2010, inscrivant la 
Maison de la Vie Associative et Citoyenne du 14e arrondissement à l’inventaire des équipements de 
proximité du 14e arrondissement ; 
 
Sur le rapport présenté par Monsieur Elliot DE FARAMOND, Adjoint à la Maire chargé de la vie 
associative et de la participation citoyenne. 
 
Sur proposition de Madame Carine PETIT, Maire du 14e arrondissement ; 
 
 

DELIBÈRE 
 

 
 
Article 1er : Le Conseil du 14e arrondissement autorise Madame la Maire du 14e arrondissement de 
faire procéder à l’inscription de six associations auprès de la Maison de la Vie Associative et 
Citoyenne du 14e arrondissement, telles qu’elles apparaissent dans le tableau joint en annexe. 
 
Article 2 : Le Conseil du 14e arrondissement se réserve le droit d’exclure de la Maison de la Vie 
Associative et Citoyenne du 14e arrondissement, à titre provisoire ou définitif, toute association 
troublant l’ordre de la Maison de la Vie Associative et Citoyenne du 14e arrondissement ou en 
infraction avec les lois françaises. 
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20 2 5  DASCO  152  Participa tion  financiè re  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t
du  dispositif  de  décha rg es  d’enseign e m e n t  des  direc t r ices  et  direc teu r s  des
écoles  publiques  parisienn es  - Convention  avec  l’État  (Ministè r e  de  l’Éducation
Nationale)  

 

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,  

Les  direct r ices  et  directeu r s  des  écoles  publiques  de  la  capitale  bénéficient
actuelleme n t  d’un  dispositif  de  décha rg e s  de  service  d’enseigne m e n t  spécifique
à  Paris.  Ce  dernier  consis te  à  les  décha rg e r  entièr em e n t  de  fonctions
d’enseign e m e n t  dès  que  l’école  dans  laquelle  ils  exercen t  atteint  5  classes ,  alors
que  ce  seuil  de  décha rg e  est  placé  à  douze  classes  sur  le  res te  du  terri toire
national.  

Avant  1982,  la  Ville  de  Paris  rémun é r a i t  elle- même  des  auxiliaires
d’enseign e m e n t ,  agents  municipaux  chargé s  de  remplace r  devant  les  élèves  les
direct r ices  et  direct eu r s  d’école  décha r g é s  de  classe .  Ces  auxiliaires
d’enseign e m e n t  furent  intégrés  dans  les  personn els  de  l’Éducation  nationale  à  la
fin  des  années  1970,  et  le  dispositif  de  décha rg es  de  classe  a  été  mainten u
depuis  cette  date  en  contrep a r t i e  d’une  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  à  son
finance m e n t  par  l’État.  

Depuis  1982,  les  modalités  de  cet te  par ticipa tion  financière  sont  réglées  par
voie  de  conventions  successives  conclues  entre  l’État  (Ministè r e  de  l’Éducation
nationale)  et  la  Ville  de  Paris,  après  un  vote  favorable  du  Conseil  de  Paris.  

Ce  dispositif  de  décha rg e s  d’enseign e m e n t  a  forteme n t  contribué  à  la  qualité  de
l’enseigne m e n t  public  à  Paris,  en  perme t t a n t  aux  directions  d’école  de  s’investi r
pleineme n t  dans  des  missions  de  coordina t ion  pédagogiqu e ,  de  pilotage  des
équipes ,  de  suivi  des  élèves  et  d’accomp ag n e m e n t  individualisé  des  familles.
Cette  efficacité  se  révèle  d’autan t  plus  essen tielle  que  le  terri toi re  parisien,  à  la
fois  commun e  et  dépar t e m e n t ,  capitale  adminis t r a t ive,  économique  et  culturelle,
se  carac té r i se  par  une  densité  urbaine  exceptionn elle  et  une  complexité
institu tionnelle  importan te ,  nécessi tan t  une  coordina tion  quotidienne  entre  les
services  de  l’État ,  la  Ville,  les  associations  et  les  familles.

À Paris,  où  les  établisse m e n t s  font  face  à  une  grand e  diversi té  sociale  et  à  des
situations  familiales  parfois  très  fragiles,  les  directe u r s  assume n t  des
responsa bili tés  accrues  notam m e n t  par  leur  contribution  stra tégiqu e  à  la
réussi te  éduca tive.  Une  mission  «  flash  »  sur  les  directeu r s  d’école,  conduite  par
les  député es  Mme  Valérie  Bazin- Malgras  et  Mme  Cécile  Rilhac  et  présen té e  le
1 er  août  2018,  a  reconnu  expliciteme n t  ce  rôle  social  déte rmin a n t ,  indiquan t
que  :  «  À  Paris,  les  directeurs  des  écoles,  entière m e n t  déchargés  de  classe,
jouent  un  rôle  important  de  lutte  contre  la  pauvre t é  et  l’exclusion  en  repérant
les  situations  difficiles  et  en  orientan t  les  familles.  »  Leur  exper t ise



pédagogiqu e ,  mais  égalem en t  sociale,  consti tue  ainsi  un  levier  majeur  de
cohésion  et  de  réussi te  dans  un  contexte  parisien  singulier .  

Le  Ministè r e  de  l’Éducation  nationale  et  la  Ville  de  Paris  ont  acté  de  maintenir
une  déchar g e  totale  d’enseign e m e n t  à  Paris  à  partir  de  5  classes  dans  le  cadre
d’un  mora toi re  pour  l’année  scolaire  2025- 2026,  en  l’appuyan t ,  d’une  par t,  sur
une  modification  du  décre t  2022- 541  du  13  avril  2022  et,  d’autr e  part ,  sur  la
signa tu re  d’une  nouvelle  convention  perme t t a n t  notam m e n t  de  recondui r e  la
contribu tion  financiè re  de  la  Ville  pour  les  années  à  venir.  

Le  dialogue  entre  l’Académie  et  la  Ville  s’est  struc tu ré  autour  de  trois  groupes
de  travail  consac ré s  aux  écoles  mate rn elles  et  élémenta i r e s ,  aux  dispositifs
spécifiques ,  à  l’éduca t ion  priori tai re ,  ainsi  qu’au  cadre  juridique  et  au
finance m e n t  de  ce  dispositif.  

Conscien te ,  avec  vous,  de  l’engage m e n t  des  Direct rices  et  Directeu r s  d’écoles
au  service  de  la  réussi te  éduca tive  pour  tous  les  enfants  sur  le  terri toire
parisien,  je  vous  propose  donc  de  m’autorise r  à  signer  la  convention  négociée
avec  le  Minist re  de  l’Éducation  nationale ,  dont  le  texte  est  annexé  au  présen t
projet  de  délibéra t ion,  à  par ti r  de  l’année  scolaire  2026- 2027  et  pour  une  durée
de  trois  ans.  

Je  vous  prie,  Mesda m e s  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .   

La  Maire  de  Paris   



202 5  DASCO  152  Participa t ion  financiè re  de  la  Ville  de  Paris  au
financem e n t  du  disposi tif  de  décharg es  d’enseigne m e n t  des  direc t rices  et
direc teu r s  des  écoles  publiques  parisiennes  -  Convention  avec  l’Etat
(Ministè r e  de  l’Education  Nationale)

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales ,  et  notam m e n t  les
articles  L.2122- 21  et  suivants  ; 

Considéra n t  qu’il  convient  de  conclure  avec  l’État,  représ en t é  par  le
Ministre  de  l’Éducation  Nationale,  une  convention  à  compte r  du  1 er

septem br e  2026,  pour  une  durée  de  3  ans,  aux  conditions  juridiques  et
financiè re s  précisées  dans  le  texte  joint  au  présen t  projet  de
délibéra t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                          , par  lequel  Mme  la
Maire  de  Paris  soume t  à  son  approba tion  la  convention  négociée  avec  le
Ministre  de  l’Éducation  nationale  conce rn a n t  la  p articipa tion  financiè r e  de
la  Ville  de  Paris  au  financem e n t  du  disposi tif  de  décharg es
d’enseigne m e n t  des  direc t r ices  et  direc teu r s  des  écoles  publiques
parisiennes  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  de  Paris  Centre ,  en  date  du        

Vu  l’avis  du  Conseil  du  5 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

  

Vu  l’avis  du  Conseil  du  6 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du         

Vu  l’avis  du  Conseil  du  7e  arrondissem e n t ,  en  date  du       

Vu  l’avis  du  Conseil  du  8 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du                                  

Vu  l’avis  du  Conseil  du  9 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du                                

 ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  10 e  arrondisse m e n t ,  en  date

du                                ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  11 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du



Vu  l’avis  du  Conseil  du  12 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  13 e  arrondisse m e n t ,  en  date

du                                ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14 e  arrondisse m e n t ,  en  date

du                                ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  15 e  arrondisse m e n t ,  en  date

du                                ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  16 e  arrondisse m e n t ,  en  date

du                                ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  17 e  arrondisse m e n t ,  en  date

du                                ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  18 e  arrondisse m e n t ,  en  date

du                                ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  19 e  arrondisse m e n t ,  en  date

du                                ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  20 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du            

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  Patrick  BLOCHE  au  nom  de  la  6 ème

Commission,

Délibère  : 

Article  1er  : Sous  réserve  de  la  publica tion  du  décre t  portan t  modification
du  décre t  n°  2022- 541  du  13  avril  2022  fixant  le  régime  des  décha rge s  de
service  des  direc teu r s  d’école,  Madam e  la  maire  de  Paris  est  autorisée  à
signer  la  convention  relative  aux  décha rge s  d’enseigne m e n t  des
direc t rice s  et  direc teu r s  des  écoles  publiques  parisiennes  pour  une
période  de  trois  ans,  à  compte r  du  1 er  septem b r e  2026.



Article  2  :  La  dépens e  correspond a n t e ,  soit  12  millions  d’euros ,  sera
imputée  sur  le  budge t  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice
2026  et  des  exercices  ultérieu r s ,  sous  rése rve  de  décisions  de
financem e n t .



Direction  des  Affaires  Scolaires

2025  DASCO  123  Caisse  des  écoles  (14ème )  - Subven tion  2026  (9  230  000  euros)
pour  la  res tau r a t ion  scolaire,  périscolaire  et  extrascolai re

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  délibéra t ion  2024  DASCO  103  du  Conseil  de  Paris  des  17,  18,  19  et  20
décembr e  2024  a  défini  les  modalités  de  détermina t ion  des  subventions  à  allouer
par  la  Ville  de  Paris  aux  Caisses  des  écoles  au  titre  de  la  restau r a t ion  scolaire ,
périscolai re  et  extrascolai re  pour  la  période  2025- 2027.

La  qualité  du  service  de  restau r a t ion  scolaire  demeure  une  préoccupa tion
commune ,  que  porten t  les  orienta t ions  stra tégiques  réaffirmé es  lors  de  l’adoption
du  cadre  triennal  2025- 2027  par  le  Conseil  de  Paris.  En  déclinaison  de  ce  cadre,  la
convention  conclue  avec  la  Caisse  des  écoles  du  14ème  arrondisse m e n t  précise  : 

- les  missions  respec t ives  dans  le  cadre  de  la  déléga tion  de  service  public  et  les
orienta t ions  strat égique s  que  la  collectivité  parisienne  a  fixées.  Ces  derniè re s
porten t  sur  la  sécuri t é ,  la  qualité  et  la  durabili té  alimentai r e ,  la  suppres sion  de
l’usage  des  matière s  plastiques ,  la  lutte  contre  le  gaspillage  et  la  gestion  des
bio- déche t s ,  la  modernisa t ion  du  parcou rs  usage rs ,  les  conditions  d’emploi  et
de  travail  des  personnels ,  l’optimisa tion  de  la  gestion  financiè re  avec  une
politique  d’acha ts  respec tue us e  de  l’environne m e n t ,  l’offre  de  restau r a t ion  en
direc tion  des  collèges  publics  parisiens  et  l’éduca tion  à  l’alimenta t ion  durable,
à  l’équilibre  nutritionnel  et  au  goût.  Des  indicateu r s  portan t  sur  l’évaluation  de
ces  objectifs  sont  inscri ts  dans  les  annexes  de  cet te  convention.

- les  moyens  et  modalités  de  compte- rendu  par  la  Caisse  des  écoles  de  son
activité  ainsi  que  les  moyens  et  modalités  de  contrôle  par  la  Ville  de  Paris,
incluant  des  vérifica tions  sur  pièces ,  notam m e n t  par  voie  dématé r ia lisée ,  et  sur
place  ;

- les  principes  et  modalités  de  financem e n t  ainsi  que  l’engage m e n t  respec t if  à
faire  vivre  les  modalités  de  gouverna nc e  définies.  Dans  ce  cadre,  la  Caisse  des
écoles  appor t e  sa  contribution  au  rappor t  annuel  relatif  à  la  restau r a t ion
scolaire ,  qui  recouvre  les  aspec t s  financie r s  et  de  qualité  liés  à  l’exécution  du
service  public  ainsi  qu’un  bilan  annuel  sur  les  ressources  humaines  et  les
questions  sociales  ;

- les  domaines  dans  lesquels  la  Ville  de  Paris  s’est  engagé e  à  appor t e r  une
exper tise  concoura n t  à  l’attein te  des  objectifs  fixés.  

Conformé m e n t  à  l’article  7  de  la  délibéra t ion  2024  DASCO  103,  qui  prévoit  que
chaque  Caisse  des  écoles  bénéficie  d’une  subvention  annuelle  de  la  Ville  de  Paris
en  contrep a r t i e  des  contrain te s  liées  à  la  gestion  du  service  public  de  la
restau r a t ion  scolaire ,  périscolaire  et  extrascolai re ,  et  après  analyse  approfondie  de
sa  demand e ,  la  subven tion  pour  la  Caisse  des  écoles  du  14ème  arrondisse m e n t
versée  par  la  Ville  de  Paris  est  arrê t ée ,  pour  l’année  2026  à  9  230  000  euros ,  dont
373  959  euros  au  titre  du  RIFSEEP.



Le  présen t  projet  de  délibéra t ion,  que  je  soumet s  à  votre  approba t ion,  a  donc  pour
objet  d’approuver  la  subvention  annuelle  versée  à  la  Caisse  des  écoles  du
14ème  arrondisse m e n t  au  titre  de  l’année  2026.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris



2025  DASCO  123  Caisse  des  écoles  (14ème)  - Subvention  2026  (9  230  000  euros)
pour  la  res tau r a t ion  scolaire,  périscolaire  et  extrascolai re

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales ,  notam m e n t  ses  articles  L.2121-
29,  L.2511- 2,  
L.2511- 13,  L.2511- 29  ; L.3211- 1  ;

Vu  la  loi  n°  2004- 809  du  13  août  2004  relative  aux  liber tés  et  respons a bili tés
locales  ;

Vu  le  code  de  l’éducation,  notam m e n t  ses  articles  L.212- 10  et  suivants,  L.521- 1,
L.533- 1  et  
R.531- 52  ;

Vu  le  code  de  la  command e  publique,  notam m e n t  son  article  L.1100- 1  ;

Vu  la  loi  n°  2017- 257  du  28  février  2017  relative  au  statu t  de  Paris  et  à
l’aménag e m e n t  métropolit ain,  notam m e n t  son  article  16  ;

Vu  la  délibéra t ion  2024  DASCO  103  des  17,  18,  19  et  20  décembr e  2024  fixant  les
modalités  de  conventionne m e n t  et  de  finance me n t  par  la  Ville  de  Paris  pour  la
restau r a t ion  scolaire ,  périscolaire  et  extrascolai re  pour  la  période  2025- 2027  ;

Vu  la  délibéra t ion  2024  DASCO  114  des  17,  18,  19  et  20  décembr e  2024  fixant  la
convention  pluriannue lle  d’objectifs  et  de  financem e n t  2025- 2027  avec  la  Caisse
des  écoles  du  14ème  arrondisse m e n t  pour  la  restau r a t ion  scolaire ,  périscolaire  et
extrascolai re  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  du                                          ,  par  lequel  Madame  la
Maire  de  Paris  est  autorisée  à  att ribue r  une  subven tion  à  la  Caisse  des  écoles  du
14ème  arrondisse m e n t  au  titre  de  l’exercice  2026  pour  un  montan t  de
9  230  000  euros  pour  la  restau r a t ion  scolaire ,  périscolaire  et  extrascolai re  ;

Vu  l’avis  émis  par  le  conseil  du  14ème  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Patrick  BLOCHE,  au  nom  de  la  6 e  commission  ;

Délibère

Article  1  :  Pour  l’année  2026,  le  montan t  de  la  subven tion  allouée  à  la  Caisse  des
écoles  du  14ème  arrondisse m e n t  au  titre  de  la  res tau r a t ion  scolaire,  périscolai re  et
extrascolai re  s’élève  à  9  230  000  euros,  dont  373  959  euros  au  titre  du  RIFSEEP
unifié  pour  les  personnels  techniques  opéra t ionnels.
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Article  2  :  La  dépens e  correspond a n t e  sera  imputée  sur  le  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  pour  2026,  sous  rése rve  de  la  décision  de
financem e n t  et  de  la  disponibilité  des  crédits .
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Direct i o n  des  Affaire s  Scola ir e s

202 5  DASCO  143  Collèges  publics  en  cité  scolaire  - Subventions  d’équilibre
(157  229  euros)  au  titre  des  services  de  res tau r a t ion  pour  2026

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieur s ,

Par  délibér a t ion  2017  DASCO  39  G  des  9,  10  et  11  mai  2017,  le  Conseil  de
Paris  a  défini  les  mécanism es  de  financem e n t  des  services  de  restau r a t ion  des
29  collèges  inclus  dans  un  ensemble  immobilier ,  dit  cité  scolaire ,  compre n a n t
un  lycée  relevan t  de  la  compéte nc e  de  la  Région  Ile- de- France .  Par  convention
avec  cette  derniè re ,  l’élabora t ion  et  la  distribution  des  repas  relèvent  du
périmèt r e  du  lycée,  y  compris  pour  les  collégiens  fréquen ta n t  le  service  de
demi- pension.

Cette  délibéra t ion  prévoit ,  outre  l’applica tion  de  la  grille  tarifaire  de  la
restau r a t ion  scolaire  adoptée  par  le  Conseil  de  Paris  pour  les  premier  et
second  degrés ,  un  finance me n t  à  l’équilibre  de  ces  établissem e n t s  :  lorsque
les  dépens es  au  titre  du  service  de  res tau r a t ion  sont  supérieu re s  aux  recet t e s
prévues  au  titre  de  l’année  civile  n+1,  la  Ville  de  Paris  verse  au  Collège  une
subvention  d’équilibre.  Les  recet t es  perçues  par  les  établissem e n t s
correspond e n t  aux  verseme n t s  effectués  par  les  familles  ayant  inscrit  leur(s)
enfant(s)  à  la  restau r a t ion  scolaire .  Les  charges  sont  calculées  sur  la  base  des
élémen ts  suivants  :

- le  nombre  de  repas  command é s  aux  lycées,
- le  tarif  unitaire  fixé  par  la  convention  de  gestion  des  cités  scolaires,

conclue  avec  la  Région  Ile- de- France .  Ce  tarif  unitaire  fait  l’objet  d’une
indexation  annuelle,  qui  l’établit  à  3,43  €  pour  l’année  scolaire  2025-
2026.

Le  recours  à  une  pres ta t ion  d’achat  de  repas  faute  de  disposer  d’une  cuisine
de  prépar a t ion  implique  pour  certains  d’entre  eux  un  coût  unitaire  supérieur
au  montan t  indexé  prévu  par  la  convention  passée  entre  la  Ville  de  Paris  et  la
Région  Ile- de- France .  Ces  situa t ions  spécifiques  conduisen t  à  déroge r  à  ce
tarif  unitaire  pour  le  calcul  des  charges  pesan t  sur  ces  établissem e n t s ,  afin  de
ne  pas  génére r  de  déficit  dans  leurs  comptes .  Les  dernie r s  prix  unitaires  de
référenc e  déclaré s  par  les  établisse m e n t s  ayant  recours  à  un  pres t a t ai r e  de
restau r a t ion  sont  les  suivants  :



 Victor  Hugo  (Paris  Centre)  : 3,68  €.

 Jules  Ferry  (9 ème  arrondisse m e n t )  : 3,97  €.

 Rodin  (13 ème  arrondisse m e n t )  : 3,66  €.

 Hélène  Boucher  (20 ème  arrondisse m e n t )  : 4,43  €.

 Maurice  Ravel  (20 ème  arrondisse m e n t )  : 4,33  €.

Pour  l’année  civile  2026,  il  a  été  tenu  compte  des  inscriptions  consta t é e s  au
mois  de  septem b r e  2025  et  déclarée s  au  Service  de  la  restau r a t ion  scolaire
par  les  Secré t a i r es  Généraux  des  collèges  en  cité  scolaire .  Ces  élément s  sont
à  ce  stade  considéré s  comme  étant  stables  au  titre  de  l’année  civile  2026.

Sur  la  base  des  données  communiqué e s  par  les  établisse m e n t s ,  il  ressor t  que
les  collèges  en  cité  scolaire  suivants  doivent  bénéficier  d’une  subven tion
d’équilibre.  Celle- ci  s’élève  à  157  229  euros  au  total,  et  se  décompose  comme
suit  : 

 Paul  Valéry  (12 ème  arrondisse m e n t )  : 13  273  €.

 Gabriel  Fauré  (13 ème  arrondisse m e n t )  : 11  643  €.

 François  Villon  (14 ème  arrondisse m e n t )  : 37  481  €.

 Claude  Berna rd  (16 ème  arrondisse m e n t )  : 8  970  €.

 Henri  Bergson  (19 ème  arrondisse m e n t )  : 10  073  €.

 Hélène  Boucher  (20 ème  arrondisse m e n t )  : 61  309  €.  

 Maurice  Ravel  (20 ème  arrondisse m e n t )  : 14  480  €.  

Le  versem en t  de  ces  subven tions  sera  effectué  en  deux  verseme n t s  :  60  %  en
début  d’année  2026,  40  % au  cours  de  l’été  2026.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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202 5  DASCO  143  Collèges  publics  en  cité  scolaire  -  Subven tions
d’équilibre  (157  229  euros)  au  titre  des  services  de  res tau r a t ion  pour
2026

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales ,  notam m e n t  son  article
L.2512- 1  ;

Vu  le  Code  de  l’Educa tion,  notam m e n t  ses  articles  L.213- 2,  L.421- 23  et
R.531- 52  ;

Vu  la  délibéra t ion  2014  DASCO  1066  G des  15,  16  et  17  décembr e  2014
fixant  les  tarifs  de  restau r a t ion  scolaire  et  d’inte rna t  des  collèges  publics
parisiens  à  compte r  de  la  rent r ée  scolaire  2015  ;

Vu  la  délibéra t ion  2017  DASCO  39  G des  9,  10  et  11  mai  2017  fixant  les
tarifs  de  restau r a t ion  dans  les  collèges  publics  en  cité  scolaire  à  compte r
de  la  rent ré e  2017  ;

Vu  la  délibéra t ion  2025  DASCO  20  des  8,9,10  et  11  avril  2025,
approuvan t  la  signatu r e  de  la  convention  relative  à  la  gestion  des  cités
scolaires  parisiennes  du  second  degré  entre  la  Ville  de  Paris  et  la  Région
Ile- De- France  ;

Vu  la  convention  relative  à  la  gestion  des  cités  scolaires  parisiennes  du
second  degré  en  date  du  15  mai  2025  signée  entre  la  Ville  de  Paris  et  la
Région  Ile- De- France  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                      ,  par  lequel  Madam e
la  Maire  de  Paris,  lui  propose  de  fixer  la  subvention  d’équilibre  (157  229
euros)  aux  services  de  restau ra t ion  de  plusieurs  collèges  publics  en  cité
scolaire  pour  2026  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  de  Paris  Centre  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  9 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  12 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  13 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  16 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  19 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  20 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  ;



Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Patrick  BLOCHE,  au  nom  de  la  6e
Commission,



Délibère  :

Article  1  :  En  applica tion  de  la  convention  susvisée ,  les  prix  unitaires  de
référence  retenus  pour  l’année  civile  2026  par  les  établissem e n t s  ayant
recours  à  un  pres ta t a i r e  de  restau r a t ion  sont  les  suivants  :

 Victor  Hugo  (Paris  Centre)  : 3,68  €.

 Jules  Ferry  (9 ème  arrondisse m e n t )  : 3,97  €.

 Rodin  (13 ème  arrondisse m e n t )  : 3,66  €.

 Hélène  Boucher  (20 ème  arrondisse m e n t )  : 4,43  €.

 Maurice  Ravel  (20 ème  arrondisse m e n t )  : 4,33  €.

Article  2  : La  subvention  d’équilibre  au  titre  de  l’exercice  2026,  des
services  de  restau r a t ion  des  collèges  en  cité  scolaire  suivants ,  est  fixée  à  :

 Paul  Valéry  (12 ème  arrondisse m e n t )  : 13  273  €.

 Gabriel  Fauré  (13 ème  arrondisse m e n t )  : 11  643  €.

 François  Villon  (14 ème  arrondisse m e n t )  : 37  481  €.

 Claude  Bernard  (16 ème  arrondisse m e n t )  : 8  970  €.

 Henri  Bergson  (19 ème  arrondisse m e n t )  : 10  073  €.

 Hélène  Boucher  (20 ème  arrondisse m e n t )  : 61  309  €.

 Maurice  Ravel  (20 ème  arrondisse m e n t )  : 14  480  €.

Article  3  : Pour  chacun  de  ces  établissem e n t s ,  la  dota tion  2026  est  versée
en  deux  fois,  conformé m e n t  aux  modalités  précisées  par  la  convention
susvisée.

Article  4  : La  dépens e  correspond a n t e ,  sera  imputée  sur  le  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  au  titre  de  l’exercice  2026,  sous
réserve  de  disponibilité  des  crédits .



D i r e c t i o n  d u  L o g e m e n t  e t  d e  l ’ H a b i t a t

20 2 5  DLH  267  – Réalisation,  46A  rue  de  l'Ouest  (14e)  d'un  progra m m e  de  rénovation  de
40  logement s  sociaux  par  CDC  HABITAT  SOCIAL  - Subvention  (556  831  euros)

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,

CDC  HABITAT  SOCIAL  est  propriét ai r e  depuis  1989  de  l’ensemble  immobilier  situé  46A
rue  de  l’Ouest  (14e)  const rui t  en  1906.  Le  bailleur  souhaite  réaliser  un  progra m m e  de
rénovation  de  cet  ensemble  s’inscrivan t  dans  les  objectifs  du  Plan  Climat  Air  Énergie  de  la
Ville  de  Paris.  Les  travaux  envisagés  perme t t ro n t  d’améliore r  le  cadre  de  vie  et  le  confort
des  locatai r es  en  appor t a n t  une  réduction  des  consom m a t ions  d’énergie.

La  mise  en  place  du  Plan  Climat  Air  Énergie  Terri torial  vise  notam m e n t  à  réduire  l’impact
carbone  du  bâtimen t  qui  est  consti tué  de  deux  pôles  d’émissions  importan t s ,  les  émissions
induites  par  la  const ruc t ion  elle- même  et  les  émissions  induites  par  l’usage  du  bâtimen t
(notamm e n t  les  consom m a t ions  énergé t iqu e s) .  C’est  pour  ces  raisons  que  la  ville  souhait e
développe r  des  réponses  techniques  et  architec tu r a le s  pour  améliore r  le  confor t  d’usage,
le  confor t  d’hiver  et  d’été  dans  chaque  immeuble  et  logemen t ,  avec  l’usage  de  matér iaux  à
faible  impact  carbone ,  l’appor t  d’énergies  renouvelables ,  le  rafraîchisse m e n t ,  la
désimpe r m é a b i lisa t ion  et  la  végétalisa t ion  du  bâti,  des  cours  et  des  espaces  collectifs.  Afin
de  réduir e  les  consomm a tions  énerg é t iqu e s ,  les  sujets  d’isolation  (façades ,  toitures ,
menuise r ies)  et  de  systèmes  de  chauffe  seront  étudiés  pour  appor te r  des  réponses
efficaces  et  adaptée s .

A  l’occasion  des  opéra t ions  de  rénovations  «  plan  climat  »  des  bailleurs  sociaux,  des
méthod es  construc tives  seront  ques tionné es  et  celles  produisan t  le  moins  de  nuisances
seront  favorisées ,  à  l’insta r  des  filières  sèches.  L’ensemble  de  ces  interven tions  se  fait
dans  le  respec t  du  patrimoine  dont  la  grande  variété  fait  la  richesse  de  Paris.  

Le  présen t  projet  a  pour  objet  de  vous  soumet t r e  les  conditions  de  cet te  réalisat ion.



I - PRESENTATION  DU  PROGRAMME  :

Le  progra m m e  est  détaillé  dans  la  fiche  techniqu e  jointe.  Les  principales  caract é r i s t ique s
sont  les  suivantes  :

1°)  Descrip tion  du  projet  immobilier

L’ensemble  immobilier  situé  sur  la  parcelle  du  46A  rue  de  l’Ouest  est  composé  de  deux
bâtimen t s  en  R+4  dont  les  façades  sont  en  meulière s  au  rez- de- chauss ée  et  en  briques
enduites  en  étage,  sépa rés  par  une  cour  intérieu re .  Ils  ne  donnen t  pas  directe m e n t  sur  la
rue,  l’accès  se  fait  depuis  le  porche  d’un  immeuble  modern e .  
L’ensemble  compor t e  40  logeme nt s  sociaux  d’une  surface  utile  de  1  870  m².  

Les  consta t s  préliminair e s  d’études  menées  sur  le  bâti  et  auprès  des  habitan t s  font  état
d’un  vieillisseme n t  des  façades  arriè r e ,  d’un  inconfor t  thermiqu e  lié  à  l’enveloppe  bâtie
dépe rdi tive  et  de  pathologies  liées  à  l’humidité.  Le  chauffage  et  l’eau  chaude  sanitai re
sont  produi ts  par  des  convecteu r s  et  ballons  élect r iqu es  anciens  et  peu  efficaces .

2°)  Démarch e  développe m e n t  durable  du  projet

Dans  le  cadre  du  Plan  Climat  Air  Énergie  de  la  Ville  de  Paris,  le  projet  devra  atteindr e  une
consom m a t ion  énerg é t iqu e  maximale  de  165  kWhep/m²SHAB.an  (soit  un  gain  énerg é t iqu e
de  53%),  un  gain  d’émission  de  GES  de  54%,  obtenir  la  certification  NF  Habita t  Paris  et
atteindr e  les  objectifs  du  socle  techniqu e  Effinergie .

Le  scéna rio  retenu  prévoit  une  interven tion  permet t a n t  de  maximise r  la  perform a n c e
énergé tiqu e  et  le  confor t  des  habitan t s  au  rega rd  des  contrain t e s  techniqu es  et
patrimoniale s  de  l’opéra t ion.

Les  interven t ions  visant  à  améliore r  les  performa n c e s  énerg é tiqu e s  porte ron t  notamm e n t
sur  l’améliora t ion  de  l’enveloppe  des  bâtimen t s ,  le  change m e n t  des  menuiser ie s
extérieu r e s  et  des  occultan ts ,  et  la  pose  d’une  pompe  à  chaleur  collective  pour  la
product ion  d’eau  chaude  sanitai re .  Le  progra m m e  précis  est  décri t  dans  la  fiche  techniqu e
jointe  en  annexe.

Les  travaux  perme t t ro n t  d’at teindr e  les  perform a n c e s  suivantes 1  : 

Cons o m m a t i o n  en
kWhep/ m ² S H A B . a n

Émis s io n  de  CO 2

en
kgCO 2 /m²SHAB.a n

Existant 350 11

Après  travaux 165 5

Gain 53% 54%

Au-delà,  le  projet  intègre r a  : 
- Un  progra m m e  de  travaux  d’améliora t ion  du  confor t  intérieu r  des  logeme nt s  avec  la

réfection  des  salles  d’eau.
- Des  travaux  d’améliora t ion  de  la  qualité  de  service  portan t  sur  la  réfection  des

par ties  commu n e s  et  l’améliora t ion  de  l’accessibilité  PMR.  

II  - FINANCEME NT  DU  PROGRAMME  :

1°)  Le  prix  de  revient  prévisionnel

1  Estimation  des  consomm at ions  conventionnelles  selon  la  méthode  en  vigueur
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Le  coût  de  l’opéra t ion  est  évalué  à  2  828  973  euros  (soit  70  724  euros  /  logeme nt )  se
décompos an t  ainsi  :

DEPEN SE S  (en  euros )

TRAVAUX
                     2  334

145  €  

Dont  aléas  et  révisions
                        198

614  €  

HONORAIRES  ET  DIVERS
                      494  828

€  

Dont  aléas  et  révisions
                        40  857

€  

DETAIL  AQS
                         115

104  €  

TOTAL             2  828  973  €  

2°)  Le  financem e n t

RECETTES  (en  euros )
Eco- prêt  CDC 540  000  €

Prêt  PAM 269  698  €

Subven tion  Ville  TOTALE 556  831  €

Dont  Subven t ion
Rénovation

522  300  €

Dont  Subven t ion  AQS 34  531  €

Fonds  propres 706  044  €

Prêt  Adaptéo  CDC 756  400  €

TOTAL 2  828  973  €

3°)  Les  droits  de  réserva tion  

En  contrep a r t i e  du  finance m e n t  du  progra m m e  et  de  l’octroi  de  la  garan t ie  des  emprun t s ,
18  droits  de  rése rva tion  sont  accordé s  à  la  Ville  de  Paris  pour  une  durée  de  40  ans.  Ces
droits  de  réserva t ion  feront  l’objet  d’une  conversion  en  un  pourcen t a g e  du  flux  annuel  du
bailleur  en  fonction  de  la  convention  sur  la  gestion  en  flux  signée  avec  le  bailleur.  
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Je  vous  propose  en  conséqu e n c e  d’approuver  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au
finance m e n t  du  progra m m e  précité,  d’accorde r  à  CDC  HABITAT  SOCIAL  une  subvention
d’un  montan t  maximu m  de  556  831  euros  et  d'accorde r  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  aux
empru n t s  nécessai r e s  à  la  réalisat ion  de  cette  opéra t ion.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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202 5  DLH  267  :  Réalisa tion,  46A  rue  de  l'Ouest  (14e)  d'un  progra m m e  de
rénova tion  de  40  logemen t s  sociaux  par  CDC  HABITAT  SOCIAL   - Subvention  (556
831  euros)

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  ;

Vu  le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                          par  lequel  la  Maire
de  Paris  propose  d’approuve r  la  par ticipa t ion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t
du  progra m m e  de  rénovation  à  réalise r  par  CDC  HABITAT  SOCIAL  au  46A  rue  de
l'Oues t  (14e)  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du                          ; 

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Jacques  BAUDRIER,  au  nom  de  la  5e  Commission,  

Délibère  :

Article  1  : Est  approuvée  la  par ticipa t ion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance me n t  du
progra m m e  de  rénovation  à  réalise r  par  CDC  HABITAT  SOCIAL  au  46A  rue  de
l'Oues t  Paris  (14e).

Pour  ce  program m e,  CDC  HABITAT  SOCIAL   bénéficiera  d’une  subven tion  de  la
Ville  de  Paris  d’un  montan t  maximum  global  de  556  831  euros,  dont  522  300  euros
au  titre  de  la  rénovation  (cet te  subvention  est  plafonné e  à  hauteu r  de  40  % du  prix
de  revient  de  l’opéra t ion  de  rénovation)  et  34  531  euros  au  titre  de  l’Améliora tion
de  la  Qualité  de  Service .  Cette  dépens e  sera  inscri te  au  budge t  d’investissem e n t
de  la  Ville  de  Paris  pour  l’année  2025,  sous  réserve  de  la  disponibilité  des  crédits .  

Article  2  :  Dans  le  cadre  de  la  démarch e  «  bâtimen t s  durables  »,  le  projet  devra
respect e r  les  objectifs  du  Plan  Climat  Air  Énergie  défini  par  la  Ville  de  Paris,
notam m e n t  en  termes  de  performa nc e  environne m e n t a l e  et  les  certifications  de
l'opéra t ion.

Article  3  : 18  droits  de  rése rva t ion  sont  accordés  à  la  Ville  de  Paris  pour  une  durée
de  40  ans.  Ces  droits  de  rése rva t ion  feront  l’objet  d’une  conversion  en  un
pourcen t a g e  du  flux  annuel  du  bailleur  en  fonction  de  la  convention  sur  la  gestion
en  flux  signée  avec  le  bailleur.  
Article  4  :  Mada me  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  conclure  avec  CDC  HABITAT
SOCIAL   la  convention  fixant  les  modalités  de  versem en t  de  la  par ticipa t ion  de  la
Ville  de  Paris  au  financem e n t  du  progra m m e  et,  conformé m e n t  à  l’article  L 441- 1
du  Code  de  la  Const ruc t ion  et  de  l’Habita t ion,  les  modalités  d’exercice  des  droits
de  réserva t ion  de  la  Ville  de  Paris.  Cette  convention  compor t e r a  en  outre
l’engage m e n t  de  l’organisme  de  ne  procéde r  à  aucune  cession  de  logement  locatif
sur  le  terri toire  parisien,  sauf  avis  favorable  donné  par  la  Ville  de  Paris  en
applica tion  des  articles  L  443- 7  et  suivants  du  Code  de  la  Construc t ion  et  de
l’Habita t ion.
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202 5  DLH  267  -  2  :  Réalisa tion,  46A  rue  de  l'Ouest  (14e)  d'un  progra m m e  de
rénova tion  de  40  logement s  sociaux  par  CDC  HABITAT  SOCIAL   -  Garan tie  des
emprun t s  (1  566  098  euros)

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  ;

Vu  le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  le  Code  Civil  et  notam m e n t  les  articles  2288  à  2320  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                          par  lequel  la  Maire
de  Paris  propose  d’approuve r  la  par ticipa t ion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t
du  progra m m e  de  rénovation  à  réalise r  par  CDC  HABITAT  SOCIAL  au  46A  rue  de
l'Oues t  (14e)  et  d’accorde r  la  garan t ie  aux  emprun t s  nécessai r es  à  la  réalisa t ion  de
l’opéra t ion  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du                          ; 

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Jacques  BAUDRIER,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan ti t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa
durée ,  le  service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  Adaptéo,  à  souscri re  par
CDC  HABITAT  SOCIAL  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna tions ,  destiné  à
finance r  le  program m e  de  rénova tion  de  40  logemen t s  sociaux  situés  46A  rue  de
l’Ouest  (14e)  dont  les  carac t é r i s t iques  sont  les  suivantes  :

Type  de  prê t  :

Montan t  du  prêt  :

Montan t  de  la  quotité  
garan tie  :

Prêt  Adaptéo

756  400  euros

756  400  euros

Durée  totale  :

Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinanc e m e n t  :

27  ans  

24  mois
Périodicité  des  échéances  : Annuelle  

Index  : Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  
annuel  :

Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  
contra t  de  prêt  - marge  fixe  de  0,25%

Révision  du  taux  d’intérê t  à chaque  échéance  
en  fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  
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le  taux  d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0%

Cette  garan tie  du  prêt  Adaptéo  est  accordée  sous  rése rve  de  la  conclusion  du
contra t  dans  un  délai  de  3  ans  à  compter  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te
délibéra t ion.  

Article  2  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totali té  de  sa
durée ,  le  service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  de  l’éco- prê t  à  souscri re  par  CDC
HABITAT  SOCIAL  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions ,  destiné  à
finance r  la  rénovation  de  40  logemen t s  sociaux  situés  46A  rue  de  l’Ouest  (14e),
dont  les  carac t é r i s t iques  sont  les  suivantes  :

Type  de  prê t  :

Montan t  du  prêt  :

Montan t  de  la  quotité  garan tie  :

Eco- prêt  

540  000  euros

540  000  euros
Durée  totale  :

Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinanc e m e n t  :

27  ans  

24  mois
Périodicité  des  échéances  : Annuelle  

Index  : Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel  : Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  
du  contra t  de  prêt  - marge  fixe  de  0,25%

Révision  du  taux  d’intérê t  à chaque  
échéance  en  fonction  de  la  variation  de  
l’index  sans  que  le  taux  d’intérê t  puisse  être  
inférieur  à 0%

Cette  garan t ie  éco- prêt  est  accordée  sous  rése rve  de  la  conclusion  du  contra t  dans
un  délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen t e  délibér a t ion.  

Article  3  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totali té  de  sa
durée ,  le  service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PAM  à  souscri re  par  CDC
HABITAT  SOCIAL  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions ,  destiné  à
finance r  la  rénovation  de  40  logemen t s  sociaux  situés  46A  rue  de  l’Ouest  (14e),
dont  les  carac t é r i s t iques  sont  les  suivantes  :

Type  de  prê t  :

Montan t  du  prêt  :

Montan t  de  la  quotité  garan tie  :

PAM  

269  698  euros

269  698  euros
Durée  totale  :

Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinanc e m e n t  :

27  ans  

24  mois
Périodicité  des  échéances  : Annuelle  

4



Index  : Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel  : Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  
du  contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  0,60%

Révision  du  taux  d’intérê t  à chaque  
échéance  en  fonction  de  la  variation  de  
l’index  sans  que  le  taux  d’intérê t  puisse  être  
inférieur  à 0%

Cette  garan t ie  PAM  est  accordée  sous  rése rve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  4  : Au  cas  où  CDC  HABITAT  SOCIAL,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  ne
s'acquit t e r a i t  pas  :

- des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéance s  convenue s  ;
- des  intérê t s  moratoi res  encourus  ;
- en  cas  de  rembour s e m e n t  anticipé  des  prêts  survenu  conformé m e n t  aux  

conditions  contrac tu elles  du  prêt,  des  intérê t s  courus  contrac t ue ls ,  
indemnité s  de  rembour s e m e n t  anticipé  éventuelleme n t  dues,

la  Ville  de  Paris  s'engage  à  en  effectue r  le  paieme nt  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
demande  de  l’établisse me n t  prêteu r  adressé e  par  lett re  recomm a n d é e  avec  accusé
de  récep tion,  sans  jamais  pouvoir  oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des
impôts  dont  la  créa tion  est  prévue  ci-dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r
ne  discute  au  préalable  avec  l'organisme  défaillant .

Article  5  :  Les  charges  de  la  garan tie  ainsi  accordée  seront  financées  le  cas
échéan t  par  prélèveme n t  sur  les  ressources  générale s  du  budge t  de  la  Ville,  sans
que  celle- ci  ne  puisse  exciper  de  leur  insuffisance  pour  en  refuse r  ou  en  reta rde r  le
paieme n t .

Article  6  :  Les  conditions  et  les  montan t s  définitifs  du  contra t  d’emprun t s  seront
communiqué s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  documen t s  budgé ta i re s
annuels .

Article  7  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  intervenir ,  au  nom  de  la  Ville
de  Paris,  aux  contra t s  d’emprun t  concernés  par  les  garan ties  visées  aux  articles  1,
2  et  3  de  la  présen t e  délibér a t ion  et  à  conclure  avec  CDC  HABITAT  SOCIAL  la
convention  fixant  les  modalités  d'exercice  éventuel  de  cette  garan t ie .
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D i r e c t i o n  d u  L o g e m e n t  e t  d e  l ’ H a b i t a t  

20 2 5  DLH  298  - Réalisation  Lot  Lepage  ZAC Saint  Vincent  de  Paul  (14e)  d'un  progra m m e
de  const ruc tion  de  23  logemen t s  en  Bail  Réel  Solidaire  par  Paris  Habita t  et  la  Foncière  de
la  Ville  de  Paris

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,  

Au sein  de  la  zone  d’aména g e m e n t  conce r t é  (ZAC)  Saint- Vincent- de- Paul  (14e),  la  Foncière
de  la  ville  de  Paris  (FVDP)  et  Paris  Habita t  réalise ron t ,  en  compléme n t  des  progra m m e s  de
logement s  sociaux  et  intermé diai r e s  approuvés  par  la  délibéra t ion  2019  DLH  379  et
réalisés  sur  l’ilot  Chaufferie,  un  progra m m e  de  const ruc t ion  neuve  de  23  logemen t s
familiaux  en  Bail  Réel  Solidaire  (BRS)  au  nord- ouest  de  la  parcelle,  au  sein  du  lot  Lepage .  

Le  présen t  projet  a  pour  objet  de  vous  soumet t r e  les  conditions  de  cet te  réalisat ion.

I. PRESENTATION  DU  PROGRAMME  :

Le  progra m m e  est  détaillé  dans  la  fiche  techniqu e  jointe.  Les  principales  caract é r i s t ique s
sont  les  suivantes  :

1°)  Descrip tion  de  l’ensemble  immobilier

Sur  le  site  de  l’ancien  bâtimen t  hospitalie r  Lepage  démant el é  en  2019,  est  prévue  la
construc tion  d’un  immeuble  en  forme  de  L  à  R+7  compor t a n t  33  logemen t s ,  dont  3
logement s  sociaux  (qui  ont  déjà  fait  l’objet  d’un  finance m e n t  en  2021),  7  logeme nt s
intermé diai r e s  et  23  logeme nt s  en  bail  réel  solidaire .

Les  futurs  acquér e u r s  des  logement s  en  BRS  sont  engagés  dans  une  démarch e  de  co-
concep tion  du  projet  du  bâtimen t  avec  les  architec t e s .  Les  habitan t s  de  l’immeuble
bénéficieron t  d’espaces  commun s ,  intérieu r s  et  extérieu r s ,  dédiés  à  la  vie  collective.  

2°)  Démarch e  développe m e n t  durable  du  projet  

Dans  le  cadre  du  Plan  Climat  Air  Énergie  de  la  Ville  de  Paris,  le  projet  devra  obtenir  une
certification  NF  Habita t  HQE  ainsi  que  le  label  Effinergie .

Le  projet  sera  particuliè r e m e n t  vertueux  du  point  de  vue  de  l’objectif  de  neutr ali t é
carbone  en  visant  l’obtention  du  label  Bâtimen t  Biosourcé  de  niveau  3,  du  label  BBCA  et
du  profil  bas  carbone  de  Cerqual .  



Pour  atteindre  ces  objectifs  environn e m e n t a u x  ambitieux,  le  projet  prévoit  une  façade  à
ossatu r e  bois,  des  menuise r ies  en  bois,  l’isolation  par  caisson  de  bois  et  remplissag e  paille
ainsi  que  le  raccord e m e n t  au  réseau  de  chaleur  urbain.

Le  projet  prévoit  par  ailleurs  des  démarch e s  environne m e n t a l e s  complém e n t a i r e s  telles
que  l’approvisionn e m e n t  en  matériaux  et  produi ts  de  réemploi/réu tilisa t ion  et  la  gestion
des  eaux  pluviales  couran te s  à  la  parcelle.  

II. FINANCEMENT  DU  PROGRAMME  :

1°)  Prix  de  revient  prévisionnel  du  progra m m e  BRS  à  la  charge  de  Paris  Habita t

Le  coût  global  de  l'opéra t ion  est  évalué  à  10  115  852  euros  se  décomposa n t  ainsi  :

DEPEN SES
(en  euros )

BRS

Charge  foncière 483  029

Travaux 7  626  186

Honorai r es /Divers 315  664

Redevance  opéra t e u r 76  186

Droit  appui  opéra t e u r 1  614  787

TOTAL 10  115  852

2°)  Le  financem e n t  au  bénéfice  de  Paris  Habita t

RECETTES
(en  euro s )

BRS

Recet te s  de  commercialisa t ion 7  818  375

Subven tion  Ville  de  Paris  1  953  885  

Cessions  de  droits  de  comme rciali tés 343  592

TOTAL 10  11 5  85 2
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3°)  Prix  de  revient  prévisionnel  de  l’acquisi tion  foncière  par  la  Foncière  de  la  Ville  de  Paris

Le  coût  de  l'opéra t ion  d’acquisition  foncière  est  évalué  à  3  230  888  €.  

4°)  Le  financem e n t  au  bénéfice  de  la  Foncière  de  la  Ville  de  Paris

RECETTES
(en  euro s )

BRS

Fonds  propres  apport é s  par  l’OFS 217  101  

Droit  d’appui  opéra t eu r 1  614  787  
Emprun t  Caisse  des  Dépôts 1  054  000  

Emprun t  Action  Logement
Services

345  000  

Total 3  230  888  

Je  vous  propose  en  conséqu e n c e  :

D’approuver  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du  progra m m e
précité,  et  d’accord e r  à  Paris  Habita t  une  subvention  d’un  montan t  maximu m  de
1  953  885  euros  pour  la  réalisa tion  de  23  logement s  en  Bail  Réel  Solidaire  ;

D’accorde r  la  garan t ie  à  100  %  de  la  Ville  de  Paris  de  l’empru n t  à  souscri re  par  la
Foncière  de  la  Ville  de  Paris  pour  le  finance m e n t  de  l’acquisition  foncière  du
progra m m e  de  const ruc t ion  neuve  précité,  pour  un  encours  total  de  1  054  000  €.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris



20 2 5  DLH  298  –  1  Réalisation  Lot  Lepage  ZAC  Saint  Vincent  de  Paul  (14e)  d'un
progra m m e  de  const ruc t ion  de  23  logemen t s  en  Bail  Réel  Solidaire  par  Paris  Habita t  et  la
Foncière  de  la  Ville  de  Paris.  – Subven tion  (1  953  885  euros)

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                          par  lequel  la  Maire  de
Paris  lui  propose  d’approuver  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du
progra m m e  de  const ruc t ion  de  23  logement s  en  Bail  Réel  Solidaire  à  réalise r  par  Paris
Habita t  et  la  Foncière  de  la  Ville  de  Paris  au  sein  du  Lot  Lepage  de  la  ZAC  Saint  Vincent
de  Paul  (14e)  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du                          ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Mme  Barba ra  GOMES,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  : Est  approuvée  la  réalisa tion  Lot  Lepage  ZAC  Saint  Vincent  de  Paul  (14e)  du
progra m m e  de  const ruc t ion  neuve  compor t an t  23  logement s  en  Bail  Réel  Solidaire  par
Paris  Habita t  et  la  Foncière  de  la  Ville  de  Paris.

Article  2  :  Est  approuvée  la  par ticipa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  financem e n t  du
progra m m e  visé  à  l’article  1.  Pour  ce  progra m m e,  Paris  Habita t  bénéficie ra  d’une
subven tion  de  la  Ville  de  Paris  d’un  montan t  maximu m  global  de  1  953  885  euros.  Cette
subven tion  fait  l’objet  d’un  double  plafond  :  le  montan t  et  la  par t  qu’elle  représe n t e  dans
le  prix  de  revient  prévisionnel  de  l’opéra t ion.  Cette  dépense  sera  inscrite  au  budget
d’investisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris  pour  l’exercice  2025,  sous  réserve  de  la  disponibilité
des  crédi ts .  

Article  3  :  Dans  le  cadre  de  la  démarch e  «  bâtimen t s  durables  »,  le  projet  devra  respec t e r
les  objectifs  du  Plan  Climat  Air  Énergie  de  Paris  en  termes  de  performa n c e
environne m e n t a l e  et  les  exigences  de  certification  de  l’opéra t ion.   

Article  4  :  Mada me  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  conclure  avec  Paris  Habita t  la
convention  fixant  les  modalités  de  verseme n t  de  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au
finance m e n t  du  progra m m e .  



20 2 5  DLH  298  –  2  Réalisation  Lot  Lepage  ZAC  Saint  Vincent  de  Paul  (14e)  d'un
progra m m e  de  const ruc t ion  de  23  logemen t s  en  Bail  Réel  Solidaire  par  Paris  Habita t  et  la
Foncière  de  la  Ville  de  Paris  – Garantie  du  prêt  Gaïa  à  contrac t e r  par  la  Foncière  de  la
Ville  de  Paris  (1  054  000  euros)

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu le  Code  Civil  et  notamm e n t  les  articles  2288  à  2320  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                          par  lequel  la  Maire  de
Paris  lui  propose  d’accorde r  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  pour  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  du  prêt  à  contrac t e r  par  la  Foncière  de  la  Ville  de  Paris  en  vue  de
l’acquisi tion  foncière  de  ce  progra m m e  ;

Vu  la  deman d e  de  garan tie  d’empru n t  à  contrac t e r  par  la  Foncière  de  la  Ville  de  Paris  en
vue  du  finance m e n t  de  l’acquisition  foncière  du  progra m m e  de  const ruc t ion  neuve  de  23
logement s  en  Bail  Réel  Solidaire  au  sein  du  Lot  Lepage  de  la  ZAC  Saint  Vincent  de  Paul
(14e)  en  date  du  9  octobre  2025,  jointe  en  annexe  et  faisant  par tie  intégra n t e  de  la
présen t e  délibéra t ion  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du                          ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Mme  Barba ra  GOMES,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  100%,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des
intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  Gaïa  long  terme,  à  souscri re  par  la  Foncière  de  la  Ville
de  Paris  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions ,  destiné  à  préfinance r
l’acquisi tion  foncière  d’un  progra m m e  de  construc tion  neuve  de  23  logeme nt s  en  Bail  Réel
Solidaire  à  réalise r  par  Paris  Habita t  au  sein  du  lot  Lepage  de  la  ZAC  Saint- Vincent  de
Paul  (14e).  La  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  est  accordé e  à  hauteu r  de  la  somme  en
principal  de  1  054  000  euros,  augme n t é e  des  intérê t s ,  des  intér ê t s  de  reta rd  et  s’il  y a  lieu,
des  indemnité s  de  rembours e m e n t  anticipé.  Les  carac té r i s t iqu es  principales  de  cette  ligne
de  prêt  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  :

Montan t  du  prêt  :
Montan t  de  la  quoti té  garan t ie  : 

Gaïa  long  terme

1  054  000  €  
1  054  000  €

Durée  totale  :  80  ans

Durée  du  différé  d’amor tisse m e n t  : 2  ans

Périodici té  des  échéanc e s  : Annuelle  
Index  : Livret  A
Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel  : Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date

d’effet  du  contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de
0,60%
Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance
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en  fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que
le  taux  d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0  % 

Cette  garan tie  Gaïa  long  terme  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  de
prêt  dans  un  délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te
délibéra t ion.

Article  2  : Au  cas  où,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  la  Foncière  de  la  Ville  de  Paris  ne
s'acquit t e r a i t  pas  :

- Des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenu es  ;
- Des  intérê t s  moratoi re s  encourus  ;
- En  cas  de  rembou rs e m e n t s  anticipés  des  prêts  survenus  conformé m e n t  aux

conditions  contrac tu e lles  des  prêts,  des  intérê t s  courus  contr ac tu e l s ,  indemnité s  ou
pénali tés  éventuelleme n t  dues  conformé m e n t  aux  conditions  financiè re s  du  contra t ,

La  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paieme nt  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  recomm a n d é e  avec  accusé  de
réception,  sans  jamais  pouvoir  oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont
la  créa tion  est  prévue  ci-dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au
préalable  avec  l'organism e  défaillan t .

Article  3  : Les  charges  des  garan t ie s  ainsi  accordé e s  seront  couver te s  éventu elleme n t  par
un  prélèveme n t  sur  les  ressource s  générale s  du  budget  et,  en  cas  d'insuffisance  de  celles-
ci  et  à  concur r e n c e  des  sommes  nécessai r e s ,  par  une  augme nt a t ion  corréla t ive  des  taux
des  taxes  foncières ,  de  la  taxe  d'habi ta t ion,  ainsi  que  de  la  cotisation  foncière  des
entr ep r i se s .

Article  4  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  interveni r ,  au  nom  de  la  Ville  de  Paris
au  contra t  d’empru n t  concern é  par  la  garan tie  visée  à  l’article  1  de  la  présen te
délibéra t ion  et  à  signer  avec  la  Foncière  de  la  Ville  de  Paris  la  convention  fixant  les
modalités  d'exercice  éventuel  de  cet te  garan tie .  

Article  5  : Les  conditions  et  les  montan t s  définitifs  du  contra t  d’empru n t  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.
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20 2 5  DLH  388  - Réalisat ion  9i  boulevard  Jourdan  (14e)  d'un  progra m m e  de  construc tion

neuve  d’une  résidenc e  étudian te  compor t a n t  250  logeme nt s  PLS  par  la  RIVP  –
Subven tion  (10  605  000  euros)

 

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,  

Dans  le  cadre  d’un  bail  civil  avec  la  Cité  Inte rna t ionale  Universi tai r e  de  Paris  dont  la
signa tu re  est  prévue  en  mars  2026,  la  RIVP  propose  de  réalise r  au  9i  boulevard  Jourdan
(14e)  un  progra m m e  de  const ruc t ion  neuve  d'une  résidenc e  étudian te  compor t a n t  250
logement s  sociaux  PLS.

Le  présen t  projet  a  pour  objet  de  vous  soumet t r e  les  conditions  de  cet te  réalisat ion.

I. PRESENTATION  DU  PROGRAMME  :

Le  progra m m e  est  détaillé  dans  la  fiche  techniqu e  jointe.  Les  principales  caract é r i s t ique s
sont  les  suivantes  :

1°)  Descrip tion  du  projet  immobilier

La  Cité  Intern a t ion ale  Universi ta i re  de  PARIS  (CIUP)  est  une  fondation  de  droit  privé
située  dans  un  parc  de  34  ha  dans  le  14ème  arrondisse m e n t  de  Paris.  Regroup a n t  la  plus
forte  concen t r a t ion  de  résidenc es  universi ta i re s  de  la  région  Île- de- France,  elle  accueille
chaque  année  12  000  résiden ts ,  de  140  nationali tés  différen tes ,  au  sein  de  43  maisons.

Le  campus  de  la  CIUP  est  dans  sa  derniè re  phase  de  développe m e n t ,  ayant  pour  objectif  la
construc tion  de  10  nouvelles  maisons  au  sud  du  parc.  L’aména g e m e n t  d’un  ensemble  de
bâtimen t s  d’environ  8  étages ,  à  l’interface  entre  le  périphé r iqu e  et  le  cœur  de  la  CIUP,  a
été  proposé  à  cette  fin.  

La  construc tion  de  la  derniè re  maison  de  ce  projet ,  la  «  Maison  de  l’Europe  »,  est  prévue
sur  le  lot  3  de  la  derniè re  parcelle  disponible ,  au  9i  Boulevard  Jourdan.  Cette  «  Maison  de
l’Europe  »  permet t r a  d’hébe rg e r  des  étudian ts  issus  de  différen ts  pays  europée n s  ne
disposan t  pas  de  maison  dédiée.

2°)  Démarch e  développe m e n t  durable  du  projet  

Dans  le  cadre  du  Plan  Climat  Air  Énergie  de  la  Ville  de  Paris,  le  projet  devra  :
-Obtenir  une  certification  NF  Habita t  HQE  Paris

-Être  labélisé  Label  Effinergie  

Ce  projet  fera  l’objet  d’un  concours  d’architec tu r e  dont  le  jury  réunira  la  CIUP,  la  
Chancelle rie  des  Universi té s ,  et  la  Ville  de  Paris.



Le  projet  sera  particuliè r e m e n t  vertueux  du  point  de  vue  de  l’objectif  de  neutr ali t é  
carbone  en  visant  l'obten tion  du  label  BBCA niveau  1  et  du  profil  économie  circulaire  de  
CERQUAL.  

3°)  Descrip tion  du  progra m m e

Ce  progra m m e  de  const ruc t ion  neuve  compre n d  250  logemen t s  PLS  d’une  surface  utile
totale  d’environ  4  750  m²,  se  répa r t issa n t  en  250  T1  d'une  surface  moyenne  d'environ  19
m².

Le  loyer  mensuel  moyen  de  ces  logemen t s  est  calculé  sur  la  base  régleme n t ai r e  de  15,16
euros/m²  utile  en  valeur  janvier  2025.  Le  loyer  moyen  sera  de  455  euros  par  mois.  Les
étudian ts  pour ron t  bénéficie r  de  l’APL  en  fonction  de  leurs  revenus  et  de  leur  situa tion  de
boursie r s .

La  gestion  de  la  résidence  sera  confiée  à  la  CIUP.

La  résidence  compor t e r a  égaleme n t  environ  621  m²  de  locaux  commu ns .

II. FINANCEMENT  DU  PROGRAMME  :

1°)  Prix  de  revient  prévisionnel

Le  coût  global  de  l’opéra t ion  de  const ruc t ion  neuve  d'une  résidence  étudian ts  est  évalué  à
35  374  680  euros  soit  141  499  par  logemen t ,  se  décompos a n t  ainsi  :

DEPENSES
(en  euros)

PLS TOTAL  Loge m e n t s

Charge  foncière 995  000 995  000
Travaux 29  287  500 29  287  500

Honorai r es/Divers 5  092  180 5  092  180
TOTAL 35  374  680 35  374  680
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2°)  Le  financem e n t  

RECETTES
(en  euros)

PLS TOTAL  Loge m e n t s

Prêt  PLS  (40  ans)     19  360  167       19  360  167    

Prêt  PLS  foncier  (60  ans)    609  513      609  513    

Subvention  Ministè r es       3  100  000        3  100  000    

Subven tion  Ville  de  Paris   10  605  000      10  605  000    

Fonds  propres     1  700  000        1  700  000    

TOTAL    35  374  680     35  374  680    

3°)  Les  droits  de  réserva tion

Il  est  rappelé  que  le  conventionne m e n t  des  logemen t s  ouvrira  droit,  pour  les  résiden t s ,  en
fonction  de  leurs  ressourc es ,  à  l’aide  personn alisée  au  logeme nt  et  que,  conformé m e n t  à
l’article  R  331-  12  du  Code  de  la  Const ruc tion  et  de  l’Habita tion,  30  %  au  moins  des
logement s  PLUS  devront  être  attribués  à  des  personn e s  sous  plafonds  de  ressourc es  PLA-
I.

En  contrep a r t i e  de  ce  conventionne m e n t  à  l’APL,  et  des  participa tions  apport ée s  par  les
co- financeu r s ,  les  droits  de  rése rva tion  seraient  ainsi  répa r t is  :

-Préfectu re  de  Paris  : 75  logemen t s  ;

-Ville  de  Paris  : 125  logement s  ;

-Autres  : 50  logement s .

Je  vous  propose  en  conséqu e n c e  :

- d’approuver  la  par ticipa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  financem e n t  du  progra m m e  précité,  et
d’accorde r  à  la  RIVP  une  subven tion  d’un  montan t  maximu m  de  10  605  000  euros  ;

-  d’accorde r  la  garan t ie  de  la  Ville  aux  empru n t s  PLS  à  souscri re  par  la  RIVP  pour
le  finance m e n t  des  logemen t s .

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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20 2 5  DLH  388  -  1  Réalisation  9i  boulevard  Jourdan  (14e)  d'un  progra m m e  de
construc tion  neuve  d’une  résidenc e  étudian te  compor t a n t  250  logemen t s  PLS  par  la  RIVP
– Subven tion  (10  605  000  euros)

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                          par  lequel  la  Maire  de
Paris  propose  d’approuve r  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du
progra m m e  de  const ruc t ion  neuve  d’une  résidence  étudiante  compor t a n t  250  logemen t s
PLS  à  réalise r  par  la  RIVP  au  9i  boulevard  Jourdan  (14e)  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du                          

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madame  Marie- Christine  LEMARDELEY  au  nom  de  la  6 e

commission  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madame  Barbar a  GOMES  et  Monsieur  Jacques  BAUDRIER,  au
nom  de  la  5 e  commission,

Délibère  :

Article  1  : Est  approuvée  la  par ticipa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du
progra m m e  de  const ruc t ion  neuve  d'une  résidence  étudiante  compor t a n t  250  logemen t s
PLS  à  réalise r  par  la  RIVP  9i  boulevard  Jourdan  (14e).

Article  2  :  Pour  ce  progra m m e,  la  RIVP  bénéficier a  d’une  subvention  de  la  Ville  de  Paris
d’un  montan t  maximu m  global  de  10  605  000  euros.  Cette  subven tion  fait  l’objet  d’un
double  plafond  :  le  montan t  et  la  par t  qu’elle  représ en t e  dans  le  prix  de  revient
prévisionnel  de  l’opéra t ion.  Cette  dépens e  sera  inscrite  au  budget  d’investisse m e n t  de  la
Ville  de  Paris  pour  l’année  2025,  sous  réserve  de  la  disponibilité  des  crédits .

Article  3  :  Dans  le  cadre  de  la  démarch e  «  bâtimen t s  durables  »,  le  projet  devra  respec t e r
les  objectifs  du  Plan  Climat  Air  Énergie  de  Paris  en  termes  de  performa n c e  énergé tiqu e  et
les  exigences  de  cer tification  de  l’opéra t ion.   

Article  4  : 125  logemen t s  PLS  seront  réservés  à  des  candida t s  locatai re s  désignés  par  la
Ville  de  Paris  pour  une  durée  de  65  ans.

Article  5  :  Mada me  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  conclure  avec  la  RIVP  la  convention
fixant  les  modalités  de  verseme n t  de  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  du
progra m m e  et,  conformé m e n t  à  l’article  L  441- 1  du  Code  de  la  Construc t ion  et  de
l’Habita t ion,  les  modalités  d’exercice  des  droits  de  réserva tion  de  la  Ville  de  Paris,  dont  la
durée  sera  de  65  ans.  Cette  convention  compor t e r a  en  outre  l’engag e m e n t  de  l’organisme
de  ne  procéde r  à  aucune  cession  de  logemen t  locatif  sur  le  terri toire  parisien,  sauf  avis
favorable  donné  par  la  Ville  de  Paris  en  application  des  articles  L  443- 7  et  suivants  du
Code  de  la  Construc tion  et  de  l’Habita tion.



20 2 5  DLH  388  -  2  Réalisation  9i  boulevard  Jourdan  (14e)  d’un  progra m m e  de
construc tion  neuve  d'une  résidence  étudian te  compor t a n t  250  logemen t s  PLS  par  la  RIVP
– Garan tie  des  prêts  PLS  par  la  Ville  de  Paris  (19  969  680  euros)

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu le  Code  Civil  et  notamm e n t  les  articles  2288  à  2320  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                    par  lequel  la  Maire  de  Paris
propose  d'accorde r  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  pour  le  service  des  intérê t s  et
l'amor tisse m e n t  des  prêts  PLS  à  contrac t e r  par  la  RIVP  en  vue  du  finance m e n t  du
progra m m e  de  const ruc t ion  neuve  d'une  résidence  étudiante  compor t a n t  250  logemen t s
PLS  à  réalise r  au  9i  bouleva rd  Jourdan  (14e)  ; 

Vu l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du                          

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madame  Marie- Christine  LEMARDELEY  au  nom  de  la  6 e

commission  ; 

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madame  Barbar a  GOMES  et  Monsieur  Jacques  BAUDRIER,  au
nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée  et
jusqu’au  comple t  rembou rs e m e n t  du  prêt,  le  service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du
prêt  PLS  à  souscri re  par  la  RIVP  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôt  et  Consigna tions ,  destiné  à
finance r  l’opéra t ion  de  construc tion  neuve  d'une  résidence  étudiant s  compor t a n t  250
logement s  PLS  situé  9i  boulevard  Jourdan  (14e).  La  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  est
accordée  à  hauteur  de  la  somme  en  principal  de  19  360  167euros ,  augme n t é e  des  intérê t s ,
des  intérê t s  de  reta rd  et  s’il  y  a  lieu,  des  indemnité s  de  rembour se m e n t  anticipé.  Les
carac t é r is t iques  principale s  de  cet te  ligne  de  prêt  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  
Montan t  de  la  quoti té

PLS
19  360  167  euros
19  360  167euros

Durée  totale
Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t

42  ans
24  mois

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index  Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du
contr a t  de  prêt  +  marge  fixe  de  1.1%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance
en  fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que
le  taux  d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0%  

Cette  garan tie  PLS  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un  délai  de
3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notificat ion  de  la  présen t e  délibéra t ion.  
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Article  2  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée  et
jusqu’au  comple t  rembou rs e m e n t  du  prêt,  le  service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du
prêt  PLS  foncier  à  souscri re  par  la  RIVP  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôt  et  Consigna t ions ,
destiné  à  finance r  l’opéra t ion  de  const ruc t ion  neuve  d'une  résidence  étudiant s  compor t a n t
250  logement s  PLS  situé  9i  boulevard  Jourdan  (14e).  La  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  est
accordée  à  hauteur  de  la  somme  en  principal  de  609  513  euros,  augme n t é e  des  intérê t s ,
des  intérê t s  de  reta rd  et  s’il  y  a  lieu,  des  indemnité s  de  rembour se m e n t  anticipé.  Les
carac t é r is t iques  principale s  de  cet te  ligne  de  prêt  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  
Montan t  de  la  quoti té

PLS  foncier
609  513  euros
609  513  euros

Durée  totale
Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t

62  ans
24  mois

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index  Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet
du  contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  1.1%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque
échéance  en  fonction  de  la  variation  de
l’index  sans  que  le  taux  d’intérê t  puisse  être
inférieur  à 0%  

Cette  garan tie  PLS  foncier  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  3  : Au cas  où  la  RIVP,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  ne  s'acqui t t e r a i t  pas  :
- Des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenu es  ;
- Des  intérê t s  moratoi re s  encourus  ;
- En  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  des  prêts  survenu  conform é m e n t  aux  conditions

contrac tu e lles  des  prêts,  des  intérê t s  courus  contrac tu e l s ,  indemnité s  ou  pénalités
éventu ellem e n t  dues  conformé m e n t  aux  conditions  financière s  des  contra t s ,  

La  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paieme nt  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  recomm a n d é e  avec  accusé  de
réception,  sans  jamais  pouvoir  oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont
la  créa tion  est  prévue  ci-dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au
préalable  avec  l'organism e  défaillan t .

Article  4  :  Les  charges  de  la  garan t ie  ainsi  accordé e  seront  financées  le  cas  échéan t  par
prélèveme n t  sur  les  ressource s  géné rale s  du  budget  de  la  Ville,  sans  que  celle- ci  ne  puisse
exciper  de  leur  insuffisance  pour  en  refuse r  ou  en  reta rd e r  le  paiement .  

Article  5  :  Les  montan t s  et  conditions  définitives  du  contra t  d’empru n t  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.

Article  6  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  intervenir ,  au  nom  de  la  Ville  de
Paris,  aux  contra t s  d’empru n t  concern és  par  la  garan tie  visée  aux  articles  1  et  2  de  la
présen t e  délibéra t ion  et  à  conclure  avec  la  convention  fixant  les  modalités  d'exercice
éventu el  de  cet te  garan t ie .



D i r e c t i o n  d u  L o g e m e n t  e t  d e  l ’ H a b i t a t  

20 2 5  DLH  390  –  Octroi,  réité r a t ion  et  modification  de  garan t ies  d'empr u n t s  finançan t
divers  progra m m e s  de  créa tion  et  de  rénovation  de  logemen t s  sociaux  par  la  RIVP

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,

Par  délibéra t ions  successives,  le  Conseil  de  Paris  a  approuvé  la  participa tion  financière  de
la  Ville  de  Paris  pour  la  réalisa tion  de  progra m m e s  de  créa tion  et  de  rénovation  de
logement s  sociaux  par  la  RIVP.  Pour  certains ,  elle  a  déjà  accordé  la  garan tie  de  la  Ville  de
Paris  aux  empru n t s  destinés  à  finance r  ces  projets.  Pour  d’autr e s ,  cette  garan ti e  devait
faire  l’objet  d’une  sollicita tion  ultérieu re .

La  RIVP  a  désorm ais  besoin  de  mobilise r  les  prêts  pour  finance r  ces  opéra t ions .  La  RIVP
sollicite  donc,  selon  le  cas,  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris,  la  réité ra t ion  de  la  garan t ie  de
la  Ville  de  Paris  en  cas  de  caducité  des  délibéra t ions  initiales  de  garan tie ,  ou  la
modification  de  la  garan tie  initiale  pour  l’adapte r  aux  conditions  définitives  des  prêts.
L’ensemble  des  contra t s  et  offres  de  prêts  disponibles  se  trouve  en  annexe  de  la  présen te
délibéra t ion  (annexes  1  à  11).

Je  vous  propose  en  conséqu e n c e  d’accorde r  la  garan t ie  de  la  Ville  de  Paris  à  hauteu r  d’un
encours  total  de  161  944  919  euros,  correspon d a n t  à  des  empru n t s  contr ac t é s  et  à
souscri re  par  la  RIVP  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna tions  pour  le  finance m e n t
de  progra m m e s  de  créa tion  et  de  rénovation  de  logemen t s  sociaux.  

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

  La  Maire  de  Paris



20 2 5  DLH  390  – 1  Octroi,  réité ra t ion  et  modification  de  garan t ies  d’empru n t s  finançan t
divers  progra m m e s  de  créa tion  et  de  rénovation  de  logemen t s  sociaux  réalisés  par  la  RIVP
– Garantie  des  prêts  ECO  PRET  et  PAM  pour  un  progra m m e  de  rénovation  de  logeme nt s
sociaux  situé  7  rue  Denoyez  (20 e)

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  et  notamm e n t  les  articles  2252  et
suivants  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu le  Code  Civil  et  notamm e n t  les  articles  2288  à  2320  ;

Vu  la  délibéra t ion  2020  DLH  187  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  15,  16  et  17  décemb r e
2020  accord an t  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  d’un  progra m m e  de
rénovation  de  logemen t s  sociaux  réalisé  par  la  RIVP  situé  7  rue  Denoyez  (20 e) ;

Vu  le  contra t  de  prêts  n°17817 8  conclu  entre  la  RIVP  et  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consigna t ions ,  joint  en  annexe  et  faisant  partie  intégra n t e  de  la  présen te  délibéra t ion  ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                   par  lequel  la  Maire  de  Paris  lui
propose  d’accorde r ,  réitér e r  et  modifier  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  des  emprun t s
finançan t  divers  progra m m e s  de  créa tion  et  de  rénovation  de  logemen t s  sociaux  réalisés
par  la  RIVP  ;

Vu l’avis  du  Conseil  de  20e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Jacques  BAUDRIER,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100  %  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  ECO  PRET  souscri t  par  la  RIVP  auprès  de
la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna tions  par  le  contra t  de  prêt  n°178178,  destiné  à  finance r
un  progra m m e  de  rénovation  de  logemen t s  sociaux  situé  7  rue  Denoyez  (20 e).  La  garan t ie
de  la  Ville  de  Paris  est  accordé e  à  hauteu r  de  la  somme  en  principal  de  76  000  euros,
augme n t é e  des  intérê t s ,  des  intérê t s  de  reta rd,  et  s’il  y  a  lieu,  des  indemnité s  de
rembou rs e m e n t  anticipé.
Le  contra t  de  prêt  est  annexé  à  la  présen te  délibéra t ion  et  en  fait  partie  intégra n t e .

Article  2  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100  %  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PAM  souscri t  par  la  RIVP  auprès  de  la
Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions  par  le  contra t  de  prêt  n°175369,  destiné  à  financer  un
progra m m e  de  rénovation  de  logemen t s  sociaux  situé  7  rue  Denoyez  (20 e).  La  garan t ie  de
la  Ville  de  Paris  est  accordé e  à  hauteu r  de  la  somme  en  principal  de  824  000  euros,
augme n t é e  des  intérê t s ,  des  intérê t s  de  reta rd,  et  s’il  y  a  lieu,  des  indemnité s  de
rembou rs e m e n t  anticipé.
Le  contra t  de  prêt  est  annexé  à  la  présen te  délibéra t ion  et  en  fait  partie  intégra n t e .

Article  3  : Au cas  où  la  RIVP,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  ne  s'acquit t e r ai t  pas  :
- des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenu es  ;
- des  intérê t s  mora toi re s  encouru s  ;



-  en  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  des  prêts  survenu  conformé m e n t  aux  conditions
contrac tu e lles  des  prêts,  des  intérê t s  courus  contrac tu e l s ,  indemnité s  de  rembours e m e n t
anticipé  éventu elleme n t  dues,
La  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paieme nt  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r ,  adres sé e  par  lettre  missive,  sans  jamais  pouvoir
exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au  préalable  avec  l'organisme  défaillant .

Article  4  :  Les  charges  de  la  garan t ie  ainsi  accordé e  seront  financées  le  cas  échéan t  par
prélèveme n t  sur  les  ressource s  géné rale s  du  budget  de  la  Ville  de  Paris,  sans  que  celle- ci
ne  puisse  exciper  de  leur  insuffisance  pour  en  refuse r  ou  en  reta rd e r  le  paiemen t .  

Article  5  :  Les  conditions  et  les  montan ts  définitifs  du  contra t  de  prêts  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.

Article  6  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  interveni r ,  au  nom  de  la  Ville  de  Paris
au  contra t  de  prêts  concern és  par  les  garan ties  visées  aux  articles  1  et  2  de  la  présen t e
délibéra t ion  et  à  signer  avec  la  RIVP  les  conventions  fixant  les  modalités  d'exercice
éventu el  de  ces  garan t ie s .  

Article  7  :  En  contrep a r t ie  de  l’octroi  de  ces  garan t ies  d’empru n t s ,  la  Ville  de  Paris
bénéficier a  de  4  droits  de  réserva tion  pour  une  durée  de  40  ans.  Ces  droits  de  réserva tion
feront  l’objet  d’une  conversion  en  un  pourcen t a g e  du  flux  annuel  du  bailleur  en  fonction
de  la  convention  sur  la  gestion  en  flux  signée  avec  le  bailleur.

Article  8  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  conclure  avec  la  RIVP  un  avenan t  à  la
convention  fixant,  conformé m e n t  à  l’article  L  441- 1  du  Code  de  la  Construc t ion  et  de
l’Habita t ion,  les  modalités  d’exercice  des  droits  de  réserva tion  de  la  Ville  de  Paris.  
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20 2 5  DLH  390  – 2  Octroi,  réité ra t ion  et  modification  de  garan t ies  d’empru n t s  finançan t
divers  progra m m e s  de  créa tion  et  de  rénovation  de  logemen t s  sociaux  réalisés  par  la  RIVP
– Garan tie  du  prêt  PAM  pour  un  progra m m e  de  rénovation  de  logemen t s  sociaux  situé
123- 128  Rue  de  la  Réunion  (20 e)

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  et  notamm e n t  les  articles  2252  et
suivants  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu le  Code  Civil  et  notamm e n t  les  articles  2288  à  2320  ;

Vu  la  délibéra t ion  2015  DLH  380  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  14,  15  et  16  décemb r e
2015  accord an t  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  d’un  progra m m e  de
rénovation  de  logemen t s  sociaux  réalisé  par  la  RIVP  situé  123- 128  Rue  de  la  Réunion
(20 e) ;

Vu  le  contra t  de  prêts  n°17735 3  conclu  entre  la  RIVP  et  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consigna t ions ,  joint  en  annexe  et  faisant  partie  intégra n t e  de  la  présen te  délibéra t ion  ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                   par  lequel  la  Maire  de  Paris  lui
propose  d’accorde r ,  réitér e r  et  modifier  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  des  emprun t s
finançan t  divers  progra m m e s  de  créa tion  et  de  rénovation  de  logemen t s  sociaux  réalisés
par  la  RIVP  ;

Vu l’avis  du  Conseil  de  20e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Jacques  BAUDRIER,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100  %  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PAM  souscri t  par  la  RIVP  auprès  de  la
Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions  par  le  contra t  de  prêt  n°177353,  destiné  à  financer  un
progra m m e  de  rénovation  de  logemen t s  sociaux  situé  123- 128  Rue  de  la  Réunion  (20 e).  La
garan tie  de  la  Ville  de  Paris  est  accordé e  à  hauteu r  de  la  somme  en  principal  de  910  000
euros,  augme nt é e  des  intér ê t s ,  des  intérê t s  de  reta rd,  et  s’il  y  a  lieu,  des  indemnité s  de
rembou rs e m e n t  anticipé.
Le  contra t  de  prêt  est  annexé  à  la  présen te  délibéra t ion  et  en  fait  partie  intégra n t e .

Article  2  : Au cas  où  la  RIVP,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  ne  s'acquit t e r ai t  pas  :
- des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenu es  ;
- des  intérê t s  mora toi re s  encouru s  ;
-  en  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  des  prêts  survenu  conformé m e n t  aux  conditions
contrac tu e lles  des  prêts,  des  intérê t s  courus  contrac tu e l s ,  indemnité s  de  rembours e m e n t
anticipé  éventu elleme n t  dues,
La  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paieme nt  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r ,  adres sé e  par  lettre  missive,  sans  jamais  pouvoir
exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au  préalable  avec  l'organisme  défaillant .
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Article  3  :  Les  charges  de  la  garan t ie  ainsi  accordé e  seront  financées  le  cas  échéan t  par
prélèveme n t  sur  les  ressource s  géné rale s  du  budget  de  la  Ville  de  Paris,  sans  que  celle- ci
ne  puisse  exciper  de  leur  insuffisance  pour  en  refuse r  ou  en  reta rd e r  le  paiemen t .  

Article  4  :  Les  conditions  et  les  montan ts  définitifs  du  contra t  de  prêts  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.

Article  5  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  interveni r ,  au  nom  de  la  Ville  de  Paris
au  contra t  de  prêts  concern és  par  les  garan tie s  visées  à  l’article  1  de  la  présen t e
délibéra t ion  et  à  signer  avec  la  RIVP  les  conventions  fixant  les  modalités  d'exercice
éventu el  de  ces  garan t ie s .  

Article  6  :  En  contrep a r t ie  de  l’octroi  de  ces  garan t ies  d’empru n t s ,  la  Ville  de  Paris
bénéficier a  de  4  droits  de  réserva tion  pour  une  durée  de  40  ans.  Ces  droits  de  réserva tion
feront  l’objet  d’une  conversion  en  un  pourcen t a g e  du  flux  annuel  du  bailleur  en  fonction
de  la  convention  sur  la  gestion  en  flux  signée  avec  le  bailleur.

Article  7  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  conclure  avec  la  RIVP  un  avenan t  à  la
convention  fixant,  conformé m e n t  à  l’article  L  441- 1  du  Code  de  la  Construc t ion  et  de
l’Habita t ion,  les  modalités  d’exercice  des  droits  de  réserva tion  de  la  Ville  de  Paris.  
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20 2 5  DLH  390  – 3  Octroi,  réité ra t ion  et  modification  de  garan t ies  d’empru n t s  finançan t
divers  progra m m e s  de  créa tion  et  de  rénovation  de  logemen t s  sociaux  réalisés  par  la  RIVP
– Garan tie  du  prêt  PAM  pour  un  progra m m e  de  rénovation  de  logemen t s  sociaux  situé
218- 218  bis  rue  de  Charen to n  et  22- 24,  rue  du  Charolais  (12 e)

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  et  notamm e n t  les  articles  2252  et
suivants  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu le  Code  Civil  et  notamm e n t  les  articles  2288  à  2320  ;

Vu  la  délibéra t ion  2020  DLH  74  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  15,  16  et  17  décemb r e
2020  accord an t  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  d’un  progra m m e  de
rénovation  de  logemen t s  sociaux  réalisé  par  la  RIVP  situé  218- 218  bis  rue  de  Charen ton  et
22- 24,  rue  du  Charolais  (12 e) ;

Vu  le  contra t  de  prêts  n°17882 8  conclu  entre  la  RIVP  et  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consigna t ions ,  joint  en  annexe  et  faisant  partie  intégra n t e  de  la  présen te  délibéra t ion  ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                   par  lequel  la  Maire  de  Paris  lui
propose  d’accorde r ,  réitér e r  et  modifier  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  des  emprun t s
finançan t  divers  progra m m e s  de  créa tion  et  de  rénovation  de  logemen t s  sociaux  réalisés
par  la  RIVP  ;

Vu l’avis  du  Conseil  de  12e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Jacques  BAUDRIER,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100  %  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PAM  souscri t  par  la  RIVP  auprès  de  la
Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions  par  le  contra t  de  prêt  n°178828,  destiné  à  financer  un
progra m m e  de  rénovation  de  logemen t s  sociaux  situé  218- 218  bis  rue  de  Charen to n  et  22-
24,  rue  du  Charolais  (12 e).  La  garan t ie  de  la  Ville  de  Paris  est  accordé e  à  hauteu r  de  la
somme  en  principal  de  1  959  334  euros,  augme n t é e  des  intérê t s ,  des  intér ê t s  de  reta rd ,  et
s’il  y a  lieu,  des  indemnité s  de  rembours e m e n t  anticipé.
Le  contra t  de  prêt  est  annexé  à  la  présen te  délibéra t ion  et  en  fait  partie  intégra n t e .

Article  2  : Au cas  où  la  RIVP,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  ne  s'acquit t e r ai t  pas  :
- des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenu es  ;
- des  intérê t s  mora toi re s  encouru s  ;
-  en  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  des  prêts  survenu  conformé m e n t  aux  conditions
contrac tu e lles  des  prêts,  des  intérê t s  courus  contrac tu e l s ,  indemnité s  de  rembours e m e n t
anticipé  éventu elleme n t  dues,
La  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paieme nt  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r ,  adres sé e  par  lettre  missive,  sans  jamais  pouvoir
exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au  préalable  avec  l'organisme  défaillant .
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Article  3  :  Les  charges  de  la  garan t ie  ainsi  accordé e  seront  financées  le  cas  échéan t  par
prélèveme n t  sur  les  ressource s  géné rale s  du  budget  de  la  Ville  de  Paris,  sans  que  celle- ci
ne  puisse  exciper  de  leur  insuffisance  pour  en  refuse r  ou  en  reta rd e r  le  paiemen t .  

Article  4  :  Les  conditions  et  les  montan ts  définitifs  du  contra t  de  prêts  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.

Article  5  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  interveni r ,  au  nom  de  la  Ville  de  Paris
au  contra t  de  prêts  concern és  par  les  garan tie s  visées  à  l’article  1  de  la  présen t e
délibéra t ion  et  à  signer  avec  la  RIVP  les  conventions  fixant  les  modalités  d'exercice
éventu el  de  ces  garan t ie s .  

Article  6  :  En  contrep a r t ie  de  l’octroi  de  ces  garan t ies  d’empru n t s ,  la  Ville  de  Paris
bénéficier a  de  8  droits  de  réserva tion  pour  une  durée  de  40  ans.  Ces  droits  de  réserva tion
feront  l’objet  d’une  conversion  en  un  pourcen t a g e  du  flux  annuel  du  bailleur  en  fonction
de  la  convention  sur  la  gestion  en  flux  signée  avec  le  bailleur.

Article  7  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  conclure  avec  la  RIVP  un  avenan t  à  la
convention  fixant,  conformé m e n t  à  l’article  L  441- 1  du  Code  de  la  Construc t ion  et  de
l’Habita t ion,  les  modalités  d’exercice  des  droits  de  réserva tion  de  la  Ville  de  Paris.

20 2 5  DLH  390  – 4  Octroi,  réité ra t ion  et  modification  de  garan t ies  d’empru n t s  finançan t
divers  progra m m e s  de  créa tion  et  de  rénovation  de  logemen t s  sociaux  réalisés  par  la  RIVP
– Garan tie  du  prêts  PAM  pour  un  progra m m e  de  rénovation  de  logeme nt s  sociaux  situé  31
rue  Chanzy  (11 e) 

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  et  notamm e n t  les  articles  2252  et
suivants  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;
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Vu le  Code  Civil  et  notamm e n t  les  articles  2288  à  2320  ;

Vu  la  délibéra t ion  2017  DLH  201  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  25,  26  et  27  septe mb r e
2017  accord an t  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  d’un  progra m m e  de
rénovation  de  logemen t s  sociaux  réalisé  par  la  RIVP  situé  31  rue  Chanzy  (11 e) ;

Vu  le  contra t  de  prêts  n°17883 0  conclu  entre  la  RIVP  et  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consigna t ions ,  joint  en  annexe  et  faisant  partie  intégra n t e  de  la  présen te  délibéra t ion  ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                   par  lequel  la  Maire  de  Paris  lui
propose  d’accorde r ,  réitér e r  et  modifier  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  des  emprun t s
finançan t  divers  progra m m e s  de  créa tion  et  de  rénovation  de  logemen t s  sociaux  réalisés
par  la  RIVP  ;

Vu l’avis  du  Conseil  de  11e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Jacques  BAUDRIER,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100  %  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PAM  souscri t  par  la  RIVP  auprès  de  la
Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions  par  le  contra t  de  prêt  n°178830,  destiné  à  financer  un
progra m m e  de  rénovation  de  logemen t s  sociaux  situé  31  rue  Chanzy  (11 e).  La  garan t ie  de
la  Ville  de  Paris  est  accordée  à  hauteu r  de  la  somme  en  principal  de  1  429  678  euros,
augme n t é e  des  intérê t s ,  des  intérê t s  de  reta rd,  et  s’il  y  a  lieu,  des  indemnité s  de
rembou rs e m e n t  anticipé.
Le  contra t  de  prêt  est  annexé  à  la  présen te  délibéra t ion  et  en  fait  partie  intégra n t e .

Article  2  : Au cas  où  la  RIVP,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  ne  s'acquit t e r ai t  pas  :
- des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenu es  ;
- des  intérê t s  mora toi re s  encouru s  ;
-  en  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  des  prêts  survenu  conformé m e n t  aux  conditions
contrac tu e lles  des  prêts,  des  intérê t s  courus  contrac tu e l s ,  indemnité s  de  rembours e m e n t
anticipé  éventu elleme n t  dues,
La  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paieme nt  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r ,  adres sé e  par  lettre  missive,  sans  jamais  pouvoir
exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au  préalable  avec  l'organisme  défaillant .

Article  3  :  Les  charges  de  la  garan t ie  ainsi  accordé e  seront  financées  le  cas  échéan t  par
prélèveme n t  sur  les  ressource s  géné rale s  du  budget  de  la  Ville  de  Paris,  sans  que  celle- ci
ne  puisse  exciper  de  leur  insuffisance  pour  en  refuse r  ou  en  reta rd e r  le  paiemen t .  

Article  4  :  Les  conditions  et  les  montan ts  définitifs  du  contra t  de  prêts  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.

Article  5  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  interveni r ,  au  nom  de  la  Ville  de  Paris
au  contra t  de  prêts  concern és  par  les  garan tie s  visées  à  l’article  1  de  la  présen t e
délibéra t ion  et  à  signer  avec  la  RIVP  les  conventions  fixant  les  modalités  d'exercice
éventu el  de  ces  garan t ie s .  

Article  6  :  En  contrep a r t ie  de  l’octroi  de  ces  garan t ies  d’empru n t s ,  la  Ville  de  Paris
bénéficier a  de  6  droits  de  réserva tion  pour  une  durée  de  40  ans.  Ces  droits  de  réserva tion
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feront  l’objet  d’une  conversion  en  un  pourcen t a g e  du  flux  annuel  du  bailleur  en  fonction
de  la  convention  sur  la  gestion  en  flux  signée  avec  le  bailleur.

Article  7  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  conclure  avec  la  RIVP  un  avenan t  à  la
convention  fixant,  conformé m e n t  à  l’article  L  441- 1  du  Code  de  la  Construc t ion  et  de
l’Habita t ion,  les  modalités  d’exercice  des  droits  de  réserva tion  de  la  Ville  de  Paris.
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20 2 5  DLH  390  – 5  Octroi,  réité ra t ion  et  modification  de  garan t ies  d’empru n t s  finançan t
divers  progra m m e s  de  créa tion  et  de  rénovation  de  logemen t s  sociaux  réalisés  par  la  RIVP
– Garantie  des  prêts  PLS  pour  un  progra m m e  de  création  de  logeme nt s  sociaux  situé  35
Boulevard  des  Invalides- 3  rue  Monsieur  (7e)

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  et  notamm e n t  les  articles  2252  et
suivants  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu le  Code  Civil  et  notamm e n t  les  articles  2288  à  2320  ;

Vu  la  délibéra t ion  2019  DLH  334  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  9,  10,  11,  12  et  13
décemb r e  2019  accorda n t  la  par ticipa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  et  sa
garan tie  pour  le  service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  des  prêts  à  contrac t e r  par  la  RIVP
en  vue  du  finance m e n t  d’un  progra m m e  de  création  de  logement s  sociaux  situé  35
Boulevard  des  Invalides- 3  rue  Monsieur  (7e)  ; 

Vu  le  contra t  de  prêt  n°17234 6  conclu  entr e  la  RIVP  et  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consigna t ions ,  joint  en  annexe  et  faisant  partie  intégra n t e  de  la  présen te  délibéra t ion  ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                   par  lequel  la  Maire  de  Paris  lui
propose  d’accord e r ,  réitér e r  et  modifier  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  aux  emprun t s
finançan t  divers  progra m m e s  de  créa tion  et  de  rénovation  de  logemen t s  sociaux  réalisés
par  la  RIVP  ;

Vu l’avis  du  Conseil  de  7e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Jacques  BAUDRIER,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100  %  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLS  souscri t  par  la  RIVP  auprès  de  la
Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions  par  le  contra t  de  prêt  n°172346,  destiné  à  financer  un
progra m m e  de  création  de  46  logement s  sociaux  étudian ts  situé  35  Boulevard  des
Invalides- 3  rue  Monsieur  (7e).  La  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  est  accordé e  à  hauteu r  de  la
somme  en  principal  de  904  289  euros,  augme nt é e  des  intérê t s ,  des  intérê t s  de  reta rd,  et
s’il  y a  lieu,  des  indemnité s  de  rembours e m e n t  anticipé.
Le  contra t  de  prêt  est  annexé  à  la  présen te  délibéra t ion  et  en  fait  partie  intégra n t e .

Article  2  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100  %  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLS  Foncier  souscri t  par  la  RIVP  auprès  de
la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna tions  par  le  contra t  de  prêt  n°172346,  destiné  à  finance r
un  progra m m e  de  créa tion  de  46  logemen t s  sociaux  étudian ts  situé  35  Boulevard  des
Invalides- 3  rue  Monsieur  (7e).  La  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  est  accordé e  à  hauteu r  de  la
somme  en  principal  de  3  263  171  euros,  augme nt é e  des  intér ê t s ,  des  intérê t s  de  reta rd,  et
s’il  y a  lieu,  des  indemnité s  de  rembours e m e n t  anticipé.
Le  contra t  de  prêt  est  annexé  à  la  présen te  délibéra t ion  et  en  fait  partie  intégra n t e .

9



Article  3  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100  %  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLS  Compléme n t a i r e  souscri t  par  la  RIVP
auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions  par  le  contra t  de  prêt  n°17234 6,  destiné
à  finance r  un  progra m m e  de  créa tion  de  46  logemen t s  sociaux  étudian ts  situé  35
Boulevard  des  Invalides- 3  rue  Monsieur  (7e).  La  garan t ie  de  la  Ville  de  Paris  est  accordé e
à  hauteu r  de  la  somme  en  principal  de  1  634  031  euros,  augme n t é e  des  intérê t s ,  des
intérê t s  de  reta rd ,  et  s’il  y a  lieu,  des  indemnité s  de  rembours e m e n t  anticipé.
Le  contra t  de  prêt  est  annexé  à  la  présen te  délibéra t ion  et  en  fait  partie  intégra n t e .

Article  4  : Au cas  où,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  la  RIVP  ne  s'acqui t t e r a i t  pas  :
- Des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenu es  ;
- Des  intérê t s  moratoi re s  encourus  ;
- En  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  des  prêts  survenu  conform é m e n t  aux  conditions

contrac tu e lles  des  prêts,  des  intérê t s  courus  contrac tu e l s ,  indemnité s  de
rembou rs e m e n t  anticipé  éventu ellem e n t  dues,

La  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paieme nt  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  recomm a n d é e  avec  accusé  de
réception,  sans  jamais  pouvoir  oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont
la  créa tion  est  prévue  ci-dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au
préalable  avec  l'organism e  défaillan t .

Article  5  :  Les  charge s  des  garan t ie s  ainsi  accordé es  seront  financées  le  cas  échéan t  par
prélèveme n t  sur  les  ressource s  géné rale s  du  budget  de  la  Ville  de  Paris,  sans  que  celle- ci
ne  puisse  exciper  de  leur  insuffisance  pour  en  refuse r  ou  en  reta rd e r  le  paiemen t .  

Article  6  : Les  conditions  et  les  montan ts  définitifs  du  contra t  de  prêts  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.

Article  7  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  interveni r ,  au  nom  de  la  Ville  de  Paris
au  contra t  de  prêts  concern és  par  les  garan ties  visées  aux  articles  1  à  3  de  la  présen te
délibéra t ion  et  à  signer  avec  la  RIVP  les  conventions  fixant  les  modalités  d'exercice
éventu el  de  ces  garan t ie s .  
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20 2 5  DLH  390  – 6  Octroi,  réité ra t ion  et  modification  de  garan t ies  d’empru n t s  finançan t
divers  progra m m e s  de  créa tion  et  de  rénovation  de  logemen t s  sociaux  réalisés  par  la  RIVP
– Garan tie  des  prêts  PLS  pour  un  progra m m e  de  création  de  36  logemen t s  sociaux  pour  le
Lot  4  ZAC Python  Duvernois  (20 e) 

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  et  notamm e n t  les  articles  2252  et
suivants  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu le  Code  Civil  et  notamm e n t  les  articles  2288  à  2320  ;

Vu  la  délibéra t ion  2023  DLH  390  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  12,  13,  14  et  15
décemb r e  2023  accorda n t  la  par ticipa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  et  sa
garan tie  pour  le  service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  des  prêts  à  contrac t e r  par  la  RIVP
en  vue  du  finance m e n t  d’un  progra m m e  de  création  de  36  logemen t s  sociaux  pour  le  Lot  4
ZAC Python  Duvernois  (20 e) ; 

Vu  le  contra t  de  prêt  n°17882 9  conclu  entr e  la  RIVP  et  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consigna t ions ,  joint  en  annexe  et  faisant  partie  intégra n t e  de  la  présen te  délibéra t ion  ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                   par  lequel  la  Maire  de  Paris  lui
propose  d’accord e r ,  réitér e r  et  modifier  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  aux  emprun t s
finançan t  divers  progra m m e s  de  créa tion  et  de  rénovation  de  logemen t s  sociaux  réalisés
par  la  RIVP  ;

Vu l’avis  du  Conseil  de  20e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Jacques  BAUDRIER,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100  %  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLS  souscri t  par  la  RIVP  auprès  de  la
Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions  par  le  contra t  de  prêt  n°178829,  destiné  à  financer  un
progra m m e  de  création  de  36  logement s  sociaux  familiaux  au  sein  du  Lot  4  ZAC  Python
Duvernois  (20 e).  La  garan t ie  de  la  Ville  de  Paris  est  accordé e  à  hauteu r  de  la  somme  en
principal  de  5  225  810  euros,  augmen t é e  des  intérê t s ,  des  intérê t s  de  reta rd ,  et  s’il  y  a
lieu,  des  indemnité s  de  rembou rs e m e n t  anticipé.
Le  contra t  de  prêt  est  annexé  à  la  présen te  délibéra t ion  et  en  fait  partie  intégra n t e .

Article  2  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100  %  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLS  Foncier  souscri t  par  la  RIVP  auprès  de
la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna tions  par  le  contra t  de  prêt  n°178829,  destiné  à  finance r
un  progra m m e  de  créa tion  de  36  logemen t s  sociaux  familiaux  au  sein  du  Lot  4  ZAC  Python
Duvernois  (20 e).  La  garan t ie  de  la  Ville  de  Paris  est  accordé e  à  hauteu r  de  la  somme  en
principal  de  3  408  079  euros,  augme n t é e  des  intérê t s ,  des  intér ê t s  de  reta rd ,  et  s’il  y  a
lieu,  des  indemnité s  de  rembou rs e m e n t  anticipé.
Le  contra t  de  prêt  est  annexé  à  la  présen te  délibéra t ion  et  en  fait  partie  intégra n t e .
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Article  3  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100  %  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLS  Compléme n t a i r e  souscri t  par  la  RIVP
auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions  par  le  contra t  de  prêt  n°17882 9,  destiné
à  finance r  un  progra m m e  de  créa tion  de  36  logemen t s  sociaux  familiaux  au  sein  du  Lot  4
ZAC  Python  Duvernois  (20 e).  La  garan t ie  de  la  Ville  de  Paris  est  accordé e  à  hauteu r  de  la
somme  en  principal  de  3  951  894  euros,  augme nt é e  des  intér ê t s ,  des  intérê t s  de  reta rd,  et
s’il  y a  lieu,  des  indemnité s  de  rembours e m e n t  anticipé.
Le  contra t  de  prêt  est  annexé  à  la  présen te  délibéra t ion  et  en  fait  partie  intégra n t e .

Article  4  : Au cas  où,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  la  RIVP  ne  s'acqui t t e r a i t  pas  :
- Des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenu es  ;
- Des  intérê t s  moratoi re s  encourus  ;
- En  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  des  prêts  survenu  conform é m e n t  aux  conditions

contrac tu e lles  des  prêts,  des  intérê t s  courus  contrac tu e l s ,  indemnité s  de
rembou rs e m e n t  anticipé  éventu ellem e n t  dues,

La  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paieme nt  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  recomm a n d é e  avec  accusé  de
réception,  sans  jamais  pouvoir  oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont
la  créa tion  est  prévue  ci-dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au
préalable  avec  l'organism e  défaillan t .

Article  5  :  Les  charge s  des  garan t ie s  ainsi  accordé es  seront  financées  le  cas  échéan t  par
prélèveme n t  sur  les  ressource s  géné rale s  du  budget  de  la  Ville  de  Paris,  sans  que  celle- ci
ne  puisse  exciper  de  leur  insuffisance  pour  en  refuse r  ou  en  reta rd e r  le  paiemen t .  

Article  6  : Les  conditions  et  les  montan ts  définitifs  du  contra t  de  prêts  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.

Article  7  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  interveni r ,  au  nom  de  la  Ville  de  Paris
au  contra t  de  prêts  concern és  par  les  garan ties  visées  aux  articles  1  à  3  de  la  présen te
délibéra t ion  et  à  signer  avec  la  RIVP  les  conventions  fixant  les  modalités  d'exercice
éventu el  de  ces  garan t ie s .  
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20 2 5  DLH  390  – 7  Octroi,  réité ra t ion  et  modification  de  garan t ies  d’empru n t s  finançan t
divers  progra m m e s  de  créa tion  et  de  rénovation  de  logemen t s  sociaux  réalisés  par  la  RIVP
– Garan tie  du  prêt  PAM  pour  un  progra m m e  de  rénovation  de  logemen t s  sociaux  situé  129
Boulevard  Masséna  (13 e)

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  et  notamm e n t  les  articles  2252  et
suivants  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu le  Code  Civil  et  notamm e n t  les  articles  2288  à  2320  ;

Vu  la  délibéra t ion  2018  DLH  39  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  5,  6  et  7  février  2018
accorda n t  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  d’un  progra m m e  de
rénovation  de  logemen t s  sociaux  situé  129  Boulevard  Massén a  (13 e) ;

Vu  l’offre  de  prêt  n°  U157547  adressé e  par  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna tions  à  la
RIVP,  jointe  en  annexe  et  faisant  par tie  intégra n t e  de  la  présen te  délibéra t ion  ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                   par  lequel  la  Maire  de  Paris  lui
propose  d’accorde r ,  réitér e r  et  modifier  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  des  emprun t s
finançan t  divers  progra m m e s  de  créa tion  et  de  rénovation  de  logemen t s  sociaux  réalisés
par  la  RIVP  ;

Vu l’avis  du  Conseil  de  13e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Jacques  BAUDRIER,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100  %  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PAM,  à  souscri re  par  la  RIVP  auprès  de  la
Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  un  progra m m e  de  rénovation  de
logement s  sociaux  situé  129  Boulevard  Massén a  (13 e).  La  garan t ie  de  la  Ville  de  Paris  est
accordée  à  hauteur  de  la  somme  en  principal  de  11  897  863  euros,  augme n t é e  des
intérê t s ,  des  intérê t s  de  reta rd,  et  s’il  y a  lieu,  des  indemnité s  de  rembours e m e n t  anticipé.
Les  carac té r i s t iqu es  principales  de  cet te  ligne  de  prêt  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  :
Montan t  du  prêt  :
Montan t  de  la  quoti té  garan t ie  :

PAM
11  897  863  €  
11  897  863  €

Durée  totale  :  14  ans

Dont  durée  de  la  phase  de  préfinance m e n t  : 24  mois

Périodici té  des  échéanc e s  : Annuelle  
Index  : Livret  A
Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel  : Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date

d’effet  du  contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de
0,6  %

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en
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fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux
d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0  % 

Cette  garan t ie  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  de  prêt  dans  un  délai
de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  2  : Au cas  où,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  la  RIVP  ne  s'acqui t t e r a i t  pas  :
- Des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenu es  ;
- Des  intérê t s  moratoi re s  encourus  ;
- En  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  des  prêts  survenu  conform é m e n t  aux  conditions

contrac tu e lles  des  prêts,  des  intérê t s  courus  contrac tu e l s ,  indemnité s  de
rembou rs e m e n t  anticipé  éventu ellem e n t  dues,

La  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paieme nt  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  recomm a n d é e  avec  accusé  de
réception,  sans  jamais  pouvoir  oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont
la  créa tion  est  prévue  ci-dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au
préalable  avec  l'organism e  défaillan t .

Article  3  :  Les  charge s  des  garan t ie s  ainsi  accordé es  seront  financées  le  cas  échéan t  par
prélèveme n t  sur  les  ressource s  géné rale s  du  budget  de  la  Ville  de  Paris,  sans  que  celle- ci
ne  puisse  exciper  de  leur  insuffisance  pour  en  refuse r  ou  en  reta rd e r  le  paiemen t .  

Article  4  : Les  conditions  et  les  montan ts  définitifs  du  contra t  de  prêts  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.

Article  5  :  En  contrep a r t ie  de  l’octroi  de  ces  garan t ies  d’empru n t s ,  la  Ville  de  Paris
bénéficier a  de  45  droits  de  réserva t ion  pour  une  durée  de  40  ans.  Ces  droits  de
rése rva tion  feront  l’objet  d’une  conversion  en  un  pourcen t a g e  du  flux  annuel  du  bailleur
en  fonction  de  la  convention  sur  la  gestion  en  flux  signée  avec  le  bailleur.

Article  6  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  interveni r ,  au  nom  de  la  Ville  de  Paris
au  contra t  de  prêts  concern és  par  les  garan tie s  visées  à  l’article  1  de  la  présen t e
délibéra t ion  et  à  signer  avec  la  RIVP  les  conventions  fixant  les  modalités  d'exercice
éventu el  de  ces  garan t ie s .  
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20 2 5  DLH  390  – 8  Octroi,  réité ra t ion  et  modification  de  garan t ies  d’empru n t s  finançan t
divers  progra m m e s  de  créa tion  et  de  rénovation  de  logemen t s  sociaux  réalisés  par  la  RIVP
– Garantie  du  prêt  PAM  pour  un  progra m m e  de  rénovation  de  logement s  sociaux  situé  11-
21,  rue  de  Fontar abie  et  74,  rue  de  Bagnole t  (20e)

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  et  notamm e n t  les  articles  2252  et
suivants  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu le  Code  Civil  et  notamm e n t  les  articles  2288  à  2320  ;

Vu  la  délibéra t ion  2015  DLH  421  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  14,  15  et  16  Décembr e
2015  accord an t  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  d’un  progra m m e  de
rénovation  de  logemen t s  sociaux  situé  11- 21,  rue  de  Fontara bie  et  74,  rue  de  Bagnole t
(20e)  ;

Vu  l’offre  de  prêt  n°  U152584  adressé e  par  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna tions  à  la
RIVP,  jointe  en  annexe  et  faisant  par tie  intégra n t e  de  la  présen te  délibéra t ion  ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                   par  lequel  la  Maire  de  Paris  lui
propose  d’accorde r ,  réitér e r  et  modifier  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  des  emprun t s
finançan t  divers  progra m m e s  de  créa tion  et  de  rénovation  de  logemen t s  sociaux  réalisés
par  la  RIVP  ;

Vu l’avis  du  Conseil  de  20e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Jacques  BAUDRIER,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100  %  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PAM,  à  souscri re  par  la  RIVP  auprès  de  la
Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  un  progra m m e  de  rénovation  de
logement s  sociaux  situé  11- 21,  rue  de  Fontar a bie  et  74,  rue  de  Bagnolet  (20e).  La  garan t ie
de  la  Ville  de  Paris  est  accordé e  à  hauteu r  de  la  somme  en  principal  de  1  054  716  euros,
augme n t é e  des  intérê t s ,  des  intérê t s  de  reta rd,  et  s’il  y  a  lieu,  des  indemnité s  de
rembou rs e m e n t  anticipé.  Les  caract é r i s t iqu es  principales  de  cet te  ligne  de  prêt  sont  les
suivantes  :

Type  de  prêt  :
Montan t  du  prêt  :
Montan t  de  la  quoti té  garan t ie  :

PAM
1  054  716  €  
1  054  716  €  

Durée  totale  :  16  ans

Dont  durée  de  la  phase  de  préfinance m e n t  : 24  mois

Périodici té  des  échéanc e s  : Annuelle  
Index  : Livret  A
Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel  : Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date

d’effet  du  contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de
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0,6  %

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en
fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux
d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0  % 

Cette  garan t ie  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  de  prêt  dans  un  délai
de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  2  : Au cas  où,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  la  RIVP  ne  s'acqui t t e r a i t  pas  :
- Des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenu es  ;
- Des  intérê t s  moratoi re s  encourus  ;
- En  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  des  prêts  survenu  conform é m e n t  aux  conditions

contrac tu e lles  des  prêts,  des  intérê t s  courus  contrac tu e l s ,  indemnité s  de
rembou rs e m e n t  anticipé  éventu ellem e n t  dues,

La  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paieme nt  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  recomm a n d é e  avec  accusé  de
réception,  sans  jamais  pouvoir  oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont
la  créa tion  est  prévue  ci-dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au
préalable  avec  l'organism e  défaillan t .

Article  3  :  Les  charge s  des  garan t ie s  ainsi  accordé es  seront  financées  le  cas  échéan t  par
prélèveme n t  sur  les  ressource s  géné rale s  du  budget  de  la  Ville  de  Paris,  sans  que  celle- ci
ne  puisse  exciper  de  leur  insuffisance  pour  en  refuse r  ou  en  reta rd e r  le  paiemen t .  

Article  4  : Les  conditions  et  les  montan ts  définitifs  du  contra t  de  prêts  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.

Article  5  :  En  contrep a r t ie  de  l’octroi  de  ces  garan t ies  d’empru n t s ,  la  Ville  de  Paris
bénéficier a  de  4  droits  de  réserva tion  pour  une  durée  de  40  ans.  Ces  droits  de  réserva tion
feront  l’objet  d’une  conversion  en  un  pourcen t a g e  du  flux  annuel  du  bailleur  en  fonction
de  la  convention  sur  la  gestion  en  flux  signée  avec  le  bailleur.

Article  6  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  interveni r ,  au  nom  de  la  Ville  de  Paris
au  contra t  de  prêts  concern és  par  les  garan tie s  visées  à  l’article  1  de  la  présen t e
délibéra t ion  et  à  signer  avec  la  RIVP  les  conventions  fixant  les  modalités  d'exercice
éventu el  de  ces  garan t ie s .  

16



20 2 5  DLH  390  – 9  Octroi,  réité ra t ion  et  modification  de  garan t ies  d’empru n t s  finançan t
divers  progra m m e s  de  créa tion  et  de  rénovation  de  logemen t s  sociaux  réalisés  par  la  RIVP
– Garantie  des  prêts  ECO  PRET  et  PAM  pour  un  progra m m e  de  rénovation  de  logeme nt s
sociaux  situé  15- 15bis  bouleva rd  Ornano  (18e)

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  et  notamm e n t  les  articles  2252  et
suivants  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu le  Code  Civil  et  notamm e n t  les  articles  2288  à  2320  ;

Vu  la  délibéra t ion  2020  DLH  73  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  15,  16  et  17  décemb r e
2020  accord an t  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  d’un  progra m m e  de
rénovation  de  logemen t s  sociaux  situé  15-  15bis  bouleva rd  Ornano  (18e)  ; 

Vu  l’offre  de  prêt  n°U1570 7 8  adress ée  par  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions  à  la
RIVP,  jointe  en  annexe  et  faisant  par tie  intégra n t e  de  la  présen te  délibéra t ion  ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                   par  lequel  la  Maire  de  Paris  lui
propose  d’accorde r ,  réitér e r  et  modifier  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  des  emprun t s
finançan t  divers  progra m m e s  de  créa tion  et  de  rénovation  de  logemen t s  sociaux  réalisés
par  la  RIVP  ;

Vu l’avis  du  Conseil  de  18e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Jacques  BAUDRIER,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100  %  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  ECO  PRET,  à  souscri re  par  la  RIVP  auprès
de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions ,  destiné  à  financer  un  progra m m e  de  rénovation
de  logemen t s  sociaux  situé  15-  15bis  bouleva rd  Ornano  (18e).  La  garan tie  de  la  Ville  de
Paris  est  accordé e  à  hauteu r  de  la  somme  en  principal  de  336  000  euros,  augme n t é e  des
intérê t s ,  des  intérê t s  de  reta rd,  et  s’il  y a  lieu,  des  indemnité s  de  rembours e m e n t  anticipé.
Les  carac té r i s t iqu es  principales  de  cet te  ligne  de  prêt  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  :
Montan t  du  prêt  :
Montan t  de  la  quoti té  garan t ie  :

ECO  PRET
336  000  €  
336  000  €

Durée  totale  :  30  ans

Périodici té  des  échéanc e s  : Annuelle  
Index  : Livret  A
Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel  : Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date

d’effet  du  contra t  de  prêt  - marge  fixe  de
0,25  %

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en
fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux
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d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0  % 

Cette  garan t ie  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  de  prêt  dans  un  délai
de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  2  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100  %  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PAM,  à  souscri re  par  la  RIVP  auprès  de  la
Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  un  progra m m e  de  rénovation  de
logement s  sociaux  situé  15-  15bis  bouleva rd  Ornano  (18e).  La  garan tie  de  la  Ville  de  Paris
est  accordé e  à  hauteu r  de  la  somme  en  principal  de  1  664  000  euros,  augme n t é e  des
intérê t s ,  des  intérê t s  de  reta rd,  et  s’il  y a  lieu,  des  indemnité s  de  rembours e m e n t  anticipé.
Les  carac té r i s t iqu es  principales  de  cet te  ligne  de  prêt  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  :
Montan t  du  prêt  :
Montan t  de  la  quoti té  garan t ie  :

PAM
1  664  000  €  
1  664  000  €  

Durée  totale  :  25  ans

Périodici té  des  échéanc e s  : Annuelle  
Index  : Livret  A
Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel  : Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date

d’effet  du  contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de
0,6  %

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en
fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux
d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0  % 

Cette  garan t ie  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  de  prêt  dans  un  délai
de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  3  : Au cas  où,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  la  RIVP  ne  s'acqui t t e r a i t  pas  :
- Des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenu es  ;
- Des  intérê t s  moratoi re s  encourus  ;
- En  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  des  prêts  survenu  conform é m e n t  aux  conditions

contrac tu e lles  des  prêts,  des  intérê t s  courus  contrac tu e l s ,  indemnité s  de
rembou rs e m e n t  anticipé  éventu ellem e n t  dues,

La  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paieme nt  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  recomm a n d é e  avec  accusé  de
réception,  sans  jamais  pouvoir  oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont
la  créa tion  est  prévue  ci-dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au
préalable  avec  l'organism e  défaillan t .

Article  4  :  Les  charge s  des  garan t ie s  ainsi  accordé es  seront  financées  le  cas  échéan t  par
prélèveme n t  sur  les  ressource s  géné rale s  du  budget  de  la  Ville  de  Paris,  sans  que  celle- ci
ne  puisse  exciper  de  leur  insuffisance  pour  en  refuse r  ou  en  reta rd e r  le  paiemen t .  

Article  5  : Les  conditions  et  les  montan ts  définitifs  du  contra t  de  prêts  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.

Article  6  :  En  contrep a r t ie  de  l’octroi  de  ces  garan t ies  d’empru n t s ,  la  Ville  de  Paris
bénéficier a  de  8  droits  de  réserva tion  pour  une  durée  de  40  ans.  Ces  droits  de  réserva tion
feront  l’objet  d’une  conversion  en  un  pourcen t a g e  du  flux  annuel  du  bailleur  en  fonction
de  la  convention  sur  la  gestion  en  flux  signée  avec  le  bailleur.

Article  7  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  interveni r ,  au  nom  de  la  Ville  de  Paris
au  contra t  de  prêts  concern és  par  les  garan ties  visées  aux  articles  1  et  2  de  la  présen t e
délibéra t ion  et  à  signer  avec  la  RIVP  les  conventions  fixant  les  modalités  d'exercice
éventu el  de  ces  garan t ie s .  
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20 2 5  DLH  390  – 10  Octroi,  réité ra t ion  et  modification  de  garan t ies  d’empru n t s  finançan t
divers  progra m m e s  t  de  rénovation  de  logeme nt s  sociaux  réalisés  par  la  RIVP  – Garan tie
des  prêts  ECO  PRET  et  PAM  pour  un  progra m m e  de  rénovation  de  logement s  sociaux  situé
1-7,  square  de  la  Porte  de  Vanves  (14 e)

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  et  notamm e n t  les  articles  2252  et
suivants  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu le  Code  Civil  et  notamm e n t  les  articles  2288  à  2320  ;

Vu  la  délibéra t ion  2021  DLH  409  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  14,  15,  16  et  17
décemb r e  2021  accorda n t  la  par ticipa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  d’un
progra m m e  de  rénovation  de  logemen t s  sociaux  situé  1-7,  square  de  la  Porte  de  Vanves
(14 e) ;

Vu  l’offre  de  prêt  n°U1499 7 4  adress ée  par  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions  à  la
RIVP,  jointe  en  annexe  et  faisant  par tie  intégra n t e  de  la  présen te  délibéra t ion  ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                   par  lequel  la  Maire  de  Paris  lui
propose  d’accorde r ,  réitér e r  et  modifier  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  des  emprun t s
finançan t  divers  progra m m e s  de  créa tion  et  de  rénovation  de  logemen t s  sociaux  réalisés
par  la  RIVP  ;

Vu l’avis  du  Conseil  de  14e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Jacques  BAUDRIER,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100  %  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  ECO  PRET,  à  souscri re  par  la  RIVP  auprès
de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions ,  destiné  à  financer  un  progra m m e  de  rénovation
de  logemen t s  sociaux  situé  1-7,  square  de  la  Porte  de  Vanves  (14 e).  La  garan t ie  de  la  Ville
de  Paris  est  accordé e  à  hauteu r  de  la  somme  en  principal  de  5  233  000  euros,  augme nt é e
des  intérê t s ,  des  intérê t s  de  reta rd ,  et  s’il  y  a  lieu,  des  indemnit é s  de  rembour s e m e n t
anticipé.  Les  carac té r i s t iqu es  principales  de  cet te  ligne  de  prêt  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  :
Montan t  du  prêt  :
Montan t  de  la  quoti té  garan t ie  :

ECO  PRET
5  233  000  €  
5  233  000  €

Durée  totale  :  16  ans

Dont  durée  de  la  phase  de  préfinance m e n t  : 24  mois

Périodici té  des  échéanc e s  : Annuelle  
Index  : Livret  A
Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel  : Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date

d’effet  du  contra t  de  prêt  - marge  fixe  de
0,45  %

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en
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fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux
d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0  % 

Cette  garan t ie  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  de  prêt  dans  un  délai
de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  2  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100  %  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PAM,  à  souscri re  par  la  RIVP  auprès  de  la
Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  un  progra m m e  de  rénovation  de
logement s  sociaux  situé  1-7,  squa re  de  la  Porte  de  Vanves  (14 e).  La  garan t ie  de  la  Ville  de
Paris  est  accordé e  à  hauteu r  de  la  somme  en  principal  de  8  290  086  euros,  augme nt é e  des
intérê t s ,  des  intérê t s  de  reta rd,  et  s’il  y a  lieu,  des  indemnité s  de  rembours e m e n t  anticipé.
Les  carac té r i s t iqu es  principales  de  cet te  ligne  de  prêt  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  :
Montan t  du  prêt  :
Montan t  de  la  quoti té  garan t ie  :

PAM
8  290  086  €  
8  290  086  €  

Durée  totale  :  16  ans

Dont  durée  de  la  phase  de  préfinance m e n t  : 24  mois

Périodici té  des  échéanc e s  : Annuelle  
Index  : Livret  A
Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel  : Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date

d’effet  du  contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de
0,6  %

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en
fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux
d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0  % 

Cette  garan t ie  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  de  prêt  dans  un  délai
de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  3  : Au cas  où,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  la  RIVP  ne  s'acqui t t e r a i t  pas  :
- Des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenu es  ;
- Des  intérê t s  moratoi re s  encourus  ;
- En  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  des  prêts  survenu  conform é m e n t  aux  conditions

contrac tu e lles  des  prêts,  des  intérê t s  courus  contrac tu e l s ,  indemnité s  de
rembou rs e m e n t  anticipé  éventu ellem e n t  dues,

La  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paieme nt  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  recomm a n d é e  avec  accusé  de
réception,  sans  jamais  pouvoir  oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont
la  créa tion  est  prévue  ci-dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au
préalable  avec  l'organism e  défaillan t .

Article  4  :  Les  charge s  des  garan t ie s  ainsi  accordé es  seront  financées  le  cas  échéan t  par
prélèveme n t  sur  les  ressource s  géné rale s  du  budget  de  la  Ville  de  Paris,  sans  que  celle- ci
ne  puisse  exciper  de  leur  insuffisance  pour  en  refuse r  ou  en  reta rd e r  le  paiemen t .  

Article  5  : Les  conditions  et  les  montan ts  définitifs  du  contra t  de  prêts  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.

Article  6  :  En  contrep a r t ie  de  l’octroi  de  ces  garan t ies  d’empru n t s ,  la  Ville  de  Paris
bénéficier a  de  51  droits  de  réserva t ion  pour  une  durée  de  40  ans.  Ces  droits  de
rése rva tion  feront  l’objet  d’une  conversion  en  un  pourcen t a g e  du  flux  annuel  du  bailleur
en  fonction  de  la  convention  sur  la  gestion  en  flux  signée  avec  le  bailleur.

Article  7  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  interveni r ,  au  nom  de  la  Ville  de  Paris
au  contra t  de  prêts  concern és  par  les  garan ties  visées  aux  articles  1  et  2  de  la  présen t e
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délibéra t ion  et  à  signer  avec  la  RIVP  les  conventions  fixant  les  modalités  d'exercice
éventu el  de  ces  garan t ie s .  
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20 2 5  DLH  390  – 11  Octroi,  réité ra t ion  et  modification  de  garan t ies  d’empru n t s  finançan t
divers  progra m m e s  de  créa tion  de  logeme nt s  sociaux  réalisés  par  la  RIVP  – Garantie  des
prêt s  PLUS,  PLUS  Foncier,  PLS,  PLS  Foncier  et  PHARE  pour  un  progra m m e  de  créa tion
de  logemen t s  sociaux  situé  4-8  bis  rue  Cuvier  (5e)

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  et  notamm e n t  les  articles  2252  et
suivants  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu le  Code  Civil  et  notamm e n t  les  articles  2288  à  2320  ;

Vu  les  délibéra t ions  2020  DLH  204  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  15,  16  et  17  décemb r e
2020  accorda n t  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  et  sa  garan t ie  pour  le  service  des
intérê t s  et  l’amortisse m e n t  des  prêts  à  contrac t e r  par  la  RIVP  en  vue  du  finance m e n t  d’un
progra m m e  de  création  de  logemen t s  sociaux  situé  4-8  bis  rue  Cuvier  (5e)  ; 

Vu  l’offre  de  prêt  n°U1271 1 5  adress ée  par  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions  à  la
RIVP,  jointe  en  annexe  et  faisant  par tie  intégra n t e  de  la  présen te  délibéra t ion  ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                   par  lequel  la  Maire  de  Paris  lui
propose  d’accord e r ,  réitér e r  et  modifier  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  aux  emprun t s
finançan t  divers  progra m m e s  de  créa tion  et  de  rénovation  de  logemen t s  sociaux  réalisés
par  la  RIVP  ;

Vu l’avis  du  Conseil  de  5e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Jacques  BAUDRIER,  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100  %  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLUS,  à  souscri re  par  la  RIVP  auprès  de  la
Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  un  progra m m e  de  création  de  565
logement s  sociaux  étudiant  situé  4-8  bis  rue  Cuvier  (5e).  La  garan tie  de  la  Ville  de  Paris
est  accordé e  à  hauteu r  de  la  somme  en  principal  de  681  757  euros,  augme nt é e  des
intérê t s ,  des  intérê t s  de  reta rd,  et  s’il  y a  lieu,  des  indemnité s  de  rembours e m e n t  anticipé.
Les  carac té r i s t iqu es  principales  de  cet te  ligne  de  prêt  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  :
Montan t  du  prêt  :
Montan t  de  la  quoti té  garan t ie  :

PLUS
21  592  207  €  
21  592  207  €  

Durée  totale  :  42  ans

Dont  durée  de  la  phase  de  préfinance m e n t  : 24  mois

Périodici té  des  échéanc e s  : Annuelle  
Index  : Livret  A
Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel  : Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date

d’effet  du  contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de
0,6  %
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Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en
fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux
d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0  % 

Cette  garan t ie  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  de  prêt  dans  un  délai
de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  2  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100  %  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLUS  Foncier,  à  souscri re  par  la  RIVP
auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna tions ,  destiné  à  financer  un  progra m m e  de
créa tion  de  565  logement s  sociaux  étudian t  situé  4-8  bis  rue  Cuvier  (5e).  La  garan t ie  de  la
Ville  de  Paris  est  accordé e  à  hauteu r  de  la  somme  en  principal  de  21  852  852  euros,
augme n t é e  des  intérê t s ,  des  intérê t s  de  reta rd,  et  s’il  y  a  lieu,  des  indemnité s  de
rembou rs e m e n t  anticipé.  Les  caract é r i s t iqu es  principales  de  cet te  ligne  de  prêt  sont  les
suivantes  :

Type  de  prêt  :
Montan t  du  prêt  :
Montan t  de  la  quoti té  garan t ie  :

PLUS  Foncier
21  852  852  €  
21  852  852  €  

Durée  totale  :  52  ans

Dont  durée  de  la  phase  de  préfinance m e n t  : 24  mois

Périodici té  des  échéanc e s  : Annuelle  
Index  : Livret  A
Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel  : Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date

d’effet  du  contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de
0,6  %

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en
fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux
d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0  % 

Cette  garan t ie  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  de  prêt  dans  un  délai
de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  3  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100  %  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLS,  à  souscri re  par  la  RIVP  auprès  de  la
Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  un  progra m m e  de  création  de  565
logement s  sociaux  étudiant  situé  4-8  bis  rue  Cuvier  (5e).  La  garan tie  de  la  Ville  de  Paris
est  accordé e  à  hauteu r  de  la  somme  en  principal  de  21  852  852  euros,  augme n t é e  des
intérê t s ,  des  intérê t s  de  reta rd,  et  s’il  y a  lieu,  des  indemnité s  de  rembours e m e n t  anticipé.
Les  carac té r i s t iqu es  principales  de  cet te  ligne  de  prêt  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  :
Montan t  du  prêt  :
Montan t  de  la  quoti té  garan t ie  :

PLS
6  116  193  €  
6  116  193  €  

Durée  totale  :  42  ans

Dont  durée  de  la  phase  de  préfinance m e n t  : 24  mois

Périodici té  des  échéanc e s  : Annuelle  
Index  : Livret  A
Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel  : Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date

d’effet  du  contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de
1,11  %

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en
fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux
d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0  % 
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Cette  garan t ie  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  de  prêt  dans  un  délai
de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  4  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100  %  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLS  Foncier,  à  souscri re  par  la  RIVP
auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna tions ,  destiné  à  financer  un  progra m m e  de
créa tion  de  565  logement s  sociaux  étudian t  situé  4-8  bis  rue  Cuvier  (5e).  La  garan t ie  de  la
Ville  de  Paris  est  accordé e  à  hauteu r  de  la  somme  en  principal  de  15  444  867  euros,
augme n t é e  des  intérê t s ,  des  intérê t s  de  reta rd,  et  s’il  y  a  lieu,  des  indemnité s  de
rembou rs e m e n t  anticipé.  Les  caract é r i s t iqu es  principales  de  cet te  ligne  de  prêt  sont  les
suivantes  :

Type  de  prêt  :
Montan t  du  prêt  :
Montan t  de  la  quoti té  garan t ie  :

PLS  Foncier
15  444  867  €  
15  444  867  €  

Durée  totale  :  52  ans

Dont  durée  de  la  phase  de  préfinance m e n t  : 24  mois

Périodici té  des  échéanc e s  : Annuelle  
Index  : Livret  A
Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel  : Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date

d’effet  du  contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de
1,11  %

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en
fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux
d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0  % 

Cette  garan t ie  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  de  prêt  dans  un  délai
de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  5  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100  %  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PHARE,  à  souscri re  par  la  RIVP  auprès  de
la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  un  progra m m e  de  créa tion  de
565  logemen t s  sociaux  étudian t  situé  4-8  bis  rue  Cuvier  (5e).  La  garan t ie  de  la  Ville  de
Paris  est  accordé e  à  hauteu r  de  la  somme  en  principal  de  14  740  074  euros,  augme n t é e
des  intérê t s ,  des  intérê t s  de  reta rd ,  et  s’il  y  a  lieu,  des  indemnit é s  de  rembour s e m e n t
anticipé.  Les  carac té r i s t iqu es  principales  de  cet te  ligne  de  prêt  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  :
Montan t  du  prêt  :
Montan t  de  la  quoti té  garan t ie  :

PHARE
14  740  074  €  
14  740  074  €  

Durée  totale  :  42  ans

Dont  durée  de  la  phase  de  préfinance m e n t  : 24  mois

Périodici té  des  échéanc e s  : Annuelle  
Index  : Livret  A
Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel  : Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date

d’effet  du  contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de
0,6  %

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en
fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux
d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0  % 

Cette  garan t ie  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  de  prêt  dans  un  délai
de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  6  : Au cas  où,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  la  RIVP  ne  s'acqui t t e r a i t  pas  :
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- Des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenu es  ;
- Des  intérê t s  moratoi re s  encourus  ;
- En  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  des  prêts  survenu  conform é m e n t  aux  conditions

contrac tu e lles  des  prêts,  des  intérê t s  courus  contrac tu e l s ,  indemnité s  de
rembou rs e m e n t  anticipé  éventu ellem e n t  dues,

La  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paieme nt  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  recomm a n d é e  avec  accusé  de
réception,  sans  jamais  pouvoir  oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont
la  créa tion  est  prévue  ci-dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au
préalable  avec  l'organism e  défaillan t .

Article  7  :  Les  charge s  des  garan t ie s  ainsi  accordé es  seront  financées  le  cas  échéan t  par
prélèveme n t  sur  les  ressource s  géné rale s  du  budget  de  la  Ville  de  Paris,  sans  que  celle- ci
ne  puisse  exciper  de  leur  insuffisance  pour  en  refuse r  ou  en  reta rd e r  le  paiemen t .  

Article  8  : Les  conditions  et  les  montan ts  définitifs  du  contra t  de  prêts  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.

Article  9  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  interveni r ,  au  nom  de  la  Ville  de  Paris
au  contra t  de  prêts  concern és  par  les  garan ties  visées  aux  articles  1  à  5  de  la  présen te
délibéra t ion  et  à  signer  avec  la  RIVP  les  conventions  fixant  les  modalités  d'exercice
éventu el  de  ces  garan t ie s .  
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20 2 5  DLH  390  -  12  Modification  de  garan ties  d’empru n t s  finançan t  le  progra m m e  de
créa tion  de  102  logemen t s  sociaux  réalisée  par  la  RIVP  situé  41  rue  Tournefor t  (5e)  –
Garan tie  des  prêts  PLS  par  la  Ville  de  Paris  

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu le  Code  Civil  et  notamm e n t  les  articles  2288  à  2320  ;

Vu  les  délibéra t ions  2025  DLH  132  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  3,  4  et  5  juin  2025  et
2024DLH169  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  17,  18,  19  et  20  Décembr e  2024  accorda n t
la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  pour  le  service  des  intérê t s  et  l’amor tisse m e n t  des  prêts  à
contrac t e r  par  la  RIVP  en  vue  du  financem e n t  d’un  progra m m e  de  créa tion  de  102
logement s  sociaux  situé  41  Rue  Tournefor t  (5 e) ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                   par  lequel  la  Maire  de  Paris  lui
propose  d’accord e r ,  réitér e r  et  modifier  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  aux  emprun t s
finançan t  divers  progra m m e s  de  créa tion  et  de  rénovation  de  logemen t s  sociaux  réalisés
par  la  RIVP  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  5e  arrondisse m e n t  en  date  du                          ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  Jacques  BAUDRIER  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLS  à  souscri re  par  la  RIVP  auprès  de  la
Caisse  des  Dépôt  et  Consigna tions ,  destiné  à  finance r  le  progra m m e  de  création  de  102
logement s  PLS  au  sein  d’une  résidenc e  étudiant e  situé  41  Rue  Tournefor t  (5e).  La  garan t ie
de  la  Ville  de  Paris  est  accordé e  à  hauteu r  de  la  somme  en  principal  de  5  565  378  euros,
augme n t é e  des  intérê t s ,  des  intérê t s  de  reta rd  et  s’il  y  a  lieu,  des  indemnité s  de
rembou rs e m e n t  anticipé.   Les  caract é r i s t iqu es  de  cette  ligne  de  prêt  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  
Montan t  de  la  quoti té

PLS
5  565  378  euros
5  565  378  euros

Durée  totale
Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t

42  ans
 
24  mois

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index  Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du
contr a t  de  prêt  +  marge  fixe  de  1.11%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance
en  fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que
le  taux  d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0%  
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Cette  garan tie  PLS  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un  délai  de
3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notificat ion  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  2  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLS  foncier  à  souscri re  par  la  RIVP  auprès
de  la  Caisse  des  Dépôt  et  Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  la  créa tion  de  102  logemen t s
PLS  au  sein  d’une  résidence  étudian te  situé  41  Rue  Tournefor t  (5e).  La  garan tie  de  la  Ville
de  Paris  est  accordé e  à  hauteu r  de  la  somme  en  principal  de  10  135  785  euros,  augme nt é e
des  intérê t s ,  des  intérê t s  de  reta rd  et  s’il  y  a  lieu,  des  indemnit é s  de  rembour s e m e n t
anticipé.  Les  carac té r i s t iqu es  de  cette  ligne  de  prêt  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  
Montan t  de  la  quoti té

PLS  foncier
10  541  246  euros
10  541  246  euros

Durée  totale
Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t

82  ans  

24  mois

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index  Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet
du  contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  1.11%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque
échéance  en  fonction  de  la  variation  de
l’index  sans  que  le  taux  d’intérê t  puisse  être
inférieur  à 0%  

Cette  garan tie  PLS  foncier  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  3  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLS  compléme n t a i r e  à  souscri re  par  la
RIVP  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôt  et  Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  la  créa tion  de  102
logement s  PLS  au  sein  d’une  résidenc e  étudiant e  situé  41  Rue  Tournefor t  (5e).  La  garan t ie
de  la  Ville  de  Paris  est  accordé e  à  hauteu r  de  la  somme  en  principal  de  7  318  367  euros,
augme n t é e  des  intérê t s ,  des  intérê t s  de  reta rd  et  s’il  y  a  lieu,  des  indemnité s  de
rembou rs e m e n t  anticipé.  Les  caract é r i s t iqu es  de  cette  ligne  de  prêt  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  
Montan t  de  la  quoti té

PLS  compléme n t a i r e
7  318  367  euros
7  318  367  euros

Durée  totale
Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t

42  ans  

24  mois

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index  Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet
du  contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  1.11%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque
échéance  en  fonction  de  la  variation  de
l’index  sans  que  le  taux  d’intérê t  puisse  être
inférieur  à 0%  
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Cette  garan tie  PLS  complém e n t a i r e  est  accordée  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t
dans  un  délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  4  : Au cas  où  la  RIVP,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  ne  s'acqui t t e r a i t  pas  :
- Des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenu es  ;
- Des  intérê t s  moratoi re s  encourus  ;
- En  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  des  prêts  survenu  conform é m e n t  aux  conditions

contrac tu e lles  du  prêt ,  des  intérê t s  courus  contrac t u e ls ,  indemnit é s  de
rembou rs e m e n t  anticipé  éventu ellem e n t  dues,

La  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paieme nt  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  recomm a n d é e  avec  accusé  de
réception,  sans  jamais  pouvoir  oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont
la  créa tion  est  prévue  ci-dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au
préalable  avec  l'organism e  défaillan t .

Article  5  :  Les  charges  de  la  garan t ie  ainsi  accordé e  seront  financées  le  cas  échéan t  par
prélèveme n t  sur  les  ressource s  géné rale s  du  budget  de  la  Ville,  sans  que  celle- ci  ne  puisse
exciper  de  leur  insuffisance  pour  en  refuse r  ou  en  reta rd e r  le  paiement .  

Article  6  :  Les  montan t s  et  conditions  définitives  du  contra t  d’empru n t  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.

Article  7  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  intervenir ,  au  nom  de  la  Ville  de
Paris,  aux  contra t s  d’empru n t  concern és  par  la  garan tie  visée  aux  articles  1  à  3  de  la
présen t e  délibéra t ion  et  à  conclure  avec  la  RIVP  la  convention  fixant  les  modalités
d'exercice  éventuel  de  cette  garan tie .
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20 2 5  DLH  390  -  13  Modification  de  garan ties  d’empru n t s  finançan t  le  progra m m e  de
créa tion  de  23  logemen t s  sociaux  réalisée  par  la  RIVP  situé  39,  rue  de  Richelieu  (Paris
Centr e)  – Garantie  des  prêts  PLUS  et  PLS  par  la  Ville  de  Paris

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu le  Code  Civil  et  notamm e n t  les  articles  2288  à  2320  ;

Vu  les  délibéra t ions  2023  DLH  403  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  12,  13,  14  et  15
décemb r e  2023  accorda n t  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  pour  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  des  prêts  à  contrac t e r  par  la  RIVP  en  vue  du  financem e n t  d’un
progra m m e  de  création  de  23  logemen t s  sociaux  situé  39,  rue  de  Richelieu  (Paris  Centr e)  ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                   par  lequel  la  Maire  de  Paris  lui
propose  d’accord e r ,  réitér e r  et  modifier  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  aux  emprun t s
finançan t  divers  progra m m e s  de  créa tion  et  de  rénovation  de  logemen t s  sociaux  réalisés
par  la  RIVP  ;

Vu l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  de  Paris  Centre  en  date  du                          ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  Jacques  BAUDRIER  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLUS  foncier  à  souscri re  par  la  RIVP
auprès  de  la  Caisse  des  Dépôt  et  Consigna tions ,  destiné  à  finance r  la  créa tion  de
logement s  sociaux  situé  39,  rue  de  Richelieu  (Paris  Centr e) .  La  garan tie  de  la  Ville  de
Paris  est  accordé e  à  hauteu r  de  la  somme  en  principal  de  5  000  euros,  augme n t é e  des
intérê t s ,  des  intérê t s  de  reta rd  et  s’il  y a  lieu,  des  indemnité s  de  rembou rs e m e n t  anticipé.
Les  carac té r i s t iqu es  de  cette  ligne  de  prêt  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  
Montan t  de  la  quoti té

PLUS  foncier
5  000  euros
5  000  euros

Durée  totale 60  ans  

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index  Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet
du  contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  1.04%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque
échéance  en  fonction  de  la  variation  de
l’index  sans  que  le  taux  d’intérê t  puisse  être
inférieur  à 0%  
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Cette  garan t ie  PLUS  foncier  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contr a t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  2  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLS  à  souscri re  par  la  RIVP  auprès  de  la
Caisse  des  Dépôt  et  Consigna tions ,  destiné  à  finance r  le  progra m m e  de  création  de
logement s  sociaux  39,  rue  de  Richelieu  (Paris  Centre) .  La  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  est
accordée  à  hauteur  de  la  somme  en  principal  de  108  585  euros,  augme n t é e  des  intérê t s ,
des  intérê t s  de  reta rd  et  s’il  y  a  lieu,  des  indemnité s  de  rembour se m e n t  anticipé.   Les
carac t é r is t iques  de  cet te  ligne  de  prêt  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  
Montan t  de  la  quoti té

PLS
108  585  euros
108  585  euros

Durée  totale 40  ans
 

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index  Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du
contr a t  de  prêt  +  marge  fixe  de  1.11%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance
en  fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que
le  taux  d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0%  

Cette  garan tie  PLS  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un  délai  de
3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notificat ion  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  3  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLS  Foncier  à  souscri re  par  la  RIVP  auprès
de  la  Caisse  des  Dépôt  et  Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  le  progra m m e  de  créa tion  de
logement s  sociaux  situé  39,  rue  de  Richelieu  (Paris  Centr e) .  La  garan tie  de  la  Ville  de
Paris  est  accordé e  à  hauteu r  de  la  somme  en  principal  de  108  585  euros,  augme n t é e  des
intérê t s ,  des  intérê t s  de  reta rd  et  s’il  y a  lieu,  des  indemnité s  de  rembou rs e m e n t  anticipé.
Les  carac té r i s t iqu es  de  cette  ligne  de  prêt  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  
Montan t  de  la  quoti té

PLS  Foncier
32  977  euros
32  977  euros

Durée  totale 60  ans
 

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index  Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du
contr a t  de  prêt  +  marge  fixe  de  1.11%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance
en  fonction  de  la  variation  de  l’index  sans  que
le  taux  d’intérê t  puisse  être  inférieur  à 0%  

Cette  garan t ie  PLS  Foncier  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  

31



Article  4  : Au cas  où  la  RIVP,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  ne  s'acqui t t e r a i t  pas  :
- Des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenu es  ;
- Des  intérê t s  moratoi re s  encourus  ;
- En  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  des  prêts  survenu  conform é m e n t  aux  conditions

contrac tu e lles  du  prêt ,  des  intérê t s  courus  contrac t u e ls ,  indemnit é s  de
rembou rs e m e n t  anticipé  éventu ellem e n t  dues,

La  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paieme nt  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  recomm a n d é e  avec  accusé  de
réception,  sans  jamais  pouvoir  oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont
la  créa tion  est  prévue  ci-dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au
préalable  avec  l'organism e  défaillan t .

Article  5  :  Les  charges  de  la  garan t ie  ainsi  accordé e  seront  financées  le  cas  échéan t  par
prélèveme n t  sur  les  ressource s  géné rale s  du  budget  de  la  Ville,  sans  que  celle- ci  ne  puisse
exciper  de  leur  insuffisance  pour  en  refuse r  ou  en  reta rd e r  le  paiement .  

Article  6  :  Les  montan t s  et  conditions  définitives  du  contra t  d’empru n t  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.

Article  7  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  intervenir ,  au  nom  de  la  Ville  de
Paris,  aux  contra t s  d’empru n t  concern és  par  la  garan tie  visée  aux  articles  1  à  3  de  la
présen t e  délibéra t ion  et  à  conclure  avec  la  RIVP  la  convention  fixant  les  modalités
d'exercice  éventuel  de  cette  garan tie .
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20 2 5  DLH  390  -  14  Modification  de  garan ties  d’empru n t s  finançan t  le  progra m m e  de
créa tion  de  46  logemen t s  sociaux  réalisée  par  la  RIVP  situé  185,  rue  de  Charen to n  (12e)  -
Prêts  PLAI,  PLUS  et  PLS  garan tis  par  la  Ville

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu le  Code  Civil  et  notamm e n t  les  articles  2288  à  2320  ;

Vu  les  délibéra t ions  2023  DLH  401  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  12,  13,  14  et  15
décemb r e  2023  accorda n t  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  pour  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  des  prêts  à  contrac t e r  par  la  RIVP  en  vue  du  financem e n t  d’un
progra m m e  de  création  de  46  logemen t s  sociaux  situé  185,  rue  de  Charen to n  (12e)  ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                   par  lequel  la  Maire  de  Paris  lui
propose  d’accord e r ,  réitér e r  et  modifier  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  aux  emprun t s
finançan t  divers  progra m m e s  de  créa tion  et  de  rénovation  de  logemen t s  sociaux  réalisés
par  la  RIVP  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du                          

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  Jacques  BAUDRIER  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLAI  à  souscri re  par  la  RIVP  auprès  de  la
Caisse  des  Dépôt  et  Consigna tions ,  destiné  à  finance r  la  créa tion  de  logement s  sociaux
situé  185,  rue  de  Charen ton  (12e).  La  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  est  accordé e  à  hauteu r
de  la  somme  en  principal  de  857  463  euros,  augme n t é e  des  intérê t s ,  des  intér ê t s  de  reta rd
et  s’il  y  a  lieu,  des  indemnité s  de  rembou rs e m e n t  anticipé.  Les  carac t é r is t iques  de  cet te
ligne  de  prêt  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  
Montan t  de  la  quoti té

PLAI  
857  463  euros
857  463  euros

Durée  totale 40  ans  

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index  Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet
du  contra t  de  prêt  - marge  fixe  de  0.2%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque
échéance  en  fonction  de  la  variation  de
l’index  sans  que  le  taux  d’intérê t  puisse  être
inférieur  à 0%  
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Cette  garan tie  PLAI  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un  délai  de
3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notificat ion  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  2  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLAI  Foncier  à  souscri re  par  la  RIVP
auprès  de  la  Caisse  des  Dépôt  et  Consigna tions ,  destiné  à  finance r  la  créa tion  de
logement s  sociaux  situé  185,  rue  de  Charen ton  (12e).  La  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  est
accordée  à  hauteur  de  la  somme  en  principal  de  707  072  euros,  augme n t é e  des  intérê t s ,
des  intérê t s  de  reta rd  et  s’il  y  a  lieu,  des  indemnité s  de  rembour se m e n t  anticipé.  Les
carac t é r is t iques  de  cet te  ligne  de  prêt  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  
Montan t  de  la  quoti té

PLAI  Foncier
707  072  euros
707  072  euros

Durée  totale 60  ans  

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index  Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet
du  contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  0.47%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque
échéance  en  fonction  de  la  variation  de
l’index  sans  que  le  taux  d’intérê t  puisse  être
inférieur  à 0%  

Cette  garan tie  PLAI  Foncier  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  3  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLUS  à  souscri re  par  la  RIVP  auprès  de  la
Caisse  des  Dépôt  et  Consigna tions ,  destiné  à  finance r  la  créa tion  de  logement s  sociaux
situé  185,  rue  de  Charen ton  (12e).  La  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  est  accordé e  à  hauteu r
de  la  somme  en  principal  de  207  820  euros,  augme nt é e  des  intér ê t s ,  des  intérê t s  de  reta rd
et  s’il  y  a  lieu,  des  indemnité s  de  rembou rs e m e n t  anticipé.  Les  carac t é r is t iques  de  cet te
ligne  de  prêt  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  
Montan t  de  la  quoti té

PLUS
207  820  euros
207  820  euros

Durée  totale 40  ans  

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index  Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet
du  contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  0.6%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque
échéance  en  fonction  de  la  variation  de
l’index  sans  que  le  taux  d’intérê t  puisse  être
inférieur  à 0%  
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Cette  garan tie  PLUS  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contr a t  dans  un  délai
de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  4  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLUS  Foncier  à  souscri re  par  la  RIVP
auprès  de  la  Caisse  des  Dépôt  et  Consigna tions ,  destiné  à  finance r  la  créa tion  de
logement s  sociaux  situé  185,  rue  de  Charen ton  (12e).  La  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  est
accordée  à  hauteur  de  la  somme  en  principal  de  606  205  euros,  augme n t é e  des  intérê t s ,
des  intérê t s  de  reta rd  et  s’il  y  a  lieu,  des  indemnité s  de  rembour se m e n t  anticipé.  Les
carac t é r is t iques  de  cet te  ligne  de  prêt  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  
Montan t  de  la  quoti té

PLUS  Foncier
606  205  euros
606  205  euros

Durée  totale 60  ans  

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index  Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet
du  contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  0.47%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque
échéance  en  fonction  de  la  variation  de
l’index  sans  que  le  taux  d’intérê t  puisse  être
inférieur  à 0%  

Cette  garan tie  PLUS  Foncier  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans
un  délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  5  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLS  à  souscri re  par  la  RIVP  auprès  de  la
Caisse  des  Dépôt  et  Consigna tions ,  destiné  à  finance r  la  créa tion  de  logement s  sociaux
situé  185,  rue  de  Charen ton  (12e).  La  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  est  accordé e  à  hauteu r
de  la  somme  en  principal  de  67  356  euros,  augme nt é e  des  intér ê t s ,  des  intérê t s  de  reta rd
et  s’il  y  a  lieu,  des  indemnité s  de  rembou rs e m e n t  anticipé.  Les  carac t é r is t iques  de  cet te
ligne  de  prêt  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  
Montan t  de  la  quoti té

PLS
67  356  euros
67  356  euros

Durée  totale 40  ans  

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index  Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet
du  contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  1.11%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque
échéance  en  fonction  de  la  variation  de
l’index  sans  que  le  taux  d’intérê t  puisse  être
inférieur  à 0%  
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Cette  garan tie  PLS  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un  délai  de
3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notificat ion  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  6  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLS  Foncier  à  souscri re  par  la  RIVP  auprès
de  la  Caisse  des  Dépôt  et  Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  la  créa tion  de  logeme nt s
sociaux  situé  185,  rue  de  Charen ton  (12e).  La  garan t ie  de  la  Ville  de  Paris  est  accordé e  à
hauteu r  de  la  somme  en  principal  de  606  205  euros,  augme n t é e  des  intérê t s ,  des  intér ê t s
de  reta rd  et  s’il  y  a  lieu,  des  indemnité s  de  rembou rs e m e n t  anticipé.  Les  caract é r is t iqu es
de  cette  ligne  de  prêt  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  
Montan t  de  la  quoti té

PLS  Foncier
606  205  euros
606  205  euros

Durée  totale 60  ans  

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index  Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet
du  contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  0.47%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque
échéance  en  fonction  de  la  variation  de
l’index  sans  que  le  taux  d’intérê t  puisse  être
inférieur  à 0%  

Cette  garan t ie  PLS  Foncier  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  7  : Au cas  où  la  RIVP,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  ne  s'acqui t t e r a i t  pas  :
- Des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenu es  ;
- Des  intérê t s  moratoi re s  encourus  ;
- En  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  des  prêts  survenu  conform é m e n t  aux  conditions

contrac tu e lles  du  prêt ,  des  intérê t s  courus  contrac t u e ls ,  indemnit é s  de
rembou rs e m e n t  anticipé  éventu ellem e n t  dues,

La  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paieme nt  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  recomm a n d é e  avec  accusé  de
réception,  sans  jamais  pouvoir  oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont
la  créa tion  est  prévue  ci-dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au
préalable  avec  l'organism e  défaillan t .

Article  8  :  Les  charges  de  la  garan t ie  ainsi  accordé e  seront  financées  le  cas  échéan t  par
prélèveme n t  sur  les  ressource s  géné rale s  du  budget  de  la  Ville,  sans  que  celle- ci  ne  puisse
exciper  de  leur  insuffisance  pour  en  refuse r  ou  en  reta rd e r  le  paiement .  

Article  9  :  Les  montan t s  et  conditions  définitives  du  contra t  d’empru n t  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.

Article  10  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  intervenir ,  au  nom  de  la  Ville  de
Paris,  aux  contra t s  d’empru n t  concern és  par  la  garan tie  visée  aux  articles  1  à  6  de  la
présen t e  délibéra t ion  et  à  conclure  avec  la  RIVP  la  convention  fixant  les  modalités
d'exercice  éventuel  de  cette  garan tie .
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20 2 5  DLH  390  -  15  Modification  de  garan ties  d’empru n t s  finançan t  le  progra m m e  de
créa tion  de  31  logement s  sociaux  réalisée  par  la  RIVP  situé  34,  rue  de  la  Réunion  (20e)  –
Garan tie  des  prêts  PLAI,  PLUS  et  PLS  par  la  Ville  de  Paris

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu le  Code  Civil  et  notamm e n t  les  articles  2288  à  2320  ;

Vu  les  délibéra t ions  2023  DLH  402  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  12,  13,  14  et  15
décemb r e  2023  accorda n t  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  pour  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  des  prêts  à  contrac t e r  par  la  RIVP  en  vue  du  financem e n t  d’un
progra m m e  de  création  de  31  logemen t s  sociaux  situé  34,  rue  de  la  Réunion  (20e)  ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                   par  lequel  la  Maire  de  Paris  lui
propose  d’accord e r ,  réitér e r  et  modifier  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  aux  emprun t s
finançan t  divers  progra m m e s  de  créa tion  et  de  rénovation  de  logemen t s  sociaux  réalisés
par  la  RIVP  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  20e  arrondisse m e n t  en  date  du                          

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  Jacques  BAUDRIER  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLAI  à  souscri re  par  la  RIVP  auprès  de  la
Caisse  des  Dépôt  et  Consigna tions ,  destiné  à  finance r  la  créa tion  de  logement s  sociaux
situé  34,  rue  de  la  Réunion  (20 e).  La  garan t ie  de  la  Ville  de  Paris  est  accordé e  à  hauteu r  de
la  somme  en  principal  de  527  723  euros,  augme n t é e  des  intérê t s ,  des  intér ê t s  de  reta rd  et
s’il  y a  lieu,  des  indemnité s  de  rembou rs e m e n t  anticipé.  Les  carac t é r is t ique s  de  cet te  ligne
de  prêt  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  
Montan t  de  la  quoti té

PLAI  
527  723  euros
527  723  euros

Durée  totale 40  ans  

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index  Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet
du  contra t  de  prêt  - marge  fixe  de  0.2%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque
échéance  en  fonction  de  la  variation  de
l’index  sans  que  le  taux  d’intérê t  puisse  être
inférieur  à 0%  
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Cette  garan tie  PLAI  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un  délai  de
3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notificat ion  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  2  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLAI  Foncier  à  souscri re  par  la  RIVP
auprès  de  la  Caisse  des  Dépôt  et  Consigna tions ,  destiné  à  finance r  la  créa tion  de
logement s  sociaux  34,  rue  de  la  Réunion  (20e).  La  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  est
accordée  à  hauteur  de  la  somme  en  principal  de  435  164  euros,  augme n t é e  des  intérê t s ,
des  intérê t s  de  reta rd  et  s’il  y  a  lieu,  des  indemnité s  de  rembour se m e n t  anticipé.  Les
carac t é r is t iques  de  cet te  ligne  de  prêt  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  
Montan t  de  la  quoti té

PLAI  Foncier
435  164  euros
435  164  euros

Durée  totale 60  ans  

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index  Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet
du  contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  0.47%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque
échéance  en  fonction  de  la  variation  de
l’index  sans  que  le  taux  d’intérê t  puisse  être
inférieur  à 0%  

Cette  garan tie  PLAI  Foncier  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  3  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLUS  à  souscri re  par  la  RIVP  auprès  de  la
Caisse  des  Dépôt  et  Consigna tions ,  destiné  à  finance r  la  créa tion  de  logement s  sociaux
situé  34,  rue  de  la  Réunion  (20e).  La  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  est  accordé e  à  hauteu r
de  la  somme  en  principal  de  271  971  euros,  augme nt é e  des  intér ê t s ,  des  intérê t s  de  reta rd
et  s’il  y  a  lieu,  des  indemnité s  de  rembou rs e m e n t  anticipé.  Les  carac t é r is t iques  de  cet te
ligne  de  prêt  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  
Montan t  de  la  quoti té

PLUS
271  971  euros
271  971  euros

Durée  total 40  ans  

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index  Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet
du  contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  0.6%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque
échéance  en  fonction  de  la  variation  de
l’index  sans  que  le  taux  d’intérê t  puisse  être
inférieur  à 0%  
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Cette  garan tie  PLUS  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contr a t  dans  un  délai
de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  4  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLUS  Foncier  à  souscri re  par  la  RIVP
auprès  de  la  Caisse  des  Dépôt  et  Consigna tions ,  destiné  à  finance r  la  créa tion  de
logement s  sociaux  situé  34,  rue  de  la  Réunion  (20e).  La  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  est
accordée  à  hauteur  de  la  somme  en  principal  de  435  164  euros,  augme n t é e  des  intérê t s ,
des  intérê t s  de  reta rd  et  s’il  y  a  lieu,  des  indemnité s  de  rembour se m e n t  anticipé.  Les
carac t é r is t iques  de  cet te  ligne  de  prêt  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  
Montan t  de  la  quoti té

PLUS  Foncier
435  164  euros
435  164  euros

Durée  totale 60  ans  

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index  Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet
du  contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  0.47%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque
échéance  en  fonction  de  la  variation  de
l’index  sans  que  le  taux  d’intérê t  puisse  être
inférieur  à 0%  

Cette  garan tie  PLUS  Foncier  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans
un  délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  5  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLS  à  souscri re  par  la  RIVP  auprès  de  la
Caisse  des  Dépôt  et  Consigna tions ,  destiné  à  finance r  la  créa tion  de  logement s  sociaux
situé  34,  rue  de  la  Réunion  (20e).  La  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  est  accordé e  à  hauteu r
de  la  somme  en  principal  de  41  444  euros,  augme nt é e  des  intér ê t s ,  des  intérê t s  de  reta rd
et  s’il  y  a  lieu,  des  indemnité s  de  rembou rs e m e n t  anticipé.  Les  carac t é r is t iques  de  cet te
ligne  de  prêt  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  
Montan t  de  la  quoti té

PLS
41  444  euros
41  444  euros

Durée  totale 40  ans  

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index  Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet
du  contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  1.11%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque
échéance  en  fonction  de  la  variation  de
l’index  sans  que  le  taux  d’intérê t  puisse  être
inférieur  à 0%  
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Cette  garan tie  PLS  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un  délai  de
3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notificat ion  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  6  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLS  Foncier  à  souscri re  par  la  RIVP  auprès
de  la  Caisse  des  Dépôt  et  Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  la  créa tion  de  logeme nt s
sociaux  situé  34,  rue  de  la  Réunion  (20e).  La  garan t ie  de  la  Ville  de  Paris  est  accordé e  à
hauteu r  de  la  somme  en  principal  de  372  998  euros,  augme n t é e  des  intérê t s ,  des  intér ê t s
de  reta rd  et  s’il  y  a  lieu,  des  indemnité s  de  rembou rs e m e n t  anticipé.  Les  caract é r is t iqu es
de  cette  ligne  de  prêt  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  
Montan t  de  la  quoti té

PLS  Foncier
372  998  euros
372  998  euros

Durée  totale 60  ans  

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index  Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet
du  contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  0.47%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque
échéance  en  fonction  de  la  variation  de
l’index  sans  que  le  taux  d’intérê t  puisse  être
inférieur  à 0%  

Cette  garan t ie  PLS  Foncier  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  7  : Au cas  où  la  RIVP,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  ne  s'acqui t t e r a i t  pas  :
- Des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenu es  ;
- Des  intérê t s  moratoi re s  encourus  ;
- En  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  des  prêts  survenu  conform é m e n t  aux  conditions

contrac tu e lles  du  prêt ,  des  intérê t s  courus  contrac t u e ls ,  indemnit é s  de
rembou rs e m e n t  anticipé  éventu ellem e n t  dues,

La  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paieme nt  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  recomm a n d é e  avec  accusé  de
réception,  sans  jamais  pouvoir  oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont
la  créa tion  est  prévue  ci-dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au
préalable  avec  l'organism e  défaillan t .

Article  8  :  Les  charges  de  la  garan t ie  ainsi  accordé e  seront  financées  le  cas  échéan t  par
prélèveme n t  sur  les  ressource s  géné rale s  du  budget  de  la  Ville,  sans  que  celle- ci  ne  puisse
exciper  de  leur  insuffisance  pour  en  refuse r  ou  en  reta rd e r  le  paiement .  

Article  9  :  Les  montan t s  et  conditions  définitives  du  contra t  d’empru n t  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.

Article  10  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  intervenir ,  au  nom  de  la  Ville  de
Paris,  aux  contra t s  d’empru n t  concern és  par  la  garan tie  visée  aux  articles  1  à  6  de  la
présen t e  délibéra t ion  et  à  conclure  avec  la  RIVP  la  convention  fixant  les  modalités
d'exercice  éventuel  de  cette  garan tie .
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20 2 5  DLH  390  -  16  Modification  de  garan ties  d’empru n t s  finançan t  le  progra m m e  de
créa tion  de  29  logement s  sociaux  réalisée  par  la  RIVP  situé  68,  boulevard  Berthie r  (17e)  –
Garan tie  des  prêts  PLAI,  PLUS  et  PLS  

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu le  Code  Civil  et  notamm e n t  les  articles  2288  à  2320  ;

Vu  les  délibéra t ions  2023  DLH  400  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  12,  13,  14  et  15
décemb r e  2023  accorda n t  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  pour  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  des  prêts  à  contrac t e r  par  la  RIVP  en  vue  du  financem e n t  d’un
progra m m e  de  création  de  29  logemen t s  sociaux  situé  68,  boulevard  Berthie r  (17e)  ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                   par  lequel  la  Maire  de  Paris  lui
propose  d’accord e r ,  réitér e r  et  modifier  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  aux  emprun t s
finançan t  divers  progra m m e s  de  créa tion  et  de  rénovation  de  logemen t s  sociaux  réalisés
par  la  RIVP  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  17e  arrondisse m e n t  en  date  du                          

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  Jacques  BAUDRIER  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLAI  à  souscri re  par  la  RIVP  auprès  de  la
Caisse  des  Dépôt  et  Consigna tions ,  destiné  à  finance r  la  créa tion  de  logement s  sociaux
situé  68,  bouleva rd  Berthie r  (17e).  La  garan t ie  de  la  Ville  de  Paris  est  accordé e  à  hauteu r
de  la  somme  en  principal  de  479  809  euros,  augme nt é e  des  intér ê t s ,  des  intérê t s  de  reta rd
et  s’il  y  a  lieu,  des  indemnité s  de  rembou rs e m e n t  anticipé.  Les  carac t é r is t iques  de  cet te
ligne  de  prêt  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  
Montan t  de  la  quoti té

PLAI  
479  809  euros
479  809  euros

Durée  totale 40  ans  

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index  Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet
du  contra t  de  prêt  - marge  fixe  de  0.2%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque
échéance  en  fonction  de  la  variation  de
l’index  sans  que  le  taux  d’intérê t  puisse  être
inférieur  à 0%  
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Cette  garan tie  PLAI  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un  délai  de
3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notificat ion  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  2  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLAI  Foncier  à  souscri re  par  la  RIVP
auprès  de  la  Caisse  des  Dépôt  et  Consigna tions ,  destiné  à  finance r  la  créa tion  de
logement s  sociaux  68,  boulevard  Berthie r  (17e).  La  garan t ie  de  la  Ville  de  Paris  est
accordée  à  hauteur  de  la  somme  en  principal  de  398  786  euros,  augme n t é e  des  intérê t s ,
des  intérê t s  de  reta rd  et  s’il  y  a  lieu,  des  indemnité s  de  rembour se m e n t  anticipé.  Les
carac t é r is t iques  de  cet te  ligne  de  prêt  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  
Montan t  de  la  quoti té

PLAI  Foncier
398  786  euros  
398  786  euros

Durée  totale 60  ans  

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index  Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet
du  contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  0.42%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque
échéance  en  fonction  de  la  variation  de
l’index  sans  que  le  taux  d’intérê t  puisse  être
inférieur  à 0%  

Cette  garan tie  PLAI  Foncier  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  3  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLUS  Foncier  à  souscri re  par  la  RIVP
auprès  de  la  Caisse  des  Dépôt  et  Consigna tions ,  destiné  à  finance r  la  créa tion  de
logement s  sociaux  situé  68,  bouleva rd  Berthie r  (17e).  La  garan t ie  de  la  Ville  de  Paris  est
accordée  à  hauteur  de  la  somme  en  principal  de  59  378  euros,  augme n t é e  des  intérê t s ,
des  intérê t s  de  reta rd  et  s’il  y  a  lieu,  des  indemnité s  de  rembour se m e n t  anticipé.  Les
carac t é r is t iques  de  cet te  ligne  de  prêt  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  
Montan t  de  la  quoti té

PLUS  Foncier
59  378  euros
59  378  euros

Durée  totale 60  ans  

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index  Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet
du  contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  0.42%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque
échéance  en  fonction  de  la  variation  de
l’index  sans  que  le  taux  d’intérê t  puisse  être
inférieur  à 0%  
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Cette  garan tie  PLUS  Foncier  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans
un  délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  4  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLS  à  souscri re  par  la  RIVP  auprès  de  la
Caisse  des  Dépôt  et  Consigna tions ,  destiné  à  finance r  la  créa tion  de  logement s  sociaux
situé  68,  bouleva rd  Berthie r  (17e).  La  garan t ie  de  la  Ville  de  Paris  est  accordé e  à  hauteu r
de  la  somme  en  principal  de  37  979  euros,  augme nt é e  des  intér ê t s ,  des  intérê t s  de  reta rd
et  s’il  y  a  lieu,  des  indemnité s  de  rembou rs e m e n t  anticipé.  Les  carac t é r is t iques  de  cet te
ligne  de  prêt  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  
Montan t  de  la  quoti té

PLS
37  979  euros
37  979  euros

Durée  totale 40  ans  

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index  Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet
du  contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  1.11%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque
échéance  en  fonction  de  la  variation  de
l’index  sans  que  le  taux  d’intérê t  puisse  être
inférieur  à 0%  

Cette  garan tie  PLS  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un  délai  de
3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notificat ion  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  5  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLS  Foncier  à  souscri re  par  la  RIVP  auprès
de  la  Caisse  des  Dépôt  et  Consigna t ions ,  destiné  à  finance r  la  créa tion  de  logeme nt s
sociaux  situé  68,  boulevard  Berthie r  (17e).  La  garan t ie  de  la  Ville  de  Paris  est  accordée  à
hauteu r  de  la  somme  en  principal  de  341  818  euros,  augme n t é e  des  intérê t s ,  des  intér ê t s
de  reta rd  et  s’il  y  a  lieu,  des  indemnité s  de  rembou rs e m e n t  anticipé.  Les  caract é r is t iqu es
de  cette  ligne  de  prêt  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  
Montan t  de  la  quoti té

PLS  Foncier
341  818  euros
341  818  euros

Durée  totale 60  ans  

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index  Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet
du  contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  0.42%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque
échéance  en  fonction  de  la  variation  de
l’index  sans  que  le  taux  d’intérê t  puisse  être
inférieur  à 0%  
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Cette  garan t ie  PLS  Foncier  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un
délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te  délibéra t ion.  

Article  6  : Au cas  où  la  RIVP,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  ne  s'acqui t t e r a i t  pas  :
- Des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenu es  ;
- Des  intérê t s  moratoi re s  encourus  ;
- En  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  des  prêts  survenu  conform é m e n t  aux  conditions

contrac tu e lles  du  prêt ,  des  intérê t s  courus  contrac t u e ls ,  indemnit é s  de
rembou rs e m e n t  anticipé  éventu ellem e n t  dues,

La  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paieme nt  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  recomm a n d é e  avec  accusé  de
réception,  sans  jamais  pouvoir  oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont
la  créa tion  est  prévue  ci-dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au
préalable  avec  l'organism e  défaillan t .

Article  7  :  Les  charges  de  la  garan t ie  ainsi  accordé e  seront  financées  le  cas  échéan t  par
prélèveme n t  sur  les  ressource s  géné rale s  du  budget  de  la  Ville,  sans  que  celle- ci  ne  puisse
exciper  de  leur  insuffisance  pour  en  refuse r  ou  en  reta rd e r  le  paiement .  

Article  8  :  Les  montan t s  et  conditions  définitives  du  contra t  d’empru n t  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.

Article  9  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  intervenir ,  au  nom  de  la  Ville  de
Paris,  aux  contra t s  d’empru n t  concern és  par  la  garan tie  visée  aux  articles  1  à  5  de  la
présen t e  délibéra t ion  et  à  conclure  avec  la  RIVP  la  convention  fixant  les  modalités
d'exercice  éventuel  de  cette  garan tie .
20 2 5  DLH  390  -  17  Modification  de  garan ties  d’empru n t s  finançan t  le  progra m m e  de
créa tion  de  29  logemen t s  sociaux  réalisée  par  la  RIVP  situé  11,  passage  Josseau m e  (20e)  –
Garan tie  des  prêts  PLAI,  PLUS  et  PLS  par  la  Ville  de  Paris

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu le  Code  Civil  et  notamm e n t  les  articles  2288  à  2320  ;

Vu  les  délibéra t ions  2022  DLH  215  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  13,  14,  15  et  16
décemb r e  2022  accorda n t  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  pour  le  service  des  intérê t s  et
l’amortissem e n t  des  prêts  à  contrac t e r  par  la  RIVP  en  vue  du  financem e n t  d’un
progra m m e  de  création  de  52  logemen t s  sociaux  situé  11,  passage  Josseau m e  (20e)  ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                   par  lequel  la  Maire  de  Paris  lui
propose  d’accord e r ,  réitér e r  et  modifier  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  aux  emprun t s
finançan t  divers  progra m m e s  de  créa tion  et  de  rénovation  de  logemen t s  sociaux  réalisés
par  la  RIVP  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  20e  arrondisse m e n t  en  date  du                          ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  Jacques  BAUDRIER  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :
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Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLAI  à  souscri re  par  la  RIVP  auprès  de  la
Caisse  des  Dépôt  et  Consigna tions ,  destiné  à  finance r  l’opéra t ion  de  créa tion  de  logemen t s
sociaux  située  11,  passage  Josseau m e  (20e).  La  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  est  accordé e  à
hauteu r  de  la  somme  en  principal  de  5  000  euros,  augme n t é e  des  intérê t s ,  des  intér ê t s  de
reta rd  et  s’il  y  a  lieu,  des  indemnit és  de  rembours e m e n t  anticipé.  Les  carac t é r is t iques  de
cette  ligne  de  prêt  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  
Montan t  de  la  quoti té

PLAI  
5  000  euros
5  000  euros

Durée  totale 40  ans  

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index  Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet
du  contra t  de  prêt  - marge  fixe  de  0.2%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque
échéance  en  fonction  de  la  variation  de
l’index  sans  que  le  taux  d’intérê t  puisse  être
inférieur  à 0%  

Cette  garan tie  PLAI  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans  un  délai  de
3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notificat ion  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

Article  2  :  La  Ville  de  Paris  garan t i t ,  à  hauteu r  de  100%  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le
service  des  intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLUS  à  souscri re  par  la  RIVP  auprès  de  la
Caisse  des  Dépôt  et  Consigna tions ,  destiné  à  finance r  l’opéra t ion  de  créa tion  de  logemen t s
sociaux  située  11,  passage  Josseau m e  (20e).  La  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  est  accordé e  à
hauteu r  de  la  somme  en  principal  de  5  000  euros,  augme n t é e  des  intérê t s ,  des  intér ê t s  de
reta rd  et  s’il  y  a  lieu,  des  indemnit és  de  rembours e m e n t  anticipé.  Les  carac t é r is t iques  de
cette  ligne  de  prêt  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  
Montan t  
Montan t  de  la  quoti té

PLUS
5  000  euros  
5  000  euros

Durée  totale 40  ans  

Périodici té  des  échéanc e s Annuelle

Index  Livret  A

Taux  d'inté r ê t  actua riel  annuel Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet
du  contra t  de  prêt  +  marge  fixe  de  0.6%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque
échéance  en  fonction  de  la  variation  de
l’index  sans  que  le  taux  d’intérê t  puisse  être
inférieur  à 0%  

Cette  garan tie  PLUS  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contr a t  dans  un  délai
de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen t e  délibéra t ion.  

45



Article  3  : Au cas  où  la  RIVP,  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  ne  s'acqui t t e r a i t  pas  :
- Des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenu es  ;
- Des  intérê t s  moratoi re s  encourus  ;
- En  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  des  prêts  survenu  conform é m e n t  aux  conditions

contrac tu e lles  du  prêt ,  des  intérê t s  courus  contrac t u e ls ,  indemnit é s  de
rembou rs e m e n t  anticipé  éventu ellem e n t  dues,

La  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paieme nt  en  ses  lieu  et  place  sur  simple
deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adres sé e  par  lettre  recomm a n d é e  avec  accusé  de
réception,  sans  jamais  pouvoir  oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont
la  créa tion  est  prévue  ci-dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute  au
préalable  avec  l'organism e  défaillan t .

Article  4  :  Les  charges  de  la  garan t ie  ainsi  accordé e  seront  financées  le  cas  échéan t  par
prélèveme n t  sur  les  ressource s  géné rale s  du  budget  de  la  Ville,  sans  que  celle- ci  ne  puisse
exciper  de  leur  insuffisance  pour  en  refuse r  ou  en  reta rd e r  le  paiement .  

Article  5  :  Les  montan t s  et  conditions  définitives  du  contra t  d’empru n t  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s  budgé tai r e s  annuels.

Article  6  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  intervenir ,  au  nom  de  la  Ville  de
Paris,  aux  contra t s  d’empru n t  concern és  par  la  garan tie  visée  aux  articles  1  et  2  de  la
présen t e  délibéra t ion  et  à  conclure  avec  la  RIVP  la  convention  fixant  les  modalités
d'exercice  éventuel  de  cette  garan tie .

46



D i r e c t i o n  d u  L o g e m e n t  e t  d e  l ’ H a b i t a t

20 2 5  DLH  420  –  Réalisation,  64  rue  de  la  Santé  (14e)  d'un  progra m m e  de  rénovation
d’un  foyer  de  jeunes  travailleu rs  de  154  logemen t s  sociaux  par  CDC  Habita t  Social  -
Subven tion  (3  287  550  euros)

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,

CDC  Habita t  Social  est  propriét ai r e  depuis  1965  de  l’ensemble  immobilier  situé  64  rue  de
la  Santé  (14e).  Le  bailleur  souhai te  réalise r  un  progra m m e  de  rénovation  de  cet  ensem ble
s’inscrivant  dans  les  objectifs  du  Plan  Climat  Air  Énergie  de  la  Ville  de  Paris.  Les  travaux
envisagés  perme t t ro n t  d’améliore r  le  cadre  de  vie  et  le  confort  des  locatai re s  en  appor t a n t
une  réduction  des  consom m a t ions  d’énergie .

La  mise  en  place  du  Plan  Climat  Air  Énergie  Terri torial  vise  notam m e n t  à  réduire  l’impact
carbone  du  bâtimen t  qui  est  consti tué  de  deux  pôles  d’émissions  importan t s ,  les  émissions
induites  par  la  const ruc t ion  elle- même  et  les  émissions  induites  par  l’usage  du  bâtimen t
(notamm e n t  les  consom m a t ions  énergé t iqu e s) .  C’est  pour  ces  raisons  que  la  ville  souhait e
développe r  des  réponses  techniques  et  architec tu r a le s  pour  améliore r  le  confor t  d’usage,
le  confor t  d’hiver  et  d’été  dans  chaque  immeuble  et  logemen t ,  avec  l’usage  de  matér iaux  à
faible  impact  carbone ,  l’appor t  d’énergies  renouvelables ,  le  rafraîchisse m e n t ,  la
désimpe r m é a b i lisa t ion  et  la  végétalisa t ion  du  bâti,  des  cours  et  des  espaces  collectifs.  Afin
de  réduir e  les  consomm a tions  énerg é t iqu e s ,  les  sujets  d’isolation  (façades ,  toitures ,
menuise r ies)  et  de  systèmes  de  chauffe  seront  étudiés  pour  appor te r  des  réponses
efficaces  et  adaptée s .

A  l’occasion  des  opéra t ions  de  rénovations  «  plan  climat  »  des  bailleurs  sociaux,  des
méthod es  construc tives  seront  ques tionné es  et  celles  produisan t  le  moins  de  nuisances
seront  favorisées ,  à  l’insta r  des  filières  sèches.  L’ensemble  de  ces  interven tions  se  fait
dans  le  respec t  du  patrimoine  dont  la  grande  variété  fait  la  richesse  de  Paris.  

Le  présen t  projet  a  pour  objet  de  vous  soumet t r e  les  conditions  de  cet te  réalisat ion.



I - PRESENTATION  DU  PROGRAMME  :

Le  progra m m e  est  détaillé  dans  la  fiche  techniqu e  jointe.  Les  principales  caract é r i s t ique s
sont  les  suivantes  :

1°)  Descrip tion  du  projet  immobilier

L’ensemble  immobilier  est  un  foyer  de  jeunes  travailleu rs  (FJT)  composé  d’une  tour  édifiée
en  R+12  et  compor t a n t  actuelleme n t  224  logemen t s  sociaux.  Le  projet  vise  à  réaliser  une
rénovation  énergé tiqu e  de  l’immeuble,  qui  perme t t r a  d’améliore r  significativeme n t  le
confor t  thermiqu e  des  résiden t s ,  et  une  rest ruc tu r a t ion  complè te  des  logement s .  A l’issue
des  travaux,  le  FJT  compte r a  154  logeme nt s  sociaux  pour  une  surface  utile  d’environ
3  115  m².  

Les  consta t s  préliminair e s  d’études  menées  sur  le  bâti  et  auprès  des  habitan t s  font  état  de
dysfonctionne m e n t s  du  réseau  de  chauffage,  de  défauts  de  ventilation  et  de  l’absence
d’isolation  des  façades .  

2°)  Démarch e  développe m e n t  durable  du  projet

Dans  le  cadre  du  Plan  Climat  Air  Énergie  de  la  Ville  de  Paris,  le  projet  devra  atteindr e  une
consom m a t ion  énerg é t iqu e  maximale  de  58  kWhep/m²SHAB.an  (soit  un  gain  énerg é t iqu e
de  81%),  un  gain  d’émission  de  gaz  à  effet  de  serre  de  98  %,  obtenir  la  certification  BEE
Rénovation  2nd  niveau  Paris  et  être  labellisé  BBC  Effinergie  rénovation  2024.  Il  visera
l’obtention  du  label  BBCA rénovation  et  du  profil  économie  circulai re  de  Presta t e r r e .  

Le  scéna rio  retenu  prévoit  une  interven tion  permet t a n t  de  maximise r  la  perform a n c e
énergé tiqu e  et  le  confor t  des  habitan t s  au  rega rd  des  contrain t e s  techniqu es  et
patrimoniale s  de  l’opéra t ion.

Les  interven t ions  visant  à  améliore r  les  performa n c e s  énerg é tiqu e s  porte ron t  notamm e n t
sur  l’améliora t ion  de  la  totalité  de  l’enveloppe  thermiqu e  du  bâtimen t  (façades ,
menuise r ies  extérieu r e s  et  couver tu r e)  et  sur  la  modernisa t ion  du  réseau  des  fluides  de
chauffage .  Des  occulta tions  seront  installées  dans  chaque  logemen t .  Le  progra m m e  précis
est  décri t  dans  la  fiche  technique  jointe  en  annexe.

Les  travaux  perme t t ro n t  d’at teindr e  les  perform a n c e s  suivantes 1  : 

Cons o m m a t i o n  en
kWhep/ m ² S H A B . a n

Émiss i o n  de  CO 2

en
kgCO 2 /m²SHAB.a n

Existant 305 40
Après

travaux
58 1

Gain 81% 98%

Au-delà,  le  projet  intègre r a  un  progra m m e  de  travaux  de  réage nc e m e n t  d’enverg u r e  des
logement s .

II  - FINANCEME NT  DU  PROGRAMME  :

1  Estimation  des  consomm at ions  conventionnelles  selon  la  méthode  en  vigueur
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1°)  Le  prix  de  revient  prévisionnel

Le  coût  de  l’opéra t ion  est  évalué  à  15  502  578  euros  (soit  100  666  euros  /  logeme nt )  se
décompos an t  ainsi  :

DEPEN SE S  (en  euros )

TRAVAUX
                   12  162

059  €  

Dont  aléas  et  révisions
                     1  019

018  €  

HONORAIRES  ET  DIVERS
                   3  340  519

€  

Dont  aléas  et  révisions
                       275

823  €  

TOTAL            15  502  578  €

2°)  Le  financem e n t

RECETTES  (en  euros )

Prêt  PLAI  Seconde  Vie
                     1  986

339  €  
Autre  financem e n t                  3  000  000  €

Subven tion  Ville  TOTALE
                    3  287  550

€  

Dont  Subven t ion
Rénovation

                   3  287  550
€  

Fonds  propres
                    7  228  689

€  

TOTAL            15  502  578  €

3°)  Les  droits  de  réserva tion  

En  contrep a r t ie  du  finance m e n t  du  progra m m e  et  de  la  garan tie  des  empru n t s  qui
interviend r a  dans  un  second  temps,  86  droits  de  réserva tion  sont  accordés  à  la  Ville  de
Paris  pour  une  durée  de  40  ans.  

Je  vous  propose  en  conséqu e n c e  d’approuver  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au
finance m e n t  du  progra m m e  précité,  d’accorde r  à  CDC  Habitat  Social  une  subvent ion  d’un
montan t  maximu m  de  3  287  550  euros  et  d'accorde r  la  garan t ie  de  la  Ville  de  Paris  aux
empru n t s  nécessai r e s  à  la  réalisat ion  de  cette  opéra t ion.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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202 5  DLH  420  Réalisation,  64  rue  de  la  Santé  (14e)  d'un  progra m m e  de
rénova tion  d’un  foyer  de  jeunes  travailleurs  de  154  logement s  sociaux  par  CDC
Habita t  Social  - Subvention  (3  287  550  euros)

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  ;

Vu  le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                          par  lequel  la  Maire
de  Paris  propose  d’approuve r  la  par ticipa t ion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t
du  progra m m e  de  rénovation  à  réalise r  par  CDC  HABITAT  SOCIAL  au  64  rue  de  la
Santé  (14e)  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du                          ; 

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Jacques  BAUDRIER,  au  nom  de  la  5e  Commission,
et  sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Hélène  BIDARD,  au  nom  de  la  6 e  Commission,

Délibère  :

Article  1  : Est  approuvée  la  par ticipa t ion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance me n t  du
progra m m e  de  rénovation  à  réalise r  par  CDC  HABITAT  SOCIAL  au  64  rue  de  la
Santé  Paris  (14e).

Pour  ce  program m e,  CDC  HABITAT  SOCIAL  bénéficiera  d’une  subven tion  de  la
Ville  de  Paris  d’un  montan t  maximum  global  de  3  287  550  euros.  Cette  dépens e
sera  inscri te  au  budge t  d’investisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris  pour  l’année  2025,
sous  rése rve  de  la  disponibilité  des  crédits .  Cette  subvention  est  plafonné e  à
hauteu r  de  40  % du  prix  de  revient  de  l’opéra tion.  

Article  2  :  Dans  le  cadre  de  la  démarch e  «  bâtimen t s  durables  »,  le  projet  devra
respect e r  les  objectifs  du  Plan  Climat  Air  Énergie  défini  par  la  Ville  de  Paris,
notam m e n t  en  termes  de  performa nc e  environne m e n t a l e  et  les  certifications  de
l'opéra t ion.

Article  3  : 86  droits  de  rése rva t ion  sont  accordés  à  la  Ville  de  Paris  pour  une  durée
de  40  ans.  

Article  4  :  Mada me  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  conclure  avec  CDC  HABITAT
SOCIAL  la  convention  fixant  les  modalités  de  versem en t  de  la  par ticipat ion  de  la
Ville  de  Paris  au  financem e n t  du  progra m m e  et,  conformé m e n t  à  l’article  L 441- 1
du  Code  de  la  Const ruc t ion  et  de  l’Habita t ion,  les  modalités  d’exercice  des  droits
de  réserva t ion  de  la  Ville  de  Paris.  Cette  convention  compor t e r a  en  outre
l’engage m e n t  de  l’organisme  de  ne  procéde r  à  aucune  cession  de  logement  locatif
sur  le  terri toire  parisien,  sauf  avis  favorable  donné  par  la  Ville  de  Paris  en
applica tion  des  articles  L  443- 7  et  suivants  du  Code  de  la  Construc t ion  et  de
l’Habita t ion.
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Direction de l'Urbanisme
Service de l’Innovation, de la Stratégie et de l’Urbanisme réglementaire

2025 DU 201  PLU – Modification simplifiée n° 1 – Bilan de la mise à disposition et approbation du
projet.

PROJET DE DELIBERATION

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs, mes chers collègues, 

Par  votre  délibération  2025 DU 125 des  3,  4,  5  et  6  juin derniers,  vous  avez engagé une première
procédure d’évolution du PLU bioclimatique approuvé en novembre 2024. L’objet de cette procédure, qui
prend la forme d’une modification simplifiée telle que définie aux articles L.153-45 et suivants du code
de l’urbanisme, est de procéder à la correction d’un certain nombre d’erreurs matérielles et d’appréciation
qui  entachent  le  PLU  approuvé,  afin  de  lever  toute  ambiguïté  dans  l’application  des  règles.  La
délibération  précitée  visait  à  définir  les  modalités  de  la  mise  à  disposition  du  public  du  dossier  de
modification et à acter la décision de ne pas soummetre le PLU à une évaluation environnementale à
l’occasion de cette procédure.

Je reviens aujourd’hui vers vous, à l’issue de la phase d’information des personnes publiques associées et
de mise à  disposition du public,  pour vous présenter le  bilan de cette  consultation et  vous proposer
d’approuver le dossier de modification du PLU, qui – par rapport aux dossier initial – intègre différents
compléments issus des contributions recueillies à l’occasion de la mise à disposition.

*

Après notification aux personnes publiques associées, le dossier du projet de modification simplifiée a été
mis à la disposition du public pendant un mois, du mercredi 10 septembre 2025 à 9 heure au vendredi
10 octobre 2025 à 17 heure, conformément à l’annexe n° 3 de votre délibération précitée 2025 DU 125 :

- en version papier, au bureau d’accueil et service à l’usager (BASU) de la direction de l’urbanisme 
de la Ville de Paris, 6 promenade Claude Lévi-Strauss, 75013 PARIS, aux jours et horaires 
d’ouverture suivants : du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h. Cinq observations ont 
été déposées sur le registre papier ;

- en version numérique, sur un site internet dédié accessible à l’adresse : https://www.registre-
numerique.fr/modif-plub-2025. 176 visiteurs ont été enregistrés sur le site internet dédié, 
représentant  357 visites, 155 téléchargements de documents, 131 visualisations de documents.

Un avis indiquant les dates de mise à disposition du public ainsi que les modalités de consultation du
dossier de modification simplifiée a été porté à la connaissance du public :

- dans les quotidiens Le Parisien et Libération en date du 20 aout 2025 ;

- sur le site internet de la Ville de Paris, le 18 août 2025 ;
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- par voie d’affichage à l’Hôtel de Ville de Paris ainsi que dans les mairies d’arrondissement et de 
secteur et au bureau d’accueil et service à l’usager (BASU) de la direction de l’urbanisme de la 
Ville de Paris, à partir du 19 aout et pendant toute la durée de la procédure.

Pendant toute la durée de la mise à disposition, le public a pu faire part de ses observations :

- sur le registre dématérialisé prévu à cet effet sur le site internet dédié : https://www.registre-
numerique.fr/modif-plub-2025     ;

- sur le registre papier disponible du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h au bureau 
d’accueil et service à l’usager (BASU) ;

- par mail à l’adresse suivante : modif-plub-2025@mail.registre-numerique.fr  .

Au total, 15 observations ont été recueillies (13 sur le registre numérique, dont cinq également déposées
en doublon sur le registre papier, et deux reçues par courrier électronique).

Le détail des observations ainsi que l’analyse proposées par les services, incluant des propositions de
suites à donner, est consigné dans le Bilan de la mise à disposition du public qui constitue l’annexe n° 1
au présent projet de délibération. Aux termes de cette analyse, il vous est proposé de donner une suite
favorable  à  trois  des  observations  recueillies,  qui  sollicitent  des  évolutions  pertinentes  du  projet  de
modification simplifiée du PLUb.

*

Pour  rappel,  les  évolutions  prévues  dans  le  cadre  de  la  présente  modification  simplidiée  n° 1  sont
mineures  et  circonscrites  à  un  nombre  limité  de  parcelles  du  territoire  parisien.  Elles  concernent  le
règlement graphique (atlas n° 2,  planches au 1/2000) et  les annexes du règlement qui consignent  les
prescriptions localisées suivant leur nature et en indiquant leur localisation : emplacements réservés aux
ouvrages publics, installations d'intérêt général et espaces verts (Annexe III), périmètres de localisation
d'équipements (Annexe IV), emplacements réservés en vue de la réalisation de logements (Annexe V),
protections patrimoniales (Annexe X). 

Elles concernent les prescriptions suivantes :

- déplacement d’un filet de couleur vert « tireté court » au droit de la piscine municipale de la Butte
aux Cailles, 50-52 rue du Moulinet (13e arrondissement) ;

- suppression d’espaces libres protégés à végétaliser (ELPV) sur deux parcelles, au 14 rue Renée
Villermé  (11e arrondissement)  et  au  1 villa  de  l’Ermitage/  16 rue  de  l’Ermitage
(20e arrondissement) ;

- correction  d’une  incohérence  entre  l’annexe  V  du  règlement  écrit  et  l’atlas  n° 2  concernant
l’emplacement réservé en vue de la réalisation de certains types de logements au 40 rue Notre-
Dame des Victoires (2e arrondissement) ;

- correction d’une erreur de saisie dans l’annexe V du règlement écrit concernant l’emplacement
réservé  en  vue  de  la  réalisation  de  certains  types  de  logements  au  8 bis  rue  de  Châteaudun
(9e arrondissement) ;

- correction d’erreurs matérielles pour 60 adresses concernées par des protections patrimoniales de
type bâtiment protégé (BP) ou élément particulier protégé (EPP) ;

- ajout d’un périmètre de localisation pour espace vert ouvert au public par la mise en cohérence du
document graphique et de l’annexe IV au 29 rue de la Santé (13e arrondissement) ;
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- suppression d’un emplacement réservé en vue de la réalisation de certains types de logements,
6 rue Cambacérès (8e arrondissement).

Les évolutions qu’il est proposé d’intégrer dans cette modification simplifiée n° 1 suite aux observations
recueillies dans le cadre de la mise à disposition du public concernent quant à elles des précisions de
rédaction mineures à apporter au règlement sur des cas d’application circonscrits des règles de mixité
sociale (UG.1.5.1) et de mixité fonctionnelle (UG.1.4.1) ainsi que l’ajout d’une prescription localisée de
périmètre  de  hauteur  maximale  des  construction  (HMC)  visant  à  résoudre  une  discordance  entre  le
règlement et une OAP sectorielle.

Ces trois propositions d’évolutions portent sur les points suivants :

- Application de la règle de mixité sociale (UG.1.5.1) à la Cité internationale universitaire de Paris
(14  e     arrondissement).

Sur le PLUb approuvé, les emprises occupées par la Cité internationale universitaire de Paris
(CIUP) relèvent de la zone non-déficitaire en logement social. Dans ce secteur, l’application de la
règle de mixité sociale impose aux programmes de logement de plus de 500 m² de comporter 30 %
de logement en bail réel solidaire. Le principe du logement en bail réel solidaire (BRS) repose sur
le démembrement du droit de propriété entre le foncier et le bâti. Une telle dissociation n’est pas
compatible  avec  le  régime  du  domaine  public  dont  relèvent  les  emprises  de  la  CIUP.  Cette
incompatibilité entre statut domanial et BRS rend nécessaire l’ajout d’une exception à la règle de
mixité  sociale  au  profit  des  programmes  de  logement  susceptibles  d’être  dévelopés  sur  les
emprises  foncières  de  la  Cité  internationale  universitaire  de  Paris.  Cette  disposition  nouvelle
concerne un cas très spécifique et tient compte des missions de service public accomplies par cet
organisme dont la vocation est l’accueil temporaire d’étudiants internationaux.

- Gabarit-enveloppe applicable au lot n°     5 de la ZAC Python-Duvernois (20  e   arrondissement).

Le PLUb approuvé le  20 novembre 2024 comporte une discordance entre  les  orientations  de
l’OAP « Portes de l’Est » et les règles de hauteur qui s’appliquent dans le secteur des bâtiments et
ensembles modernes, dont relève le lot n° 5 de la ZAC Python Duvernois. L’OAP prévoit en effet
explicitement la construction en limite du boulevard périphérique de bâtiments qui auront pour
fonction de faire écran aux nuisances générées par cette infrastructure, au profit des bâtiments de
logement  construits  le  long du parc ou réhabilités.  Cette  programmation  prévue par  l’OAP a
d’ores  et  déjà  été  intégrée  dans  l’évaluation  environnementale  réalisée  pour  l’approbation  du
PLUb en novembre 2024. Or, la rédaction actuelle du règlement s’oppose à la réalisation du lot
n° 5 de la ZAC qui a précisément pour objet la réalisation d’un de ces bâtiments écrans. Il est donc
proposé de modifier le PLUb en délimitant sur le document graphique une prescription localisée
de « Hauteur  maximale des  constructions » (HMC) assortie  d’un plafond de 31 mètres.  Cette
hauteur maximale, alignée sur le plafond général des hauteurs, ne visera pas à dépasser ce dernier
plafond  mais  permettra  exclusivement  la  réalisation  du  programme  prévu  dans  la  ZAC,  en
compatibilité avec les dispositions de l’OAP.

- Application des  règles  de mixité  sociale  (UG.1.5.1)  et  de  mixité  fonctionnelle  (UG1.4.1)  aux
emplacements réservés logements ayant fait l’objet d’une renonciation à acquérir suite à mise en
œuvre du droit de délaissement.

La rédaction des sous-sections du règlement relatives aux règles de mixité sociale (UG.1.5.1) et de
mixité  fonctionnelle  (UG.1.4.1)  présente  une  ambigüité  quant  à  l’application  de  la  règle  aux
terrains sur  lesquels  le  PLU comporte des emplacements réservés en vue de la réalisation de
certains types de logements, mais dont les propriétaires ont exercé leur droit de délaissement et
que la Ville a refusé d’acquérir. En effet, le refus par la Ville d’acquérir un terrain grevé que leur
propriétaire l’a mise en demeure d’acquérir a pour effet de rendre inopposables aux autorisations
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d’urbanisme les prescriptions attachées à la réserve. Pour autant, le maintien sur le PLU de la
mention de l’emplacement réservé préserve la faculté, pour la Ville comme pour le propriétaire, de
saisir  le  juge  de  l’expropriation,  sans  condition  de  délai  maximum,  afin  qu’il  « prononce  le
transfert  de  propriété  et  fixe  le  prix  de  l'immeuble »  (article  L.  230-3,  3e alinéa  du  code  de
l’urbanisme).  Les  terrains  concernés  doivent  donc être  considérés  comme restant  grevés  d’un
emplacement réservé. Ils échappent  ipso facto à la servitude de mixité sociale et à la règle de
mixité fontionnelle. Cette situation pourrait avoir pour effet que des programmes de logements
soient réalisés sur les parcelles concernées sans être soumis aux obligations de la règle de mixité
sociale  (UG.1.5.1)  ou  à  ce  que  des  projets  de  restructuration  lourde  ou  de  changement  de
destination  portant  sur  des  immeubles  tertiaires  comportant  plus  de  5 000 m²  de  surface  de
plancher situés dans le secteur de développement de l’habitation soient mis en œuvre sans réaliser
les  10 %  de  surface  de  plancher  d’habitation  imposés  par  la  règle  de  mixité  fonctionnelle
(UG.1.4.1). Ces deux cas de figure sont contraires à l’esprit des règles qui visent à ce que les
différentes opérations contribuent à l’atteinte des objectifs du PADD en matière de mixité sociale
et fonctionnelle. L’exemption de la règle pour les emplacements réservés logements ne se justifie
en effet que du fait que ces prescriptions prévoient une programmation en logement social ou
logement en bail réel solidaire qui a été spécifiquement calibrée en fonction des caractéristiques de
la parcelle et qui sont donc plus précises que la règle générale tout en contribuant au moins autant
à l’atteinte des objectifs de mixité sociale et de production de logement.

Pour ces raisons, il vous est proposé de compléter la rédaction de l’exception aux règles de mixité
sociale et fonctionnelle concernant les terrains grevés d’une réserve, afin d’éviter tout risque de
contournement de  l’esprit  de  ces  règles  générales  quand les  prescriptions  localisées  liées  aux
emplacements réservés ne sont plus opérantes. 

Les  évolutions  du  PLUb  proposées  au  titre  du  présent  projet  de  modification  simplifiée  consistent
finalement  en  la  correction  d’erreurs  ou  de  discordances  entre  les  différentes  pièces  du  PLU et  ne
concernent qu’un nombre restreint de prescriptions localisées. La correction des erreurs d’appréciation
permet de lever des situations potentielles de blocage opérationel rendant la mise en œuvre de projets
impossible. La précision apportée à l’UG.1.4.1 et à l’UG.1.5.1 vise quant à elle à éviter des situations de
contournement des règles générales en clarifiant dans le strict respect de l’esprit des règles la rédaction
existante.

L’ensemble de ces évolutions est détaillé dans le Rapport de présentation annexé au présent projet de
délibération (annexe n° 2).

*

Au regard des éléments que je viens de vous présenter concernant le projet de modification simplifiée
n° 1 du PLU de Paris, je vous prie, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

- prendre acte du bilan de la mise à disposition du public qui s’est tenue du 10 septembre au 10
octobre 2025 ;

- approuver la modification simplifiée n° 1 du PLU de Paris.

Je vous prie, Mesdames, Messieurs, mes chers collègues, de bien vouloir en délibérer.

La Maire de Paris
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2025  DU  201 PLU  –  Modification  simplifiée  n° 1  –  Bilan  de  la  mise  à  disposition  du  public  et
approbation du projet.

Le Conseil de Paris,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29, L.2131-1, L.2131-2,
L.2511-1 et suivants ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L.153-23, L.153-47, dernier alinéa, et L.153-48 ;

Vu le plan local d’urbanisme (PLU) de Paris révisé, approuvé par délibération 2024 DU 142 en date du
20 novembre 2024 ;

Vu la délibération 2025 DU 125 en date du 5 juin 2025 par laquelle le Conseil de Paris a décidé de ne pas
soumettre  le  projet  de  modification  simplifiée  du  PLU  de  Paris  figurant  en  annexe  n° 1  à  ladite
délibération à évaluation environnementale, et de déterminer les modalités de la mise à disposition du
public de ce projet de modification simplifiée ;

Vu la saisine des personnes publiques associées en date du 16 juillet 2025 ;

Vu la mise à disposition du public du dossier de modification simplifiée du 10 septembre au 10 octobre
2025 ;

Vu le projet de délibération en date du                                          par lequel Mme la Maire de Paris lui
propose de prendre acte du bilan de la mise à disposition du public du projet de modification simplifiée
n° 1 du PLU de Paris et d’approuver ledit projet de modification simplifiée, ensemble les annexes n° 1 et
n° 2 audit projet de délibération ;

Vu l’avis du conseil de la mairie de Paris Centre en date du                                        ;

Vu l’avis du conseil du 5e arrondissement en date du                                                   ;

Vu l’avis du conseil du 6e arrondissement en date du                                                   ;

Vu l’avis du conseil du 7e arrondissement en date du                                                   ;

Vu l’avis du conseil du 8e arrondissement en date du                                                   ;

Vu l’avis du conseil du 9e arrondissement en date du                                                   ;

Vu l’avis du conseil du 10e arrondissement en date du                                                 ;

Vu l’avis du conseil du 11e arrondissement en date du                                                 ;

Vu l’avis du conseil du 12e arrondissement en date du                                                 ;

Vu l’avis du conseil du 13e arrondissement en date du                                                 ;

Vu l’avis du conseil du 14e arrondissement en date du                                                 ;



Vu l’avis du conseil du 15e arrondissement en date du                                                 ;

Vu l’avis du conseil du 16e arrondissement en date du                                                 ;

Vu l’avis du conseil du 17e arrondissement en date du                                                 ;

Vu l’avis du conseil du 18e arrondissement en date du                                                 ;

Vu l’avis du conseil du 19e arrondissement en date du                                                 ;

Vu l’avis du conseil du 20e arrondissement en date du                                                 ;

Considérant que le dossier de modification simplifiée n° 1 du PLU de Paris figurant en annexe n° 1 à la
délibération susvisée du 5 juin 2025 a été mis à la disposition du public du 10 septembre au 10 octobre
2025,  selon les  modalités  décrites  en annexe n° 3 à  cette  délibération ;  que  le  bilan de  cette  mise à
disposition du public a été établi et figure en annexe n° 1 à la présente délibération ;

Considérant que certaines des observations du public appellent des évolutions du projet en vue de son
approbation ;

Considérant, par suite, qu’il y a lieu d’approuver le projet de modification simplifiée du PLU de Paris
suivant les modalités décrites dans le Rapport de présentation de la procédure figurant en annexe n° 2 à la
présente délibération ;

Sur le rapport présenté par Mme. Lamia EL AARAJE au nom de la 5e Commission,

Délibère :

Article 1 : Il est pris acte du bilan de la mise à disposition du public du dossier de modification simplifiée
du PLU de Paris figurant en annexe n° 1 à la présente délibération.

Article 2 : La modification simplifiée du PLU de Paris est approuvée conformément aux dispositions du
Rapport de présentation de la procédure figurant en annexe n° 2 à la présente délibération.

Article 3 : La présente délibération et le PLU de Paris, dans sa version résultant de cette procédure de
modification simplifiée, seront publiés sur le portail national de l’urbanisme prévu à l’article L.133-1 du
code de l’urbanisme.

Article 4 : La présente délibération sera transmise au préfet de la Région Île-de-France, préfet de Paris, au
titre du contrôle de légalité des actes des collectivités territoriales.
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Direction  de  l'Urbanism e
Service  de  l'Action  Foncière

202 5  DU  213  Mises  en  demeure  d'acqué r i r  les  biens  (1er,  2e,  8e,  9e,  13e,  14e,
16e,  17e)  faisant  l'objet  d'un  droit  de  délaissem e n t  - Renoncia tion.

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Le  context e

Le  Conseil  de  Paris  a  approuvé  en  novembr e  2024  le  nouveau  Plan  Local
d’Urbanism e  bioclimatique  (PLUb)  de  Paris.  La  Ville  de  Paris  s’est  ainsi  dotée  d’un
documen t  à  la  hauteu r  des  enjeux  sociaux  et  environne m e n t a ux,  à  travers  des
règles  généra les  ambitieuses  et  novatrices  qui  s’articulen t  en  cohérenc e  avec  de
nombre us e s  prescrip tions  localisées  à  la  parcelle.

A ce  titre  et  conformé m e n t  à  l’article  L.151- 41  du  code  de  l’urbanisme,  le  PLUb
délimite  des  terrains  sur  lesquels  sont  institués  des  emplace m e n t s  rése rvés  (ER)
en  vue  de  la  réalisa t ion  de  program m e s  de  logemen t s ,  d’installations  d’inté rê t
généra l  et  d’espaces  verts,  ainsi  que  des  périmè t r e s  de  localisation  (PLOC)  relatifs
à  des  équipem e n t s  publics  et  des  espaces  verts.

Ces  emplacem e n t s  rése rvés  et  périmè t r e s  de  localisa tion  consti tuen t  des
servitudes ,  qui  peuvent  être  mises  en  œuvre  lorsqu’une  autorisa t ion  d’urbanism e
est  demand é e  pour  un  projet  de  const ruc t ion  neuve,  de  rest ruc tu r a t ion  lourde ,
d’extension,  de  suréléva tion  ou  de  change m e n t  de  destina tion  ou  de  sous-
destinat ion.  La  contrepa r t i e  de  l’insti tu tion  de  la  servitude  réside,  pour  le
proprié ta i re ,  dans  le  droit  de  délaissem e n t .  A  ce  titre,  il  peut  exiger  de  la
collectivité  qu'il  soit  procédé  à  l’acquisition  de  son  bien  (article  L.152- 2  du  code  de
l’urbanis me).  

Les  conditions  d’exercice  du  droit  de  délaissem e n t  sont  définies  aux  articles  L.230-
1  et  suivants  du  code  de  l’urbanisme.  Ce  code  prévoit  que  la  Ville  dispose  d’un
délai  d’un  an  pour  se  prononce r  (le  silence  gardé  par  la  collectivité  pendan t  un  an
s’assimilan t  à  une  renoncia tion  tacite).  La  Ville,  pour  ne  pas  faire  attend r e  le
proprié ta i re ,  peut  se  prononce r  expressé m e n t  sur  sa  renoncia tion  à  acquéri r  le
bien.  La  renoncia tion  express e  à  acquéri r  le  bien  empor t e  l'inopposabili té
automa tique  de  la  rése rve  au  proprié t a i r e .



Depuis  l’adoption  du  PLUb,  la  Ville  de  Paris  a  été  saisie  sur  quelques  adresse s .  

La  renonciation  aux  mises  en  demeur e  d’acquérir

Chaque  adresse  objet  d’une  mise  en  demeur e  fait  l’objet  d’une  analyse  par  les
services  de  la  Ville.  
Au  vu  de  cette  analyse,  l’acquisition  de  certaines  adresse s  n’appara î t  pas  justifiée  :

- 11  rue  de  l’Echel l e / 4  rue  d’Arge n t e u i l  (1er)  :  au  vu  de  l’absence
d’équilibre  financie r  pour  une  opéra t ion  de  logemen t s  locatifs  sociaux  (prix
estimé  à  31,9  M€  HT  droits  inclus,  hors  indemnit és  d’éviction  pour  cet
immeuble  à  usage  de  bureau  de  1  912  m²,  occupé  par  un  locatai re).

- 40  rue  Notre- Dam e  des  Victoire s  (2e)  :  au  vu  de  l’absence  d’équilibre
financie r  pour  une  opéra t ion  de  logemen t s  locatifs  sociaux  (prix  estimé  à
42,7  M€  HT  droits  inclus,  hors  indemnit és  d’éviction  pour  cet  immeuble  à
usage  de  bureau  de  2  527  m²  et  commerce s  de  550  m²  occupé  par  cinq
locatai re s).

- 7  rue  du  Bocca d or/ 1 2  rue  de  la  Trém oi l l e  (8e)  :  au  vu  de  l’absence
d’équilibre  financie r  pour  une  opéra t ion  de  logemen t s  locatifs  sociaux  (prix
estimé  à  59  M€  HT  droits  inclus,  hors  indemnités  d’éviction  pour  cet
immeuble  à  usage  de  logemen t  de  3  580  m²  et  de  commerc e  de  1000  m²,
occupé  par  un  locatai re).

- 48/5 0  rue  Taitbou t  (9e)  : au  vu  de  l’absence  d’équilibre  financie r  pour  une
opéra t ion  de  logement s  locatifs  sociaux  et  équipem e n t  de  santé  (prix  estimé
par  le  service  local  du  domaine  à  42,5  M€  hors  droits  HT,  hors  indemnités
d’éviction  pour  cet  immeuble  à  usage  de  bureau  de  2630  m²,  occupé  par  un
locatai re).

- 48/5 0  rue  du  Châtea u  des  Renti er s  (13e )  : au  vu  de  l’absence  d’équilibre
financie r  pour  une  opéra t ion  de  logemen t s  en  bail  réel  solidaire  (prix  estimé
à  4,5  M€  HT  droits  inclus,  hors  indemnité s  d’éviction  pour  cet  immeuble  à
usage  de  parc  de  stationne m e n t ,  occupé  par  342  locatai res).

- 11  rue  Edouard  Jacqu e s  (14 e )  :  au  vu  de  l’absence  d’équilibre  financie r
pour  une  opéra t ion  de  logemen t s  locatifs  sociaux  (prix  estimé  à  3,555  M€
HT  hors  droits  et  hors  éventuelles  indemnit és  d’éviction  pour  cet  immeuble
à  usage  de  commerce ,  bureau  et  logemen t) .

- 8  rue  Dau mi e r  (16e )  :  au  vu  de  l’absence  d’équilibre  financie r  pour  une
opéra t ion  de  logement s  locatifs  sociaux  (prix  estimé  à  3,34  M€  HT  droits
inclus  pour  cet  hôtel  par ticulier  à  usage  de  logement ).

- 80- 82  rue  de  Longc h a m p  (16e )  :  au  vu  de  l’absence  d’équilibre  financie r
pour  une  opéra t ion  de  logemen t s  locatifs  sociaux  et  équipeme n t  petite
enfance  (prix  estimé  à  38  M€  HT  droits  inclus,  hors  indemnités  d’éviction
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pour  cet  immeuble  à  usage  de  garage  et  d’atelier  de  répara t ion  automobile
de  8  600  m²,  occupé  par  un  locataire).

- 20  rue  de  Chaze l l e s  (17 e )  :  au  vu  de  l’absence  d’équilibre  financie r  pour
une  opéra t ion  de  logemen ts  locatifs  sociaux  (prix  estimé  à  28,1  M€  HT
droits  inclus,  hors  indemnité s  d’éviction  pour  cet  immeuble  à  usage  de
bureau  de  1  784  m²,  occupé  par  un  locatai re).

- 44  rue  de  Prony  (17e )  :  au  vu  de  l’absence  d’équilibre  financie r  pour  une
opéra t ion  de  logement s  locatifs  sociaux  et  équipem e n t  de  petite  enfance
(prix  estimé  par  le  service  local  du  domaine  à  26  M€  hors  droits  HT,  hors
indemnité s  d’éviction  pour  cet  immeuble  à  usage  de  bureau  de  1  410  m²,
occupé  par  deux  locatai re s) .

- 30  rue  Renn e q u i n  (17e )  :  au  vu  de  l’absence  d’équilibre  financie r  pour
une  opéra t ion  de  logemen ts  locatifs  sociaux  (prix  estimé  à  17  M€  HT  droits
inclus,  hors  indemnités  d’éviction  pour  cet  immeuble  à  usage  de  garage  et
d’atelier  de  répara t ion  automobile  de  5  445  m²,  occupé  par  un  locatai re).

***

Je  vous  prie  donc,  Mesdam e s ,  Messieurs ,  de  bien  vouloir  m’autorise r  à  renonce r  à
acquéri r  les  biens  situés  aux  adresse s  suivante s ,  ayant  fait  l’objet  d’un  droit  de
délaissem e n t  :

- 11  rue  de  l’Echelle/4  rue  d’Argenteuil  (1er)  
- 40  rue  Notre- Dame  des  Victoires  (2e)  
- 7  rue  du  Boccador/12  rue  de  la  Trémoille  (8e)  
- 48/50  rue  Taitbout  (9e)  
- 48/50  rue  du  Château  des  Rentie rs  (13e)  
- 11  rue  Edouard  Jacques  (14e)  
- 8  rue  Daumier  (16e)  
- 80- 82  rue  de  Longcha m p  (16e)  
- 20  rue  de  Chazelles  (17e)  
- 44  rue  de  Prony  (17e)  
- 30  rue  Rennequin  (17e)  

En  vous  soumet t a n t  le  dossier  de  cette  affaire,  je  vous  prie,  Mesdam e s ,  Messieur s ,
de  bien  vouloir  en  délibére r .  

La  Maire  de  Paris
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202 5  DU  213  Mises  en  demeur e  d'acqué r i r  les  biens  (1er,  2e,  8e,  9e,  13e,  14e,
16e,  17e)  faisant  l'objet  d'un  droit  de  délaissem e n t  - Renoncia tion.

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  notam m e n t  ses  articles  L.2511- 1  et
suivants  ; 

Vu  le  code  de  l’urbanism e,  notamm e n t  ses  articles  L. 152- 2,  L.  230- 1  et  suivants  ;

Vu  le  plan  local  d’urbanism e  bioclimatique  approuvé  en  Conseil  de  Paris  les  19- 22
novembr e  2024  ;

Vu  les  mises  en  demeure  d’acqué r i r  les  biens  grevés  d’une  rése rve  au  plan  local
d’urbanism e  bioclimatique  situés  :

- 11  rue  de  l’Echelle/4  rue  d’Argenteuil  (1er)  
- 40  rue  Notre- Dame  des  Victoires  (2e)  
- 7  rue  du  Boccador/12  rue  de  la  Trémoille  (8e)  
- 48/50  rue  Taitbout  (9e)  
- 48/50  rue  du  Château  des  Rentie rs  (13e)  
- 11  rue  Edouard  Jacques  (14e)  
- 8  rue  Daumier  (16e)  
- 80- 82  rue  de  Longcha m p  (16e)  
- 20  rue  de  Chazelles  (17e)  
- 44  rue  de  Prony  (17e)  
- 30  rue  Rennequin  (17e)

en  application  du  droit  de  délaissem e n t  prévu  à  l’article  L.  152- 2  du  code  de
l’urbanis me  ;

Vu  le  projet  en  délibéra t ion  2025  DU  213  en  date  du                                , par  lequel
Mme  la  Maire  de  Paris  demande  l’autorisa t ion  de  renonce r  à  acqué ri r  les  biens
situés  aux  adress e s  suivantes ,  qui  ont  fait  l’objet  d’un  droit  de  délaissem e n t  : 

- 11  rue  de  l’Echelle/4  rue  d’Argenteuil  (1er)  
- 40  rue  Notre- Dame  des  Victoires  (2e)  
- 7  rue  du  Boccador/12  rue  de  la  Trémoille  (8e)  
- 48/50  rue  Taitbout  (9e)  
- 48/50  rue  du  Château  des  Rentie rs  (13e)  
- 11  rue  Edouard  Jacques  (14e)  
- 8  rue  Daumier  (16e)  
- 80- 82  rue  de  Longcha m p  (16e)  
- 20  rue  de  Chazelles  (17e)  
- 44  rue  de  Prony  (17e)  
- 30  rue  Rennequin  (17e)  



Vu l’avis  du  Conseil  de  Paris  Centre  du                                      ; 

Vu  l’avis  du  Conseil  du  8e  arrondissem e n t  du                                      ; 

Vu  l’avis  du  Conseil  du  9e  arrondissem e n t  du                                      ; 

Vu  l’avis  du  Conseil  du  13e  arrondisse m e n t  du                                      ; 

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  du                                      ; 

Vu  l’avis  du  Conseil  du  16e  arrondisse m e n t  du                                      ; 

Vu  l’avis  du  Conseil  du  17e  arrondisse m e n t  du                                      ; 

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Mme  Lamia  EL  AARAJE  et  M.  Jacques  BAUDRIER  au
nom  de  la  5e  commission,

Délibère  :

Article  1  : Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  renonce r  à  l’acquisition  des  biens
faisant  l’objet  d’une  mise  en  demeure  d’acqué ri r  en  applica tion  du  droit  de
délaissem e n t  prévu  à  l’article  L.  152- 2  du  code  de  l’urbanism e  situés  :

- 11  rue  de  l’Echelle/4  rue  d’Argenteuil  (1er)  
- 40  rue  Notre- Dame  des  Victoires  (2e)  
- 7  rue  du  Boccador/12  rue  de  la  Trémoille  (8e)  
- 48/50  rue  Taitbout  (9e)  
- 48/50  rue  du  Château  des  Rentie rs  (13e)  
- 11  rue  Edouard  Jacques  (14e)  
- 8  rue  Daumier  (16e)  
- 80- 82  rue  de  Longcha m p  (16e)  
- 20  rue  de  Chazelles  (17e)  
- 44  rue  de  Prony  (17e)  
- 30  rue  Rennequin  (17e)  

Article  2  : La  présen t e  délibéra t ion  sera  transmise  à  M.  le  Préfet  de  la  Région  d’Ile-
de- France ,  Préfet  de  Paris,  et  publiée  sur  Paris.fr.  Elle  sera  affichée  pendan t  un
mois  à  l’Hôtel  de  Ville  de  Paris.
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Direction  de  l'Urbanism e
Service  de  l’Aménage m e n t

202 5  DU  209   Maine- Montpa rn a s s e  (6e,  14e,  15e)  -  Modernisa t ion  et
transform a t ion  de  l’Ensemble  Immobilier  de  la  Tour  Maine- Montpa rn a s s e  (EITMM)
– Avis  sur  l’étude  d’impact  et  le  projet  – Convention  d’adapta t ion  des  servitudes  de
passage  public  - Conventions  de  Projet  Urbain  Partena r i al  

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,  

La  transform a t ion  du  quar t ie r  Maine-  Montpa rn a s s e  est  en  cours.
Ce  quar tie r ,  forteme n t  marqué  par  l’opéra t ion  de  rénovation  urbaine  «  Maine-
Montpar n a s s e  »  conduite  à  par ti r  des  années  1960  pour  créer  un  pôle  d’activité
sur  la  rive  gauche,  pâtit  d’un  cadre  urbain  et  architec tu r a l  daté  et  inadap té  aux
exigences  environne m e n t a l es  actuelles  et  aux  nouvelles  attent e s  des  habitan t s .
Forts  de  ce  diagnos tic,  plusieurs  proprié t ai r e s  se  sont  déjà  engagés ,  depuis
quelques  années ,  dans  la  transform a t ion  de  parties  du  site.  
Deux  chantier s  majeurs ,  aujourd’hui  terminés ,  ont  amorcé  la  mue  du  quar tie r  :  la
rénova tion  de  la  gare  Montpa rn a s s e ,  achevée  en  2021,  et  la  rénovation  des
Ateliers  Gaité,  livrés  fin  2022  après  5  ans  de  travaux.
Un  autre  chantie r  majeur  est  en  cours  :  l’immeuble  PRD,  situé  au- dessus  de  la
gare,  fait  l’objet  d’une  réhabili ta t ion  ambitieuse  portée  par  ALTAREA.  Le  PC  a  été
obtenu  en  février  2024.  Les  travaux  de  curage  sont  terminés ,  ainsi  que  la  dépose
des  façades .  Les  travaux  vont  ensuite  se  poursuivre  jusque  mi  2029.

Pour  accompa g n e r  ces  initiatives  privées  et  répond re  de  manière  cohéren t e  aux
dysfonctionne m e n t s  du  quar tie r  à  bonne  échelle,  la  Ville  a,  de  son  côté,  travaillé
sur  un  projet  ambitieux  de  requalifica tion  des  espaces  publics  du  secteur .
Votre  assemblée  a  ainsi  approuvé  par  délibéra t ion  2023  DU  39  des  4,  5,  6  et  7
juillet  2023,  le  bilan  de  la  concer t a t ion  préalable  relatif  à  l’aménag e m e n t  du
secteu r  Maine- Montpa rn a s s e .
Le  projet  de  requalifica tion  des  espaces  publics  répond  à  une  demande  forte  du
public  de  végétalise r  massivem en t  ce  quar tie r ,  considé ré  comme  trop  minéral ,  et
de  rééquilibre r  les  usages  au  profit  des  piétons  et  modes  actifs.  Il  a  été  divisé  en
secteu rs  opéra tionnels ,  sa  mise  en  œuvre  devant  s’échelonne r  sur  plusieurs
années  pour  accompa g n e r  au  mieux  les  opéra t ions  immobilières  riveraines .
Après  l’inaugura t ion  en  2024  de  la  forêt  urbaine  place  de  la  Catalogne,  c’est
aujourd’hui  au  tour  de  la  rue  du  Command a n t  René  Mouchot t e  d’être  réamén a g é e ,
avec  la  créat ion  d’un  grand  terre- plein  végétalisé  ent re  les  2  alignem e n t s  d’arbre s ,



en  lieu  et  place  des  espaces  dédiés  jusqu’alors  à  la  circulation  automobile  et  au
stationne m e n t .  La  fin  des  travaux  est  prévue  début  2026.
En  parallèle,  les  études  se  poursuiven t  avec  l’équipe  de  maît rise  d’œuvre
opéra t ionnelle  désignée  en  2021  (AREP)  pour  la  mise  au  point  des  projets  sur  les
autres  secteur s  d’espace  public  (la  place  Raoul  Dautry,  l’avenue  du  Maine  et  son
tunnel,  les  rue  du  Dépar t  et  de  l’Arrivée,  ainsi  que  la  place  du  18  Juin  1940  et  la
Place  Bienvenüe).  

Au  cœur  de  ce  quar tie r  en  plein  renouvelleme n t ,  l’Ensemble  Immobilier  de  la  Tour
Maine  Montpar n a s s e  mérite  de  faire  égalem en t  l’objet  d’une  transform a t ion
ambitieuse .  

Cet  ensemble  immobilier  des  années  1970  dont  la  const ruc t ion  s’est  achevée  en
1973,  se  compose  en  réalité  de  plusieurs  entités  : 

- La  Tour  Montpa rn a s s e  :  haute  de  210  m  et  dotée  de  58  étages ,  cette  tour  a
suscité  de  vives  critiques  dès  son  inaugur a t ion.  Elle  a  fait  l’objet  d’un  permis
de  const rui r e  pour  réhabili ta t ion  (PC  075  115  18  V0042)  délivré  le  12  juillet
2019,  purgé  de  tout  recours  depuis  mars  2023,  non  encore  mis  en  œuvre .
Compte  tenu  des  suspensions  de  délais  liées  aux  conten tieux,  son  délai  de
validité  est  prolongé  jusqu’au  26/11/2026.  

- La  Tour  CIT  :  située  à  l’angle  de  la  rue  de  l’Arrivée  et  du  Boulevard
Montpar n a s s e ,  cette  tour,  de  forme  cubique,  mesure  52  m  de  haut  et  se
développe  sur  14  niveaux.  Elle  a  égaleme n t  fait  l’objet  d’un  permis  de
const rui r e  pour  réhabilita tion  (PC  075  115  19  V0065)  délivré  le  14  février
2021.  ainsi  que  d’un  permis  de  const rui r e  modificatif  du  19  août  2022  (pour
ajout  d’une  convention  de  PUP)  non  encore  mis  en  œuvre .  Ce  PC  bénéficie
de  l’art  2  du  décre t  n°2025- 461  du  26  mai  2025  qui  proroge  sa  durée  de
validité  jusqu’au  14/02/2027.

- Le  centre  commercial  :  d’une  superficie  de  35  500  m²  répar t i e  sur  3  niveaux
(rez- de- chauss ée ,  1 er  étage  et  sous- sol),  il  a  longtem ps  été  très  fréquen t é ,
tirant  notam m e n t  bénéfice  de  la  présenc e  des  Galerie  Lafayet te
Montpar n a s s e  jusqu’en  2019.  Il  est  aujourd’hui  en  perte  de  vitesse.  Il  est
surmonté  d’une  dalle  minérale  appelée  dalle  Tossan,  accessible  au  public,
peu  qualitat ive.   Désormais  peu  animé,  le  centre  est  parfois  qualifié  de  «
centre  commercial  fantôme  »  et  peine  à  attire r  les  visiteu rs .  Une
rest ruc tu r a t ion  d’ampleu r  apparaî t  comme  une  étape  indispens a ble  pour
redonne r  vie  au  quar tie r .  

- L’immeuble  de  bureaux  :  implanté  le  long  de  la  rue  de  l’Arrivée  et
surmonta n t  le  centre  commercial,  il  développe  une  superficie  de  6  500  m²
sur  4  niveaux.

- L’Espace  sportif  Armand  Massard  :  équipem e n t  municipal  de  la  Ville  de
Paris,  il  est  situé  en  sous- sol  du  cent re  commercial  et  accessible  par  le
«  patio  »,  à  l’angle  du  boulevard  Montpa rn a s s e  et  de  la  rue  du  Dépar t .  Il
comprend  une  piscine  disposan t  de  3  bassins  (un  grand  bassin  de  33  m,  un
bassin  de  25  m  et  un  bassin  peu  profond  destiné  aux  enfants) ,  ainsi  que
plusieurs  salles  aujourd’hui  dédiées  à  des  activités  comme  l’escrime,  le  yoga
et  la  danse.

- Le  parking  soute r r a in  : il se  développe  sur  4  niveaux  de  sous- sol  et  compte  1
788  places,  dont  636  accessibles  au  public.  Les  niveaux  SS5  et  SS6
accueillent  les  places  privées  rése rvées  à  la  Tour  Montpa rn a s s e  et  à
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l’ensemble  immobilier  EITMM,  tandis  que  les  niveaux  SS3  et  SS4  regroupe n t
les  places  publiques ,  par tagé e s  avec  des  locaux  comme rciaux  et  sportifs.  Le
parking  dispose  de  deux  accès  véhicules  : au  10  rue  de  l’Arrivée  et  au  11  rue
du  Dépar t .  Trois  entrée s  piétonnes  sont  égaleme n t  disponibles  :  rue  du
Dépar t ,  rue  de  l’Arrivée  et  depuis  le  centre  commercial.

Consta t a n t  la  dégrad a t ion  et  les  dysfonctionne m e n t s  actuels  de  l’ensemble
commercial,  la  Ville  et  les  membres  de  l’EITMM  concerné s ,  par tage a n t  le  souhait
d’une  interven tion  rapide,  se  sont  rapprochés  et  ont  conclu  un  protocole  d’accord
approuvé  par  le  Conseil  de  Paris  par  délibéra t ion  2025  DU  183  des  1 er ,2,3  et  4
juillet  2025.
Par  ce  protocole,  les  par ties  s’engage aien t  à  faire  leurs  meilleurs  efforts  pour
permet t r e  la  mise  en  œuvre  du  projet  de  l’agence  Renzo  Piano  Building  Workshop
(RPBW)  tel  qu’il  a  été  présen t é  à  la  Ville  en  décemb r e  2023.
Plus  précisé me n t ,  les  engage m e n t s  des  membres  de  l’EITMM  concernés
consis taien t  à  déployer  des  moyens  humains  import an t s ,  à  poursuivre  et  financer
les  études  nécess ai re s  en  vue  du  dépôt  de  Permis  de  const rui r e  avant  fin  novembre
2025.  

Cette  étape  a  été  franchie  avec  le  dépôt  le  21  novembr e  d’un  Permis  de  Démolir
portan t  sur  les  démolitions  nécessai re s  à  la  réalisa tion  de  chemine m e n t s  piétons
plein  ciel  au  cœur  de  l’ensemble  immobilier ,  et  avec  le  dépôt  le  22  novembr e  de  3
PC  : 

- un  permis  de  const rui r e ,  dit  «  PC  cent ral  »,  dont  les  co- pétitionnai r e s  sont  le
Centre  commercial  et  l’URS,  portan t  sur  l’infras t ruc tu r e  de  l’intégrali té  de
l’ensemble  immobilier ,  le  socle  du  centre  commercial  et  de  la  Résidence  à
créer  à  l’angle  rue  du  Dépar t  /  boulevard  du  Montpa rn a s s e  (RDC,  R+1),  la
supers t r uc t u r e  des  bâtiment s  de  bureaux  prévus  au- dessus  du  cent re
commercial,  ainsi  que  les  équipem e n t s  et  aménag e m e n t s  piétons,

- un  permis  de  const rui re ,  dit  «  PC  résidence  »,  dont  les  co- pétitionnai r e s  sont
la  société  de  projet  ad  hoc  et  l’URS,  portan t  sur  un  bâtimen t  résiden t iel  en
supers t r uc t u r e   ;

- un  permis  de  const rui r e ,  dit  «  PC  CIT  »,  dont  les  co-pétitionnai re s  sont  le  CIT
et  l’URS,  portan t  sur  le  socle  et  la  supers t ruc t u r e  du  CIT  ;
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En  outre,  le  syndica t  des  coproprié t a i re s  de  la  Tour  Montpa rn a s s e  a  déposé  le  21  
novembr e  un  Permis  de  Construi re  Modifica tif  pour  la  Tour  Montpar n a s s e .

De  son  côté,  la  Ville  s’est  engagée  à  accompa gn e r  les  Coproprié t é s  
- en  poursuivan t  les  études  nécessai r es  à  la  requalifica tion  urbaine  du

quar tie r ,  dans  l’objectif  d’une  réalisa tion  concomitan t e  avec  celle  de  la
rénova tion  du  cent re  commercial  ; 

- en  mettan t  au  point  un  projet  de  convention  contena n t  adapta t ion  et
déplacem e n t  de  servitudes  de  passage  public  actuelleme n t  existan te s  au  sein
du  périmèt r e  du  centre  commercial ,  qu’il  est  proposé  d’élargi r  à  l’ensemble
du  périmèt r e  de  l’EITMM  à  titre  de  cohérenc e .

Par  ailleurs,  dans  le  cadre  de  l’instruc t ion  des  PC,  la  Ville  est  amenée  à  donner  son
avis  sur  l’étude  d’impact  et  les  dossie rs  de  demand e  de  permis.
Enfin,  le  projet  donnera  lieu  au  financem e n t  d’équipem e n t s  publics  dans  le  cadre
d’un  projet  urbain  partena r i al  (PUP).  Ainsi  le  projet  contribue r a  à  l’adapta t ion  et  à
la  remise  à  niveau  des  espaces  publics  adjacen t s ,  rendues  nécessai re s  par
l’opéra t ion  de  rest ruc t u r a t ion  de  l’EITMM,  et  répondan t  égaleme n t  aux  besoins
des  futurs  habitan t s  et  usage r s  du  projet.

La  présen t e  délibér a t ion  porte  sur  ces  3  points.  Aussi,  
- après  avoir  présen té  plus  en  détails  le  projet,  
- je  vous  expose rai  son  évaluation  environne m e n t a l e  et  propose r a i  un  avis  sur

le  dossier  d’étude  d’impact  et  le  projet,  
- je  vous  expose rai  ensuite  le  projet  de  convention  adaptan t  les  servitudes  de

passage  public,  que  je  vous  propose ra i  d’approuve r ,
- je  vous  présen te r a i  enfin  les  deux  nouvelles  conventions  de  projet  urbain

partena r ia l  (PUP)  associées  à  ce  projet,  que  je  vous  propose ra i  égaleme n t
d’approuver .  

1. Prés e n t a t i o n  du  projet  

Le  Projet,  porté  par  les  coproprié t ai r e s  de  l’EITMM  a  pour  objectifs  de  : 
- Réhabili ter ,  rénover ,  res t ruc t u r e r  et  mett r e  aux  normes  un  ensem ble  immobilier
datan t  des  années  1970  et  présen ta n t  un  état  d’obsolescenc e  technique ,
énergé t ique  et  réglemen t a i r e  avancé  ; 
- Redonne r  de  l’att rai t  à  un  quar tie r  embléma t ique  de  Paris  ; 
-  Accroîtr e  la  permé a bili té  de  l’îlot  et  la  lisibilité  des  parcou rs  piétons  et
notam m e n t  facilite r  les  chemine m e n t s  entre  la  rue  de  Rennes  et  la  gare  SNCF  en
privilégiant  des  déplace m e n t s  doux  ; 
- Rompre  avec  un  urbanisme  de  dalle  et  réinscr ire  l’ensemble  immobilier  dans  son
environne m e n t  et  la  métrique  urbaine  parisienne  ; 
- Accueillir  davantag e  de  fonctions  et  accroît r e  leur  mixité,  avec  notam m e n t  l’ajout,
aux  activités  commerciales  et  de  bureaux  déjà  présen t e s ,  d’une  résidence
étudian t e ,  d’activités  sportives,  de  restau ra t ion  ou  de  loisirs  et  la  créa t ion  d’un
équipem e n t  culturel,  sportif,  de  formation  ou  plus  largem e n t  d’intérê t  collectif  ; 
- Accroîtr e  la  végétalisa tion,  aujourd’hui  inexistan t e ,  de  l’unité  foncière  ; 
- Supprime r  l'image  de  cet  ensemble  immobilier  comme  un  élémen t  étrange r  au
reste  de  la  ville  avec  sa  structu r e  de  podium  composée  de  masses  à  différen t es
hauteu r s ,  cer taines  très  basses,  les  autres  très  hautes ,  qui  créen t  une  forte
discontinuité  urbaine.
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Le  projet  se  comp o s e  de  3  opérat io n s ,  dont  2  ont  été  initialeme n t  lancées
séparé m e n t  (réhabili ta tion  de  la  tour  Montpa rn a s s e  et  réhabili ta tion  du  CIT)  et  ont
déjà  fait  l’objet  de  procédu re s  administ r a t ives.  Ces  3  opéra t ions  ont  été
regroupé e s  dans  une  démarche  cohéren t e  de  modernisa t ion  du  site,  avec  la
volonté  de  repense r  en  profonde u r  les  usages ,  les  circula t ions  et  les  formes
urbaines  de  cet  ensemble  urbain  complexe.

Ces  opéra tions  ainsi  que  les  procédu r e s  associées  peuvent  être  récapi tulées
comme  suit  :

- Conc er n a n t  le  centr e  com m e r c i a l  et  les  bâtim e n t s  sur  dalle  (Dall e
Tossa n )  : 

Le  centre  commercial  sera  entière m e n t  rénové,  avec  une  transform a t ion  des
commerc es  sur  plusieurs  niveaux.
De  nouveaux  passage s  piétons  à  ciel  ouver t  traverse ro n t  la  parcelle  du  nord  au  sud
et  d’est  en  ouest,  et  une  grande  place  végétalisée  sera  créée  au  cœur  du  site.
De  nouveaux  bâtimen ts  seront  const rui ts  au- dessus  de  la  dalle  Tossan  :  rue  du
Dépar t ,  un  nouveau  bâtimen t  ter tiair e  de  6  étages  (bâtimen t  GL,  11  226  m²)  et  un
deuxième  bâtimen t  de  7  étages  de  logemen t s  (5  640  m²)  qui  accueillera  une
résidence  étudian te  ;  rue  de  l’Arrivée,  une  suréléva tion  du  bâtiment  D  de  bureaux
qui  passer a  de  4  à  6  étages .  

Une  autorisa t ion  spécifique  pour  l’usage  en  bureaux  (agréme n t  préfecto r al)  a  été
obtenue  en  juillet  2025.  
Les  toitures  seront  ouver tes  au  public,  avec  des  espaces  de  sport  et  de  loisirs.  
Un  équipeme n t  collectif  au  cœur  de  la  parcelle  et  une  zone  logistique  en  sous- sol
viendron t  complét e r  l’ensemble.  
Les  principes  architec tu r a ux  du  projet  de  l’agence  RPBW  reposen t  sur  les
principes  fondam en t a ux  suivants  :
-  La  valorisa t ion  intelligente  de  la  structu r e  existan t e  avec  des  démolitions
structu r e lles  réduites  au  strict  nécessai re  afin  de  garan ti r  une  porosité  urbaine
efficace  et  un  espace  qualita tif  au  cœur  de  l’îlot  ; avec  des  nouvelles  const ruc t ions
et  surélévat ions  qui  s’inscriven t  dans  la  trame  porteus e  actuelle ,  sans  altéra t ion
significative  de  la  structu r e  ; et  avec  le  recours  à  des  structu r e s  légère s  en  bois.
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-  Une  démarc he  de  sobriété  écologique  en  privilégiant  les  maté riaux  à  faible
emprein t e  carbone  (isolant s  thermiques  et  acous tiques  biosourcés ,  cloisons  en
terre  crue,  bétons  bas  carbone,  cadres  en  aluminium  recyclé…).
- Une  concep tion  qui  vise  à  minimiser  les  besoins  énergé t iques ,  tant  en  hiver  qu’en
été  (ventila tion  natur elle  travers a n t e ,  protec t ions  solaires,  intégra t ion  d’élémen t s  à
forte  iner tie  thermique…).
-  Des  façades  qui  combinen t  une  ambition  de  transpa r e n c e  et  les  exigences  de
performa nc e  énergé t ique ,  avec  une  composition  en  double  peau.

- Conc er n a n t  la  tour  Montp ar n a s s e
Déjà  autorisée  en  2019  via  l’obtention  d’un  permis  de  const rui re  (compor t an t  une
étude  d’impac t) ,  sa  transform a t ion  sera  ajustée  dans  le  cadre  du  Permis  de
Construi re  Modificatif  déposé  le  21  novembre  pour  mieux  s’intégre r  au  projet
global.  La  tour  réhabili tée  aura  ainsi  une  surface  d'environ  135  000  m²  proche  de
celle  envisagée  en  2018  et  autorisée  par  le  permis  de  2019  (environ  136  000  m²),
mais  prévoit  moins  de  surfaces  neuves  (environ  2  500  m2)  tout  en  démolissan t
moins.  En  outre,  les  principales  évolutions  prévues  sont  les  suivantes  : 
-  Réhabili ta tion  du  hall  d’entrée  :  initialemen t  prévu  sur  3  étages ,  celui- ci  sera
finalemen t  recondui t  comme  dans  l'existan t  sur  un  seul  niveau  partielleme n t  en
double  hauteu r  ; 
- Abandon  de  la  réalisa tion  des  grandes  cours  anglaises  qui  nécessi t aien t  près  de  1
500  m²  de  démolition  en  infras t ruc tu r e ,  permet t a n t  ainsi  d’améliore r  les  flux
piétons  sur  le  parvis  ; 
- Serre  agricole  en  toiture  : il était  initialemen t  prévu  d’ajoute r  un  étage  au- dessus
de  la  terra ss e  actuelle  pour  réalise r  une  serre  sur  2  niveaux.  Cette  disposi tion  est
abandonn é e  et  la  serre  sera  directe m e n t  installée  au  dernie r  niveau  sans  ajoute r
de  planche r  interm é diai re ,  réduisan t  la  hauteu r  de  la  tour  de  12  m  par  rappor t  au
projet  de  2018  ; 
-  Recul  des  façades  vitrées  des  étages  3  à  13  :  afin  d’agrandi r  les  brise- soleils
formant  une  double  peau  épaisse  (tampon  thermique)  et  perme t t r e  leur
végétalisa t ion,  les  façades  vitrées  sont  reculées  d’environ  1  mètre  réduisan t  la
surface  de  planche r  créée  dans  ces  niveaux  de  3  800  m².  Cette  disposi tion  perme t
en  outre  d’améliore r  le  bilan  carbone  de  la  façade.
Les  travaux  seront  moins  lourds  que  ceux  prévus  dans  le  PC  initial  :  moins  de
démolition,  une  surface  réduite  et  une  hauteu r  totale  de  la  tour  abaissée  de  12
mètres .  
L’usage  de  la  Tour  Montpa rn a s s e  reste r a  globaleme n t  identique ,  avec  une  majorité
de  bureaux,  complétés  par  un  hôtel,  un  restau r a n t ,  des  commerc e s ,  ainsi  que  des
usages  mixtes  et  innovants  :  un  club  de  sport ,  une  toiture  végétalisée  et  une  serre
agricole  panora miqu e .  
Les  principes  architec tu r a ux  retenus  pour  la  réhabilita tion  de  cette  tour,  qui
reste r a  un  symbole  fort  de  la  rive  gauche  et  un  repère  vertical  singulier  du
paysage  parisien  : 

 Une  façade  en  verre  très  clair,  transpa r e n t  et  expressive,  révélan t  l’activité
intérieur e .  A l'inverse  de  la  façade  existan t e ,  la  Tour  rénovée  ne  présen t e  pas
un  aspect  uniforme  sur  toute  sa  hauteu r .  La  nouvelle  façade,  conçue  comme
une  "robe  couleur  du  Temps",  joue  avec  la  lumière  et  les  reflets .  Elle  alterne
transpa r e nc e  et  opacité ,  variation  d’épaisseu r s  et  vibra tion  visuelle,  pour
alléger  la  silhouet t e  et  transform e r  l’image  du  monolithe.  

 Un  dialogue  architec tu r a l  avec  le  tissu  haussm a n nie n ,  grâce  aux  balcons  des
premiers  étages .  
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 Le  respec t  des  propor t ions  historiques ,  conservan t  la  silhoue t t e  et  les
modéna t u r e s  emblém a t ique s  de  la  Tour.  

- Conc er n a n t  la  tour  CIT  : 
Elle  aussi  a  fait  l’objet  d’un  permis  de  const rui re ,  délivré  en  2021,  avec  étude
d’impac t  et  d’un  permis  de  const rui re  modifica tif  en  2022.  Des  modifica tions  de
son  architec tu r e  sont  aujourd’hui  envisagées  afin  d’harmonise r  l’ensemble  du  site,
elles  sont  traitées  dans  le  cadre  d’un  nouveau  Permis  de  const rui r e ,  déposé  le  22
novembr e .
Ce  nouveau  projet,  confié  à  l'agence  Renzo  Piano  Building  Workshop,  architec t e  de
l’opéra t ion  du  centre  commercial,  vise  à  inscrire  la  Tour  dans  les  nouveaux
standa r ds  des  immeubles  tertiai re s  en  appor t an t  flexibilité,  fluidité  des
circula tions,  confort  des  occupan t s  et  exempla ri t é  environne m e n t a l e .  Il  intègre
aussi  le  désamian t a g e  total  de  la  tour.  Les  enjeux,  portés  par  l’architec t e ,  sont  les
suivants  : 
-  Restruc tu r e r  l'immeuble  pour  le  mett r e  aux  standa rd s  actuels  du  marché  et
l'inscrire  dans  une  démarch e  environne m e n t a l e  forte  à  travers  un
redéveloppe m e n t  total  de  l'ensemble  immobilier .  Le  projet  passe  par  le
change m e n t  de  la  façade  et  la  rénova tion  des  équipem e n t s ,  le  développe m e n t
d’espaces  pouvan t  accueillir  des  services  aux  usage rs  ; 
- La  créat ion  d’espaces  extérieur s  pour  les  occupan t s  des  bureaux  ; 
- La  requalifica tion  du  socle  et  de  la  jonction  avec  l’espace  public  pour  désenclaver
l’îlot  et  appor t e r  de  l’urbani té  en  pied  d’immeuble  ; 
-  La  minimisat ion  des  démolitions- recons t ruc t ions  et  l’optimisation  de  l’existan t ,
pour  atteindre  une  emprein t e  carbone  la  plus  faible  possible,  dans  une  logique
d’ambition  environne m e n t a l e  exemplaire  ; 
-  L’intégra t ion  de  la  Tour  CIT  dans  la  future  unité  architec tu r a l e  de  l’îlot  en
cohérenc e  avec  le  projet  du  centre  commercial  Maine  Montpa rn a s s e .

Le  projet  paysa g e r  d’ensem ble  vise  à  transforme r  un  site  aujourd’hui  très
minéra l  en  introduisan t  génére us e m e n t  de  la  végéta tion.  
Il  s’organise  autour  de  plusieurs  séquence s  végétales  compléme n t a i r e s  :
-  Au  cœ ur  du  dispo s i t i f ,  une  grand e  place  arboré e ,  la  Piazza,  devient  le
centre  vivant  du  nouvel  aménag e m e n t ,  lieu  de  rencon t r e  des  riverains ,  passan t s  et
usage r s .  Elle  est  reliée  à  deux  rues  plantée s  menan t  vers  la  Tour  Montpa r n as s e  et
la  place  du  18  Juin  1940.  Ce  lieu  animé  consti tue  une  nouvelle  destina t ion  pour  les
résiden t s  du  quar t ie r  mais  aussi  pour  les  personnes  extérieur e s .  L’espace  est
ouver t ,  lumineux  et  arboré .  Du  mobilier  urbain  se  déploie  sur  cet te  place,  chaises,
bancs,  tables…  tout  en  laissant  les  travers ée s  piétonnes  fluides.  En  périphé rie  de
cette  place,  les  deux  rues  allant  de  la  rue  du  Dépar t  à  la  rue  de  l’Arrivée  sont
égaleme n t  plantée s .  
-  La  végé ta l i s a t i o n  des  toiture s .  Trois  espaces  végétalisés  en  hauteu r
enrichissen t  le  projet  de  l’EITMM  :  deux  jardins  suspendus  sur  les  terras s e s  du
R+2  des  bâtimen t s  GL  et  CIT,  et  une  toiture  sportive  aménagé e  en  prairie.  La
terras s e  du  bâtimen t  GL  sera  aménagé e  en  un  jardin  accessible ,  conçu  comme  un
espace  de  rencon t r e ,  de  déten te  et  de  promena d e .  La  terra ss e  de  la  Tour  CIT  sera
fermée  au  public,  mais  jouera  un  rôle  écologique  impor tan t .  Elle  sera  entière m e n t
végétalisée ,  pensée  comme  un  petit  sous- bois  en  cœur  d’îlot,  avec  des  plantes
locales  utiles  à  la  faune.  Visible  depuis  la  rue  de  Rennes ,  elle  deviendra  un  repère
paysage r  dans  un  environne m e n t  très  minéral .  Enfin,  la  toiture  sportive  sera

7



aménag é e  en  prairie  semi- intensive,  favorisan t  la  biodiversi t é  et  la  gestion  des
eaux  de  pluie.  Des  terrains  de  sport  seront  intégré s  au  cœur  de  ce  paysage
natu rel .  
-  Les  espa c e s  verts  de  la  Tour  Montp ar n a s s e  se  répar t iss en t  sur  4  niveaux  : le
patio  bas,  situé  au  pied  de  la  tour  côté  sud,  propose  un  aménag e m e n t  végétalisé  en
gradins  ;  les  balcons  jardinièr e s ,  présen t s  du  R+2  au  R+13,  offrent  aux  bureaux
des  espaces  extérieur s  végétalisés ,  favorisan t  le  confort ,  la  lumière  natur elle  et  le
lien  avec  la  ville  ; la  terras se  jardin  du  R+14  entoure  la  tour  sur  ses  quatre  côtés,  à
50  mètre s  de  hauteu r ,  elle  offre  une  promena d e  panoramiqu e  végétale ,  rése rvée
aux  usage rs ,  mais  visible  depuis  l’espace  public  ;  la  serre  agricole  du  R+58,  au
sommet  de  la  tour,  est  un  jardin  suspendu  multifonctionnel  qui  combine  culture
végétale ,  régula t ion  thermique ,  production  d’énergie  et  scénogra p hie  sensorielle.  

2. Avis  de  la  Ville  sur  le  doss i er  d’étud e  d’impa c t  et  les  dema n d e s  de
permi s  de  cons tr u ir e .

Le  Code  de  l’Environne m e n t ,  en  son  article  L.122- 1  V.,  presc ri t  que  les  collectivités
locales  intéres s é es  au  regard  des  incidences  environne m e n t a l e s  notables  du  projet
sur  leur  terri toire ,  doivent  être  consultée s  sur  le  dossie r  compor t an t  l’étude
d’impac t  et  la  demand e  d’autorisa t ion.  Votre  avis,  et  celui  de  l’Autorité
Environne m e n t a l e ,  seront  ensuite  portés  à  la  connaissanc e  du  public  qui  pourra
ainsi  par ticipe r  à  la  prise  de  décision.   Le  permis  de  démolir  et  les  permis  de
const rui r e  pourron t  en  effet  dès  lors  être  délivrés  en  considéra t ion  notam m e n t  des
observa t ions  formulées  par  le  public  sur  le  projet,  lequel  pourr a  évoluer  au  regard
des  avis  émis.
 
L’étude  d’impact ,  jointe  au  permis  de  démolir  et  aux  3  dossiers  de  demand e  de
permis  de  const rui r e  (PC  centra l,  PC  Résidence  et  PC  CIT)  ainsi  qu’au  PCM  de  la
tour  Montpa rn a s s e ,  annexée  à  la  présen te  délibéra t ion,  présen t e  les  impacts
positifs  et  néga tifs  du  projet,  les  effets  transi toi res  de  la  phase  chantie r  ainsi  que
les  effets  cumulés  avec  les  projets  de  modernisa t ion  de  la  gare,  des  Ateliers  Gaité,
de  la  réhabili ta tion  de  l’immeuble  PRD,  le  projet  OASIS,  et  le  projet  de
requalifica tion  des  espaces  publics  porté  par  AREP.
 
L’étude  d’impac t  aborde  systéma t iqu e m e n t  les  théma t ique s  du  milieu  physique
(topogra phie ,  géologie,  eaux,  atmosphè r e  et  climat),  du  milieu  natu rel  (continuités
écologiques ,  faune/flore/habi t a t s) ,  du  milieu  humain  (foncier,  contexte  socio-
économique ,  réseaux,  déchet s ,  énergie  et  carbone),  de  la  mobilité,  de  la  santé  et
du  cadre  de  vie  (acous tique ,  vibra tion,  qualité  de  l’air  du  paysage) ,  et  du  contexte
paysage r ,  patrimonial  et  urbain.   

Dans  cet te  étude  d’impact ,  plusieurs  thèmes  retiennen t  par ticulière m e n t
l’atten tion  de  la  Ville.

Concern a n t  le  milieu  physique  : 
 L’eau  : 

Le  projet  induira  une  augmen t a t ion  de  la  consom m a tion  en  eau  sur  le  périmèt r e  du
projet.  Cependa n t ,  le  maître  d’ouvrage  prévoit  d'intég re r  cer taines  orient a t ions  du
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plan  de  sobrié té  en  eau  de  la  Ville  de  Paris,  à  travers  la  mise  en  place
d’équipem e n t s  hydro- économes,  le  suivi  des  consomm at ions  via  la  Gestion
Technique  du  Bâtiment  (GTB)  et  la  récupé r a t ion  des  eaux  pluviales  pour  les  usages
d’arrosag e  et  d’entre t i en .  La  végétalisa t ion  prévue  repose  sur  des  essences  locales
peu  consom m a t r ice s  en  eau,  limitant  ainsi  les  besoins  d’arrosage .  Le  recyclage  des
eaux  grises  et  un  éventuel  raccorde m e n t  au  réseau  d’eau  non  potable  sont  prévus,
contribua n t  à  une  gestion  durable  et  optimisée  de  la  ressource .  Concern an t  les
espaces  centraux  ouvert s  au  public,  l’Etude  d’Impac t  propose  la  concen t r a t ion  des
eaux  de  pluie  vers  les  pieds  d’arbre s .  La  faisabilité  de  reprend r e  un  tel  bassin
versan t  dans  les  fosses  d’arbre s  sur  dalle  est  à  vérifier.
En  l’état,  le  dossier  ne  perme t  pas  d’évalue r  la  conformité  du  projet  au  zonage
pluvial  de  Paris.  Il  conviend ra  de  le  complét e r  par  une  notice  technique  de  gestion
des  eaux  pluviales  et  de  joindre  aux  différen ts  PC  des  demande s  d’autorisa t ion  de
rejets  des  eaux  pluviales.

 L’atmo s p h è r e  et  le  climat  : 
Les  études  menées  en  matière  d’adapta t ion  au  change m e n t  climatique  (ICU  ou  îlot
de  chaleur  urbain,  ensoleilleme nt )  sont  de  bonne  qualité .  Quelques  élément s
mériten t  toutefois  d’être  précisés,  en  particulier  les  valeurs  d’ICU  nocturnes
permet t a n t  d’apprécie r  le  déstockage  thermique  des  maté riaux  ainsi  que  les
modalités  de  calcul  de  la  perte  d’ensoleillemen t .
Bien  que  le  projet  contribue  globaleme n t  à  une  améliora t ion  du  confort
microclimatique ,  cer tains  secteu r s  reste ron t  exposés  à  des  valeurs  d’UTCI  (Indice
Universel  du  Climat  Thermique)  élevées  en  cas  de  forte  chaleur .  Il  est  donc
recomm a n d é  d’intégre r  dès  la  livraison  du  projet  des  disposi tifs  d’ombrag e  (voiles,
ombrièr e s ,  etc.)  sur  les  espaces  ouvert s  au  public,  notam m e n t  au  sein  de  la  Piazza
et  de  ses  accès,  en  compléme n t  des  planta t ions ,  le  temps  qu’elles  atteignen t  une
taille  suffisante .
S’agissan t  des  toiture s  sportives,  malgré  la  présence  de  protec tions  prévues ,  il
conviend ra  de  s’inter roge r  sur  leur  accessibilité  lors  des  épisodes  de  forte  chaleur ,
d’informer  claireme n t  les  usage rs  des  risques  sanitai res  potentiels  et  de  prévoir
des  points  d’eau  sur  ces  espaces .
Les  études  d’ensoleillemen t  /  aéraulique  annexées  à  l’étude  d’impac t  datent  de
2018.  Leur  actualisa tion,  compte  tenu  des  nouvelles  const ruc t ions  sur  le  centre
commercial,  pourra i t  être  justifiée.

Concern a n t  le  milieu  natur el  : 
 La  biodiver s i t é

Les  enjeux  en  matière  de  biodiversi t é  appara isse n t  faibles  compte- tenu  du
carac t è r e  forteme n t  artificialisé  du  site.  Toutefois,  l’analyse  faune- flore  n’a  pas  été
condui te  à  par ti r  du  référen tiel  «  Les  Chemins  de  la  Natu re  »,  qui  tient  compte  des
spécificités  du  terri toire  parisien  ;  l’étude  d’impac t  gagne ra i t  ainsi  à  être
complét ée  sur  ce  point.  En  phase  d’exploitat ion,  une  attent ion  particulière  devra
être  portée  à  la  faisabilité  des  planta t ions  d’arbre s  sur  subst r a t  limité  et  au  choix
des  essences  indigènes  de  France  pour  cette  stra te  (Plan  Biodiversi t é  2025- 2030).
Des  précisions  sont  égaleme n t  attendue s  concerna n t  la  végétalisa t ion  du  bâti,
notam m e n t  en  toiture  et  sur  les  terra ss e s  (exploita tion  agricole  en  toiture  de  la
tour  CIT,  jardins  suspendus ,  etc.),  dont  l’intérê t  écologique  devra  être  précisé  en
fonction  des  modalités  de  concep tion  et  de  gestion  envisagées .  Enfin,  il  est
indispens a ble  de  prévoir  des  aménag e m e n t s  favorables  à  la  faune  sur,  autour  et  au
sein  des  bâtimen t s .
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 L’agricu l tu r e  urbain e
Le  projet  présen té  comprend  l’aménag e m e n t  d’une  exploita tion  agricole  d’environ
600  m²  en  toiture  de  la  tour  CIT.  Une  serre  agricole  est  égaleme n t  prévue  en
toiture  de  la  tour  Montpa rn a s s e ,  mais  celle- ci  relève  du  précéde n t  permis  de
const rui r e .  L’étude  d’impact  présen t e  peu  d’élémen t s  détaillés  sur  les  modalités
techniques ,  la  gouvernanc e  et  la  gestion  future  de  ces  installa tions  agricoles.  La
Direction  des  Espaces  Verts  et  de  l’Environne m e n t  (DEVE)  de  la  Ville  devra  être
associée  à  la  poursui t e  du  projet  afin  d’assure r  la  cohérence  des  aménage m e n t s
avec  la  stra tégie  municipale  en  matière  d’agricul tu r e  urbaine  et  de  végétalisa t ion,
de  manièr e  à  pouvoir  par tage r  les  objectifs,  les  modalités  d’exploita tion  et  la
gestion  à  long  terme  des  espaces  agricoles  prévus  sur  les  deux  tours.
Compte  tenu  de  la  présenc e  d’une  program m a t ion  résiden tielle  étudian te  et  du
développe m e n t  d’activités  agricoles  offrant  la  possibilité  de  développe r  une
pédagogie  autour  des  enjeux  de  durabilité  de  l’agricul tu r e  et  de  l’alimenta t ion,  il
est  recomm a n d é  d’engage r  une  réflexion  sur  l’offre  de  commerce s  alimenta i r e s
prévue  dans  l’emprise  EITMM.  La  durabilité  de  l'offre  proposée ,  des  liens  avec  la
produc tion  réalisée  sur  place,  la  diversi té  des  commerc es  et  leur  accessibilité  sera
privilégiée  afin  de  veiller  à  leur  cohérenc e  avec  les  orienta t ions  des  stra tégie s  et
plans  de  la  Ville  de  Paris  en  matière  d’alimenta t ion  durable,  biologique,  locale  et
saine.

 Le  sol
Le  cœur  du  projet  s’organise  autour  d’une  place  cent rale  arborée ,  connec té e  aux
rues  plantée s  menan t  vers  la  place  de  la  Tour  Montpa r n a s s e  et  la  place  du  18  Juin
1940,  en  cohérence  avec  les  requalifica tions  menées  par  la  Ville  de  Paris.  Ces
nouveaux  espaces  accueilleron t  de  la  végéta t ion  et  seront  largem e n t  accessibles
au  public.  Il  est  prévu  au  total  la  planta t ion  de  19  arbre s  et  la  réalisa tion  de  2  344
m²  végétalisés  dans  le  PC  de  la  Tour  Montpa rn a s s e ,  et  la  planta t ion  de  151  arbres
pour  4  500  m²  environ  de  surfaces  végétalisées  dans  les  3  autres  PC  (Central ,
Résidence  et  CIT).  Des  précisions  doivent  être  appor t ée s  sur  les  surfaces
concerné es .  Par  ailleurs,  il  est  noté  que  ces  végétalisa t ions  seront  réalisées  sur
ouvrage  compte  tenu  de  la  configura t ion  des  lieux  rendan t  impossible  une
végétalisa t ion  en  pleine  terre .
Concern a n t  la  mise  en  œuvre  de  cette  végétalisa tion,  une  vigilance  particulière
devra  être  appor t ée  au  contrôle  de  la  qualité  des  terres  appor t é e s .  Celles- ci
devront  être  compatibles  avec  les  usages  prévus  et  conformes  aux  référen tiels  en
vigueur  (guides  HCSP,  valeurs  repère s  de  l’ARS  Île- de- France,  cahiers  des  charges
de  la  Ville  de  Paris).  Il  est  indispens able  que  des  analyses  soient  réalisées  à  la
réception  des  terres ,  afin  de  garan ti r  leur  innocuité  et  d’assure r  la  qualité
environne m e n t a l e  des  futurs  espaces  verts .  

Concern a n t  le  milieu  humain  : 
 Fonci er  : 

Le  projet  prévoit  de  combler  les  arcades  périphé riques  existant e s  à  rez- de-
chaussé e  (côtés  :  rue  du  Dépar t ,  rue  de  l’Arrivée  et  place  du  18  juin  1940)  et
d’étend re  les  const ruc t ions  jusqu’en  limite  de  proprié té  côté  place  du  18  Juin  1940,
Si  le  projet  ne  nécessi t e  pas  d’acquisi tion  foncière,  sa  mise  en  œuvre  implique  de
«  déplace r  »  les  servitudes  de  passage  public  existant e s  au  profit  de  la  Ville  de
Paris  : cette  question  est  traitée  plus  loin  dans  la  présen t e  délibér a t ion.  
Par  ailleurs,  des  réseaux  publics  (chauffage  urbain,  élect ricit é . . .)  sont  situés  dans
l’emprise  de  l’EITMM,  dans  des  volumes  sous  servitude ,  là  où  de  nouvelles
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const ruc t ions  sont  prévues .  Si  l’étude  d’impac t  évoque  bien  des  dévoiemen t s  de
réseaux  dans  le  cadre  des  travaux,  notam m e n t  lors  des  travaux  de  démolition,  les
emprises  pour  recons t i tue r  ces  réseaux  ne  sont  pas  précisées ,  alors  qu’il  s’agit
poten tiellem en t  de  travaux  lourds,  ayant  des  incidences  non  négligeables  sur  les
espaces  publics  limitrophes .  

 Equip e m e n t s  et  lois ir s
 Le  projet  modifie  les  accès  actuels  du  public  au  centre  sportif  Armand  Massard
situé  en  sous- sol  (piscine  et  salle  d’escrime).  Il prévoit  de  nouveaux  accès  depuis  le
chemine m e n t  piéton  principal,  accessibles  PMR,  au  pied  de  la  résidence  étudian te .
Il  conviendr a  de  précise r  le  statu t  des  volumes  ouver ts  créés  pour  ces  accès  et  leur
modalité  de  gestion  par  la  coproprié t é .  Pour  répondr e  aux  besoins  de  visibilité  de
l’équipem e n t ,  une  signalé tique  adaptée  devra  être  mise  en  place.  Le  projet  devra
prévoir  en  outre  au  niveau  -2  un  espace  de  livraison  dédié  à  l’équipeme n t  sportif
(produits  d’entre t i en ,  maté riel)  et  au  niveau  -3  un  deuxième  espace  de  livraison  et
la  possibilité  d’y  accéde r  via  le  parking.
La  période  de  travaux  risque  d’impacte r  fortemen t  la  piscine.  Il  est  demandé
d’étudie r  toutes  les  solutions  pour  limiter  au  maximum  les  périodes  de  fermetu re
de  la  piscine  au  public.
Concern a n t  les  futurs  équipem e n t s  sportifs  en  toiture ,  il  est  recomm a n d é  de
prévoir  des  sols  absorba n t s  pour  les  nuisances  sonores ,  un  éclairage  nocturne
compatible  avec  le  voisinage,  des  espaces  de  stockage  de  maté r iel ,  un  accès  à  des
sanitai res  et  à  de  l’eau  potable  ainsi  que  des  connectivités  (informa tique  et
élect rique) .

 Energ i e  et  carbo n e
Le  dossier  d'étude  d'impac t  du  projet  est  bien  docume n t é  en  matière  d'éne rgie  et
permet  de  comprend r e  clairem en t  les  orienta t ions  retenues .  Il  est  néanmoins
surpren a n t  que  la  produc tion  photovoltaïque  présen te  un  bilan  économique  négatif
sur  20  ans,  compte  tenu  de  la  bonne  exposition  du  site  et  d’une  configura t ion  en
autoconsom m a t ion  favorable.  Ce  point  doit  être  approfondi.
Il  est  par  ailleurs  demandé  d’étudie r  la  possibilité  de  valoriser  les  flux
thermique s  (froid  et  chaud)  issus  des  deux  tours  (CIT  et  Montpar n a s s e )  afin  de
contribue r  à  la  couver tu r e  des  besoins  énergé t ique s  des  espaces  sportifs  du  centre
commercial,  notam m e n t  de  la  piscine.
Une  attent ion  particuliè re  est  attendu e  sur  la  réduc tion  de  l’emprein t e  carbone
globale,  les  usages  post- rénovation  (climatisa tion,  numérique)  et  la  traçabilité  des
gains  carbone  annoncés .  A ce  stade  des  élément s  fournis,  le  projet  s’inscri t  de
manière  cohéren t e  dans  les  trajec toi re s  climat- énergie  locales,  en  valorisan t  la
sobrié té  carbone  à  travers  le  maintien  des  structu r e s  existant e s ,  l’optimisat ion  des
matériaux  et  l’intégra t ion  d’énergies  renouvelables .

Concern a n t  l’organisa t ion  des  déplacem e n t s  : 
 Piéto n s

Les  espaces  ouverts  à  la  circula tion  du  public,  actuelleme n t  en  périphé rie  du  site,
sont  déplacés  au  cœur  du  site.  Les  continuités  piétonnes  sont  à  prolonge r  depuis  la
place  du  18  Juin  1940  jusqu’à  la  place  Raoul  Dautry,  y  compris  au  pied  de  la  tour
Montpar n a s s e .  L’Etude  d’Impact  ne  présen te  pas  de  manière  suffisam m e n t
détaillée  les  interfaces  entre  les  projets  de  la  tour  Montpa rn a s s e  et  du  cent re
commercial,  et  la  continui té  des  flux  piétons  doit  appa rai t r e  clairem en t .
Les  impacts  sur  les  flux  piétons  en  phase  travaux  sont  import an t s  et  non  traités
dans  l’Etude  d’Impac t .  Pendan t  la  phase  chantie r ,  les  emprises  travaux  de
l’EITMM  vont  condam n e r  les  chemine m e n t s  sur  son  pourtour ,  avec  un  repor t  des
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piétons  sur  les  trot toi rs  Nord  de  la  place  du  18  juin,  Ouest  de  la  rue  de  l'Arrivée  et
Est  de  la  rue  du  Dépar t ,  qui  ne  sont  pas  dimensionné s  pour  accueillir  de  tels  flux.
Le  projet  EITMM  devra  assure r  la  mise  en  place,  le  balisage  et  la  sécurisa t ion  de
chemine m e n t s  alterna t ifs  temporai r es  bien  dimensionné s .

 Vélos  
Les  locaux  vélo  sont  situés  au  SS1  et  compor t e n t  des  accès  au  droit  du  hall  de
l’équipem e n t  sportif.  280  emplace m e n t s  environ  sont  prévus.

 Transp or t  en  com m u n  : 
Les  travaux  entre  les  files  1  et  3  vont  ent raîne r  la  suppress ion  de  20  places  taxis,
et  des  arrê ts  de  7  lignes  de  bus  et  5  lignes  de  noctilien.  L’impact  du  projet  sur  les
usages  mobilité  est  donc  très  importan t .  Le  rétablissem e n t  des  places  taxis  et  la
réorganisa t ion  de  la  desser t e  bus  doivent  être  traités  dans  le  projet  de
requalifica tion  des  espaces  publics  porté  par  la  Ville  de  Paris.  Néanmoins ,  en
phase  transi toire  de  travaux,  et  avant  la  livraison  des  espaces  publics,  des
solutions  doivent  être  envisagées  par  l’EITMM,  en  accord  avec  les  intére ss é s ,  pour
permet t r e  la  continuité  des  services  de  transpor t  dans  un  secteur  de  gare.  L’étude
d’impac t  n’aborde  pas  ce  sujet  majeur .
Par  ailleurs,  il  existe  aujourd’hui  un  accès  métro  (n°7)  qui  débouche  direc te m e n t
au  sous- sol  de  l’EITMM.  Il  est  prévu  de  le  recons t i tue r  sur  la  rue  du  Dépar t  en  lien
avec  IDFM  et  RATP.  

 Espac e  de  Logis t iq u e  Urbain e  (ELU)  : 
L’ELU,  prévu  au  1er  sous- sol  du  projet  de  l’EITMM,  a  vocation  à  assure r  la
distribution  du  dernier  kilomèt re  à  l’échelle  du  quar t ie r ,  à  la  fois  pour  les
commerç a n t s  implantés  dans  le  centre  commercial,  les  commerc es  situés  à
l'extérieu r  à  l'échelle  du  quar t ie r  ainsi  que  des  clients  par ticulie rs .  Il  par ticipe  à  ce
titre  au  maillage  d’espaces  de  logistique  urbaine  sur  le  terri toi re  parisien,  que  la
Ville  de  Paris  cherche  à  développe r  pour  facilite r  la  décarbona t ion  des  livraisons.
Plusieurs  conditions  sont  indispens a ble s  pour  assure r  un  bon  fonctionne m e n t  de
l’ELU  :  une  zone  d’arrivée  et  une  zone  de  décharg e m e n t  adaptées ,  un  monte-
charge  de  capacité  suffisante ,  une  aire  de  manute n t ion,  des  places  de
stationne m e n t  avec  bornes  de  recha rg e ,  des  locaux  sociaux,  un  point  de  tri,  des
réserves ,  des  accès  adapté s  pour  une  arrivée  massifiée  pour  les  flux  entran t s  :
véhicules  utilitaires  légers  et  poids  lourds,  et  pour  une  distribution  des
marcha n dises  à  pied  pour  les  commerce s  de  l’EITMM  ou  avec  des  petits  véhicules
décarbon é s  pour  les  commerc es  plus  éloignés .  
Des  précisions  sont  attendue s  sur  ces  points  afin  de  s’assure r  que  l’ELU
progra m m é  répondra  pleinem e n t  à  la  stra tégie  parisienne  en  matière  de  logistique
urbaine .

 Circulat io n  gén ér a l e  en  phas e  travaux  :
Il  conviend rai t  d’évaluer  le  flux  engins  et  camions  liés  aux  travaux,  aux
évacua tions  et  approvisionne m e n t s  pour  pouvoir  objectiver  son  impact  sur  le
trafic.  Par  ailleurs,  la  ques tion  de  l'accès  de  ces  véhicules  aux  zones  de  travaux  en
toute  sécuri té  n'est  pas  traitée  dans  l’étude  d’impac t ,  alors  que  les  ent rée s/ so r t i es
de  ces  véhicules  peuvent  créer  des  conflits  avec  les  aut res  usager s .  Une  gestion
fine  des  flux  logistiques  liés  aux  travaux  est  donc  attendu e .
Les  effets  cumulés  des  travaux  des  deux  projets,  espaces  publics  et  EITMM,  ne
doivent  pas  être  sous- estimés  :  en  cas  de  concomitance  des  calendrie r  travaux  de
ces  deux  projets ,  les  impacts  sur  tous  les  usages  du  site  seraien t  majeurs  ;  une
coordina t ion  des  projets  appa ra i t  indispens a ble .
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Concern a n t  la  santé  et  le  cadre  de  vie  : 
 Air

Comme  pour  l’ensemble  du  secteu r  Montpa rn a s s e ,  la  qualité  de  l’air  sur  le
périmè t r e  du  projet  reste  contrain te  par  la  proximité  des  boulevards  les  plus
circulés,  où  les  niveaux  de  pollution  demeure n t  élevés.  Aux  horizons  2030  et  2050,
les  réamén a g e m e n t s  prévus  du  plan  de  circula tion  et  le  développe m e n t  des
mobilités  douces  perme t t e n t  une  légère  réduction  du  trafic  routie r .  Ainsi,  l’enjeu
en  matière  de  qualité  de  l’air  demeure  donc  limité  en  phase  exploitat ion.  

 Bruit
En  matière  de  nuisances  sonores ,  l’étude  d’impac t  demeure  succincte  sur  l’état
futur  du  projet  et  se  limite  à  des  principes  généraux  : une  analyse  complém en t a i r e
devra  précise r  la  localisa tion  des  équipem e n t s  techniques ,  les  usages  prévus  des
toitures  sportives  ainsi  que  les  éventuelles  sonorisa t ions  envisagé es .  Ces  élémen t s
permet t ron t  d’affiner  l’évalua tion  des  impacts  acoustiques  lors  de  l'avancée  du
projet.

Concern a n t  le  contexte  paysage r ,  patrimonial  et  urbain  : 
 Paysa g e  et  patrim o i n e  : 

La  Tour  Montpar n a s s e  est  depuis  sa  const ruc t ion  un  symbole  parisien  visible  de
bon  nombre  de  points  de  vue  de  la  capitale  et  proche  couronne  et  de  lieux
patrimoniaux  tels  que  la  Tour  Eiffel,  Montma r t r e…  Son  inser t ion  ainsi  que  celle  de
l’EITMM  dans  le  paysage  proche  comme  lointain  consti tue  donc  un  enjeu  très
sensible.  Les  par tis  pris  du  projet  de  la  tour  Montpa r n a s s e  autorisé  en  2019
resten t  valables  :  choix  de  respec t e r  sa  forme  en  plan,  sa  ligne  caract é r is t ique  et
élégan te ,  ses  échanc ru r e s  et  ses  angles  nerveux,  saillants  au  nord  et  au  sud,  qui
font  sa  spécificité,  nouvelle  façade  revêtue  de  verre  très  clair,  tournan t  la  page  de
l’opacité  et  laissant  percevoir  l’activité  intérieur e  de  la  Tour,  balcons  dans  les
premiers  étages  qui  viennen t  épaissir  le  pied  de  la  tour  et  dialoguen t  avec  les
immeubles  haussm a n nie ns .
Conc er n a n t  le  centr e  com m e r c i a l  et  la  tour  CIT ,  le  projet  vient  densifier  sans
altére r  la  qualité  urbaine ,  la  lumière  ni  le  cadre  de  vie  :  le  projet  consis te  à  ouvrir
le  centre  du  bâti  existan t  du  centre  commercial  afin  de  rétablir  une  échelle  urbaine
proche  de  celle  d’un  îlot  parisien  tradi tionnel ,  structu r é  autour  d’un  cœur  d’îlot
paysage r  travers a n t  pour  les  piétons .  Les  façades  en  cœur  d’îlot  bénéficie ron t  ainsi
d’un  éclairage  par  la  lumière  natu relle.  La  suréléva t ion  des  bâtiment s  existant s  (à
l’exception  de  la  tour  CIT)  se  fera  de  façon  raisonné e.  Pour  chacun  des  bâtimen ts ,
il  s’agit  d’une  extension  sur  plusieurs  niveaux  à  vocation  ter tiaire  et  mixte,  pour
accueillir  de  nouvelles  activités  tout  en  maintena n t  une  échelle  harmonieus e  avec
le  tissu  environna n t .  
Les  aligneme n t s  existant s  sur  rue  seront  respec t é s  et  la  trame  urbaine  conservée .
L’EITMM  s’intègre r a  mieux  dans  le  front  urbain  continu  caract é r is tique  du
quar tie r .  Le  projet  s’inscri t  en  continuité  avec  l’espri t  architec tu r a l  d’origine  mais
modernise  l’ensemble  par  un  allègem e n t  des  volumes,  la  créa tion  de  percées  dans
la  dalle  et  une  requalifica tion  des  façades ,  offrant  ainsi  une  relec tu r e
contem por aine  du  socle.
Pour  améliore r  la  lisibilité  des  parcour s  piétons  au  sein  de  l’EITMM,  la  Ville
préconise  une  uniformité  dans  le  traitem e n t  des  revête me n t s  de  sol  (maté r iaux,
calepinage…)  des  espaces  publics  et  des  espaces  de  l’EITMM.  

 Emis s i o n s  lumin e u s e s  
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La  phase  chantie r  devra  faire  l’objet  de  précisions  notam m e n t  sur  les  niveaux
photomé t r ique s  et  les  horai res  d’éclairem e n t  ainsi  que  les  disposi tifs  de  limitation
des  nuisances  lumineus es .

Au  bilan,  l’étude  d’impac t  du  projet  de  de  l’EITMM  met  en  évidence  des
impacts  majori tai re m e n t  positifs  ou  neutr es  sur  son  environne m e n t .  Le  projet  est
performa n t  sur  les  plans  de  l’économie  circulai re  et  du  carbone,  de  l’énergie,  de  la
consomm at ion  d’eau,  de  la  végétalisa tion,  et  améliore  les  flux  piétons  du  quar t ie r .  

Compte  tenu  de  ce  qui  vous  a  été  exposé  ci  avant ,  je  vous  propose  d’émet t r e  un
avis  favorable  au  titre  de  l’étude  d’impact  sur  le  dossier  présen ta n t  le  projet  de
l’EITMM,  tout  en  relevant  que  les  points  suivants  doivent  être  précisés  : 

- Déviation  des  réseaux  publics  passan t  actuellem e n t  dans  l’emprise  de
l’EITMM

- Organisa t ion  de  l’espace  de  logistique  urbaine
- Interfaces  entre  le  projet  de  la  Tour  et  celui  du  cent re  commercial,  en

précisan t  les  continuités  piétonnes  jusqu’à  la  place  Raoul  Dautry,  y  compris
au  pied  de  la  Tour  Montpa rn a s s e .

 
et  que  la  Ville  de  Paris  res te r a  vigilante  sur  les  points  suivants  :  

- La  gestion  des  eaux  pluviales,  qui  devra  être  conforme  au  zonage  pluvial  de
la  Ville  de  Paris  ;

- L’étude  de  la  valorisa tion  des  flux  thermiques  (froid  et  chaud)  issus  des  deux
tours  (CIT  et  Montpa rn a s s e)  afin  de  contribue r  à  la  couver tu r e  des  besoins
énergé t ique s  des  espaces  sportifs  du  cent re  commercial  et  notam m e n t  de  la
piscine  ;

- Le  traiteme n t  acoust ique  des  installations  techniques  raccordé e s  sur
l’extérieu r  ; 

- L’usage  des  toitures  sportives  et  des  disposi tifs  prévus  pour  limiter  les
éventuelles  nuisances  sonores  et  lumineuse s  sur  le  voisinage  ;

- Le  traitem en t  du  sol  (revêtem e n t  et  calepinage)  des  espaces  ouvert s  au
public  en  harmonie  avec  les  espaces  publics  environna n t s ,  pour  souligner  la
continuité  des  itinérai re s  ;

- La  mise  en  place  de  disposi tifs  adapté s  au  sol  et  en  toiture  pour  protége r  les
usage r s  lors  des  épisodes  de  forte  chaleur  ;

- La  bonne  définition  des  modalités  d’exploitat ion  et  la  gestion  à  long  terme  de
l’espace  agricole  prévu  sur  les  deux  tours  et  l'engage m e n t  d'une  réflexion
sur  l’offre  de  commerc es  alimentai re s  prévue  ;

- Le  suivi  de  la  réduction  de  l’emprein te  carbone  globale,  des  usages  post-
rénova tion  et  de  la  traçabili té  des  gains  carbone  annoncés  ;

- La  vérification  de  la  qualité  des  terres  accessibles  aux  publics  ;
- La  mise  en  œuvre  des  mesure s  en  faveur  de  la  biodiversi t é  ;
- L’organisa t ion  des  chantie r s  pour  limiter  les  impacts  sur  le  fonctionne m e n t

de  la  piscine  et  prévoir  la  continui té  des  différen t s  flux  de  déplace m e n t
(piétons,  transpor t  en  commun,  circula tion  généra le)  tout  au  long  de  la  phase
de  chantie r  ;

- La  coordina t ion  et  le  conventionne m e n t  entre  les  acteur s  pour  maîtrise r  les
nuisances  des  chantie r s .  
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3. Servitu d e s

Le  quar tie r  Maine- Montpa rn a s s e  est  embléma t ique  des  opéra t ions  condui tes  dans
les  années  1960- 1970  pour  repense r  l’organisa t ion  de  cer taines  par ties  du
terri toire  parisien  au  bénéfice  d’ensembles  immobiliers  de  grande  échelle,  souven t
carac t é r isé s  par  un  bâti  monume n t a l  et  une  imbrica tion  des  espaces  de  circulat ion
privés  et  publics,  conduisan t  à  l’effacem en t  des  limites  foncières ,  avec  en
corollaire  un  manque  de  lisibilité,  des  difficultés  de  gestion,  voire  des  ques tions  de
sécuri t é .
Il  résul te  de  cette  situa tion  une  interdép e n d a n c e  entre  l’EITMM  et  l’espace  public,
qui  ne  peuvent  évoluer  l’un  sans  l’autre .
Le  cahier  des  charges  du  secteu r  III  de  l’opéra t ion  Maine- Montpa r n as s e
(aujourd’hui  l’EITMM)  en  date  des  23  avril  et  19  mai  1969  organisai t  en  particulie r
les  interfaces  du  site  avec  ses  abords  par  la  consti tu t ion  de  servitudes  au  bénéfice
du  domaine  public  de  la  Ville.
Ce  cahier  des  charges  prévoyait  notam m e n t ,  dans  son  article  11,  des  prescrip t ions
interdisan t  la  réduction  de  la  largeu r  des  espaces  libres  au  niveau  du  rez- de-
chaussé e  telle  que  figuran t  dans  les  plans  du  projet  historique,  de  façon  à  offrir  à
la  circula tion  du  public  des  passages  suffisant s .  Ces  disposi tions  rendaien t  donc
inconst ruc t ibles  les  espaces  piétons  privés  du  secteur  III  circulables  par  le  public
sous  les  arcades  commerciales ,  et  en  périphé rie  de  celles- ci  sur  une  largeu r  de  1,5
m  de  long  des  rues  du  Dépar t  et  de  l’Arrivée  (espaces  majorit ai re m e n t  piétons)  et
de  14,45  m  le  long  de  la  place  du  18  juin  1940  (espace  majori tai re m e n t  dédié  à  la
circula tion  motorisée).  

L’obsolescenc e  des  aména ge m e n t s  du  centre  commercial,  conjuguée  à  la  volonté
de  la  ville  de  requalifier  les  espaces  publics  autour ,  a  conduit  les  coproprié t a i r e s
de  l’EITMM  et  la  Ville  de  Paris  à  envisage r  conjointem e n t  la  redéfini tion  des
espaces  libres  privés  et  à  convenir  de  la  modification  et  du  déplace m e n t  des
servitudes  de  passage  public  historiques ,  en  adéqua t ion  avec  les  cheminem e n t s
créés  par  le  projet.

Dispo s i t i o n s  prévu e s  entre  les  files  1  et  22  (péri m è tr e  du  projet  de
restru c t u r a t i o n  du  centre  com m e r c i a l )
Les  nouveaux  itinérai re s  piétons,  entièrem e n t  aména gé s  à  l’air  libre,  irrigue ron t  et
désenclaveron t  l’îlot  en  offrant  à  la  fois  une  traversé e  longitudinale  du  site,  des
liaisons  secondai r es  vers  les  rues  du  Dépar t  et  de  l’Arrivée,  ainsi  qu’une  placet t e
centra le  à  la  croisée  des  chemins,  qui  contribue r a  à  l’ouvertu r e ,  la  qualité  et
l’animation  du  lieu.
La  recons t i tu t ion  d’espaces  ouver ts  à  la  circula tion  publique  dans  le  cadre  du
projet  a  été  conçue  pour  garan t i r  un  équilibre  entre  les  disposi tions  foncières
actuelles  et  leur  transposi tion  au  futur  projet,  afin  de  prése rve r  les  droits  de  la
Ville  et  les  conditions  de  circula tion  du  public.

Ainsi,  une  servitude  de  passage  au  bénéfice  du  domaine  public  de  la  Ville  de  Paris
sera  consti tuée  au  droit  des  cheminem e n t s  piétons  en  cœur  d’îlot  créés  par  le
projet,  assuran t  la  connexion  entre  la  place  du  18  Juin  1940,  la  rue  du  Dépar t  et  la
rue  de  l’Arrivée.  Les  circula tions  longitudinales  et  transve rs a l es  devront  avoir  une
largeu r  respec t ivem e n t  de  5  m  et  de  4  m,  pour  une  surface  totale  d’environ  1  578
m²  libre  de  toute  occupa t ion  et  un  tracé  conforme  aux  normes  d’accessibili té  PMR.
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Les  chemine m e n t s  aména gé s  pourron t  en  pratique  être  modulés  pour  prendr e  en
compte  des  contrain t e s  techniques ,  d’accès  au  centre  sportif  municipal  depuis
l’extérieu r  ou  liées  à  la  végétalisa t ion  du  cœur  d’îlot,  moyenna n t  la  recons ti tu t ion
de  certaines  surfaces  compens a toi re s  libres  de  toute  occupa tion  en  dehors  de  la
zone  grevée  et  dans  le  respec t  constan t  des  normes  d’accessibilité  PMR.

La  convention  de  servitude  compor t e r a  en  outre  des  dispositions  propres  à  offrir  à
la  circula tion  du  public  des  passage s  suffisant s .  Ainsi,  delà  en  complém en t  de  la
servitude  de  passage ,  il  est  prévu  que  le  reste  des  espaces  libres  situés  entre  les
files  1  et  22,  d’une  surface  de  l’ordre  de  2  567  m²  ne  devront  faire  l’objet  d’aucune
const ruc t ion  ou  obst ruc t ion,  à  l’exception  (sauf  dans  les  zones  de  compens a t ion)  : 

- d’aména g e m e n t s  paysage r s  et  planta t ion  d’arbre s ,  notam m e n t  sur  la  placet t e
centra le  et  le  long  de  l’axe  longitudinal  ;

- de  toute  installation  posée  sur  la  dalle  ou  ancrée  dans  celle- ci  sans
fondations  altéran t  la  structu r e  de  la  dalle,  et  dont  le  démontag e  peut  être
réalisé  sans  altéra t ion  subst an tielle  des  const ruc t ions  existant e s ,  amélioran t
l’exploitation  et  l’animation  de  la  zone  telles  que  et  sans  que  cette  liste  soit
limitative  :  terra ss e  couver t e  ou  non,  vérandas ,  jardin  d’hiver,  Food  truck,
kiosque,  brader ie/déb allage  …,

- de  tout  épaississem e n t  des  bâtimen t s  aux  fins  de  rénova tion  thermique  ou
mise  en  conformité ,  du  maintien  et  de  l’installation  des  const ruc t ions
techniques  indispens a ble s  à  l’exploita tion  des  différen ts  volumes  et  sans  que
cette  liste  soit  limitative  :  gaine  d'évacua tion  ou  prise  d'air,  passe r e lle  en
hauteu r ,  issue  de  secours ,  rampe  d'accès  et/ou  liaison  verticale .

Les  tableaux  ci-après  récapi tulen t  la  situa tion  avant  et  après  projet  : 

Dispo s i t i o n s  prévu e s  entre  les  files  22  et  35  (périm è tr e  de  la  Tour  Maine
Montp arn a s s e  et  de  son  parvis )
Afin  de  procéde r  à  une  retransc r ip t ion  cohére n t e  des  dispositions  issues  du  cahier
des  charges  de  1969  sur  la  totalité  du  périmè t r e  de  l’EITMM  et  disposer  d’un
cadre  contrac t ue l  opéra t ionnel  pour  accompag n e r  le  projet  de  rest ruc tu r a t ion  de
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la  Tour  Maine  Montpa rn a s s e ,  il  est  proposé  d’adap te r  égaleme n t  les  servitudes
historiques  entre  les  files  22  et  35  dans  le  respec t  des  droits  de  la  Ville.

Au  regard  de  la  surface  actuelle  des  emprises  circulables  par  les  piétons,  il  est
ainsi  prévu  que  tout  projet  de  réamén a g e m e n t  du  parvis  de  la  Tour  devra
compor te r  au  minimum  3  000  m²  ouver ts  à  la  circula tion  publique  piétonne .

Cette  surface  de  3000  m²  ne  devra  faire  l’objet  d’aucune  const ruc t ion  ou
obst ruc t ion,  à  l’exception  : 

- d’aména g e m e n t s  paysage r  et  planta t ion  d’arbre s  ;
- de  toute  installation  amélioran t  l’exploitation  et  l’animation  de  la  zone  telles

que  et  sans  que  cette  liste  soit  limitative  :  terra ss e  couver t e  ou  non,
vérandas ,  jardin  d’hiver,  Food  truck,  kiosque,  brade rie/déb allage…,

- de  tout  épaississem e n t  des  bâtimen t s  aux  fins  de  rénova tion  thermique  ou
mise  en  conformité ,  du  maintien  et  de  l’installation  des  const ruc t ions
techniques  nécessai r es  à  l’exploita tion  des  différen ts  volumes  et  sans  que
cette  liste  soit  limitative  :  gaine  d'évacua tion  ou  prise  d'air,  passe r e lle  en
hauteu r ,  issue  de  secours ,  rampe  d'accès  et/ou  liaison  verticale .

Cette  surface  n’est  pas  déte rminé e  graphique m e n t .  Toutefois,  afin  de  garan ti r  des
conditions  de  circula tion  du  public  conformes  aux  principes  du  cahier  des  charges
de  1969,  les  aménag e m e n t s  à  venir  du  parvis  ne  devront  pas  faire  obstacle  à  la
continuité  des  flux  de  circula tion  publique  piétonne  sur  la  totali té  du  périmèt r e  de
l’ensemble  immobilier  et  depuis  les  espaces  publics  périphé r ique .  Ils  devront
respect e r  par  ailleurs ,  au  plan  régleme n t a i r e ,  les  OAP  du  secteu r  Maine
Montpar n a s s e  du  PLU.

L’aménag e m e n t  et  l’entre t ien  des  espaces  circulables  par  le  public  à  l’intérieu r  de
la  totalité  du  périmèt r e  de  l’EITMM,  à  savoir  ent re  les  files  1  et  35,  seront  à  la
charge  de  ses  membres .

Le  projet  de  convention  d’adapta t ion  des  servitudes ,  annexé  à  la  présen te
délibéra t ion,  dont  les  principes  sont  exposés  ci-dessus ,  propose  donc  la
ret rans c r ip t ion  des  servitudes  issues  du  cahier  des  charges  de  1969  bénéficiant  au
domaine  public  de  la  Ville  de  Paris  au  sein  de  l’EITMM.  Il  est  expressé m e n t
convenu  entre  les  par ties  que  la  convention  de  servitudes  susvisée  interviend r a
sans  indemni té  de  part  et  d’autre ,  les  par ties  consta t a n t  que  leurs  intérê t s
réciproques  se  trouveron t  parfai tem e n t  préservés  par  le  déplace m e n t  des  espaces
de  circulation  actuels  et  par  la  qualité  et  la  configura t ion  des  nouveaux  espaces ,
désorm ais  exclusiveme n t  dédiés  aux  piétons  (hors  sujétions  liées  à  l’accès  des
services  de  secours).

La  convention  entre r a  en  vigueur  à  compter  de  la  réalisa tion  des  nouvelles
travers ée s  piétonnes  en  cœur  d’îlot  entre  les  files  1  et  22.

Elle  sera  résolue  en  cas  de  non  levée,  dans  les  dix  ans  à  compte r  de  sa  signa tu r e ,
des  conditions  cumulat ives  suivantes  :

- Obtention  de  l’ensemble  des  autorisa t ions  adminis t ra t ives  devenues  définitives
concouran t  au  projet  de  res t ruc t u r a t ion  du  centre  commercial  et  de  la  Tour
CIT  ;

- Dépôt  des  DROC  des  permis  de  démolir  et  de  const rui re  du  socle  du  centre
commercial  et  de  la  Tour  CIT.
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Je  vous  propose  donc  de  m’autorise r  à  signer  la  convention  empor t an t  adapta t ion
des  servitudes  grevan t  la  parcelle  de  l’EITMM  au  bénéfice  du  domaine  public  de  la
Ville  de  Paris,  dont  le  projet  est  annexé  au  délibéré  n°2.

4. Convention de Projet Urbain Partenarial (PUP) avec les copropriétaires de l’EITMM

La  réhabili ta t ion  ambitieuse  de  l’Ensemble  Immobilier  de  la  tour  Montpar n a s s e
nécessi te  des  actions  sur  l’espace  public.
Or,  conformé m e n t  aux  I  et  III  de  l’article  L.  332- 11- 3  du  code  de  l’urbanism e,
lorsqu’une  ou  plusieurs  opéra t ions  d’aména g e m e n t ,  de  const ruc t ion  ou  de
transform a t ion  de  bâtimen t s  de  destina t ion  autre  que  l’habita t ion  en  bâtimen t s  à
destinat ion  principale  d’habita t ion  nécessi t en t  la  réalisa t ion  d’équipem e n t s  aut re s
que  les  équipem e n t s  propres  mentionnés  à  l’article  L.  332- 15  (c’est- à-dire  la
réalisa t ion  d’équipem e n t s  publics),  une  convention  de  projet  urbain  partena r i al
prévoyan t  la  prise  en  charge  financiè re  de  tout  ou  partie  de  ces  équipem e n t s  peut
être  conclue  entre  les  proprié t ai re s ,  les  aménage u r s ,  les  const ruc t e u r s ,  les  maîtres
d’ouvrage  et  la  commune  compéte n t e  en  matiè re  de  plan  local  d’urbanism e.

A l’occasion  du  PC  initial  de  la  Tour  Montpa rn a s s e ,  délivré  en  2019  et  purgé  de
tout  recours  depuis  mars  2023,  la  Ville  de  Paris  et  le  syndicat  secondai re  A des
coproprié t ai r e s  de  l’EITMM,  représ e n t a n t  la  coproprié t é  de  la  tour  Montpar n a s s e ,
ont  signé,  en  applica tion  de  ce  texte,  une  convention  de  Projet  Urbain  Partena ri a l .  
Cette  convention,  consta t a n t  les  interfaces  entre  la  Tour  et  le  domaine  public  de  la
Ville  de  Paris,  et  la  nécessi t é  de  réamén a g e r  des  ouvrages  et  espaces  publics  afin
de  les  adapte r  aux  nouveaux  flux  et  usages  induit  par  le  projet  immobilier ,  liste  les
équipem e n t s  publics  concernés ,  définit  la  consis tance  des  travaux  nécessai re s
ainsi  que  la  par ticipa t ion  financiè r e  qui  sera  versée  par  la  coproprié t é ,  selon  un
principe  de  propor t ionnali t é .
Ainsi,  un  montan t  de  4  341  079  €TTC  a  été  arrê t é ,  qui  consti tue  un  montan t
forfaitai re  à  la  charge  de  la  coproprié t é  de  la  Tour  Montpa rn a s s e  déte rminé  en
fonction  des  travaux  estimés  et  de  l’utilité  de  ces  mêmes  travaux  pour  le  projet  de
la  Tour  Montpa r n a s s e .
Cette  somme  doit  être  versée  à  la  Ville  selon  un  échéancie r  convenu  entre  les
parties,  fonction  de  l’avancem e n t  des  travaux.  
Cette  première  convention  de  PUP  reste  valable,  les  modifications  envisagée s  pour
le  projet  de  la  Tour  Montpa rn a s s e  et  qui  donne ron t  lieu  à  un  permis  de  const rui r e
modificatif,  n’étant  pas  de  natur e  à  remet t r e  en  question  les  termes  de  ladite
convention  signée  entre  les  par ties  en  date  du  30  juillet  2018.

Une  deuxième  convention  de  PUP  a  été,  de  la  même  manière ,  conclue  en  décemb r e
2021,  à  l’occasion  du  permis  de  const rui r e  du  CIT.  Le  montan t  forfaitai re  mis  à  la
charge  des  coproprié t a i r es  du  CIT  est  de  421  007  €  TTC,  calculé  là  encore  en
fonction  des  travaux  estimés  sur  la  base  de  la  descrip t ion  faite  dans  la  convention
et  de  l’utilité  de  ces  mêmes  travaux  pour  le  projet  de  rénovation  de  l’immeuble
CIT.
Or  le  nouveau  PC  déposé  sur  le  CIT  en  novembr e  2025  modifie  notam m e n t  les
surfaces  de  planche r s ,  une  partie  du  socle  commercial  étant  désormais  rat taché  à
ce  nouveau  permis.  
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Une  nouvelle  convention  de  Projet  Urbain  Partena r ia l  a  donc  été  travaillée  pour
tenir  compte  des  évolutions  du  projet  CIT,  et  de  son  nouveau  périmèt r e .
Les  équipem e n t s  publics  concernés  par  ce  nouveau  PUP  sont  : 

- rue  de  l’Arrivée  (côté  impair),  créa t ion  d’un  nouveau  trot toir  le  long  de
l’EITMM,  entre  la  file  1  et  la  file  22  ; créa t ion,  jusqu’à  l’aire  de  concen t r a t ion
des  engins  de  secours  de  l’immeuble ,  d’un  chemine m e n t  pompier s  

- place  du  18  juin  1940  : créa tion,  entre  la  rue  du  Dépar t  et  la  rue  de  l’Arrivée,
d’un  nouveau  trot toir  compre n a n t  des  planta t ions  et  réponda n t  aux
contrain t e s  de  défense- incendie  d’un  immeuble  de  grande  hauteu r  avec
intégra t ion  d’une  aire  de  concen t r a t ion  des  engins  de  secours  d’une
superficie  de  300  m².

Le  montan t  de  la  par ticipa t ion  est  porté  à  640  138  €  TTC  (607  790  €  TTC  pour  le
syndica t  des  coproprié t a i re s  du  CIT  et  de  32  348  €  TTC  pour  l’URS).
Enfin,  la  rest ruc tu r a t ion  (combinan t  démolition,  const ruc t ion  et  transform a t ion)  du
centre  commercial  de  l’ensemble  immobilier  généra lem e n t  dénom mé  «  Ensemble
immobilier  de  la  tour  Maine- Montpa rn a s s e  »  (EITMM)  a  fait  l’objet  de  2  autre s
demande s  d’autorisa t ion  (permis  de  démolir  et  permis  de  const rui r e  valant
autorisa t ion  d’exploita tion  commerciale)  déposés  en  novembre  2025.
Cette  opéra t ion  nécessi t e  la  réalisa tion  de  différen ts  équipem e n t s  publics
consis tan t  en  la  créa t ion  de  nouveaux  ouvrages  ou  en  la  modifica tion  d’ouvrage s
existant s .
La  réalisa t ion  de  ces  équipem e n t s  publics  a  déjà  été  projetée  par  la  Ville  de  Paris,
qui  en  a  égaleme n t  arrê té ,  après  concer t a t ion,  la  natu re ,  les  carac té r is t iques  et  la
localisa tion  dans  le  cadre  de  son  «  projet  de  requalification  des  espaces  publics  du
secteur  Maine- Montparnasse  à Paris  ».
Les  équipem e n t s  publics  concernés  sont  les  suivants  : 

 rue  du  Dépar t  (côté  pair),  entre  la  file  1  (place  du  18  juin  1940)  et  la  file  22,
créat ion  d’un  nouveau  trot toir  élargi  compren a n t  une  bande  de  5  mètre s  de
large  à  compte r  de  l’alignem e n t  de  façade,  le  long  de  l’EITMM,  perme t t a n t  la
mise  en  œuvre  des  moyens  des  sapeu rs- pompier s  ;

 rue  de  l’Arrivée  (côté  impair),  créa tion  d’un  nouveau  trot toir  le  long  de
l’EITMM,  entre  la  file  1  et  la  file  22,  ne  faisant  pas  obstacle  à  la  mise  en
œuvre  des  moyens  des  sapeu rs- pompier s  ; 

 place  du  18  juin  1940,  créa tion,  entre  les  rues  du  Dépar t  et  de  l’Arrivée,  d’un
nouveau  trot toir ,  compren a n t  des  planta t ions .

Le  montan t  des  travaux  correspond a n t  au  périmèt r e  annexé  à  la  convention
soumise  à  votre  approba t ion  est  de  3  026  258,  75  €  TTC.  La  part  financée  par  la
coproprié t é  est  de  1  780  869  €TTC,  soit  1  204  894  €  TTC  pour  le  syndicat  des
coproprié t ai r e s  du  cent re  commercial  Maine  Montpa rn a s s e  et  bâtiment  sur  dalle
Jean  Tossan  et  de  575  975  €  TTC  pour  l’URS.  
Pour  ces  2  opéra t ions ,  les  modalités  de  paieme n t  sont  échelonné es  dans  le  temps  :
20%  du  montan t  de  la  par ticipa t ion  devra  être  versé  à  la  déclara t ion  d’ouver tu r e
de  chantie r  du  centre  commercial,  les  échéanc es  suivantes  en  fonction  à
l’avancem e n t  de  la  réalisa tion  des  travaux  d’espaces  publics  concernés ,  jusqu’à
achèvem e n t  de  l’ensemble .  

Au  vu  de  ces  élémen t s ,  je  vous  propose  donc  

19



- d’autorise r  la  signatu r e ,  d’une  convention  de  Projet  Urbain  Partena ri a l  avec
le  syndica t  des  coproprié t a i re s  de  la  tour  CIT  et  l’Union  Resser r é e  de
Syndicat s  de  l’EITMM  pour  une  participat ion  de  640  138  €  TTC  au
financem e n t  des  équipeme n t s  publics,  convention  dont  le  projet  est  annexé
au  délibéré  n°4.

- d’autorise r  la  signatu r e ,  d’une  convention  de  Projet  Urbain  Partena ri a l  avec
le  Syndicat  des  coproprié t a i re s  du  cent re  commercial  Maine- Montpa rn a s s e
et  bâtimen t  sur  dalle  Jean  Tossan  et  l’Union  Resser r é e  des  Syndica t s  de
l’EITMM  (ou  toute  autre  personne  morale  s’y  substi tuan t ) ,   pour  une
participat ion  de  1  780  869  €  TTC  au  financem e n t  des  équipem e n t s  publics,
dont  le  projet  est  annexé  au  délibéré  n°3.

* * *

En  vous  soumet t a n t  le  dossie r  de  cette  affaire,  je  vous  prie,  Mesdam e s  et  Messieur s ,
mes  chers  collègues ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

 

La  Maire  de  Paris
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202 5  DU  209- 1°  Maine- Montpa rn a s s e  (6e,  14e,  15e)  – Modernisa t ion  et
transform a t ion  de  l’Ensemble  Immobilier  de  la  Tour  Maine- Montpa rn a s s e  (EITMM)
– Avis  sur  l’étude  d’impact  et  le  projet  

Le  Conseil  de  Paris,
 

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L.2121-
29  et  L.2511 -1  et  suivants  ;

Vu  le  code  de  l’environne m e n t  et  notamm e n t  ses  articles  L.  122 -1  et  suivants  et
R.122- 7  ;

Vu  la  délibéra t ion  2019  DU  51  en  date  des  4,  5  et  6  février  2019,  par  laquelle  le
Conseil  de  Paris  a  émis  un  avis  favorable  sur  le  dossie r  compre n a n t  l’étude
d’impac t  et  la  demand e  de  permis  de  const rui re  de  la  nouvelle  Tour
Montpar n a s s e  ;

Vu  la  délibéra t ion  2020  DU  62  en  date  des  15,  16  et  17  décemb r e  2020,  par
laquelle  le  Conseil  de  Paris  a  émis  un  avis  favorable  sur  le  dossier  compren a n t
l’étude  d’impact  actualisée  et  la  demande  de  permis  de  const rui r e  de  l’immeuble
CIT  ;

Vu  la  délibéra t ion  2025  DU  183  en  date  des  1 er ,  2,  3  et  4  juillet  2025,  par  laquelle
le  Conseil  de  Paris  a  autorisé  la  signatu r e  d’un  protocole  d’accord  avec  les
membres  de  l’Ensemble  Immobilier  de  la  Tour  Maine- Montpa rn a s s e  pour  la
rest ruc tu r a t ion  du  cent re  commercial  ;

Vu  le  projet  en  délibéra t ion  en  date  du                                ,  par  lequel  Mme  la
Maire  de  Paris  propose  au  Conseil  de  Paris  d’émet t r e  un  avis  favorable  sur  le
dossie r  compren a n t  l'étude  d'impac t  actualisée  du  p rojet  de  modernisa t ion  et  de
transform a t ion  de  l’Ensemble  Immobilier  de  la  Tour  Maine- Montpa rn a s s e ,  le
dossie r  de  demande  de  permis  de  démolir  et  les  dossier s  de  demande  de  permis  de
const rui r e  ;

Vu  le  dossie r  compren a n t  l'étude  d'impac t  actualisée ,  le  dossier  de  demand e  de
permis  de  démolir  et  les  quatre  dossier s  de  demande  de  permis  de  const rui re ,
annexé  à  la  présen te  délibéra t ion  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  6e  arrondissem e n t  en  date  du                                        ; 

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du                                        ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du                                        ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Patrick  BLOCHE  au  nom  de  la  6e  Commission,



Délibère  :

Article  1  :  Le  Conseil  de  Paris  émet  un  avis  favorable  au  titre  de  l’étude  d’impac t
sur  le  dossie r  du  p rojet  de  modernisa t ion  et  de  transforma t ion  de  l’Ensemble
Immobilier  de  la  Tour  Maine- Montpa rn a s s e  (EITMM)  ci-annexé.

Cet  avis  est  assor ti  de  demande s  de  précisions,  qui  devront  être  appor t ée s  aux
services  de  la  Ville  par  les  représ en t a n t s  de  l’EITMM  concerna n t  les  points
suivants  :

- Déviation  des  réseaux  publics  passan t  actuellem e n t  dans  l’emprise  de
l’EITMM  ;

- Organisa t ion  de  l’espace  de  logistique  urbaine  ;
- Interfaces  entre  le  projet  de  la  Tour  et  celui  du  cent re  commercial,  en

précisan t  les  continuités  piétonnes  jusqu’à  la  place  Raoul  Dautry,  y  compris
au  pied  de  la  Tour  Montpa rn a s s e .

 
Par  ailleurs,  le  Conseil  de  Paris  demand e  aux  services  de  la  Ville  de  Paris  de  reste r
vigilant s  sur  les  points  suivants  :  

- La  gestion  des  eaux  pluviales,  qui  devra  être  conforme  au  zonage  pluvial  de
la  Ville  de  Paris  ;

- L’étude  de  la  valorisa tion  des  flux  thermiques  (froid  et  chaud)  issus  des  deux
tours  (CIT  et  Montpa rn a s s e)  afin  de  contribue r  à  la  couver tu r e  des  besoins
énergé t ique s  des  espaces  sportifs  du  cent re  commercial  et  notam m e n t  de  la
piscine  ;

- Le  traiteme n t  acoust ique  des  installations  techniques  raccordé e s  sur
l’extérieu r  ; 

- L’usage  des  toitures  sportives  et  des  disposi tifs  prévus  pour  limiter  les
éventuelles  nuisances  sonores  et  lumineuse s  sur  le  voisinage  ;

- Le  traitem en t  du  sol  (revêtem e n t  et  calepinage)  des  espaces  ouvert s  au
public  en  harmonie  avec  les  espaces  publics  environna n t s ,  pour  souligner  la
continuité  des  itinérai re s  ;

- La  mise  en  place  de  disposi tifs  adapté s  au  sol  et  en  toiture  pour  protége r  les
usage r s  lors  des  épisodes  de  forte  chaleur  ;

- La  bonne  définition  des  modalités  d’exploitat ion  et  la  gestion  à  long  terme  de
l’espace  agricole  prévu  sur  les  deux  tours  et  l'engage m e n t  d'une  réflexion
sur  l’offre  de  commerc es  alimentai re s  prévue  ;

- Le  suivi  de  la  réduction  de  l’emprein te  carbone  globale,  des  usages  post-
rénova tion  et  de  la  traçabili té  des  gains  carbone  annoncés  ;

- La  vérification  de  la  qualité  des  terres  accessibles  aux  publics  ;
- La  mise  en  œuvre  des  mesure s  en  faveur  de  la  biodiversi t é  ;
- L’organisa t ion  des  chantie r s  pour  limiter  les  impacts  sur  le  fonctionne m e n t

de  la  piscine  et  prévoir  la  continui té  des  différen t s  flux  de  déplace m e n t
(piétons,  transpor t  en  commun,  circula tion  généra le)  tout  au  long  de  la  phase
de  chantie r  ;

- La  coordina t ion  et  le  conventionne m e n t  entre  les  acteur s  pour  maîtrise r  les
nuisances  des  chantie r s .  
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Article  2  : La  présen te  délibér a t ion  est  transmise  à  M.  le  Préfet  de  la  Région  d’Ile-
de- France ,  Préfet  de  Paris,  et  publiée  sur  Paris.fr.  Elle  est  affichée  pendan t  un
mois  à  l’Hôtel  de  Ville  de  Paris.
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202 5  DU  209- 2°  Maine- Montpar n a s s e  (6e,  14e,  15e)  –  Modernisa t ion  et
transform a t ion  de  l’Ensemble  Immobilier  de  la  Tour  Maine- Montpa rn a s s e  (EITMM)
– Convention  d’adapta t ion  des  servitudes  de  passage  public  

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  général  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  son  article  L.2241- 1
;

Vu  les  avis  du  Service  Local  du  Domaine  de  Paris  en  date  du  18  novembre  2025  ;

Vu  l’avis  favorable  du  Conseil  du  Patrimoine  en  date  du  19  novembre  2025  ;

Vu  la  délibéra t ion  2025  DU  183  en  date  des  1er,  2,  3  et  4  juillet  2025,  par  laquelle
le  Conseil  de  Paris  a  autorisé  la  signatu r e  d’un  protocole  d’accord  avec  les
membres  de  l’Ensemble  Immobilier  de  la  Tour  Maine- Montpa rn a s s e  pour  la
rest ruc tu r a t ion  du  cent re  commercial  ;

Vu  le  projet  de  convention  ci-annexé  et  son  annexe  graphique  ;

Vu  le  projet  en  délibéra t ion  en  date  du                                      par  lequel  Mme  la
Maire  de  Paris  lui  propose  d’autorise r  la  signatu r e  d’une  convention  empor t a n t
ret rans c r ip t ion  des  servitudes  bénéfician t  au  domaine  public  de  la  Ville  de  Paris,
aux  termes  du  cahier  des  charges  en  date  des  23  avril  et  19  mai  1969  relatif  à
l’opéra t ion  Maine- Montpa rn a s s e  –  Secteur  III,  dans  le  cadre  des  projets  de
rest ruc tu r a t ion  de  l’EITMM  édifié  sur  la  parcelle  référenc é e  CQ  n°  1  au  cadas t r e
située  66,  bd  du  Montpa rn a s s e ,  2  à  36,  rue  du  Dépar t ,  33  à  39,  avenue  du  Maine  et
1  à  29,  rue  de  l’Arrivée  à  Paris  15 ème  arrondisse m e n t  ;

Vu  l’avis  de  M.  le  Maire  du  6e  arrondiss em e n t  en  date  du                     ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  6e  arrondissem e n t  en  date  du                     ;

Vu  l’avis  de  Mme  la  Maire  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du                     ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du                     ;

Vu  l’avis  de  M.  le  Maire  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du                     ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du                     ;

Considéra n t  l’objectif  de  poursui te  de  la  transform a t ion  du  quar tie r
Montpar n a s s e  ;

Considéra n t  les  projets  de  rest ruc tu r a t ion  du  Centre  commercial  Montpar n a s s e ,  de
la  Tour  CIT  et  de  la  Tour  Maine  Montpa rn a s s e  envisagés  par  leurs  syndica ts  de
coproprié t ai r e s  respec t ifs,  qui  proposen t ,  notam m e n t ,  la  refonte  de  la  trame
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urbaine  du  site,  la  créa tion  d’un  nouveau  maillage  piéton  végétalisé  en  cœur  d’îlot
et  la  requalifica tion  du  parvis  de  la  Tour  Maine  Montpa rn a s s e  ;

Considéra n t  que  les  demand e s  d’autorisa t ion  d’urbanism e  correspond a n t e s  ont  été
déposées  le  21  novembre  2025  pour  la  Tour  Montpa rn a s s e  et  le  22  novembr e  2025
pour  la  Tour  CIT  et  le  Centre  Commercial  ;

Considéra n t  que  les  évolutions  de  l’EITMM  induites  par  ces  projets  renden t
nécessai r e s ,  dans  le  respec t  des  droits  de  la  Ville  de  Paris  qui  résul ten t  des
servitudes  existan t e s  bénéficiant  à  son  domaine  public,  une  ret rans c r ip t ion
desdites  servitudes  adaptée  à  la  reconfigura t ion  du  site  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Patrick  BLOCHE  au  nom  de  la  6e  commission,

Délibère  :

Article  1  :  Est  autorisée  la  signatu r e  avec  les  membres  concerné s  de  l’EITMM
d’une  convention  empor ta n t  adapta t ion  des  servitudes  grevan t  la  parcelle
référencé e  CQ  n°  1  au  cadas t r e  au  bénéfice  du  domaine  public  de  la  Ville  de  Paris,
telles  qu’elles  résul ten t  du  cahier  des  charges  en  date  des  23  avril  et  19  mai  1969
de  l’opéra t ion  Maine- Montpa rn a s s e  – Secteur  III , sans  indemnité  de  part  ni  d’autre
et  aux  conditions  essentielles  et  déte rmina n t e s  du  projet  ci-annexé  ;

Article  2  :  Est  autorisée  la  signatu r e  de  tous  les  actes  subséque n t s  nécessai r e s  à
l’exécution  de  la  convention  visée  au  présen t  article  1  ;

Article  3  :  La  présen te  délibéra t ion  est  transmise  à  M.  le  Préfe t  de  la  Région  d’Île-
de- France ,  Préfet  de  Paris,  et  publiée  au  Portail  des  publica tions  adminis t ra t ives
de  la  Ville  de  Paris.  Elle  sera  affichée  à  l’Hôtel  de  Ville  de  Paris.
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202 5  DU  209- 3°  Maine- Montpar n a s s e  (6e,  14e,  15e)  –  Modernisa t ion  et
transform a t ion  de  l’Ensemble  Immobilier  de  la  Tour  Maine- Montpa rn a s s e  (EITMM)
–Convention  de  Projet  Urbain  Partena r i al  avec  le  Syndicat  des  coproprié t a i r e s  du
centre  commercial  Maine  Montpa r n as s e  et  bâtimen t  sur  dalle  Jean  Tossan  et
l’Union  Resser r é e  de  Syndicat s  de  l’Ensemble  Immobilier  Tour  Maine-
Montpar n a s s e .

Le  Conseil  de  Paris,

 
Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L.2121-
29  et  L.2511 -1  et  suivants  ;

Vu  le  code  de  l’urbanism e  et  notam m e n t  ses  articles  L. 332- 11- 3  et  L.  332- 11- 4  ;

Vu  la  délibéra t ion  2025  DU  183  en  date  des  1 er ,  2,  3  et  4  juillet  2025,  par  laquelle
le  Conseil  de  Paris  a  autorisé  la  signatu r e  d’un  protocole  d’accord  avec  les
membres  de  l’Ensemble  Immobilier  de  la  Tour  Maine- Montpa rn a s s e  pour  la
rest ruc tu r a t ion  du  cent re  commercial  ;

Vu  le  projet  en  délibéra t ion  en  date  du                           ,  par  lequel  Mme  la  Maire
de  Paris  demande  au  Conseil  de  Paris  de  l’autorise r  à  signer  une  convention  de
Projet  Urbain  Partena r i al  avec  le  Syndica t  des  coproprié t a i re s  du  cent re
commercial  Maine  Montpar n a s s e  et  l’Union  Resser r é e  de  Syndicat s  de  l’Ensemble
Immobilier  Tour  Maine- Montpa rn a s s e  ;

Vu  le  projet  de  convention  de  projet  urbain  parten a r i al  et  ses  annexes ,  ci-annexé  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  6e  arrondissem e n t  en  date  du                                        ; 

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du                                        ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du                                        ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Patrick  BLOCHE  au  nom  de  la  6e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  le  Syndicat  des
coproprié t ai r e s  du  cent re  commercial  Maine  Montpa rn a s s e  et  bâtiment  sur  dalle
Jean  Tossan  et  l’Union  Resser r é e  de  Syndica ts  de  l’Ensemble  Immobilier  Tour
Maine- Montpa rn a s s e  (ou  toute  autre  personne  morale  s’y  substi tuan t) ,  une
convention  de  Projet  Urbain  Partena r i al  pour  une  participat ion  au  financem e n t  des
équipem e n t s  publics  d’un  montan t  de  1  780  869  €  TTC,  dont  le  projet  est  ci-
annexé.  

Article  2  :  La  recet t e  sera  consta t ée  au  budge t  de  la  Ville  de  Paris  (exercice  2026
et/ou  suivants).
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Article  3  :  Les  const ruc t ions  édifiées  dans  le  périmèt r e  de  la  convention  du  projet
urbain  partena r i al  sont  exonéré es  de  la  par t  commun ale  de  la  taxe  d’aménag e m e n t
pour  une  durée  de  10  ans  à  compte r  de  l’accomplisse m e n t  des  mesure s  de
publicités.

Article  4  : La  présen te  délibér a t ion  est  transmise  à  M.  le  Préfet  de  la  Région  d’Ile-
de- France ,  Préfet  de  Paris,  et  publiée  sur  Paris.fr.  Elle  est  affichée  pendan t  un
mois  à  l’Hôtel  de  Ville  de  Paris.

7



202 5  DU  209- 4°  Maine- Montpar n a s s e  (6e,  14e,  15e)  – Modernisa t ion  et  
transform a t ion  de  l’Ensemble  Immobilier  de  la  Tour  Maine- Montpa rn a s s e  (EITMM)
–Convention  de  Projet  Urbain  Partena r i al  avec  le  Syndica t  des  coproprié t a i re s  de  
la  Tour  CIT  et  l’Union  Resser r é e  des  Syndicat  de  l’EITMM

Le  Conseil  de  Paris,
 

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L.2121-
29  et  L.2511 -1  et  suivants  ;

Vu  le  code  de  l’urbanism e  et  notam m e n t  ses  articles  L. 332- 11- 3  et  L.  332- 11- 4  ;

Vu  la  délibéra t ion  2025  DU  183  en  date  des  1 er ,  2,  3  et  4  juillet  2025,  par  laquelle
le  Conseil  de  Paris  a  autorisé  la  signatu r e  d’un  protocole  d’accord  avec  les
membres  de  l’Ensemble  Immobilier  de  la  Tour  Maine- Montpa rn a s s e  pour  la
rest ruc tu r a t ion  du  cent re  commercial  ;

Vu  le  projet  en  délibéra t ion  en  date  du                                  ,  par  lequel  Mme  la
Maire  de  Paris  demande  au  Conseil  de  Paris  de  l’autorise r  à  signer  une  convention
de  Projet  Urbain  Partena r ia l  avec  le  Syndica t  des  coproprié t ai r e s  de  la  Tour  CIT  ;

Vu  le  projet  de  convention  de  projet  urbain  parten a r i al  et  ses  annexes ,  ci-annexé  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  6e  arrondissem e n t  en  date  du                                        ; 

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du                                        ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du                                        ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Patrick  BLOCHE  au  nom  de  la  6e  Commission,

Délibère  :

Article  1  : Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  le  Syndica t  des  
coproprié t ai r e s  de  la  Tour  CIT  et  l’Union  Resser r é e  des  Syndicat  de  l’EITMM , une  
convention  de  Projet  Urbain  Partena r i al  pour  une  participat ion  au  financem e n t  des
équipem e n t s  publics  d’un  montan t  de  640  138  €  TTC,  dont  le  projet  est  ci-annexé.  

Article  2  :  La  recet t e  sera  consta t ée  au  budge t  de  la  Ville  de  Paris  (exercice  2026
et/ou  suivants).

Article  3  :  Les  const ruc t ions  édifiées  dans  le  périmèt r e  de  la  convention  du  projet
urbain  partena r i al  sont  exonéré es  de  la  par t  commun ale  de  la  taxe  d’aménag e m e n t
pour  une  durée  de  10  ans  à  compte r  de  l’accomplisse m e n t  des  mesure s  de
publicités.
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Article  4  : La  présen te  délibér a t ion  est  transmise  à  M.  le  Préfet  de  la  Région  d’Ile-
de- France ,  Préfet  de  Paris,  et  publiée  sur  Paris.fr.  Elle  est  affichée  pendan t  un
mois  à  l’Hôtel  de  Ville  de  Paris.fr.  Elle  est  affichée  pendan t  un  mois  à  l’Hôtel  de
Ville  de  Paris.
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DIRECTION  DE  LA  DEMOCRATIE,  DES  CITOYEN.NE.S  ET  DES
TERRITOIRES

Service  Politique  de  la  Ville  

202 5  DDCT  148  – Souteni r  la  rénova tion  des  locaux  des  associa tions  des  quar tie r s
populaires ,  les  projets  d’améliora tion  et  d’animation  de  l’espace  public  (subventions
d’investissem e n t ,  urbanisme  transi toire ,  gestion  urbaine  de  proximité  et  budge t
participa tif  de  425  514  euros  pour  25  projets  associa tifs).

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdame s ,  Messieu rs ,

La  Ville  de  Paris  s’est  dotée  d’un  Pacte  parisien  pour  les  quar tier s  populaires ,  qui  tradui t
l’ambition  de  la  Ville  à  «  faire  plus,  faire  mieux  et  faire  ensemble  »  et  appor t e r  des
réponses  concrè t e s  dans  chacun  des  35  quar tie r s  populaires  qui  ont  été  identifiés
comme  nécessi tan t  une  interven t ion  renforcée  des  pouvoirs  publics.  La  carte  parisienn e
de  ces  quar tie r s  populaires ,  définie  à  parti r  de  12  indicateu r s  de  vulnérabili té ,  a  été
adoptée  en  séance  du  Conseil  de  Paris  de  juillet  2024.

Dans  le  même  temps,  la  Ville  de  Paris  a  conclu  un  contra t  de  ville  avec  l’État,  les
organismes  de  sécuri té  sociale  (Caf,  CNAV,  CPAM),  la  Banque  des  terri toi res ,  les
bailleurs  sociaux,  l’Académie  de  Paris,  l’Agence  Régionale  de  Santé  d’Ile  de  France ,  la
Préfectu r e  de  Police,  le  Parque t  de  Paris,  France  Travail,  la  Mission  locale  de  Paris,
l’EPEC,  la  Chambr e  de  Commerces  et  d’Indus t r ies  de  Paris  et  La  Poste.  Ces  partenai r e s
s’engagen t  à  met t r e  en  œuvre  et  à  souteni r  des  actions  concour an t  à  l'améliora t ion  des
conditions  de  vie  des  habitan t e s  et  des  habitan ts  des  quar tie r s  politique  de  la  ville,  dont
la  liste  de  ces  dernier s  est  fixée  par  le  décre t  ministé r iel  n°  2023- 1314  du  28  décemb r e
2023.

Dans  ce  cadre,  la  Ville  et  ses  par tenai re s  soutienn en t  massivemen t  les  associa tions  de
quar tie r ,  forman t  un  réseau  d’acteu r s  solide  et  essent iel  qui  agit  au  quotidien  auprès
des  Parisiennes  et  Parisiens  les  plus  fragiles,  et  qui  fait  vivre  concrè t e m e n t  le  lien  social
et  les  solidarité s  de  proximité.  

Par  ailleurs,  le  Budget  par ticipa tif  de  la  ville  de  Paris  fait  des  quar tie r s  populaires  sa
priori té  en  consacr a n t  un  quar t  de  son  enveloppe  budgé ta i re  aux  projet s  émanan t  de  ces
secteu r s .  Afin  de  facilite r  la  concré t is a t ion  de  ces  projets ,  la  ville  de  Paris  subventionne
des  associa tions  qui,  sur  le  terrain,  accomp ag n e n t  les  habitan t e s  et  habitan ts  des
quar tie r s  populaires  à  rendre  leurs  projet s  plus  robust e s  pour  que  ceux- ci  soient
réalisables .

Ainsi,  la  Ville  de  Paris  accomp ag n e  chaque  année  la  réalisa tion  de  projets  permet t an t  :



- l’implanta t ion  d’associa tions  dans  des  locaux  mieux  adapté s  à  leurs  activités  et  à
leurs  publics  ;

- l’améliora tion  du  fonctionnem e n t  de  locaux  existan ts  pour  un  meilleur  accueil  du
public  et  un  meilleur  service  rendu  ;

- l’améliora tion  du  cadre  de  vie  à  travers  la  mise  en  place  de  projets
d’embellissem en t  ou  de  chantie r s  éduca tifs  impliquan t  les  jeunes  des  quar tier s
concer n és  ;

- l’améliora tion  de  l’espace  public  par  le  développem e n t  d’animations  ou
d’aménag e m e n t s  favorisan t  une  occupa tion  positive  des  espace s ,  dans  le  cadre
de  démarch es  de  gestion  urbaine  de  proximité  ou  d’occupa t ion  transi toire  ;

- la  mise  en  œuvre  des  idées  et  dynamiques  portée s  par  les  habitan t es  et  habitan t s
des  quar tie r s  populaires  en  appui  sur  le  budge t  par ticipat if  : lieux  de  partag e ,  de
festivité,  de  création  collective,  de  rencont r e .  

Il  vous  est  donc  proposé  de  finance r  25  projets  pour  un  montan t  total  de  425  514  euros
répar t i s  comme  suit  :

- Subven tion  d’investissem e n t  : 244  514  euros  pour  19  projet s  d’améliora tion  de  
locaux  associatifs  ;

- Subven tion  urbanisme  transitoire  et  gestion  urbaine  de  proximité  : 26  000  euros  
pour  4  projets  associa tifs  d’animation  et  embellissem e n t  de  l’espace  public  ;

- Subven tion  d’investisse m e n t  au  titre  du  budge t  par ticipat if  :  155  000  euros  pour
2  projets  associa tifs.

Pour  le  10  e   arrondi s s e m e n t

 Init iat iv e  de  dével op p e m e n t  local  (IDL)

L’associa tion  IDL  est  lauréa t e  du  BP  2024  intitulé  «  L'égali té  est  dans  l'assiet te  !  Du
maté riel  pour  les  actions  alimentai re s  d'IDL  ».

IDL  est  une  association  de  solidari té  animée  par  un  collectif  de  citoyens  dans  le  quar tie r
du  Buisson  -  Sainte- Marthe ,  qui  défend  le  droit  à  l’alimenta tion,  la  lutte  contre  le
gaspillage  et  participe  à  la  vie  de  quar tie r  par  une  épicerie  solidaire  et  des  maraud es .  Ce
projet  vise  à  achete r  du  maté riel  (réfrigé ra t eu r s ,  chamb r e  froide,  vélo  cargo,
déshydr a t e u r ,  stérilisa teu r  ...)  pour  répondr e  au  développe m e n t  des  actions  d’aide
alimentai r e  portées  par  l’associa tion,  afin  de  : récupé r e r  des  produi ts  frais  et  les  stocker
dans  de  bonnes  conditions  ;  effectue r  des  déplace me n t s  auprès  de  fermes  et  de
magasins  et  lors  des  marau d es  ; transfor m er  les  produi ts  périssables .  

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  cette  action ,  il  vous  est  propo s é  d’attribu er  une
subven t i o n  d’un  mont a n t  de  100  000  euro s ,  au  titre  du  budg e t  partic ipa t i f ,  à
l’asso c i a t i o n  «  Initiat ive  de  dévelo pp e m e n t  local  »

Pour  le  11  e   arrondi s s e m e n t

 Paris  Est  Mouv’

L’associa tion  Paris  Est  Mouv’,  installée  au  7  rue  Desargu es  au  sein  d’un  local



appar t e n a n t  au  bailleur  social  Elogie- Siemp,  accueille  quotidienne m e n t  un  jeune  public
(12- 14  ans)  et  de  jeunes  adultes  dans  le  cadre  de  ses  activités  (atelier  écriture ,  rap  et
studio  enregis t re m e n t ) .  Le  local  rencon t r e  plusieurs  problém at iqu es  d’humidi té
import an te s  qui  nécessiten t  des  travaux  de  sécurisa tion  de  la  devantu r e  et
d’améliora tion  intérieu r .

Le  financem e n t  vise  à  réaliser  des  travaux  de  rafraîchisse m e n t  :  vitrophanie  sur  la
vitrine,  déplace me n t  du  boîtier  du  rideau  de  fer,  reprise  de  la  peintu re  et  du  revêtem e n t
de  sol,  améliora tion  des  équipem en t s  de  cuisine  (plan  de  travail  et  évier).  

Le  coût  total  du  projet  s’élève  à  22  642  euros  répar t is  de  la  façon  suivante  :

- Elogie- Siemp  : 9  840  euros

- Subven tion  de  la  Ville  de  Paris  (DDCT)  : 10  000  euros

- Fonds  propres  : 2  802  euros  

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  cette  action,  il  vous  est  propo s é  d’attribu er  une
subven t i o n  d’un  mont a n t  de  10  000  euro s  à  l’asso c i a t i o n  «  Paris  Est  Mouv’  ».

 Ateli er s  du  Chaudro n

Le  local- théâ t r e  des  Ateliers  du  Chaudron,  installé  au  31  Passag e  de  Ménilmonta n t ,  est
un  lieu  d’animat ion  artistique  et  culturelle.  L’associa tion  accueille  environ  deux  cents
personn es  chaque  semaine  pour  des  ateliers  et  tout  autant  pour  des  spectacles ,  concer t s
et  expositions.  Le  local  présen t e  un  éta t  de  vieillisseme n t ,  les  murs,  le  plafond  et  le  sol
du  théâ t r e  se  sont  progre s sivem e n t  dégrad és  en  raison  de  l’usure  et  de  l’humidité.  

Le  financem e n t  vise  à  réalise r  des  travaux  de  rénovation  et  de  rafraîchissem e n t  : reprise
des  peintu r e s  murs  et  sol,  net toyage  et  remplace m e n t  de  dalles  détérior ée s  au  plafond,
répara t ion  des  murs  abîmés  par  l’humidité,  entre tien  des  fenêt re s  et  pose  de  vernis.

Le  coût  total  du  projet  s’élève  à  19  000  euros  répar t is  de  la  façon  suivante  :

- Subven tion  de  la  Ville  de  Paris  (DDCT)  : 13  000  euros

- Fonds  propres  6  000  euros  

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  cette  action,  il  vous  est  propo s é  d’attribu er  une
subven t i o n  d’un  mont a n t  de  13  000  euro s  à  l’asso c i a t i o n  «  Ateli er s  du
Chaudro n  ».  

Pour  le  13  e   arrondi s s e m e n t

 Jardins  num ériq u e s

L’associa tion  vient  de  se  voir  att ribue r  un  local  situé  au  1  rue  Péan  auprès  du  bailleur
social  Paris  Habita t  pour  l’implanta t ion  de  la  Maison  France  Services  - Paris  Sud  13 e . Ce
nouveau  local  perme t t r a  par  ailleur s  le  développe m e n t  d'un  lieu  de  ressource  numérique
et  associa tif  pour  les  habitan t s  du  13e,  notamm e n t  les  enfants  et  les  familles  dans  le
quar tie r  Bédier  Boutroux,  Oudiné  Chevalere t .



Le  financem e n t  vise  la  rénovation  complèt e  du  local  et  son  aménag e m e n t  :  installat ion
d'un  escalier  pour  l’accès  au  sous- sol,  transform a t ion  du  sous- sol  en  espace  de  travail,
reprise  complète  des  peintur e s  et  revêtem e n t  de  sol,  installa tion  de  cloisons,  pose  d’une
enseigne  extérieu r e  et  acquisition  de  maté riel  informat iqu e.

Le  coût  total  du  projet  s’élève  à  55  370  euros  répar t is  de  la  façon  suivante  :

- Subven tion  de  la  Ville  de  Paris  (DDCT)  : 30  000  euros

- Paris  Habita t  : 25  000  euros

- Fonds  propres  : 370  euros

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  cette  action,  il  vous  est  propo s é  d’attribu er  une
subven t i o n  d’un  mont a n t  de  30  000  euro s  à  l’asso c i a t i o n  «  jardins
num éri q u e s  ».  

 Origin e s

Association  socio- culturelle  et  éduca tive,  Origines  anime  un  accueil  pour  les  jeunes
publics  de  6  à  14  ans  au  sein  de  la  cité  Chevaler e t ,  des  cours  de  danse  pour  tous  les
âges  et  est  habilitée  organisme  de  formation  BAFA.  

Dans  le  cadre  des  animat ions  de  quar tie r  et  notam m e n t  de  l’activation  des  places
populaires  dans  le  quar tie r  Bédier  Boutroux,  Oudiné  Chevalere t ,  l’association  souhai te
consti tue r  un  kit  d’animation.

Le  financem e n t  vise  l’acquisition  de  maté riel  pour  facilite r  avec  les  partenai r e s  locaux
l’organisa t ion  des  évènem e n t s  de  quar tie r  (jeux,  tables,  assises ,  barnum,  crêpiè re ,
machine  à  glaces ,  diables,  chariots…).

Le  coût  total  du  projet  s’élève  à  14  256  euros  répar t is  de  la  façon  suivante  :

- Subven tion  de  la  Ville  de  Paris  (DDCT)  : 9  900  euros

- CAF  : 4  626   euros

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  cette  action,  il  vous  est  propo s é  d’attribu er  une
subven t i o n  d’un  mont a n t  de  9  900  euro s  à  l’asso c i a t i o n  «  Origin e s  »  au  titre  de
l’urbanisme  transi toire  et  de  la  gestion  urbaine  de  proximité.  

Pour  le  14  e   arrondi s s e m e n t

 Le  Moulin

Créée  à  l’initiative  d’une  associa tion  de  paren t s  d’élèves  et  des  animateu r s  de
l’association  Ile  de  France  de  l’EPE  (Ecole  des  Paren ts  et  des  Educateu r s ) ,  l’associa tion
Le  Moulin  assure  une  fonction  de  «  Maison  de  quar tie r  »  en  par ticipan t  à  l’animation  de
la  vie  sociale  et  culturelle  du  quar tie r  Plaisance .  

L’associa tion  accède  cette  année  à  un  local  co- géré  avec  le  club  de  prévention  Jeunesse
Feu  Vert.  Situé  rue  de  Gergovie  à  proximité  du  collège  Giacomet t i ,  il  permet  de
développe r  des  actions  de  préven tion  dans  un  secteu r  exposé  aux  probléma t iques  de



rixes.  Il  s’agit  de  développe r  une  dynamiqu e  de  coopéra tion  associa tive  autour  de  la
jeunesse  et  de  la  parent ali t é ,  de  propose r  un  lieu  d’accueil  et  d’animation  (renforcem e n t
scolaire  et  activités  péri- scolaires),  mais  égalemen t  un  point  d’appui  pour  des  atelier s
socio- linguis tiques ,  d’accès  au  numériqu e,  et  des  réunions  dédiées  à  la  parenta li t é .

Le  financem e n t  vise  à  équiper  le  nouvel  espace  en  mobilier,  range m e n t s  et  équipem e n t s
permet t a n t  l’accueil  des  publics  et  le  déroulemen t  des  activités .  

Le  coût  total  du  projet  s’élève  à  17  000  euros  répar ti s  de  la  façon  suivante  :

- Subven tion  de  la  Ville  de  Paris  (DDCT)  : 8  500  euros

- CAF  : 8  500  euros  

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  cette  action,  il  vous  est  propo s é  d’attribu er  une
subven t i o n  d’un  mont a n t  de  8  500  euros  à  l’asso c i a t i o n  «  Le  Moulin  ».  

Pour  le  15  e   arrondi s s e m e n t

 Créat é o  Ile  de  Franc e

L’associa tion  est  lauréa t e  du  BP  2024  pour  le  projet  «  Du  numériqu e  au  CDL  ».  

Cette  association  compte  s’équiper  en  maté riels  numériques  variés  (ordina t eu r s
portables ,  table t te s ,  impriman t e s  trois  3D,  casques  à  réali té  virtuelle  ...).  Ce  projet
s'inscri t  dans  une  démarch e  d’inclusion  numériqu e  visant  à  favoriser  l’accès  aux
nouvelles  technologies  pour  tous  les  publics  habitan t s  du  quar tie r  populaire  Porte
Brancion- Périchaux  dans  le  15 ème  arrondissem e n t .  Ces  outils,  acquis  en  vue  de  facilite r
l'accès  aux  droits,  l'inser t ion,  l'autonomie  numérique  et  égalemen t  l'accès  à  la  culture  et
la  citoyenne t é ,  seront  utilisés  dans  le  cadre  d’accompa g n e m e n t s  individuels  et  d'atelier s
collectifs  portés  par  les  bénévoles  et  par tenai re s  de  cette  associa tion  essentielle
implantée  en  cœur  de  quar tie r  prioritai r e .

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  l’action,  il  vous  est  proposé  d’attr ibue r  une  subve nt i o n
d’un  monta n t  de  55  000  euros ,  au  titre  du  budg e t  partic ipat i f ,  à  l’asso c i a t i o n
«  Créaté o  Ile  de  France  ».

Pour  le  17  e   arrondi s s e m e n t

 Caban e  bleu e

Lieu  d’accueil,  de  soutien  et  d’accomp ag n e m e n t  au  développem e n t  des  enfants  de  0  à  3
ans  et  à  la  parent ali t é ,  l’associa tion  dispose  de  trois  lieux  dans  le  17è  arrondissem e n t .
Elle  s’est  vue  attribue r  un  nouveau  local  au  5  boulevard  du  Bois  le  Prêtre  permet t a n t  de
s’implante r  en  quar tie r  priori tai r e  et  de  répondr e  aux  besoins  du  projet  de  terri toi re.  

Le  projet  vise  la  remise  au  propre  du  local  afin  d'améliore r  l'accueil  des  familles  avec
leurs  enfants  de  moins  de  4  ans.

Le  financem e n t  vise  la  réalisa tion  de  travaux  à  travers  un  chantie r  éduca tif  en
parten a r i a t  avec  le  club  de  préven tion  Jeunesse  Feu  Vert  :  reprise  complète  de  la
peintur e ,  des  sols  et  équipem e n t s  de  cuisine.



Le  coût  total  du  projet  s’élève  à  12  013  euros  répar t i t  de  la  façon  suivante  :

- Subven tion  de  la  Ville  de  Paris  (DDCT)  : 6  000  euros

- Paris  Habita t  : 3  000  euros

- Fonds  propres  : 3  013  euros

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  cette  action,  il  vous  est  propo s é  d’attribu er  une
subven t i o n  d’un  mont a n t  de  6  000  euros  à  l’asso c i a t i o n  «  Caban e  Bleu e  ».  

 Culture  priorita ire

Créée  en  2013,  l’associa tion  œuvre  en  faveur  de  l’égalité  des  chances  et  de  la  réussite
éduca tive  et  professionn elle  des  jeunes  issus  des  quar tie r s  priori tai r es ,  de  la  classe  de
5ème  aux  études  supérieu r e s .  Elle  propose  un  accompag n e m e n t  compléme n t a i r e  à  la
scolari té  structu r é  autour  de  deux  axes  :  l’ouver tu r e  culturelle  et  l’ouver tu r e
professionnelle.

Suite  à  un  cambriolage ,  l’associa tion  souhaite  sécurise r  les  fenêt res  de  son  local  situé  27
rue  Navier  et  remplace r  le  matériel  volé.   

Le  financem e n t  vise  à  réalise r  les  petits  travaux  de  sécurisa t ion  du  local,  non  pris  en
charge  par  le  bailleur  (grilles  de  défense  fenêt re s)  et  aider  au  remplacem e n t  de
l’équipem en t  informat iqu e  (rét ro- projecteu r ,  ordinat eu r s ,  enceinte  portable)  nécessair e
à  l’accueil  et  l’accompag n e m e n t  des  jeunes.

Le  coût  total  du  projet  s’élève  à  9  697  euros  répar t i t  de  la  façon  suivante  :

- Subven tion  de  la  Ville  de  Paris  (DDCT)  : 3  919  euros

- MACIF  : 4  806  euros

- Fonds  propres  : 978  euros

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  cette  action,  il  vous  est  propo s é  d’attribu er  une
subven t i o n  d’un  mont a n t  de  3  919  euros  à  l’asso c i a t i o n  «  Culture  priorita ire  ».

 Ecout e  habita t  17

L’amicale  de  locatai re  anime  un  local  résident iel  commun  situé  au  16  boulevard
Bessières  dans  le  quar tier  Porte  de  Saint- Ouen,  et  y  accueille  des  activités  associa tives
en  parten a r ia t  avec  les  acteu r s  du  quar tie r .

Elle  souhai te  développer  un  projet  d’animation  de  l’espace  public  en  proposan t  des
évènem en t s  de  partag e  accessibles  à  toutes  et  tous.  Ce  projet  s’inscri t  dans  une  volonté
plus  large  de  redonne r  vie  au  boulevard  Bessières ,  de  crée r  du  lien  social ,  de  lutter
contre  l’isolemen t  des  habitan t e s  et  habitan t s ,  d’en  faire  un  lieu  d’animation,  de
proximité  et  de  vie  collective,  notam me n t  en  période  de  fêtes.

Le  financem e n t  vise  l’acquisition  de  maté riel  pour  l’embellissem en t  et  l’animation  de
fêtes  de  fin  d’année  sur  le  boulevard  Bessières .  

Le  coût  total  du  projet  s’élève  à  7  371  euros  répar t is  de  la  façon  suivante  :

- Subven tion  de  la  Ville  de  Paris  (DDCT)  : 5  300  euros



- Paris  Habita t  : 2  071  euros

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  cette  action,  il  vous  est  propo s é  d’attribu er  une
subven t i o n  d’un  mont a n t  de  5  300  euros  à  l’asso c i a t i o n  «  Ecout e  habita t  17  »  au
titre  de  l’urbanisme  transi toire  et  de  la  gestion  urbaine  de  proximité.  

 La  fabriqu e  des  peti t s  hasard s

Implantée  dans  le  quar tie r  priori tai re  Porte  de  Saint- Ouen,  la  compag nie  artistique
propose  une  program m a t ion  annuelle  autour  du  spectacle  vivant,  elle  anime  égalem en t
des  atelier s  de  créa tion  participatifs  avec  les  habitan t e s  et  habitan t s  du  quar tie r ,  sous
divers  format s  (déba ts ,  rencont r e s ,  réflexions,  installa tions  plastiques ,  sonores ,
immersions  en  milieu  scolaire…),  et  part icipe  aux  évènem e n t s  et  fêtes  de  quar tie r .  

Installée  au  5  boulevard  du  Bois  le  Prêtre ,  la  compagnie  accède  à  un  second  local  lui
permet t a n t  d’améliore r  l’accueil  des  publics,  d’optimise r  l’organisa t ion  des  activités
dans  et  hors  les  murs  mais  aussi  de  diversifier  l’offre  d’animation  locale  en  compléme n t
des  actions  artis tiques .  

Le  financem e n t  vise  d’une  part  l’aménag e m e n t  du  local  permet t an t  de  dissocier  l’espace
bureau ,  l’accueil  du  public  et  l’espace  de  création  et  d’autre  part ,  l’acquisition  de
maté riel  adapté  aux  déplacem e n t s  à  l'extérieu r ,  dans  la  perspec t ive  de  développe r  plus
d'ac tions  dans  l'espace  public.  

Le  coût  total  du  projet  s’élève  à  21  106  euros  répar ti t  de  la  façon  suivante  :

- Subven tion  de  la  Ville  de  Paris  (DDCT)  : 12  000  euros

- CAF  : 9  106  euros  

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  cette  action,  il  vous  est  propo s é  d’attribu er  une
subven t i o n  d’un  mont a n t  de  12  000  euros  à  l’asso c i a t i o n  «  Fabriqu e  des  peti t s
hasard s  ».

 Acture

L’associa tion  est  engagée  dans  la  lutte  contre  la  fractur e  numériqu e.  Elle  s’adresse  à
différent s  publics  à  travers  plusieurs  types  d’action,  d’une  part  des  ateliers  à  destina tion
des  seniors  visant  l’autonomie  dans  l’usage  du  numérique  (smar tp hon e ,  ordina teu r ,
interne t) ,  d’autre  par t  des  ateliers  auprès  des  enfants  alliant  créa tivité  et  découver t e  du
numérique ,  enfin  des  progra m m e s  de  formation  aux  compéten ce s  numériqu es  auprès  de
jeunes  adultes  dans  leur  parcour s  d’inser t ion  professionn elle.

L’associa tion  a  obtenu  un  local  auprès  de  Paris  Habita t  au  5  boulevard  du  Bois  Le
Prêt re ,  il  permet  d’ouvrir  un  espace  d’inclusion  numérique ,  de  formation  et  d’animation
du  lien  social.

Le  financem e n t  vise  l’aménag e m e n t  du  local  et  l’acquisition  de  mobilier,  afin  d’optimise r
l’espace  et  garant i r  un  cadre  sécurisé,  polyvalent  et  adapté  aux  usages.

Le  coût  total  du  projet  s’élève  à  33  802  euros  répar ti t  de  la  façon  suivante  :

- Subven tion  de  la  Ville  de  Paris  (DDCT)  : 16  000  euros

- CAF  : 13  300  euros  



- Paris  Habita t  : 1  008  euros

- Fonds  propres  : 3  494  euros

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  cette  action,  il  vous  est  propo s é  d’attribu er  une
subven t i o n  d’un  mont a n t  de  16  000  euros  à  l’asso c i a t i o n  «  Acture  ».

Pour  le  18  e   arrondi s s e m e n t

 Oasis  18

L’associa tion  Oasis  18,  implantée  rue  Camille  Flamma rion ,  est  un  lieu  de  rencont r e ,  de
création  et  d’accompa g n e m e n t  pour  les  jeunes.  Le  local  dont  elle  dispose  présen te  un
espace  fragmen t é ,  exigu  et  peu  adapté  aux  activités,  limitan t  les  possibilités  d’accueil  et
le  développe m e n t  de  nouvelles  actions  jeunesse s .

Après  consulta tion  des  bénéficiaires,  il  est  proposé  de  réorganise r  et  de  réamén a g e r  les
espaces  pour  répondr e  aux  besoins  exprimés  :  un  lieu  plus  ouver t ,  modulable  et
convivial.  Le  projet  de  réamén a g e m e n t  vise  à  développe r  un  espace  de  vie  et  de
créativité  accueillan t  et  polyvalent ,  destiné  aux  jeunes  du  terri toi re.

Le  financem e n t  vise  la  réalisa tion  de  travaux  d’amén ag e m e n t  et  l’équipeme n t  du  local
avec  l’accompag n e m e n t  d’un  architec t e  professionnel.  

 Le  coût  total  du  projet  s’élève  à  45  000  euros  répar t i s  de  la  façon  suivante  :

- Subven tion  de  la  Ville  de  Paris  (DDCT)  : 20  000  euros

- CAF  : 20  000  euros

- Paris  Habita t  : 5  000  euros

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  cette  action,  il  vous  est  propo s é  d’attribu er  une
subven t i o n  d’un  mont a n t  de  20  000  euros  à  l’asso c i a t i o n  «  Oasis  18  ».

 Keur  Kam er

L’associa tion  a  été  créée  en  2011  avec  pour  objet  l’accompag n e m e n t ,  l’aide  à  l’inser t ion
et  la  promotion  de  la  part icipation  citoyenne  des  migran ts  parisiens  à  la  vie  sociale,
culturelle  et  associa tive.  Dans  cette  mission  d’aide  à  l’inser t ion,  elle  appor t e  un
accompag n e m e n t  spécifique  sur  l’appren t issag e  du  numériqu e.  Elle  intervient  dans  trois
sites  du  18è  arrondissem e n t  dans  des  locaux  mis  à  disposition  par  ses  partenai r e s
(Adoma,  Aurore,  Antin  Résidence).  

Le  projet  vise  à  former  les  publics  habitan t s  de  la  résidence  Valentin  Abeille  à
l’autonomie  et  à  la  polyvalence  numériqu e  par  l’appren t i ssag e  à  l’usage  de  tous  les
outils  et  équipem en t s  :  ordina teu r s ,  table t te s ,  smar tpho n es ,  applica tions  et  interne t ,
ainsi  qu’à  l’aide  numérique .

Le  financem e n t  vise  l’acquisition  de  maté riel  informa tique  pour  les  besoins  des
perman e n c es  auprès  des  locatai res  de  la  résidence  Valentin  Abeille  (Antin  Résidence)  au
sein  du  local  commun  résiden t iel  (LCR).



Le  coût  total  du  projet  s’élève  à  10  000  euros  répar t is  de  la  façon  suivante  :

- Subven tion  de  la  Ville  de  Paris  (DDCT)  : 6  000  euros

- NetOil  Group  : 2  000  euros

- Fonds  propres  : 2  000  euros

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  cette  action,  il  vous  est  propo s é  d’attribu er  une
subven t i o n  d’un  mont a n t  de  6  000  euros  à  l’asso c i a t i o n  «  Keur  Kam er  ».

 Le  Ci’Ney  18

Le  Ci’Ney  est  une  entrep r i se  de  l'économie  sociale  et  solidaire ,  possédée  à  100%  par
l'associa tion  Sierra  Prod,  associa tion  agréée  «  Jeunesse  et  Éduca tion  Populaire  »  située
dans  le  18ème  arrondisse m e n t  de  Paris  dont  l’objectif  est  de  lutte r  contre  l’isolemen t
social,  culture l  et  éduca t if  en  proposan t  des  cours  et  stages  d’initiation  aux  techniques
artist iques .  

Le  Ci’Ney  18  prévoit  l'installat ion  d'un  tiers- lieu  mêlant  dans  un  local  Paris  Habita t  de
1  500  m²  situé  au  126-  128  boulevard  Ney  dans  le  quar tie r  de  la  Porte  Montmar t r e .  Ce
lieu  s’articule ra  autour  de  trois  pôles  (pôle  culturel ,  pôle  accomp ag n e m e n t  des  jeunes
vers  la  formation  et  l’emploi,  pôle  «  mieux  mange r  »  avec  un  espace  de  restau r a t ion ,
épicerie  et  cuisines  par tagé e s) .  Le  Ci’Ney  18  prévoit  d’ouvrir  ses  portes  à  la  fin  de
l’année  2025.  

Le  financem e n t  vise  la  réalisa tion  de  travaux  et  l’équipem e n t  d’une  salle  polyvalente
ouver t e  aux  habitan t e s  et  habitan t s  du  quar tie r  pour  l’organisa t ion  d’animations  de
quar tie r  et  d’évènem en t s  familiaux.  

Le  coût  total  du  projet  s’élève  à  148  000  euros  répar t i t  de  la  façon  suivante  :

- Subven tion  de  la  Ville  de  Paris  (DDCT)  : 30  000  euros

- Subven tion  de  la  Ville  de  Paris  (DAC)  : 40  000  euros

- CAF  : 60  000  euros

- Fonds  propres  : 18  000  euros

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  cette  action,  il  vous  est  propo s é  d’attribu er  une
subven t i o n  d’un  mont a n t  de  30  000  euro s  à  la  SASU  «  Ci’Ney  18  ».

 Sawa

L'associa tion  a  ouver t  en  mars  2025  une  épicerie  sociale  et  solidaire  18  rue  Tchaïkovski
dans  le  quar tie r  Chapelle  Evangile,  à  tarifs  différenciés,  à  destina tion  d'un  public  mixte  :
public  en  précar i té  (sur  orienta t ion  de  services  sociaux)  ainsi  que  les  habitan t e s  et
habitan t s  du  quar tie r .  

L'associa tion  souhai te  développe r  dans  son  local,  un  tiers- lieu  autour  de  l'alimen ta t ion,
avec  l'aménag e m e n t  d'une  cuisine  partagée ,  permet t an t  d'animer  des  ateliers  avec  les
bénéficiaires  de  l'épice rie  pour  apprend r e  à  cuisiner  les  denrée s  de  l’épicerie,  tout  en
favorisant  le  lien  social.  



Le  financem e n t  vise  l'acquisition  d’équipeme n t s  et  du  maté riel  pour  la  créa tion  d'une
cuisine  par tagé e  : plan  de  travail,  équipeme n t s  (four,  lave- vaisselle),  chariot  logistique  et
rangem e n t s .

Le  coût  total  du  projet  s’élève  à  8  445  euros  répar t i t  de  la  façon  suivante  :

- Subven tion  de  la  Ville  de  Paris  (DDCT)  : 6  000  euros

- ADEME  : 945  euros

- Région  Île- de- France  : 1  500  euros

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  cette  action,  il  vous  est  propo s é  d’attribu er  une
subven t i o n  d’un  mont a n t  de  6  000  euros  à  l’asso c i a t i o n  «  Sawa  ».

 Hom e  Swee t  Môm e s

Home  Sweet  Mômes,  acteu r  du  quar tie r  de  la  Goutte  d’Or,  ouvre  en  2026  un  Café  des
Enfants  sur  la  placet t e  Boris  Vian.  Son  ouver tu r e  perme t t r a  de  poursuivre  les  actions
d’occupa tion  positive  de  l’espace  public  lancées  dans  le  cadre  de  la  démarch e  de  gestion
urbaine  et  sociale  de  proximité  Goutte  d’Or.
L’associa tion  a  ainsi  rejoint  cette  dynamiqu e  avec  le  déploiemen t  d’une  program m a t ion
de  rues  aux  enfants  et  profite  des  fêtes  de  fin  d’année  pour  propose r  un  projet
d’animat ions  festives  sur  la  placet t e .  
Le  financem e n t  vise  l’acquisition  d’un  kit  pour  animer  et  embellir  la  placet t e  Boris  Vian.

Le  coût  total  du  projet  s’élève  à  8  000  euros  répar t i t  de  la  façon  suivante  :

- Subven tion  de  la  Ville  de  Paris  (DDCT)  : 5  000  euros

- Fonds  propres  : 3  000  euros

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  cette  action,  il  vous  est  propo s é  d’attribu er  une
subven t i o n  d’un  mont a n t  de  5  000  euro s  à  l’asso c i a t i o n  «  Hom e  swee t  mô m e s  »
au  titre  de  l’urbanisme  transitoire  et  de  la  gestion  urbaine  de  proximité.  

Pour  le  19  e   arrondi s s e m e n t

 Fédérat i o n  des  tunis i e n s  pour  une  citoye n n e t é  des  deux  rives  (FTCR)

L’associa tion,  installée  23  rue  du  Maroc,  accomp ag n e  ses  publics  à  travers  des  cours  de
français,  des  animations  socio- culturelles  et  un  accomp ag n e m e n t  pour  l’accès  aux  droits
et  à  la  citoyenne t é .  Elle  développe  un  projet  d’inclusion  numérique  pour  lutter  contre  la
fractu r e  numériqu e  en  offrant  l’accès  à  des  équipem en t s  informatiques  modern es  et  un
accompag n e m e n t  personn alisé .

Le  projet  vise  la  créa tion  d’un  espace  numérique  au  sein  de  l’associa tion,  en  accès  libre
pour  les  besoins  des  démarch es  d’accès  aux  droits,  mais  égalemen t  outil  pour  un
accompag n e m e n t  individualisé  et  des  ateliers  de  formation  collectifs.  Il  perme t t r a  aux
usage rs  de  s’initier  aux  outils  numériques ,  de  réaliser  en  autonomie  leurs  démarch es
adminis t r a t ives ,  juridiques,  sociales  et  culture lles,  et  de  renforce r  leur  participat ion
citoyenne .



Le  financem e n t  vise  l'acquisi tion  d’ordinat eu r s ,  d’un  vidéoprojec t eu r ,  d’un  scanne r  et
impriman t e ,  ainsi  que  l’installation  d’une  connexion  haut  débit.

Le  coût  total  du  projet  s’élève  à  4  280  euros  répar t i t  de  la  façon  suivante  :

- Subven tion  de  la  Ville  de  Paris  (DDCT)  : 3  400  euros

- Fonds  propres  : 880  euros

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  cette  action,  il  vous  est  propo s é  d’attribu er  une
subven t i o n  d’un  mont a n t  de  3  400  euro s  à  l’asso c i a t i o n  «  Fédérat i o n  des
tuni s i e n s  pour  une  citoye n n e t é  des  deux  rives  ».

 La  caba n e  soniqu e

Association  installée  dans  le  quar tie r  des  Chaufournie r s ,  La  cabane  sonique  travaille
autour  de  la  musique  électronique ,  qu'elle  utilise  comme  un  moyen  de  média tion  et  de
lien  social.  Elle  propose  plusieur s  types  de  format s  :  installa tion  et  animation  d’espaces
de  création  collective  en  pied  d’immeubles ,  avec  des  instru m en t s  de  musique
électroniqu e  en  libre  accès  ;  atelier s  ludiques  de  création  d'inst ru m e n t s  de  musique
électroniqu e  ;  ateliers  de  création  sonore ,  exploran t  des  genres  tels  que  le  hip- hop,
l’électro  et  la  house  ; ateliers  de  bruitage  de  films  et  d’illust ra tion  sonore .   

Le  financem e n t  vise  l'acquisi tion  d’un  vélo  cargo  électrique  et  à  consti tue r  un  kit
d’équipem e n t  professionn el .  Ces  investisse me n t s  facilite ront  le  transpor t  du  maté riel  et
le  développe m e n t  d’actions  de  création  sonore  dans  les  quar tie r s  populaires  du  19è
arrondissem e n t .

Le  coût  total  du  projet  s’élève  à  13  800  euros  répar ti t  de  la  façon  suivante  :

- Subven tion  de  la  Ville  de  Paris  (DDCT)  : 5  800  euros

- Fonda tion  Vinci  : 8  000  euros

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  cette  action,  il  vous  est  propo s é  d’attribu er  une
subven t i o n  d’un  mont a n t  de  5  800  euros  à  l’asso c i a t i o n  «  Caban e  soniqu e  »  au
titre  de  l’urbanisme  transi toire  et  de  la  gestion  urbaine  de  proximité.

Pour  le  20  e   arrondi s s e m e n t

 FASTI

Installée  dans  le  quar tie r  Belleville- Amandie r s  depuis  20  ans,  l’associa tion  mène  des
actions  locales  de  solidarité  et  de  soutien  aux  habitan t e s  et  habitan t s  dans  l’accès  aux
droits,  à  la  santé  et  à  l’autonomie.  

Les  locaux  vieillissan ts ,  présen te n t  des  probléma tiqu es  de  vétust é  et  d’humidité  rendan t
nécessai re  leur  rénova tion.  

Le  financem e n t  vise  des  travaux  de  rénovation  des  locaux,  en  par ticulier  les  espace s
servant  à  l’accueil  du  public  et  à  l’acquisition  d’équipem e n t s  adaptés  (rafraîchissem e n t
salle  polyvalente,  rénova tion  sanitai res ,  renouvellem en t  mobilier,  acquisition  de  maté riel
informat iqu e).



Le  coût  total  du  projet  s’élève  à  7  183  euros  répar t i t  de  la  façon  suivante  :

- Subven tion  de  la  Ville  de  Paris  (DDCT)  : 5  700  euros

- Fonds  propres  : 1  483  euros

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  cette  action,  il  vous  est  propo s é  d’attribu er  une
subven t i o n  d’un  mont a n t  5  700  euros  à  l’asso c i a t i o n  «  FASTI  ».

 Davout  relais

Davout  Relais  est  un  espace  de  vie  sociale  implanté  30  boulevard  Davout  aux  portes  du
20è.

L’associa tion  souhaite  développe r  ses  activités  autour  d’un  atelier  coutu re  qui  a  permis
de  lancer  une  nouvelle  dynamiqu e  auprès  des  bénéficiai res .  Par  ailleurs,  elle  souhai te
engage r  un  renouvellemen t  d’équipeme n t s  vieillissan ts  et  préfigure r  le  réamén a g e m e n t
de  ses  locaux  pour  une  meilleure  qualité  d’usage  et  améliore r  leur  visibilité  depuis
l’extérieu r .

Le  financem e n t  vise  l’acquisition  de  maté riel  (machines  à  coudre ,  impriman t e )  et  à
engage r  des  études  d'archi t ec t e  pour  la  réfection  des  locaux.

Le  coût  total  du  projet  s’élève  à  3  820  euros  répar t is  de  la  façon  suivante  :

- Subven tion  de  la  Ville  de  Paris  (DDCT)  : 3  400  euros

- Fonds  propres  : 420  euros

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  cette  action,  il  vous  est  propo s é  d’attribu er  une
subven t i o n  d’un  mont a n t  3  400  euros  à  l’asso c i a t i o n  «  Davout  relais  ».

 Sole i l  Blais e

Le  cent re  social  Soleil  Blaise  a  mené  sur  l'année  2024- 2025  un  travail  avec  l'associa tion
Fabrica tion  Maison  sur  plusieurs  ateliers  associan t  habitan t e s  et  habitan t s ,  jeunes,
bénévoles  et  salarié.e .s  visant  à  repens e r  l'identi té  visuelle  de  la  structu r e .

Cette  nouvelle  identi té  graphiqu e  permet t r a  d'assu r e r  une  cohérenc e  entre  la
signalé tique  et  la  communica t ion  afin  de  rendre  plus  visible  et  lisible  pour  les  habitan t e s
et  habitan ts ,  les  actions  du  centre  social.

Le  financem e n t  s'inscri t  dans  la  continui té  de  cette  démarch e ,  il  vise  l’acquisition  de
maté riel  pour  améliore r  la  réorganisa t ion  future  du  centre  social  et  la  réalisa tion  de  la
signalé tique  extérieu r e  et  intérieu r e ,  tant  sur  le  local  du  centre  social  situé  7  Square
Vitruve,  que  sur  le  jardin  partagé ,  enclavé  au  4  square  des  Cardeu r s .  

Le  coût  total  du  projet  s’élève  à  10  558  euros  répar t i t  de  la  façon  suivante  :

- Subven tion  de  la  Ville  de  Paris  (DDCT)  : 8  445  euros

- Fonds  propres  : 2  113  euros



Compte  tenu  de  l’intérê t  de  cette  action,  il  vous  est  propo s é  d’attribu er  une
subven t i o n  d’un  mont a n t  8  445  euros  à  l’asso c i a t i o n  «  Sole i l  Blais e  ».

 La  fabriqu e  docu m e n t a ir e

L’associa tion  développe  depuis  2015  une  action  cinéma  en  faveur  de  la  mixité  sociale  et
de  l’écologie  dans  les  quar tier s  populaires  du  Nord- Est  parisien.  Elle  anime  deux
festivals  :  ciné- voisins  (cinéma  en  pied  d’immeubles)  et  ciné- jardins  (cinéma  plein  air
dans  les  parcs).

En  octobre  2025,  l’associa tion  déména g e r a  du  18è  au  20è  arrondisse m e n t ,  au  4  rue
Chapuis  dans  des  locaux  situés  en  pied  d’immeuble  d’une  résidence  Paris  Habita t .  

Le  financem e n t  vise  l’équipeme n t  de  ces  locaux  (installation  kitchen e t t e  et  postes  de
travail)  et  le  renouvellem en t  du  maté riel  de  projection  (vidéo,  audio,  vidéoprojec t eu r ,
écran)  pour  les  besoins  d’animation  des  festivals.  

Le  coût  total  du  projet  s’élève  à  29  919  euros  répar t is  de  la  façon  suivante  :

- Subven tion  de  la  Ville  de  Paris  (DDCT)  : 24  850  euros

- Fonds  propres  : 5  069  euros

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  cette  action,  il  vous  est  propo s é  d’attribu er  une
subven t i o n  d’un  mont a n t  24  850  euro s  à  l’asso c i a t i o n  «  La  Fabriqu e
docu m e n t a ir e  ».

 Les  fripon s

L'associa tion  Les  Fripons,  fondée  en  2017,  a  pour  objet  de  promouvoir  la  diversité  et  le
dialogue  social  en  sensibilisan t  aux  méthod es  innovante s  de  partag e  du  savoir  et  aux
questions  de  société  par  la  créa tion  numérique ,  audiovisuelle  et  artis tique .  Ses  actions
s’articulent  à  travers  trois  types  de  formats  : des  rencont r e s  par  l’aller  vers,  la  formation
par  des  ateliers  d’éduca t ion  aux  médias,  l’animation  locale  lors  des  évènem en t s  de
quar tie r .

Le  financem e n t  vise  l'acquisi tion  de  maté riel  de  capta tion  vidéo  (ordina t eu r s ,  camera s  et
objectifs,  accessoires  vidéo)  pour  améliore r  la  qualité  des  ateliers  de  créa tion  collective
auprès  de  ses  publics.

Le  coût  total  du  projet  s’élève  à  18  380  euros  répar t i t  de  la  façon  suivante  :

- Subven tion  de  la  Ville  de  Paris  (DDCT)  : 12  300  euros

- Fonds  propres  : 6  080  euros

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  cette  action,  il  vous  est  propo s é  d’attribu er  une
subven t i o n  d’un  mont a n t  12  300  euro s  à  l’asso c i a t i o n  «  Les  Fripon s  ».

Multi- sit e     : 



 Emm a ü s  défi

L’associa tion  créée  en  2007  a  pour  objet  de  met t re  en  œuvre  toute  action  suscep tible  de
contribue r  à  l'inse r t ion  professionnelle  ou  sociale  des  personnes  en  difficulté ,
notam m e n t  grâce  à  ses  activités  de  ressource r i es .  Son  atelier  et  chantie r
d'inse r t ion  accompag n e  plus  de  200  salariés  en  inser tion,  parisienn es  et  parisiens ,  vers
le  métier  d’agent  polyvalent  dans  les  domaines  de  la  collecte,  du  tri  et  de  la
revalorisa t ion.  

Emmaüs  Défi  souhaite  créer  un  atelier  de  répar a t ion  de  mobilier  et  élémen t s
d’ameublem e n t  (meubles ,  fauteuils,  canapés ,  sommiers)  et  de  reconditionne m e n t  de
literie  (matelas).  Cet  atelier  aura  vocation  à  traite r  des  gisemen t s  qui  sont  aujourd 'hui
recyclés  ou  jetés,  via  l'approfondissem e n t  des  compéten ces  de  répar a t ion  des  salariés  en
inser tion  sur  le  mobilier  bois  et  le  recondi tionne m e n t  de  literie.  Le  gisemen t  entran t  sur
cette  nouvelle  activité  proviendr a  de  la  ressource r ie  et  de  la  Banque  Solidaire  de
l'Equipem e n t  (BSE),  activité  d'Emma ü s  Défi  permet t an t  à  des  familles  précaires
d’équiper ,  à  très  faibles  coûts,  leur  premier  logemen t .  Il  sera  vendu  en  majorité  à  la
ressource r i e  située  40  rue  Riquet  dans  le  quar tie r  Stalingrad .

Le  financem e n t  vise  la  réalisa tion  de  travaux  d’élect rici té  et  de  plomber ie  dans
l’entrepôt  qui  accueillera  l’atelier  de  répar a t ion,  ainsi  que  l’acquisition  de  machines  et
équipem en t s  pour  l’activité.

Le  coût  total  du  projet  s’élève  à  51  565  euros  répar t is  de  la  façon  suivante  :

- Subven tion  de  la  Ville  de  Paris  (DDCT)  : 25  000  euros

- Fonds  propres  : 26  565  euros

Compte  tenu  de  l’intérê t  de  cette  action,  il  vous  est  propo s é  d’attribu er  une
subven t i o n  d’un  mont a n t  25  000  euro s  à  l’asso c i a t i o n  «  Emma ü s  défi  ».

Je  vous  prie  de  bien  vouloir  en  délibére r ,

La  Maire  de  Paris



DIRECTION  DE  LA  DEMOCRATIE,  DES  CITOYEN.NE.S  ET
DES  TERRITOIRES
Service  Politique  de  la  Ville  

202 5  DDCT  148  – Soutenir  la  rénovation  des  locaux  des  associa tions  des
quar tie r s  populaire s ,  les  projets  d’améliora tion  et  d’animation  de  l’espace
public  (subventions  d’investisse m e n t ,  urbanism e  transi toi re ,  gestion
urbaine  de  proximité  et  budge t  par ticipa t if  de  425  514  euros  pour  25
projets  associa tifs).

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  son  article
L2511- 14,

Vu  le  contra t  de  Ville  voté  le  10  juillet  2024  pour  une  durée  de  six  ans
(2024  – 2030),

Vu  le  décre t  n°  2023- 1314  du  28  décembr e  2023  modifiant  la  liste  des
quar tie r s  prioritai r es  de  la  politique  de  la  ville  dans  les  dépar t e m e n t s
métropolit ains  est  venu  fixer  la  liste  des  nouveaux  quar ti e r s  prioritai r es
de  la  Ville  de  Paris  à  compte r  du  1er  janvier  2024,

Vue  la  délibéra t ion  2024  DDCT  65,  par  lequel  il  autorise  Madam e  la
Maire  de  Paris  à  signer  le  contra t  de  ville  parisien  2024- 2030  ;

Vue  la  délibéra t ion  2024  DDCT  100,  par  laquelle  il  adopte  la  car te
parisienne  des  quar t ie r s  populaires  2024- 2030  à  la  demande  de  Madame
la  Maire  de  Paris  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du         2025  par  lequel  Mme  la  Maire
propose  l’att ribu tion  de  subventions  d’investisse m e n t  à  plusieurs
associa tions,  

Sur  le  rappor t  présen té  par  Melody  TONOLLI  au  nom  de  la  5ème
Commission  
Sur  le  rappor t  présen té  par  Madame  Anouch  TORANIAN  au  nom  de  la
7ème  Commission  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  10e  arrondisse m e n t  de  Paris  en
date  du



Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  11e  arrondisse m e n t  de  Paris  en
date  du
Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  13e  arrondisse m e n t  de  Paris  en
date  du
Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  14e  arrondisse m e n t  de  Paris  en
date  du
Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  15e  arrondisse m e n t  de  Paris  en
date  du
Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  17e  arrondisse m e n t  de  Paris  en
date  du
Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  18e  arrondisse m e n t  de  Paris  en
date  du
Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  19e  arrondisse m e n t  de  Paris  en
date  du
Vu  l’avis  du  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  20e  arrondisse m e n t  de  Paris  en
date  du

Délibère ,

Article  1  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  16000  euros  est  att ribué e  à
l’associa tion  ACTURE  (203452)  (17e  arrondisse m e n t )  pour  son  action  :  «
DDCT-  SPV  Subvention  investisse m e n t  -  Espace  Acture  17  »
(2025_12513).  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la
convention  correspond a n t  au  projet  subventionné .

Article  2  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  13000  euros  est  att ribué e  à
l’associa tion  ATELIERS  DU  CHAUDRON  (11108)  (11e  arrondisse m e n t )
pour  son  action  :  «  Investisse m e n t  SPV  +  Ateliers  du  Chaudron  :  travaux
de  rénovation  et  de  rafraîchisse m e n t   »  (2025_09949).  Madame  la  Maire
de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  correspond a n t  au  projet
subven tionné.

Article  3  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  6000  euros  est  att ribué e  à
l’associa tion  CAFE  SAWA  (195671)  (18e  arrondissem e n t )  pour  son
action  :  «  Cuisine  partagé e  SAWA  »  (2025_12499).  Madam e  la  Maire  de
Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  correspond a n t  au  projet
subven tionné.

Article  4  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  3919  euros  est  att ribué e  à
l’associa tion  CULTURE  PRIORITAIRE  (173521)  (17e  arrondisse m e n t )
pour  son  action  :  «  INVESTISSEMENT  MPV  +  parcour s
d'accompa g n e m e n t  des  jeunes  de  la  4 ème  aux  études  supérieu r e s  »
(2025_12558).  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la
convention  correspond a n t  au  projet  subventionné .



Article  5  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  3400  euros  est  att ribué e  à
l’associa tion  DAVOUT  RELAIS  (167781)  (20e  arrondisse m e n t )  pour  son
action  :  «  investissem e n t  2025  SPV  Davout  relais  »  (2025_12530).
Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention
correspond a n t  au  projet  subventionné .

Article  6  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  25000  euros  est  att ribué e  à
l’associa tion  EMMAÜS  DEFI  -FONDATEUR  ABBE  PIERRE  (67261)  (19e
arrondisse m e n t )  pour  son  action  :  «  Les  Répara t e u r s  -  atelier  de
Répara t ion  et  de  Reconditionne m e n t  pour  développe r  le  Réemploi  »
(2025_12444).  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la
convention  correspond a n t  au  projet  subventionné .

Article  7  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  5700  euros  est  att ribué e  à
l’associa tion  FEDERATION  DES  ASSOCIATIONS  DE  SOLIDARITE  AVEC
TOU- TE-S  LES  IMMIGRE- E-S  (FASTI)  (18632)  (20e  arrondisse m e n t )  pour
son  action  :  «  INVESTISSEMENT  MPV  Un  local  rénové  et  accueillant
pour  les  habitan t- es  du  quar tie r  Belleville- Amand  »  (2025_12482).
Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention
correspond a n t  au  projet  subventionné .

Article  8  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  3400  euros  est  att ribué e  à
l’associa tion  FEDERATION  DES  TUNISIENS  POUR  UNE  CITOYENNETE
DES  DEUX  RIVES  (FTCR)  (13890)  (19e  arrondisse m e n t )  pour  son  action  :
«  INVESTISSEMENT  MPV  +  INCLUSION  NUMERIQUE  »  (2025_12633).
Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention
correspond a n t  au  projet  subventionné .

Article  9  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  6000  euros  est  att ribué e  à
l’associa tion  KEUR  KAMER   - (A2K)  (75721)  (18e  arrondisse m e n t )  pour
son  action  :  «  INVESTISSEMENT  MPV  -  Matériels  numérique  pour  3
structu r e s  sociales  de  Paris  18 ème  »  (2025_11372).  Madam e  la  Maire  de
Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  correspond a n t  au  projet
subven tionné.

Article  10  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  6000  euros  est  att ribué e  à
l’associa tion  LA  CABANE  BLEUE  (191477)  (17e  arrondisse m e n t )  pour
son  action  :  «  DDCT-  SPV  Subven tion  investissem e n t  - Travaux  du  local  5
Bd  du  Bois  le  prê t re  »  (2025_12531).  Madam e  la  Maire  de  Paris  est
autorisée  à  signer  la  convention  correspon d a n t  au  projet  subven tionné .

Article  11  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  12000  euros  est  att ribué e  à
l’associa tion  LA  FABRIQUE  DES  PETITS  HASARDS  (11246)  (17e
arrondisse m e n t )  pour  son  action  :  «  Aménage m e n t  du  nouveau  local  et



améliora t ion  accueil  publics  »  (2025_12544).  Madam e  la  Maire  de  Paris
est  autorisée  à  signer  la  convention  correspon d a n t  au  projet
subven tionné.

Article  12  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  24850  euros  est  att ribué e  à
l’associa tion  LA  FABRIQUE  DOCUMENTAIRE  (138941)  (20e
arrondisse m e n t )  pour  son  action  :  «  INVESTISSEMENT  MPV  +  Nouveau
local  la  fabrique  documen t a i r e  4  rue  Chapuis  75020  »  (2025_12562).
Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention
correspond a n t  au  projet  subventionné .

Article  13  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  30000  euros  est  att ribué e  à
l’associa tion  LE  CI'NEY  18  (202235)  (18e  arrondiss em e n t )  pour  son
action  :  «  INVESTISSEMENT  MPV/  LE  CiNEY  18  ,  un  espace  culture l  et
social  »  (2025_03735).  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la
convention  correspond a n t  au  projet  subventionné .

Article  14  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  8500  euros  est  att ribué e  à
l’associa tion  LE  MOULIN  (16410)  (14e  arrondisse m e n t )  pour  son  action  :
«  Investisse m e n t  MPV  Îlot  de  Gergovie  »  (2025_12534).  Madame  la  Maire
de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  correspond a n t  au  projet
subven tionné.

Article  15  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  12300  euros  est  att ribué e  à
l’associa tion  LES  FRIPONS  (186551)  (20e  arrondisse m e n t )  pour  son
action  :  «  INVESTISSEMENT  MPV  -  Ateliers  audiovisuels  pour  les
habitan t s  des  portes  du  20 e  »  (2025_12563).  Madame  la  Maire  de  Paris
est  autorisée  à  signer  la  convention  correspon d a n t  au  projet
subven tionné.

Article  16  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  30000  euros  est  att ribué e  à
l’associa tion  LES  JARDINS  NUMERIQUES  (13732)  (13e  arrondisse m e n t )
pour  son  action  : «  2025  - QPV13  - Maison  France  Services  : Paris  sud  13 e

»  (2025_12546).  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la
convention  correspond a n t  au  projet  subventionné .

Article  17  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  20000  euros  est  att ribué e  à
l’associa tion  OASIS  18  (9522)  (18e  arrondisse m e n t )  pour  son  action  :  «
INVESTISSEMENT  MPV  Oasis  18  :  travaux  d’aména g e m e n t  et
l’équipem e n t  du  local  »  (2025_12504).  Madam e  la  Maire  de  Paris  est
autorisée  à  signer  la  convention  correspon d a n t  au  projet  subven tionné .

Article  18  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  10000  euros  est  att ribué e  à
l’associa tion  PARIS  EST  MOUV  (12946)  (11e  arrondisse m e n t )  pour  son
action  :  «  Paris  Est  Mouv'  Ligne  Investisse m e n t  2025  »  (2025_04535).



Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention
correspond a n t  au  projet  subventionné .

Article  19  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  8445  euros  est  att ribué e  à
l’associa tion  SOLEIL  BLAISE  (11445)  (20e  arrondisse m e n t )  pour  son
action  :  «  Signalé t ique  cent re  social  Soleil  Blaise  »  (2025_12545).
Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention
correspond a n t  au  projet  subventionné .

Subve n t i o n s  au  titre  de  l’Urbani s m e  Trans i to ir e     :

Article  20  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  9900  euros  est  att ribué e  à
l’associa tion  ORIGINES  (19769)  (13e  arrondisse m e n t )  pour  son  action  : «
Créer  un  kit  de  maté riel  d’animation  et  aména ge r  un  lieu  de  stokage  »
(2025_12528).  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la
convention  correspond a n t  au  projet  subventionné .

Article  21  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  5300  euros  est  att ribué e  à
l’associa tion  ECOUTE  HABITAT  17  (11665)  (17e  arrondisse m e n t )  pour
son  action  :  «  Illumina tions  de  noël  et  marché  de  noël  »  (2025_12476).
Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention
correspond a n t  au  projet  subventionné .

Article  22  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  5000  euros  est  att ribué e  à
l’associa tion  HOME  SWEET  MÔMES  (161081)  (18e  arrondisse m e n t )  pour
son  action  :  «  GUP  :  illumina tions  de  noël  et  mobilisa tion  des
commerç a n t s  des  rues  de  Chart r es  et  Charbonniè r e  »  (2026_00025).
Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention
correspond a n t  au  projet  subventionné .

Article  23  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  5800  euros  est  att ribué e  à
l’associa tion  LA CABANE  SONIQUE  (205553)  (19e  arrondisse m e n t )  pour
son  action  :  «  Achat  de  maté r iel  pour  des  ateliers  de  créat ion  sonore  »
(2025_05486).  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la
convention  correspond a n t  au  projet  subventionné .

Subve n t i o n s  au  titre  du  Bud g e t  partic ipa t i f  :

Article  24  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  100  000  euros  est  att ribuée
à  l’associa tion  Initiative  de  développe m e n t  local  (IDL)  (200855)  (10e
arrondisse m e n t )  pour  son  action  :  «  L'égalité  est  dans  l'assie t t e  !  Du
matériel  pour  les  actions  alimentai r es  d'IDL  »  (2025_12559).  Madame  la
Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  correspond a n t  au
projet  subventionné .



Article  25  : Une  subvention  d’un  montan t  de  55  000  euros  est  att ribué e  à
l’associa tion  Créat éo  Ile  de  France  (187193)  (15e  arrondisse m e n t )  pour
son  action  :  «  BP  2024  :  Du  numérique  au  CDL  »  (2025_11450).  Madam e
la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  correspond a n t  au
projet  subventionné .

Article  26  : Les  dépense s  correspond a n t e s  à  ces  projets ,  s’élevant  au  total
à  425  514  €  euros    qui  seront  imputés  sur  les  crédits  d’inves tissem e n t  du
service  Politique  de  la  Ville  dont  :

- 244  514  €  Investissem e n t

- 26  000  €  Urbanisme  transi toire  

- 155  000  €  Budget  par ticipa t if



 

       Direc t i o n  des  affaire s  juridiqu e s
       Sous- direct i o n  du  droit  privé  et  de  l’accè s  au  droit  
       Miss io n  de  l’accè s  au  droi t  

202 5  DAJ 37  :  Subvention  (305  337  euros)  et  avenant  n°3  à  la  convention  pluriannuelle  pour
l’organisa t ion  de  consulta t ions  gratui tes  d’avoca ts  en  mairies  d’arrondisse m e n t  et  à  la  Halte
Femmes  avec  l’Ordre  des  avoca ts  au  Barreau  de  Paris  et  la  Caisse  des  règleme n t s  pécuniai re s  des
avocats  de  Paris

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieu rs ,

La  Ville  de  Paris  entre t ien t  des  liens  forts,  une  relation  de  confiance  et  un  parten a r ia t  historique
avec  l’Ordre  des  avocats  au  Barrea u  de  Paris.  La  politique  d’accès  au  droit  perme t  aux  Parisiennes
et  aux  Parisiens,  par ticulièr e m e n t  ceux  qui  en  sont  les  plus  éloigné(e)s,  de  bénéficier  de  conseils
juridiques  gratui ts  et  confidentiels .

Le  disposi tif  de  consulta t ions  gratui te s  d’avoca ts  en  mairies  d’arrondisse m e n t  a  été  insti tué  par
une  délibéra t ion  du  Conseil  de  Paris  du  2  mai  1977.  Il  s’inscri t  aujourd’hui  dans  le  cadre  légal
organisé  par  la  loi  n°91- 647  du  10  juillet  1991  relative  à  l’aide  juridique,  décliné  à  Paris  par  le
Conseil  dépar t e m e n t a l  de  l’accès  au  droit.  Depuis  2007,  la  Direction  des  affaires  juridiques  assure
le  suivi  de  cette  offre  aux  Parisiens.  

Des  consul ta tions  d’avocats  gratui tes  sont  proposées  chaque  semaine  aux  usage r s  dans  l’ensemble
des  mairies  d’arrondisse m e n t  de  Paris.  Les  perma n e nc e s ,  qui  ont  une  durée  de  3  heure s ,  sont  en
mesure  d’accueillir  neuf  rendez- vous  au  plus,  sur  la  base  théorique  de  vingt  minute s  par
consul ta tion.  

Depuis  2017,  l’offre  de  consul ta tions  a  évolué  afin  de  mieux  répondre  aux  besoins  des  usage r s .
Des  consulta t ions  spécialisées  en  droit  du  travail,  droit  du  logemen t  et  droit  de  la  famille  sont
désorm ais  proposées  dans  une  dizaine  de  mairies .  La  répar t i t ion  des  perma ne n c e s  spécialisée s  est
faite  sur  demande  des  mairies  qui  disposent  d’un  volume  de  perman e n c e s  suffisan t  pour  le
perme t t r e .  

Les  mairies  d’arrondisse m e n t  veillent  à  offrir  les  meilleure s  conditions  logistiques  pour  le  bon
déroulem en t  de  ces  consulta t ions.  Les  usage r s  peuvent  égaleme n t ,  depuis  fin  2020,  s’inscrire
direct em e n t  en  ligne  sur  une  plateform e  dédiée,  ou  par  téléphone  au  3975.  

La  convention  pluriannuelle  de  subvention  pour  l’organisa t ion  de  consulta t ions  gratui te s  d’avoca t
en  mairies  d’arrondisse m e n t ,  signée  le  11  avril  2023  entre  la  Ville  de  Paris,  l’Ordre  des  avocats  au
Barreau  de  Paris  et  la  Caisse  des  règleme n t s  pécuniair es  des  avocats  de  Paris,  et  adoptée  par
délibéra t ion  du  Conseil  de  Paris  en  date  des  14,  15,  16  et  17  mars  2023,  prévoit  en  son  article  2
qu’un  avenan t  sera  délibéré  en  Conseil  de  Paris  chaque  année  pour  fixer  le  montan t  de  la
subvention  accordé e  au  Barreau  de  Paris  déte rminan t  le  nombre  de  perman e n c e s  à  réalise r  en
mairies  d’arrondisse m e n t .

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  a  pour  objet  la  signa tu r e  de  l’avenant  n°3  à  la  convent ion
pluriannu elle  de  subvent ion,  lequel  fixe  pour  2026  le  montan t  de  la  subvention  accordée  au
Barreau  de  Paris ,  déte r mine  le  nombre  de  perman e nc e s  à  réaliser  en  mairies  d’arrondisse m e n t  et
insti tue,  dans  les  mêmes  conditions,  des  perman e nc e s  à  la  Halte  Femmes .

En  2025,  la  ville  s’est  engagé e  à  souteni r  financiè r e m e n t  la  réalisation  des  1  728  perman e n c e s
d’avocats  en  mairies  d’arrondisse m e n t  par  le  versem e n t  d’une  subvent ion  de  296  750  euros.  Les



perman e nc e s  ont  à  ce  jour  permis  à  plus  de  6  500  personne s  de  bénéficier  des  conseils  juridiques
gratui t s  d’un  avocat  du  Barreau  de  Paris.  

Pour  2026,  l’Ordre  des  avoca ts  au  Barreau  de  Paris  s’engage  à  renouvele r  l’affecta t ion  d’avoca ts
généra lis te s  et  spécialisés  et  à  assure r ,  comme  habituellemen t ,  1  728  perman e nc e s  gratui te s
d’avocats  répar t ies  sur  l’ensemble  des  mairies  d’arrondisse m e n t

En  complémen t  des  perma n e nc e s  assuré es  en  mairies  d’arrondisse m e n t ,  l’avenan t  n°3  crée,  pour
l’année  2026,  50  nouvelles  perman e nc e s  gratui tes  à  la  Halte  Femmes  de  l’Hôtel  de  Ville.  

Enfin,  l’avenant  n°3  fixe  au  31  décemb r e  2026  la  fin  de  la  convention  pluriannuelle  du  11  avril
2023,  afin  d’aligne r  sa  durée  d’applica tion  sur  l’année  civile.

Je  vous  prie  donc  de  m’autorise r  : 

- à  signer  l’avenan t  n°3  à  la  convention  pluriannuelle  de  subvention  avec  l’Ordre  des  avocats  au
Barreau  de  Paris  et  la  Caisse  des  règlemen t s  pécuniair es  des  avocats  de  Paris  pour
l’organisa t ion  de  consulta t ions  gratui te s  d’avoca ts  en  mairies  d’arrondisse m e n t  et  à  la  Halte
Femmes  de  l’Hôtel  de  Ville  ;

- et  ainsi  à  att ribue r  à  l’Ordre  des  avoca ts  au  Barrea u  de  Paris  une  subvention  de  305  337  euros
(trois  cent  cinq  mille  trois  cent  trent e- sept  euros)  qui  sera  imputée  au  budge t  municipal  de
fonctionne m e n t  de  l’exercice  2026.

Je  vous  prie,  Mesda m es  et  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris



 

       Direc t i o n  des  affaire s  juridiqu e s
       Sous- direct i o n  du  droit  privé  et  de  l’accè s  au  droit  
       Miss io n  de  l’accè s  au  droi t  

202 5  DAJ  37  : Subvention  et  avenan t  n°3  à  la  convent ion  pluriannu elle  (305  337  euros)  pour
l’organisa t ion  de  consulta t ions  gratui tes  d’avoca ts  en  mairies  d’arrondisse m e n t  et  à  la  Halte
Femmes  avec  l’Ordre  des  avoca ts  au  Barreau  de  Paris  et  la  Caisse  des  règleme n t s  pécuniai re s  des
avocats  de  Paris

Le  Conseil  de  Paris
siégean t  en  formation  de  Conseil  municipal,

Vu  le  code  général  des  collectivités  terri to riales ,  et  notam m e n t  ses  articles  L.  2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                 par  lequel  la  Ville  de  Paris  repré sen t é e  par
Madam e  la  Maire  de  Paris  propose  la  signatu re  de  l’avenan t  n°  3  à  la  convent ion  pluriannuelle  de
subvention  pour  l’organisa t ion  de  consulta t ions  gratui tes  d’avoca ts  en  mairies  d’arrondisse m e n t  et
à  la  Halte  Femmes  de  l’Hôtel  de  Ville  avec  l’Ordre  des  avocats  au  Barreau  de  Paris  et  la  Caisse
des  règlemen t s  pécuniair es  des  avocats  de  Paris  et  ainsi  l’att ribu tion  d’une  subvent ion  à  l’Ordre
des  avoca ts  au  Barreau  de  Paris  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  de  Paris  Cent re  en  date  du   ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  5e  arrondisse m e n t  en  date  du   ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  6e  arrondisse m e n t  en  date  du   ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  7e  arrondisse m e n t  en  date  du   ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  8e  arrondisse m e n t  en  date  du   ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  9e  arrondisse m e n t  en  date  du   ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  10e  arrondisse m e n t  en  date  du   ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  11e  arrondisse m e n t  en  date  du   ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du   ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du   ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du   ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du   ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  16e  arrondisse m e n t  en  date  du   ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  17e  arrondisse m e n t  en  date  du   ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  18e  arrondisse m e n t  en  date  du   ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  19e  arrondisse m e n t  en  date  du   ;
Vu  l’avis  du  Conseil  du  20e  arrondisse m e n t  en  date  du   ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Madame  Olivia  POLSKI  au  nom  de  la  1 ère  Commission  ;

Délibère

Article  1  :  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  n°3  à  la  convention  pluriannuelle  de
subvention  pour  l’organisa t ion  de  consulta t ions  gratui tes  d’avoca ts  en  mairies  d’arrondisse m e n t  et
à  la  Halte  Femmes  de  l’Hôtel  de  Ville  avec  l’Ordre  des  avocats  au  Barreau  de  Paris  et  la  Caisse
des  règleme n t s  pécuniair es  des  avocats  de  Paris  (ci-après  la  CARPA).

Article  2  :  Une  subvention  de  305  337  euros  (trois  cent  cinq  mille  trois  cent  trent e- sept  euros)  est
att ribuée  à  l’Ordre  des  avocats  au  Barrea u  de  Paris  – Maison  des  Avocats  – Cours  des  Avocats  –
CS  64111  – 75833  Paris  Cedex  17  ; subvention  qui  sera  versée  à  la  CARPA.

Article  3  : La  dépense  correspon d a n t e  sera  imputée  sur  le  budget  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de
Paris  de  2026  sous  réserve  de  la  décision  de  financeme n t .





Direction des Espaces Verts et de l’Environnement

2025 DEVE 113 Dénomination « Allée Antonio Tabucchi » attribuée à une allée du parc Montsouris
(14e)  

PROJET DE DELIBERATION
EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

Il vous est proposé de rendre hommage à Antonio Tabucchi, écrivain, enseignant journaliste et
militant pour la démocratie, né à Pise le 24 Septembre 1943 et décédé à Lisbonne le 25 mars
2012 en donnant son nom à une des allées du parc Montsouris. 
 
Issu d’une famille antifasciste, Antonio Tabucchi acquiert très jeune le goût de la liberté et
de la curiosité intellectuelle et se passionne pour la littérature. Après des études de
lettres et de philosophie, il poursuit son cursus en voyageant à travers l’Europe sur les
traces de ses écrivains préférés. Sa thèse sur le surréalisme portugais marque le début de sa
carrière universitaire à Pise et à Sienne consacrée à la littérature portugaise. Sa passion
pour l’œuvre de Fernando Pessoa l’amène à traduire en italien l’intégralité de ses écrits,
avec l’aide de son épouse Marie-José de Lancastre.

Antonio Tabucchi se fait remarquer dès ses premiers romans « Place d’Italie » (1975) et « Le
petit navire » (1978). Dans ces sagas familiales, il utilise une narration non chronologique
pour conter le destin d’individus modestes confrontés aux bouleversements de l’histoire. Dans
les années 1980, il situe ses récits en Inde, en France et au Portugal, mettant en scène des
personnages en errance et en quête d’identité. « Nocturne indien », le roman de la notoriété,
reçoit le prix Médicis étranger en 1987 et est adapté au cinéma par Alain Corneau en 1989. A.
Tabucchi rédigera également plusieurs récits entièrement en portugais, notamment le roman
« Requiem », publié en 1992.

Si ses récits se déroulent dans des atmosphères oniriques et poétiques, ils sont néanmoins
marqués par l’engagement politique et le regard précis de leur auteur. Antonio Tabucchi fut un
ardent défenseur de la liberté d’informer et de la démocratie. En 1993, il participe à la
création du Parlement international des écrivains pour défendre les auteurs menacés à travers
le monde. Parallèlement, il signe des articles pour plusieurs journaux européens tels que El
País, le Corriere Della Sera ou encore Le Monde. Il se présentera aux élections européennes de
2004 sur la liste du Bloc de gauche portugais.

Le site choisi pour la dénomination est une allée du parc Montsouris située le long de la rue
Nansouty  dans  le  14e arrondissement  de  Paris.  Cette  allée  est  actuellement  usuellement
désignée sous le nom d’allée Montsouris. Le parc Montsouris, emblématique de Paris, offre de
nombreux espaces ombragés. Il compte près de 1 400 arbres dont une quinzaine sont des sujets
remarquables. Dès son ouverture au public en 1878, il fût conçu comme un sanctuaire pour la
nature : son lac artificiel permet d’observer une grande variété d’oiseaux, des mésanges,
mouettes ou foulques.

Je vous prie, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir en délibérer.

La Maire de Paris



2025  DEVE  113  Dénomina t ion  «  Allée  Antonio  Tabucchi  »  att ribuée  à  une
allée  du  parc  Montsouris  (14e)   

                                                                                                    Le  Conseil
de  Paris,

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du     2025  par  lequel  Ma -
dame  la  Maire  de  Paris  propose  d’att ribue r  la  dénomina tion  «  Allée  Anto -
nio  Tabucchi  »  à  une  allée  du  Parc  Montsouris  (14e)  ;  

Vu  le  plan  annexé  au  projet  de  délibér a t ion  ; 

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14 e  arrondisse m e n t  en  date  du            ;     

Sur  le  rappor t  présen té  par  Madame  Laurence  PATRICE  au  nom  de  la  2 e

commission,  et  par  Monsieur  Christophe  NAJDOVSKI  au  nom  de  la  8 e

commission  ;  

Délibère  :

Article  1  : La  dénomina t ion  «  Allée  Antonio  Tabucchi  »  est  att ribuée  à  l’al -
lée  du  Parc  Montsou ris  (14 e) qui  longe  la  rue  Nansou ty,  conformé m e n t  au
plan  joint.   
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DIRECTION  DE  L’ATTRACTIVITÉ  ET  DE  L’EMPLOI

202 5  DAE  239  :  Subventions  et  conventions  (3  059  000  euros)  avec  44  structu r e s
menan t  des  actions  d’inser t ion  professionnelle  par  l’activité  des  parisiennes  et
parisiens  les  plus  éloignés  de  l’emploi.   

PROJET  DE  DELIBERATION  

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Parmi  les  disposi tifs  favorisan t  le  retour  à  l'emploi  des  personnes  qui  en  sont  le  plus
éloignées ,  l’inser t ion  par  l’activité  économique  (IAE)  a  été  reconnu e  à  de  multiples
reprises ,  notam m e n t  par  la  Cour  des  Comptes ,  comme  l’un  des  plus  efficaces .  En  effet,
s’adress a n t  aux  personne s  rencon t r a n t  à  la  fois  des  difficultés  sociales  et
professionnelles ,  elle  perme t ,  par  la  mise  en  activité,  par  un  accompa g n e m e n t  social
et  professionnel  renforcé  et  par  des  actions  de  formation  adaptée s ,  d’obtenir  des
résulta t s  très  positifs.

Ainsi,  en  2023  à  Paris,  66%  des  personnes  qui  sont  sorties  d’un  parcour s  en  IAE  ont  eu
une  sortie  dite  dynamique ,  c’est- à-dire  principalem e n t  une  sortie  en  emploi  ou  en
formation.  

Dans  cadre  du  plan  Boost  Emploi,  la  Ville  de  Paris  a  fixé  l’objectif  du  doubleme n t  du
nombre  de  salariés  en  inser tion  à  Paris  au  cours  du  présen t  manda t  municipal.  

En  2023,  les  structu r e s  de  l’IAE  (SIAE)  parisiennes  ont  employé  6700  salariés  en
inser t ion  soit  environ  2514  équivalents  temps  plein  (ETP),  d’après  les  données  de  la
Direction  régionale  et  interdé pa r t e m e n t a l e  de  l’économie,  de  l’emploi,  du  travail  et
des  solidari té s  (DRIEETS).

Ces  personnes  relèven t  de  publics  identifiés  comme  prioritair es  par  le  plan  parisien  de
l'inser t ion  par  l'emploi  (PPIE)  adopté  par  le  Conseil  de  Paris  en  octobre  2021  et  par  la
strat égie  régionale  IAE  :  les  allocatai r es  du  RSA,  les  séniors,  les  femmes ,  les
personnes  reconnue s  travailleur s  handicapés ,  les  personnes  ayant  le  statu t  de  réfugié,
les  personnes  relevan t  du  Dispositif  Première s  Heures  (personne s  à  la  rue  ou  ayant
connu  la  rue),  les  personne s  résidan t  dans  les  quar t ie r s  priori tai r es  de  la  politique  de
la  ville,  les  personnes  sous- main  de  justice…
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En  compléme n t  des  aides  aux  postes  de  la  DRIEETS,  les  subventions  de  la  Ville  de
Paris  aux  SIAE,  proposées  par  le  présen t  projet  de  délibéra t ion,  perme t t e n t  un  soutien
à  l’accompa g n e m e n t  et  à  l’encadre m e n t  des  salariés  en  inser tion.  

Premier  niveau  de  l’inser tion  professionnelle,  l’atelier  chantie r  d’inser tion  (ACI)
concerne  un  public  en  grande  difficulté  sociale  et/ou  professionnelle .  Il  combine  un
accompag n e m e n t  individuel  afin  de  résoud re  les  freins  à  l’emploi,  une  activité
professionnelle  appréh e n d é e  comme  un  outil  pédagogique  favorisan t  l’inser tion,  un
encadre m e n t  technique  sur  les  activités  de  produc tion,  et  des  temps  import an t s  de
formation.  

Les  ACI  parisiens  sont  gérés  uniquem e n t  par  des  associa t ions  et  fondations  sans  but
lucra t if.  Bien  qu’il  repose  sur  une  activité  économique,  suppor t  à  l’inser t ion  des
publics  les  plus  éloignés  de  l’emploi,  le  modèle  économique  des  ACI  est
particuliè rem e n t  dépend a n t  des  financem e n t s  publics  :  en  effet,  les  recet t e s  tirées  de
la  commercialisa t ion  des  biens  et  des  services  produits  ne  peuvent  couvrir  qu’une  part
inférieure  à  30%  des  charges  liées  à  ces  activités.  

Par  ailleurs,  en  2025,  en  compléme n t a r i t é  avec  l’État,  la  Ville  de  Paris  poursui t
l’expérimen t a t ion  du  dispositif  Première s  Heures  en  Chantie r  (PHC)  pour  trois  ACI  :
Carton  plein,  Aurore  et  Emmaüs  Défi.  Déployé  au  niveau  national  par  l’associa tion
Converge nce  France ,  PHC  bénéficie  d’un  financem e n t  de  la  déléga tion  généra le  à
l’emploi  et  à  la  formation  professionnelle  et  un  financem e n t  de  la  déléga tion  généra le
de  la  cohésion  sociale.  

Pour  l’année  2026,  il est  proposé  que  les  subventions  allouées  aux  ACI parisiens  soient
calculées  sur  la  base  d’un  montan t  forfaitai re  de  4700  euros  par  équivalent  temps
plein  (ETP)  d’inser tion  conventionné  par  la  DRIEETS  en  2025.  Afin  de  prévenir
d’éventuelles  tensions  dans  la  trésore r i e  des  ACI  parisiens ,  il  est  proposé  de  leur
verse r  dès  décembr e  2025  ou  janvier  2026  une  avance  équivalant  aux  neuf  douzièmes
du  montan t  de  la  subvention  annuelle  ainsi  calculée.  Le  solde,  ajusté  sur  la  base
d’élément s  qui  seront  actualisés  au  cours  de  l’année  2026,  pourr a  faire  l’objet  d’un
projet  de  délibéra t ion  ultérieu r ,  après  le  renouvelleme n t  du  Conseil  de  Paris.   

Vous  trouverez  en  annexe  un  tableau  avec,  pour  chacun  des  ACI,  le  montan t  de
subven tion  proposé ,  résul tan t  de  la  méthode  de  calcul  ci-dessus ,  arrondi  au  millier  le
plus  proche.

Enfin,  d’autres  leviers  pourron t  être  actionnés  par  la  Ville  tout  au  long  de  l’année
2026,  pour  souteni r  ces  struc tu r e s  et  leurs  salariés  en  inser tion  : accompa g n e m e n t  au
développe m e n t ,  marchés  publics  d’inser tion,  rése rvés ,  ou  assor tis  de  clauses  sociales,
aides  à  l’investissem e n t ,  contribution  aux  aides  aux  postes  de  l’État  en  ACI  à  travers
une  convention  annuelle  d’objectifs  et  de  moyens,  soutien  aux  têtes  de  réseau,  appel  à
projets  pour  la  bascule  vers  l’économie  circulaire ,  etc.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris  
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ANNEXE  DES  SIAE

Typologie
SIAE Nom de la structure Secteurs d'activités

Arrondissements
concernés ETP retenus Subvention Commentaire 

ACI ACTION ET TRANSITION entretien des espaces publics, espaces verts & 
logistique 15e 8,30 29 000 €  

ACI
ADAGE  - Association 
d'accompagnement global 
contre l'exclusion

préparation aux concours d’entrée en écoles d’aide-
soignant ou d’auxiliaire de puériculture 18e 18,40 65 000 €  

ACI ALTRIMENTI production et vente de conserves 19e, 20e 3 11 000 €  

ACI ARES ATELIER logistique 18e 10,00 35 000 €  

ACI
ARIES - Association régionale 
pour l'insertion économique et 
sociale

assistant de services aux voyageurs en gare  10e, 12e et 15e 43,80 154 000 €  

ACI ARTEMISIA FORMATION Enseignement professionnel de la peinture bâtiment 
et décorative 

10e, 13e, 15e, 
19e 24,50 86 000 €  

ACI AURORE
ouvrier polyvalent du bâtiment et ouvrier en 
logistique

5e, 15e
18,50 65 000 €

15 ACI et 3,50 
PHC

ACI CARTON PLEIN 75 livraison, déménagement 11e, 18e 19,90 70 000 € 14,90 ACI et 5 
PHC

ACI CASVP bio-nettoyage, restauration collective

8e, 11e, 12e, 13e, 
14e, 15e, 19e, 
20e 

41,40 146 000 €  

ACI COLOMBBUS intégrateur-développeur web 10e 14,05 50 000 €  

ACI CRESCENDO préparation CAP petite enfance et aide-soignant 10e, 11e 24,50 86 000 €  

ACI EMMAÜS ALTERNATIVES tri, vente, logistique
Paris Centre, 5e, 
9e, 10e, 11e, 20e 29,00 102 000 €  
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ACI EMMAÜS COUP DE MAIN vente d'objets de seconde main 18e, 20e 24,60 87 000 €  

ACI EMMAÜS DÉFI réemploi objets de seconde main
Paris Centre, 5e, 
18e, 19e 135 474 000 €

130 ACI et 5 
PHC

ACI EMPLOI SPORT SOLUTIONS préparation au brevet de maître-nageur-sauveteur 18e 8,40 30 000 €  

ACI ESPACES entretien des espaces verts
14e, 15e, 16e, 
17e 17,40 61 000 €  

ACI ESPERO couture 8e, 13e 5,40 19 000 €  

ACI ETERNEL SOLIDAIRE (D2L) ouvrier polyvalent du bâtiment, espaces verts, 
restauration 19e 9,90 35 000 €  

ACI ETUDES ET CHANTIERS IDF agent des espaces verts et mécanicien cycle dans ses
ateliers-boutiques Solicycle 

Paris Centre, 12e, 
13e, 14e, 18e, 
20e 37,50 132 000 €  

ACI
FONDATION DE L'ARMÉE DU 
SALUT - Catherine BOOTH bricothèque - ressourcerie 11e, 15e 7 25 000 €  

ACI FONDATION DE L'ARMÉE DU 
SALUT - CENTRE ESPOIR

nettoyage, manutention, blanchisserie, couture 
upcycling et maintenance 13e 17,50 62 000 €  

ACI FONDATION DE L'ARMÉE DU 
SALUT - CHU MOUZAÏA agent d’accueil et maître de maison Paris Centre, 19e, 

20e 9 32 000 €  

ACI FONDATION DE L'ARMÉE DU 
SALUT - PALAIS DE LA FEMME BTP 11e 14,20 50 000 €  

ACI H.A.W.A AU FEMININ réemploi, couture et vente textile Paris Centre, 6e, 
13e

19,50 69 000 €  

ACI HALAGE entretien des espaces verts
17e, 18e, 19e, 
20e 8,50 30 000 €  

ACI INTERFACE FORMATION préparation aux concours d’entrée en école d’aide-
soignant, entretien espaces verts, vente

12e, 14e, 18e, 
20e 45,20 159 000 €  

ACI LA BEAUTE DU MONDE 
INCLUSIVE

préparation au CAP esthétique, cosmétique, 
parfumerie 

13e 14,60 51 000 €  

4



ACI LA CHORBA préparation de repas et colis, maraude 12e, 19e 13,70 48 000 €  

ACI LA COOP MIJOTEE restauration 11e 10,50 37 000 €  

ACI LA FABRIQUE NOMADE confection textile 12e 11,25 40 000 €  

ACI LA LUCARNE D'ARIANE organisation d'évènement culturels 19e 5,10 18 000 €  

ACI LA PETITE ROCKETTE ressourcerie 11e, 12e 9,50 33 000 €  

ACI LE PAYSAN URBAIN agriculture urbaine 20e 18,80 66 000 €  

ACI LES ENFANTS DU CANAL agent d’accueil, logistique et de travailleur pair 5e, 14e 10,30 36 000 €  

ACI LES RESTAURANTS DU CŒUR - 
LES RELAIS DU CŒUR logistique, maintenance, cuisine et d'entretien 13e 30,60 108 000 €  

ACI MAISON D'ACCUEIL L'ILOT restauration collective 13e 4,67 16 000 €  

ACI MARMITE D'AFRIQUE restauration collective 19e 12,30 43 000 €  

ACI MEDIATION INSERTION 
FORMATION second œuvre BTP 13e, 18e, 19e,20e 23,50 83 000 €  

ACI ŒUVRE DE LA MIE DE PAIN nettoyage, restauration 13e 42 147 000 €  

ACI PAS A PAS VERS LES METIERS DE 
LA PETITE ENFANCE préparation CAP petite enfance 20e 7,50 26 000 €  

ACI PEPINS PRODUCTION production horticole 18e et 20e 5,30 19 000 €  

ACI REJOUE recyclerie spécialisée dans la collecte des jouets 14e 13,20 47 000 €  

ACI TRAVAIL ET VIE blanchisserie, espaces verts 18e, 19e 11,80 42 000 €  

ACI YOTI reconditionnement de jeux & jouets 14e 10,00 35 000 € Nouvel ACI 
2025
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202 5  DAE  239  :   Subven tions  et  conventions  (3  059  000  euros)  avec  44
structu r e s  menan t  des  actions  d’inser tion  professionnelle  par  l’activité  des
parisienne s  et  parisiens  les  plus  éloignés  de  l’emploi.   

Le  Conseil  de  Paris

Vu  la  loi  2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs
relations  avec  les  adminis t ra t ions ,  et  en  particulier  son  article  10  ;

Vu  le  code  de  l’action  sociale  et  des  familles  et  notam m e n t  les  articles  L121- 1  et
suivants  ;

Vu le  code  du  travail  et  notam m e n t  les  articles  L5132- 1  et  suivants  ;

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles
L2511- 1,  L2512- 1,  ainsi  que  l’article  L3211- 1  ;

Vu le  décre t  n°  2001- 495  du  6  juin  2001  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                par  lequel  Madame  la
Maire  de  Paris  lui  propose  d’accorde r  une  subven tion  de  fonctionne m e n t  à  44
organism es  et  de  l’autorise r  à  signer  une  convention  avec  ces  organismes  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  5e  arrondisse m e n t  en  date  du     
Vu l’avis  du  Conseil  du  10e  arrondisse m e n t  en  date  du         
Vu l’avis  du  Conseil  du  11e  arrondisse m e n t  en  date  du         
Vu l’avis  du  Conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du         
Vu l’avis  du  Conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du         
Vu l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du         
Vu l’avis  du  Conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du         
Vu l’avis  du  Conseil  du  18e  arrondisse m e n t  en  date  du         
Vu l’avis  du  Conseil  du  19e  arrondisse m e n t  en  date  du         
Vu l’avis  du  Conseil  du  20e  arrondisse m e n t  en  date  du         
       
Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Floren tin  LETISSIER,  au  nom  de  la  1ère
Commission,

Délibère  :

Article  1  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention,  dont
le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  entre  la  Ville  de  Paris  et  chacun  des
organismes  suivants  :

- Pour  leurs  Ateliers  et  Chantier s  d’Inser t ion  :  Action  et  Transi tion  ;
Association  d’Accompagn e m e n t  Global  contre  l’Exclusion  (ADAGE)  ;
Altrimenti  ;  Ares  Atelier   ;  Association  Région  Inser tion  Économique  Social
(ARIES)  ;  Artémisia  Formation  ;  Association  Aurore  ;  Carton  Plein  75  ;
CASVP  ;  Colombbus  ;  Crescendo  ;  Emmaüs  Alterna t ives  ;  Emmaüs  Coup  de
Main  ;  Emmaüs  Défi;  Emploi  Sport  Solutions  ;  Espaces  ;  Espero  ;  Éternel



Solidaire  ;  Études  et  Chantier s  Ile- de- France  ;  Fonda tion  de  l’Armée  du
Salut  - Catherine  BOOTH  ;  Fondation  de  l’Armée  du  Salut  - Centre  Espoir  ;
Fonda tion  de  l’Armée  du  Salut  -  CHU  Mouzaïa  ;  Fonda tion  de  l’Armée  du
Salut  -  Palais  de  la  Femme  ;  H.A.W.A  au  Féminin  ;  Halage  ;  Interface
Formation  ; La  Beauté  du  Monde  Inclusive  ; la  Chorba  ; La  Coop  Mijotée  ; La
Fabrique  Nomade  ;  La  Lucarne  d’Ariane  ;  La  Petite  Rocket t e  ;  Le  Paysan
Urbain  ;  Les  Enfants  du  Canal  ;  Les  Œuvres  de  la  Mie  de  Pain  ;  Les
Restaur a n t s  du  Cœur  - Les  Relais  du  Cœur  de  Paris  ; Maison  d’accueil  l’Îlot  ;
Marmite  d’Afrique  ;  Médiation  Inser tion  Forma tion  ;  Pas  à  Pas  vers  les
métier s  de  la  petite  enfance  ;  Pépins  Produc tion  ;  Rejoué  ;    Travail  et  Vie  et
Yoti  Paris.

Article  2  : Une  subvention  de  29  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  Action  et
Transi tion,  domiciliée  153,  rue  de  la  Croix  de  Niver t  (15e)  (Paris  Subventions  n°
187271/dossie r  2026_02394)  au  titre  de  l’exercice  2025.

Article  3  : Une  subvention  de  65  000  euros  est  att ribuée  à  l’Association
d’Accompag n e m e n t  Global  contre  l’Exclusion  (ADAGE),  domiciliée  17,  rue
Berna rd  Dimey  (18e)  (Paris  Subven tions  n°  8382/dossie r  2026_02351)  au  titre
de  l’exercice  2026.

Article  4  : Une  subvention  de  11  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion
Altrimenti ,  domiciliée  56,  boulevard  Sérurie r  –  2  Square  du  Laonnais  (19e)
(Paris  Subventions  n°  188522/dossie r  2026_02058)  au  titre  de  l’exercice  2026.

Article  5  : Une  subvention  de  35  000  euros  est  att ribuée  l'associa tion  Ares
Atelier,  domiciliée  14,  rue  de  Lesault  (93  Pantin)  (Paris  Subven tions  n°
191930/dossie r  2026_02359)  au  titre  de  l'année  2026.

Article  6  : Une  subvention  de  154  000  euros  est  att ribuée  à  l'Associa tion  Région
Inser tion  Économique  Social  (ARIES)  domiciliée  1,  rue  Anne  Franck  (91  Ste
Geneviève  des  Bois)  (Paris  Subven tions  n°  191922/dossie r  2026_01404)  au  titre
de  l'année  2026.

Article  7  : Une  subvention  de  86  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion
Artémisia  Forma tion,  domiciliée  9  bis,  rue  Bellot  (19e)  (Paris  Subven tions  n°
191919/dossie r  2026_02349)  au  titre  de  l’exercice  2026.

Article  8  : Une  subvention  de  65  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  Aurore,
domiciliée  31,  rue  Falguièr e  (15e)  (Paris  Subventions  n°  2541/dossie r
2026_02350)  au  titre  de  l’exercice  2026.  

Article  9  : Une  subvention  de  70  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  Carton
Plein  75,  domiciliée  132,  rue  des  Poissonnie r s  (18e)  (Paris  Subven tions  n°
156081/dossie r  2026_02049)  au  titre  de  l’exercice  2026.

Article  10  : Une  subvention  de  146  000  euros  est  att ribuée  au  CASVP  (Cent re
d’Action  Sociale  de  la  Ville  de  Paris),  domicilié  5,  boulevard  Diderot  (12e)  (Paris
Subven tions  n°  190343/dossie r  2026_01920)  au  titre  de  l’exercice  2026.



Article  11  : Une  subvention  de  50  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion
Colombbus ,  domiciliée  10,  rue  du  Terrage  (10e)  (Paris  Subventions  n°
13326/dossie r  2026_01365)  au  titre  de  l’exercice  2026.

Article  12  : Une  subvention  de  86  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion
Crescendo,  domiciliée  102  C,  rue  Amelot  (11e)  (Paris  Subven tions  n°
9608/dossie r  2026_01982)  au  titre  de  l’exercice  2026.

Article  13  : Une  subvention  de  102  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion
Emmaüs  Alterna t ives ,  domiciliée  260,  rue  de  Rosny  (93  Montreuil)  (Paris
Subven tions  n°  188453/2026_02722)  au  titre  de  l’exercice  2026.

Article  14  : Une  subvention  de  87  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion
Emmaüs  Coup  de  Main,  domiciliée  31,  avenue  Édouard  Vaillant  (93  Pantin)
(Paris  Subventions  n°  49281/dossie r  2026_02355)  au  titre  de  l’exercice  2026.

Article  15  : Une  subvention  de  474  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion
Emmaüs  Défi,  domiciliée  6,  rue  Archerea u  (19e)  (Paris  Subven tions  n°
67261/dossie r  2026_01651)  au  titre  de  l’exercice  2026.

Article  16  : Une  subvention  de  30  000  euros  est  att ribuée  à  Emploi  Sport
Solutions,  domiciliée  12,  rue  Boucry  (18e)  (Paris  Subven tions  n°  197361/dossie r
2026_01922)  au  titre  de  l’exercice  2026.

Article  17  : Une  subvention  de  61  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion
Espaces ,  domiciliée  855,  avenue  Roger  Salengro  (92  Chaville)  (Paris
Subven tions  n°  101901/dossie r  2026_02479)  au  titre  de  l’exercice  2026.

Article  18  : Une  subvention  de  19  000  euros  est  att ribuée  à  l'associa tion  Espero,
domiciliée  23,  bis  rue  de  Constan tinople  (8e)  (Paris  Subven tions  n°
192421/dossie r  2026_01392)  au  titre  de  l'exercice  2026.

Article  19  :  Une  subvention  de  35  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  Éternel
Solidaire ,  domiciliée  1,  rue  de  la  solidari té  (19e)  (Paris  Subventions  n°
189232/dossie r  2026_02353)  au  titre  de  l’exercice  2026.

Article  20  : Une  subvention  de  132  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  Études
et  Chantie r s  Ile- de- France ,  domiciliée  1,  rue  de  l’Orge  (91  Évry)  (Paris
Subven tions  n°  111181/dossie r  2026_02621)  au  titre  de  l’exercice  2026.

Article  21  : Une  subvention  de  25  000  euros  est  att ribuée  à  la  Fondation  de
l’Armée  du  Salut  -  Catherine  Booth,  domiciliée  15,  rue  du  Crespin  du  Gast  –
Résidence  C.  Booth  (11e)  (Paris  Subven tions  n°  190692/dossie r  2026_01476)  au
titre  de  l’exercice  2026.

Article  22  :Une  subven tion  de  62  000  euros  est  att ribuée  à  la  Fondation  de
l’Armée  du  Salut  - Centre  Espoir ,  domiciliée  39,  rue  du  Chevalere t  (13e)  (Paris
Subven tions  n°  188845/dossie r  2026_02352)  au  titre  de  l’exercice  2026.

Article  23  : Une  subvention  de  32  000  euros  est  att ribuée  à  la  Fondation  de
l’Armée  du  Salut  -  CHU  Mouzaïa,  domiciliée  66,  rue  de  Mouzaïa  (19e)  (Paris
Subven tions  n°  191905/dossie r  2026_01653)  au  titre  de  l’exercice  2026.  



Article  24  :  Une  subven tion  de  50  000  euros  est  att ribuée  à  la  Fondation  de
l’Armée  du  Salut  -  Palais  de  la  Femme  domiciliée  94,  rue  de  Charonne  (11e)
(Paris  Subventions  n°  188995/dossie r  2026_01959)  au  titre  de  l’exercice  2026.  

Article  25  : Une  subvention  de  69  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion
H.A.W.A  au  Féminin,  domiciliée  83,  rue  de  Turbigo  (3e)  (Paris  Subven tions  n°
197154/dossie r  2026_02356)  au  titre  de  l’exercice  2026.

Article  26  :  Une  subvention  de  30  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion
Halage,  domiciliée  6,  rue  Arnold  Géraux  (93  L’Ile- Saint- Denis)  (Paris
Subven tions  n°  15006/dossie r  2026_01614)  au  titre  de  l’exercice  2026.

Article  27  : Une  subvention  de  159  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion
Interface  Format ion,  domiciliée  41,  rue  Labat  (18e)  (Paris  Subven tions  n°
101861/dossie r  2026_01923)  au  titre  de  l’exercice  2026.

Article  28  : Une  subvention  de  51  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  La
Beauté  du  Monde  Inclusive,  domiciliée  19,  rue  Jeanne  d’Arc  (77  Lagny- sur-
Marne)  (Paris  Subventions  n°  199541/dossie r  2026_02354)  au  titre  de  l’exercice
2026.

Article  29  : Une  subvention  de  48  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  La
Chorba,  domiciliée  87,  boulevard  Poniatowski  (12e)  (Paris  Subventions  n°
48182/dossie r  2026_02357)  au  titre  de  l’exercice  2026.

Article  30  : Une  subvention  de  37  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  La  Coop
Mijotée,  domiciliée  77,  rue  de  la  Fontaine  au  roi  (11e)  (Paris  Subven tions  n°
188545/dossie r  2026_01496)  au  titre  de  l’exercice  2026.

Article  31  : Une  subvention  de  40  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  La
Fabrique  Nomade ,  domiciliée  1,  bis  avenue  Daumesnil  (12e)  (Paris  Subventions
n°  187596/dossie r  2026_02054)  au  titre  de  l’exercice  2026.

Article  32  : Une  subvention  de  18  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  La
Lucarne  d’Ariane,  domiciliée  181,  avenue  Jean  Jaurès  (19e)  (Paris  Subven tions
n°  191827/dossie r  2026_01469)  au  titre  de  l’exercice  2026.  

Article  33  : Une  subvention  de  33  000  euros  est  att ribuée  à  la  Petite  Rocket t e ,
domiciliée  125,  rue  du  Chemin  Vert  (11e)  (Paris  Subven tions  n°  59841/dossie r
2026_01418)  au  titre  de  l’exercice  2026.  

Article  34  : Une  subvention  de  66  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  Le
Paysan  Urbain,  domiciliée  14,  rue  Stendhal  (20e)  (Paris  Subven tions  n°
195528/dossie r  2026_01925)  au  titre  de  l’exercice  2026.

Article  35  : Une  subvention  de  36  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  Les
Enfants  du  Canal,  domiciliée  5,  rue  Vésale  (5e)  (Paris  Subven tions  n°
125841/dossie r  2026_01768)  au  titre  de  l’exercice  2026.  

Article  36  : Une  subvention  de  147  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion
déclarée  d’utilité  publique  Les  Œuvres  de  la  Mie  de  Pain,  domiciliée  18,  rue



Charles  Fourie r  (13e)  (Paris  Subven tions  n°  2569/dossie r  2026_02048)  au  titre
de  l’exercice  2026.

Article  37  : Une  subvention  de  108  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  Les
Restaur a n t s  du  Cœur  de  Paris  – Les  relais  du  cœur  de  Paris,  domiciliée  6,  rue
Jean  Sébas t ien  Bach  (13e)  (Paris  Subventions  n°  20815/dossie r  2026_02561)  au
titre  de  l’exercice  2026.  

Article  38  :  Une  subvention  de  16  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  Maison
d’accueil  l’Ilôt,  domiciliée  153,  avenue  Jean  Lolive  (93  Pantin)  (Paris  Subven tions
n°  181568/dossie r  2026_01997)  au  titre  de  l’exercice  2026.  

Article  39  : Une  subvention  de  43  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion
Marmite  d’Afrique,  domiciliée  13- 15,  rue  de  Lorraine  (19e)  (Paris  Subven tions  n°
18294/dossie r  2026_02278)  au  titre  de  l’exercice  2026.

Article  40  : Une  subvention  de  83  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion
Médiation  Inser t ion  Forma tion  (MIF),  domiciliée  33,  rue  de  Boucry  (18e)  (Paris
Subven tions  n°  168721/dossie r  2026_01478)  au  titre  de  l’exercice  2026.

Article  41  :  Une  subvention  de  26  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  Pas  à
pas  vers  les  métiers  de  la  petite  enfance ,  domiciliée  18,  rue  Henri  Poincaré  (20e)
(Paris  Subventions  n°  206761/dossie r  2026_01533)  au  titre  de  l’exercice  2026.

Article  42  : Une  subvention  de  19  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  Pépins
Produc tion,  domiciliée  10,  passage  de  Clichy  (18e)  (Paris  Subven tions  n°
185707/dossie r  2026_01477)  au  titre  de  l’exercice  2026.  

Article  43  : Une  subvention  de  47  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  Rejoué,
domiciliée  22,  rue  Deparcieux  (14e)  (Paris  Subven tions  n°  18871/dossie r
2026_01223)  au  titre  de  l’exercice  2026.

Article  44  : Une  subvention  de  42  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  Travail
et  vie,  domiciliée  189,  rue  d’Aubervilliers  (18e)  (Paris  Subventions  n°
190503/dossie r  2026_01758)  au  titre  de  l’exercice  2026.

Article  45  : Une  subvention  de  35  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion
Yoti  Paris,  domiciliée  48,  rue  d’Alésia,  (14e)  (Paris  Subven tions  n°
203210/dossie r  2026_01928)  au  titre  de  l’exercice  2026.

Article  46  : Les  dépens es  correspond a n t e s  seront  imputées  au  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2026,  sous  rése rve  de  la  décision
de  financem e n t  et  de  la  disponibilité  des  crédits .
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Direct i o n  de  la  Voirie  et  des  Déplac e m e n t s

202 5  DVD  109  Parcs  de  stationne m e n t  Porte  d’Orléans  et  Didot  à  Paris  14 e  – 
Principe  de  déléga tion  de  service  public  pour  leur  mise  en  conformité  et  leur  
exploita tion.

PROJET  DE  DELIBERATION

Expos é  des  moti f s

Mesdam e s  et  Messieur s ,

Le  parc  de  stationne m e n t  Porte  d’Orléans ,  implanté  dans  l’emprise  triangulai re
délimitée  par  le  boulevard  périphé rique  au  Sud,  la  rue  de  la  Légion  Étrangè r e  à
l’Ouest  et  à  l’avenue  de  la  Porte  d’Orléans  à  l’Est,  a  été  mis  en  service  le  10  mars
1969.  

L’ouvrage  compor t e  une  activité  annexe  liée  à  l'automobile  assuré e  par  la  société
EUROGLASS  sur  une  surface  de  500  m²  au  niveau  –  1.  Le  contra t  de  sous-
occupa tion  a  débuté  le  10/03/2023  et  prendra  fin  le  09/03/2027.

Cet  ouvrage  compor t e  6  niveaux  soute r r a in s  de  stationne m e n t  pour  une  capacité
totale  d’environ  641  emplace m e n t s  VL  dont  13  places  PMR,  14  places  grand
gabari t ,  7  places  petit  gabari t ,  13  places  équipées ,  59  places  deux- roues  motorisés ,
113  places  vélos,  9  places  pour  vélos  cargo  en  ouver t  et  24  casiers  de  recha rg e
élect rique  pour  vélos,  vélos  cargo.  Le  parc  est  inscrit  dans  le  dispositif  des  parcs
relais  (40  places  maximum  à  tarif  préféren t iel)  et  compor t e  un  niveau  de  grande
hauteu r  à  2,60  mètres  (niveau  -1).

Le  parc  de  stationne m e n t  résiden t iel  Didot  situé  4  rue  Didot  dans  le  14 ème

arrondisse m e n t  a  été  mis  en  service  le  07  décembr e  1993  et  a  été  en  partie  mise
en  conformité  en  2024.

Il  est  à  noter  que  l’ouvrage  est  implanté  sous  l’espace  sportif  Rosa  Parks  const rui t
sur  la  dalle  de  couver tu r e  du  parc  de  stationne m e n t .  Ce  parc  n’est  pas  considé ré
comme  un  ERP,  la  Préfectu r e  de  Police  l’ayant  déclassé  le  3  juin  2014.  L’ouvrage
ne  compor t e  pas  d’activités  annexes  actuelleme n t .

Cet  ouvrage  compor t e  trois  niveaux  en  sous- sol  pour  une  capaci té  de  235  places
véhicules  légers  dont  20  places  équipées  de  BRVE,  91  places  amodiées ,  31  places
deux- roues  motorisés,  36  places  vélos  (dont  2  pour  vélos  cargo)  et  10  casiers  de
recha rge  élect rique  pour  vélos,  vélos  cargo.
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Les  deux  parcs  précités  sont  exploités  sous  forme  d’une  seule  déléga tion  de
service  public,  accordée  à  la  société  anonyme  d’économie  mixte  et  d’exploita tion
du  stationne m e n t  (SAEMES),  et  arrive  à  échéance  le  9  mars  2027  pour  le  parc
Porte  d’Orléans  et  le  6  décemb r e  2027  pour  le  parc  Didot.

Le  regroupe m e n t  de  ces  deux  parcs,  géograp hiqu e m e n t  proches  et  implanté s  dans
le  14 ème  arrondisse m e n t ,  dont  l’un  est  un  parc  mixte  et  l’autre  résiden tiel ,  consti tue
une  opéra t ion  globalem en t  équilibrée ,  ne  nécessi tan t  aucune  participa t ion
financiè re  de  la  Ville.  La  logique  de  regroupe m e n t  géogra phique  perme t  une
bonne  synergie  des  parcs  entre  eux  notam m e n t  lors  des  différen te s  phases  de
travaux  (gestion  des  amodia tai r e s  et  des  abonnés  entre  les  2  ouvrages  plus  facile,
synergie  clientèles,  …).

Afin  d’assure r  la  continuité  du  service  public  du  stationne m e n t  des  parcs  Porte
d’Orléans  et  Didot,  il  est  proposé  de  lancer  une  consulta t ion  afin  de  reteni r  un
futur  déléga t a i r e ,  qui  aura  en  charge  la  mise  en  conformité  et  l’exploita tion  des
ouvrages .

La  déléga tion  prévue  est  une  concession  qui  aura  une  durée  limitée  à  5  ans  et  22
jours  pour  le  parc  Porte  d’Orléans ,  soit  du  10  mars  2027  au  31  mars  2032,  et  à  4
ans  et  25  jours  pour  le  parc  Didot,  soit  du  07  décemb r e  2027  au  30  novembr e
2032.  Et  ce  afin  de  pouvoir  à  terme  prendre  en  compte  le  projet  de  mise  en  valeur
du  site  de  la  Porte  d’Orléans  en  cours  d’étude.

Le  périmèt r e  de  la  déléga tion  compre nd r a  l’intégrali t é  des  ouvrages .  Les
presta t ions  qui  seront  demand é e s  au  déléga t a i r e ,  décrit es  dans  le  cahier  des
charges ,  sont  résumé e s  dans  le  rappor t  de  présen t a t ion  joint  au  présen t  documen t .

Les  parcs  de  stationne m e n t  Porte  d’Orléans  et  Didot  sont  en  bon  état ,  et  ont  en
partie  été  mis  en  conformité  en  2024.  Leur  mise  en  conformité  est  à  poursuivre .

Ces  travaux  répondron t  aux  objectifs  de  réduc tion  des  consom m a tions  d’énergie
de  40%  à  l’horizon  2030  par  rappor t  à  une  année  de  référence  qui  ne  peut  être
inférieure  à  2010,  conformé m e n t  au  plan  climat  de  la  Ville  de  Paris  et  au  DEET
(disposi tif  Eco  Energie  Tertiaire)  issu  de  la  loi  ELAN  et  de  son  décre t  d’applica tion
n°2019- 771.

Pour  le  parc  Didot,  qui  n’est  pas  ERP,  la  Ville  de  Paris  souhai te  cepend a n t  que
soient  appliquées  les  dispositions  relevant  notam m e n t  de  l’accessibilité  PMR  pour
la  mise  en  conformité  et  l’exploita t ion  de  ce  parc,  les  éventuelles  déroga tions
devant  être  justifiées  par  les  candida t s .

Des  travaux  de  révisions  et  répa ra t ions  ou  remplace m e n t  seront  menés ,
notam m e n t  concern a n t  la  sécuri t é  incendie  (désenfum a g e/ven t ila tion,  balisages
pour  le  chemine m e n t  d’évacua t ion  des  piétons…) . 

Dans  la  DSP  actuelle  a  été  réalisé  l’aménage m e n t  de  zones  de  stationne m e n t  pour
vélos  et  deux- roues  motorisés.  Un  nombre  minimum  équivalent  de  places  devra
être  maintenu  par  les  candida t s .  Ils  proposeron t  des  compléme n t s  de  places  de
stationne m e n t  vélos  notam m e n t  dans  une  zone  fermée.  

Le  futur  déléga t a i r e  devra  mainteni r  un  nombre  équivalent  de  BRVE  à  celles
installées  dans  les  parcs.  Pour  Porte  d’Orléans ,  les  candida t s  pourron t  propose r
des  bornes  suppléme n t a i r e s ,  selon  la  capaci té  résiduelle  du  parc.   
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Le  PLUb  de  novembr e  2024  ayant  référencé  le  parc  Porte  d’Orléans  pour
l’installa tion  d’équipem e n t  de  logistique  urbaine ,  il  sera  demand é  au  déléga t a i re
d’en  prévoir  l’implanta t ion  et  de  recherche r  activemen t  de  telles  activités.  Le
contra t  de  sous- occupa tion  de  cette  activité  pourr a  être  recondui t  avec  son
exploitan t ,  à  sa  demand e ,  au- delà  de  la  date  d’échéance  de  la  DSP,  mais  ne  pourra
pas  dépasse r  un  maximum  de  15  ans.

Les  candida t s  devront  précise r  les  modalités  qu'ils  compten t  met t re  en  œuvre  pour
assure r  l'exploita tion  continue  des  ouvrages  en  tenan t  compte  de  la  démarch e  du
plan  climat  et  de  ses  déclinaisons  dans  le  PLU  bioclimatique  parisien,  des
orienta t ions  de  la  Ville  en  matière  de  stationne m e n t  dans  le  respec t  des
prescrip tions  régleme n t a i r e s  en  vigueur  et  des  objectifs  ambitieux  en  matière
d’adapta t ion  des  parcs  de  stationne m e n t  aux  mobilités  alterna t ives  innovante s  et
durables  au  service  des  usager s .

Concern a n t  la  tarifica tion  :

- une  tarification  au  ¼  d’heure  sera  appliquée  pour  les  usage rs  horaires  du  parc
Porte  d’Orléans  ;

- les  résiden t s  du  secteu r  bénéficieron t  d'une  formule  d'abonne m e n t  très
att rac t ive  ;

- la  tarification  pour  les  personne s  à  mobilité  réduite  devra  être  gratui te  pour  les
abonne m e n t s  dans  la  limite  des  places  PMR  disponibles,  les  services
suppléme n t a i r e s  seront  payants  ;

- le  parc  Porte  d’Orléans  est  inscri t  dans  le  disposi tif  des  parcs  relais  avec  un  tarif
préfére n t iel  ;

- d’autres  tarifications  spécifiques  seront  égaleme n t  proposé es  notamm e n t  celles
relatives  au  stationne m e n t  de  véhicules  en  autopar t a g e  ou  de  petit  gabari t  ;

- le  tarif  unique  des  véhicules  basse  émission  (VLE,  GPL,  GNV,  etc…)  proposé
devra  rejoindre  le  tarif  de  base  VL (avec  une  réduction  progre ss ive  de  la  remise
chaque  année)  d’ici  2030  ;  les  conditions  d’éligibilité  sont  calées  sur  celle  du
tarif  basse  émission  pour  le  stationne m e n t  de  surface  ;

- Les  tarifica tions  pourron t  être  différen te s  selon  les  parcs  ;

- Le  déléga t a i re  pourra  prévoir  toute  tarification  perme t t a n t  de  s’adapte r  au
contexte  géographique ,  économique  et  sociétal  des  parcs  de  stationne m e n t .
Figurer a  dans  cette  perspec t ive  une  clause  de  revoyure  portan t  sur  des  tarifs
innovants .

Sur  les  autres  obligations  à  la  charge  du  déléga t a i r e  :

- Concern a n t  le  développe m e n t  des  activités  annexes  :
- Une  atten t ion  particuliè re  devra  être  portée  à  l’environne m e n t  des  ouvrages  et  à
la  période  de  transi tion  en  matière  de  nouvelles  mobilités.  Ainsi,  en  cours  de
contra t ,  au  vu  de  l’évolution  sociétale  et  de  la  fréquen t a t ion  de  l’ouvrage,  la  Ville
de  Paris  et  le  concessionnai r e  pourron t  se  rapproche r  à  tout  instan t  afin  de  mett re
en  place  des  activités  annexes  dans  le  respec t  de  la  régleme n t a t ion  en  vigueur .
Dans  le  cas  où  le  projet  est  à  l’initiative  du  déléga t a i re ,  la  Ville  jugera  de
l’oppor tuni té  de  la  réalisa t ion  du  projet.

- L’implanta t ion  de  sociétés  de  location  de  véhicules  à  temps  partagé  ainsi  que  les
sociétés  proposan t  tout  service  visant  à  favorise r  les  modes  de  déplace m e n t s
propre s  tel  celui  d’utilisa tion  de  véhicules  de  basse  émission  en  libre- service  devra
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être  facilitée  pour  le  parc  Porte  d’Orléans .  Les  sociétés  exploitan t  ces  activités
bénéficieron t  de  tarifs  spécifiques  pour  la  mise  à  disposi tion  de  places  de
stationne m e n t .

- L’implanta t ion  de  toute  activité  liée  au  développe m e n t  de  l’usage  du  vélo  (atelier
de  répara t ion,  offre  de  location,  ...)  devra  être  facilitée  pour  le  parc  Porte
d’Orléans  ;

- Concern a n t  cer taines  prescrip t ions  :
- Les  deux  parcs  de  stationne m e n t  sont  intégré s  au  système  de  PASS  deux  roues
motorisés  (PASS  2RM)  offrant  un  tarif  d’abonne m e n t  privilégié  dans  le  parc  de
référence  et  un  tarif  horaire  privilégié  dans  les  parcs  mixtes  aux  titulaires  de
l’abonnem e n t  PASS  2RM,  et  le  déléga t a i re  devra  assure r  le  financem e n t  et
l’installa tion  de  tous  les  équipem e n t s  nécessai r e s  à  la  poursui te  de  ce  service.  Le
parc  de  stationne m e n t  Didot  est  uniquem e n t  en  parc  de  référence  ; 

- Le  déléga t a i re  ne  pourr a  pas  s’opposer  à  l’instau ra t ion  dans  les  deux  parcs  de
stationne m e n t  d’un  systèm e  de  PASS  vélos  perme t t a n t  un  abonne m e n t  mutualisé
dans  plusieurs  parcs  et  devra  assure r  le  financem e n t  et  l’installation  de  tous  les
équipem e n t s  adéqua t s  ;

-  Le  déléga t a i re  devra  s’engage r  à  souscri re  un  contra t  d’énergie  verte  ou  du
moins  justifier  de  la  fournitu r e  d'élec t rici t é  dite  «  verte  »  en  présen t a n t  un
certifica t  l’attes t an t  en  garan tiss an t  qu'une  quanti t é  d'élec t ricit é  d'origine
renouvelable  équivalen te  à  la  consom m a tion  des  équipem e n t s  a  été  injectée  dans
le  réseau  élect rique .  Figure r a  dans  le  contra t  une  clause  de  revoyure  en  fonction
de  l’évolution  de  l’organisa t ion  de  la  produc tion  d’énergie.

- Concern a n t  l’accessibilité  des  parcs,  le  personnel  et  la  surveillance  :

-  Les  parcs  devront  être  accessibles  24h/24,  7j/7  à  leurs  usage rs .  Les  plages
d’ouver tu r e  sont  à  adapte r  à  la  fréquen t a t ion  des  usage rs  horaire s  pour  le  parc
Porte  d’Orléans  ;

- La  présenc e  perma n e n t e  du  personnel  dans  chacun  des  ouvrages  n’est  pas  exigée
mais  l’effectif  du  personnel  devra  être  adapté  et  justifié  selon  l’affluence  des
véhicules  dans  le  parc  Porte  d’Orléans  ;

-  La  surveillance  humaine  perma n e n t e  et  l’entre t i en  des  ouvrages  devront  être
assuré s .

Les  candida t s  devront  indiquer  les  redevances  qu'ils  reverse ron t  à  la  Ville  de  Paris
au  titre  de  l'occupa tion  du  domaine  public.  Les  redevanc es  seront  fixées  par  la
collectivité  à  l’issue  des  négocia tions.

Conformé m e n t  aux  dispositions  prévues  par  le  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales  notam m e n t  aux  articles  L.  1411- 1  et  suivants,  l'autorisa t ion  de  votre
assemblée  est  nécessai r e  pour  décider  du  principe  de  cette  déléga tion  de  service
public  et  perme t t r e  le  lanceme n t  des  procédu r e s  de  publicité .

Conformé m e n t  à  l’article  L.  1411- 4  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales
l’avis  de  la  commission  consulta tive  des  services  publics  locaux  a  été  sollicité.
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Compte  tenu  de  ce  qui  précède ,  je  vous  demande  aujourd 'hui  de  bien  vouloir  :

- approuve r  le  principe  de  la  déléga tion  de  service  public  en  vue  de  la  mise  en
conformité  et  l’exploita tion  des  parcs  de  stationne m e n t  Porte  d’Orléans  (14 e)  et
Didot  (14 e),  pour  une  durée  de  5  ans  et  22  jours  pour  le  parc  Porte  d’Orléans ,  et
de  4  ans  et  25  jours  pour  le  parc  Didot  ;

- m'auto rise r  à  lancer  la  consulta t ion  et  à  accomplir  tous  les  actes  prépa r a to i re s  à
la  passa t ion  du  contra t  de  déléga tion,  qui  vous  sera  soumis  pour  approba tion  et
à  procéde r  à  toutes  les  demand e s  administ r a t ives  nécessai re s  au  projet.

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris



2025 DVD 109 Parcs de stationnement Porte d’Orléans et Didot à Paris 14e - Principe de délégation de
service public pour leur mise en conformité et leur exploitation.

Le Conseil de Paris

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2511-1 et suivants et
L-1411-1 et suivants ;

Vu l’avis émis le 25 novembre 2025 par la "Commission Consultative des Services Publics Locaux",
en application de l’article L 1411-4 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu le rapport de présentation établi au titre de l’article L-1411-4 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

Vu le projet de délibération en date des 16, 17, 18 et 19 décembre 2025 par lequel Madame la Maire de
Paris lui demande d'approuver le principe de délégation de service public pour la mise en conformité et
l’exploitation des deux parcs de stationnement Porte d’Orléans et Didot (Paris 14ème), de l'autoriser à
lancer la consultation, d’accomplir tous les actes préparatoires à la passation du contrat de délégation
et à procéder à toutes les demandes administratives nécessaires au projet ;

Vu l'avis du Conseil du 14e arrondissement en date du 

Sur le rapport présenté par Monsieur David Belliard au nom de la 3e Commission,

Délibère :

Article 1 : Le principe de délégation de service public pour la mise en conformité et l’exploitation des
deux parcs de stationnement Porte d’Orléans et Didot (Paris 14ème ), est approuvé.

Article 2 : Madame la Maire de Paris est autorisée à lancer la consultation et à accomplir tous les actes
préparatoires  à  la  passation  du  contrat  de  délégation  et  à  procéder  à  toutes  les  demandes
administratives nécessaires au projet.



Direct i o n  de  la  Voirie  et  Déplac e m e n t s

202 5  DVD  132  –  27  rue  Command a n t  René  Mouchot t e  14è  –  Convention  de
compens a t ion  de  charge  d’ouver tu r e  au  public  2026- 2027  de  deux  ascense u r s  et
leurs  halls  avec  la  société  GAITE  PARKINGS

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS  

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Par  délibér a t ion  2025  DU  20  des  11,  12  et  13  février  2025,  le  Conseil  de  Paris  a
autorisé  la  Maire  de  Paris  à  signer  l’acte  constituan t  la  servitude  de  passage  par
ascenseu r  au  profit  de  la  Ville  de  Paris  sur  le  volume  10  223  de  l’ensemble
immobilier ,  cadas t r é  section  DS  numéro  7,  situé  9  à  31  rue  du  Command a n t  René
Mouchot t e ,  68  à  82  avenue  du  Maine,  2  à  22  rue  Vercingé to rix,  à  Paris  14è  et  à
signer  tous  les  actes  nécessai r e s  à  la  réalisa tion  de  cet te  opéra t ion.

La  servitude  de  passage  pour  piétons  sur  les  deux  ascens eu r s  et  leurs  halls  perme t
de  relier  le  rez- de- chaussée  (côté  rue  du  Command a n t  Mouchot t e)  aux  deux
niveaux  de  parkings  (1er  et  2e  sous- sol)  et  à  la  dalle  (1er  étage)  afin  d’accéde r  à  la
passer e lle  (dépenda n t  du  domaine  public)  donnan t  accès  au  jardin  Atlantique .
Cette  servitude  de  passage  s’exerce  entre  6h30  et  22h30  sur  le  hall  situé  au  rez-
de- chauss ée  côté  rue  du  Command a n t  Mouchot t e  et  sur  les  ascense u r s  perme t t a n t
d’accéde r  à  la  dalle  située  en  toiture .

L’octroi  de  cette  servitude  de  passage  ayant  été  conditionné  à  la  par ticipa t ion  de  la
Ville  de  Paris  aux  charges  relatives  aux  ascens eu r s ,  les  par ties  ont  égalem en t
conclu  une  convention  visant  à  explicite r  la  clé  de  répar t i t ion  des  charges  liées  à
l’utilisation  des  deux  ascense u r s  en  distingua n t  les  charges  d’entre t i en  couran t  des
charges  exceptionnelles  relatives  à  la  créa t ion  de  la  servitude  de  passage .

Les  charges  d’entre t i en  couran t  couvren t  les  frais  occasionnés  par  l’entre t ien
couran t  du  hall  et  des  ascenseu r s  et  compre nn e n t  :

- Les  frais  d’élect rici té  ;
- Les  frais  de  ménage  et  de  net toyage  ;
- Les  frais  d’entre t i en ,  de  maintena n c e  et  de  vérifica tion  régleme n t a i r e  des

deux  ascense u r s  ;
- Les  frais  d’entre t i en  et  de  maintena n c e  des  équipem e n t s  d’accessibili té

(portes,  lecteurs  de  badges  d’accès  …) ;
- Les  frais  de  sûre té  de  l’ascenseu r  (gardienna g e ,  rondes ,  vidéosurveillance

…).



Les  charges  exceptionnelles  correspond e n t  à  des  frais  non  compris  dans  les
charges  couran te s  afféren te s  aux  ascense u r s  ou  aux  espaces  desservis  direc tem e n t
par  les  ascense u r s ,  tels  que  :

- Les  frais  de  réfection  des  halls  en  cas  de  squa t  ;
- Les  frais  de  mise  en  place  de  lecteur  de  badges  et  de  program m a t ion  dans

les  deux  ascense u r s  ;
- Les  frais  d’ajout  de  caméras  de  surveillance  ;
- Les  frais  de  réfection  liées  aux  diverses  dégrada t ions .

Ces  deux  listes  ne  sont  pas  exhaus t ives.

Le  montan t  prévisionnel  des  charges  s’élève  à  :
 50  500  €  HT  pour  l’année  2026,  engloban t  :

o 14  000  €  au  titre  des  charges  d’entre t i en  couran t  ;
o 36  500  €  au  titre  des  charges  exceptionnelles .

 51  510  €  pour  l’année  2027,  engloban t  :
o 14  280  €  au  titre  des  charges  d’entre t i en  couran t  ;
o 37  230  €  au  titre  des  charges  exceptionnelles.

Ce  qui  correspond,  au  rega rd  de  la  clé  de  répar t i t ion  des  charges  entre  GAITE
PARKINGS  et  la  Ville  de  Paris,  à  une  contribu tion  de  la  Ville  de  Paris  de  :

 20  770  €  HT  pour  l’année  2026,  engloban t  :
o 2  520  €  au  titre  des  charges  d’entre t i en  couran t  ;
o 18  250  €  au  titre  des  charges  exceptionnelles .

 21  185  €  pour  l’année  2027,  engloban t  :
o 2  570  €  au  titre  des  charges  d’entre t i en  couran t  ;
o 18  615  €  au  titre  des  charges  exceptionnelles.

Le  verseme n t  à  GAITE  PARKINGS  de  la  par ticipa t ion  annuelle  correspond a n t  aux
charges  d’entre t i en  couran t  interviend ra  en  deux  fois,  sous  forme  d’un  acompte  de
60%  du  montan t  prévisionnel  en  début  d’année  puis  d’un  solde  en  fonction  des
dépens es  réalisées ,  ne  pouvant  excéde r  40%  du  montan t  prévisionnel.

Si  des  dépense s  généra n t  des  charges  exceptionnelles  devaient  être  engagé es ,
GAITE  PARKINGS  devrai t  en  informer  préalablem e n t  la  Ville  de  Paris  qui  pourr ai t
s’y  opposer .  En  l’absence  d’opposi tion  de  la  Ville  de  Paris,  la  par ticipat ion  annuelle
correspond a n t  aux  charges  exceptionnelles  pourr a  être  appelée  sur  présen t a t ion
de  factures  acquit t ée s  et  sans  pouvoir  excéde r  le  montan t  prévisionnel  annuel.

Compte  tenu  de  ces  élément s ,  je  vous  propose  de  m’autorise r  à  signer  la
convention  de  compens a t ion  de  charge  d’ouver tu r e  au  public  2026- 2027  de  deux
ascenseu r s  et  leurs  halls  avec  la  société  GAITE  PARKINGS.  Le  texte  de  cette
convention  ainsi  qu’un  plan  de  repéra g e  sont  joints  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .
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La  Maire  de  Paris
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2025  DVD  132  –  27  rue  Command a n t  René  Mouchot t e  14è  –  Convention  de
compens a t ion  de  charge  d’ouver tu r e  au  public  2026- 2027  de  deux  ascense u r s  et
leurs  halls  avec  la  société  GAITE  PARKINGS

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  ;

Vu  le  Code  Général  de  la  Proprié té  des  Personne s  Publiques  et  notam m e n t  son
article  L2122- 1-3  4°  ;

Vu  la  délibéra t ion  2025  DU  20  des  11,  12  et  13  février  2025,  par  laquelle  le
Conseil  de  Paris  a  autorisé  la  Maire  de  Paris  à  signer  l’acte  consti tuan t  la  servitude
de  passage  par  ascense u r  au  profit  de  la  Ville  de  Paris  sur  le  volume  10  223  de
l’ensemble  immobilier ,  cadas t r é  section  DS  numéro  7,  situé  9  à  31  rue  du
Comman d a n t  René  Mouchot te ,  68  à  82  avenue  du  Maine,  2  à  22  rue  Vercingéto rix,
à  Paris  14è  et  à  signer  tous  les  actes  nécessai re s  à  la  réalisa t ion  de  cette
opéra t ion  ;

Vu  le  projet  de  convention  de  compens a t ion  de  charge  d’ouver tu r e  au  public  2026-
2027  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  2025  DVD 132  des  16  au  19  décemb r e  2025  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  demand e  l’autorisa t ion  de  signer  une  c onvention  de
compens a t ion  de  charge  d’ouver tu r e  au  public  2026- 2027  de  deux  ascense u r s  et
leurs  halls  avec  la  société  GAITE  PARKINGS  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  David  Belliard  au  nom  de  la  3ème
Commission,

Délibère  :

Article  1  :  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  c onvention  de
compens a t ion  de  charge  d’ouver tu r e  au  public  2026- 2027  de  deux  ascense u r s  et
leurs  halls  avec  la  société  GAITE  PARKINGS.  Le  texte  de  cette  convention  est  joint
à  la  présen te  délibéra t ion.

Article  2  :  Les  dépense s  correspond a n t e s  seront  consta t é e s  au  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris,  au  titre  des  exercices  2026  et  suivants .
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Conseil d’Arrondissement du 02 décembre 2025 

Vœu relatif à la responsabilité de l’État dans la prise en charge de l’hébergement d’urgence 
à Paris, déposé par Valentin Guenanen et les élu.e.s de la majorité municipale 

 
Considérant que depuis mercredi 12 novembre, 200 personnes sans-abri, dont 80 à 90 enfants 
(incluant des nourrissons) qui dorment devant la Mairie du 20e arrondissement, par manque 
d’hébergements d’urgence, alors que le 115 est saturé. En se rassemblant ici, ces familles – 
majoritairement originaires d’Afrique de l’Ouest, d’Europe de l’Est et d’Afghanistan, mais aussi 
françaises – espèrent obtenir une solution d’hébergement durable en Ile-de-France.   
 
Considérant que la récente décision de la mairie du XXᵉ arrondissement d’accueillir, dans une 
salle municipale, des personnes migrantes ou sans-abri pour une nuit d’urgence témoigne de 
l’intensification des situations de détresse sur notre territoire, et de l’obligation faite aux 
collectivités territoriales de pallier les carences de l’État ; 
 
Considérant que la 8ᵉ édition de la Nuit de la Solidarité, organisée dans la nuit du 23 au 24 
janvier 2025 à Paris, a permis de recenser 3 507 personnes sans solution d’hébergement sur 
Paris intra-muros, dont une large majorité en situation de rue, signe que la crise demeure 
profonde et que l’hébergement d’urgence reste largement insuffisant ;  
 
Considérant que l’entrée en période hivernale et climatique, avec des températures basses, 
un risque accru pour la santé des personnes sans-abri et des publics vulnérables, impose que 
les dispositifs d’hébergement d’urgence soient renforcés immédiatement, et qu’il ne soit plus 
acceptable que l’État relègue cette responsabilité aux villes et aux arrondissements, sans 
moyens suffisants ; 
 
Considérant que l’hébergement d’urgence, l’accueil et l’accompagnement des personnes sans 
solution relèvent en premier lieu de la compétence de l’État, notamment via le dispositif 115 
et les obligations qui lui sont attachées, et que la capacité de réponse doit être anticipée, 
planifiée et financée à l’échelle nationale ; 
 
Considérant que laisser aux collectivités locales le soin de gérer l’urgence, sans support, sans 
orientation claire et sans moyens supplémentaires de l’État, équivaut à reporter sur les 
arrondissements et la Ville de Paris une mission qui incombe à l’État, ce qui fragilise les 
territoires déjà en tension et entraîne des inégalités territoriales d’accès à l’abri ; 
 
Considérant que la question de l’hébergement d’urgence ne peut plus être traitée uniquement 
à l’échelle parisienne, tant la concentration des dispositifs dans la capitale crée une pression 
disproportionnée sur ses services sociaux et sur ses arrondissements, alors même que la 
demande relève d’un phénomène régional, national et structurel ; 
 
Considérant que la métropolisation du sujet est indispensable, afin de garantir une répartition 
équitable de l’accueil des personnes sans abri ou exilées sur l’ensemble du territoire francilien, 
au lieu de laisser Paris assumer seule une charge qui dépasse largement ses compétences ; 
 



Considérant que l’absence d’un pilotage coordonné à l’échelle de la Métropole du Grand Paris 
entretient des disparités criantes entre communes, favorisant des situations de saturation à 
Paris et des zones quasi dépourvues de dispositifs ailleurs ;  
 
Considérant les réquisitions régulières des gymnases Mouchotte et Renoir pour des mises à 
l’abris ;  
 
Considérant que la dignité des personnes privées de domicile, la sécurité sanitaire collective 
et la cohésion sociale exigent une réponse coordonnée, volontariste et urgente, et non une 
gestion au jour le jour, fragmentée et dépendante de la volonté politique. 
 
Sur proposition de Valentin Guenanen et les élu.e.s de la majorité municipale, le conseil 
d’arrondissement du 14e demande :  

• Que l’État français assume pleinement sa responsabilité en matière d’hébergement 
d’urgence à Paris, en mettant en œuvre dès maintenant un plan national renforcé et 
immédiat d’ouverture de places adaptées, notamment pour les familles, les jeunes 
isolés, les personnes migrantes ou en situation de précarité extrême, et qu’il cesse de 
reporter sur la Ville de Paris et ses arrondissements une mission qui lui incombe ; 

• que ce plan prévoie : 
• une augmentation immédiate des capacités d’hébergement d’urgence, dès cet 

hiver, avec des lieux ouverts 24 h/24, adaptés aux besoins spécifiques (familles, 
mineurs, personnes migrantes) et répartis équitablement sur tout le territoire 
francilien ; 

• un dispositif de suivi et d’évaluation public, avec des indicateurs quotidiens et 
territorialisés (nombre de demandes non satisfaites, nombre de places disponibles, 
taux d’occupation, durée moyenne de prise en charge) permettant aux collectivités 
et aux associations de mesurer l’efficacité réelle de l’action de l’État ; 

• la garantie que les collectivités locales ne soient plus laissées seules à ouvrir, 
financer ou gérer des lieux d’urgence sans le soutien financier, logistique et 
réglementaire de l’État, et que tout site orchestré par une mairie soit intégré à un 
schéma régional d’accueil piloté par l’État, en partenariat avec les associations et 
la Ville de Paris. 
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Conseil d’Arrondissement du 02 décembre 2025 

Vœu relatif aux violences faites aux femmes, pour une mise en œuvre réelle des réformes 

et un renforcement des moyens de l’État, déposé par Catherine Chevalier et les élu.e.s de 

la majorité municipale. 

 

Considérant que les violences faites aux femmes demeurent un fléau majeur, et que les 

données nationales de 2024 font état de 272 400 victimes de violences conjugales, 450 100 

victimes de violences physiques ou sexuelles, et 122 600 victimes de violences sexuelles ; 

Considérant que les femmes en situation de handicap subissent des violences 2 à 3 fois plus 

souvent, que 34 % d’entre elles déclarent avoir subi des violences physiques ou sexuelles, et 

que ce taux atteint 80 % pour les femmes autistes ; 

Considérant que la Ville de Paris, et notamment le 14e arrondissement, a mis en place de 

nombreux dispositifs innovants pour protéger et accompagner les victimes, malgré une 

responsabilité première qui relève de l’État ; 

Considérant que les réformes législatives adoptées ces dernières années, notamment sur la 

définition du consentement, le renforcement des protections, la lutte contre les violences 

sexuelles et sexistes, ou encore les outils de protection judiciaire, ne peuvent être pleinement 

efficaces sans moyens opérationnels suffisants ; 

Considérant que l’État ne fournit pas les effectifs, ni les financements pérennes, ni les moyens 

judiciaires et ni les capacités d’hébergement nécessaires pour garantir une protection réelle 

des femmes victimes ; 

 

Sur proposition de Catherine Chevalier des élu.e.s de la majorité municipale, le conseil du 

14e arrondissement émet le vœu : 

1. Que l’État renforce durablement les effectifs spécialisés dans les commissariats, notamment 

dans le 14e arrondissement ; 

2. Que les réformes législatives adoptées soient pleinement mises en œuvre grâce à des 

moyens humains et financiers renforcés ; 

3. Que davantage de logements d’urgence dédiés soient réservés au niveau national, et à Paris 

en particulier ; 



4. Que la prise en charge des femmes victimes de violences en situation de handicap fasse 

l’objet d’un plan d’action national renforcé, incluant accessibilité, formation et 

accompagnement adapté ; 

5. Que les associations de lutte contre les violences faites aux femmes bénéficient de 

financements pérennes et renforcés ; 

6. Que l’État améliore la coordination entre police, justice, services sociaux et collectivités 

territoriales. 
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Conseil d’Arrondissement du 02 décembre 2025 

Vœu relatif au rattrapage du retard de la Région en matière d’accessibilité des transports 
publics, déposé par Valentin Guenanen et les élu.e.s de la majorité municipale 

 
Considérant que la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 impose l’accessibilité de l’ensemble 
des transports publics, et que, vingt ans après son adoption, cet objectif reste très largement 
non atteint en Île-de-France, au détriment de millions d’usagers, permanents ou 
temporaires, en situation de handicap ou de mobilité réduite ; 
 

Considérant que l’héritage annoncé des Jeux olympiques et paralympiques de 2024 en 
matière d’accessibilité s’est avéré décevant, en particulier pour le métro parisien, où les 
avancées demeurent marginales, concentrées sur quelques secteurs, et sans transformation 
structurelle du réseau, pourtant l’un des moins accessibles d’Europe ; 
 

Considérant que les choix politiques récents de la Région Île-de-France, notamment 
l’ouverture à la concurrence et la fragmentation des réseaux, n’ont pas été accompagnés 
d’un plan d’accessibilité prioritaire et opposable, et font craindre que l’accessibilité ne soit 
reléguée au rang de variable d’ajustement dans les marchés publics confiés aux opérateurs 
privés ; 
 

Considérant qu’aucun bilan public, transparent et indépendant n’a été mené sur les effets 
de cette ouverture à la concurrence en matière d’accessibilité, de qualité de service, de 
maintenance des équipements et de continuité opérationnelle, malgré les alertes répétées 
des syndicats, des usagers et d’élus locaux ; 
 

Considérant que les lignes 4, 6 et 13, qui desservent le 14e arrondissement, constituent des 
axes essentiels pour les mobilités du quotidien, mais restent largement inaccessibles aux 
personnes à mobilité réduite, aux parents avec poussettes et aux personnes âgées, limitant 
fortement leur liberté de déplacement et leurs possibilités d’accès à l’emploi, aux services 
publics et aux commerces de proximité ; 
 

Considérant que les stations Mouton-Duvernet, Alésia et Gaité (ligne 4 et 13), ainsi que 
Quinet, Saint-Jacques (ligne 6), jouent un rôle social, économique et urbain majeur pour les 
habitants du 14e arrondissement, et que leur inaccessibilité persistante crée une rupture 
manifeste d’égalité entre les citoyens selon leur capacité physique, leur âge ou leur état de 
santé ; 
 

Considérant que la région Île-de-France, en tant qu’autorité organisatrice des mobilités, 
détient la responsabilité politique et budgétaire de garantir une mobilité inclusive, et doit 
désormais rattraper le retard considérable accumulé dans l’accessibilité du réseau 
métropolitain, retard dénoncé tant par les associations que par les institutions publiques ; 
 

Considérant que l’accessibilité des transports publics constitue un impératif républicain, 
condition essentielle de l’égalité réelle, de la lutte contre l’isolement et de la participation 
pleine et entière à la vie sociale, économique et citoyenne ; qu’il appartient aux collectivités 



locales d’exiger de la Région un engagement clair, chiffré, contraignant et inscrit dans un 
calendrier précis ; 
 

Considérant que l’étude menée sur la ligne 6 ne porte aujourd’hui que sur certains 
handicaps moteurs ce qui est loin de satisfaire aux enjeux d’accessibilité ; 
 
Sur proposition de Valentin Guenanen et des élu.e.s de la majorité municipale, le Conseil 
d’arrondissement du 14e demande au Conseil de Paris : 

1. d’exiger de la Région Île-de-France et d’Île-de-France Mobilités, aujourd’hui dirigées 
par la majorité de droite, qu’elles présentent enfin un calendrier contraignant, 
chiffré et vérifiable pour la mise en accessibilité de l’ensemble des transports en 
commun en Île-de-France — métro, RER, tramways, bus, gares, stations et pôles de 
correspondances. 
Ce calendrier devra être assorti d’un plan de financement sincère, autonome et 
transparent, permettant de rompre avec les effets d’annonce récurrents et de 
garantir une véritable égalité d’accès à la mobilité. 
Il devra également prévoir que toute nouvelle ligne, station ou infrastructure soit 
intégralement accessible dès sa conception et dès son ouverture, et que les efforts 
de rattrapage portent en priorité sur les territoires les plus dépendants des 
transports publics et les plus touchés par l’inaccessibilité actuelle. 

2. d’exiger la mise en place par la Région d’un plan opérationnel de rattrapage, de 
maintenance et de suivi public, portant sur tous les équipements concourant à 
l’accessibilité du réseau de transports — ascenseurs, rampes, bandes podotactiles, 
signalétique, annonces sonores et visuelles, matériel roulant, quais et aménagements 
de surface. 
Ce plan devra comporter des indicateurs publics, station par station et ligne par 
ligne, couvrant métro, RER, tram et bus, afin de mettre fin à l’opacité actuelle, de 
documenter les retards de la majorité régionale, et d’empêcher que l’accessibilité ne 
demeure une variable d’ajustement dans les choix de gestion et de mise en 
concurrence des réseaux. 
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